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Préface

Depuis le début des années 90, la CEPALC préconise un nouveau paradigme de 
développement plus adapté à un monde globalisé d ’économies ouvertes.Tout en pour­
suivant la mission séculaire de l ’institution, à la recherche de synergies positives entre 
la croissance économique et l’équité sociale dans un contexte de modernisation pro­
ductive, ce paradigme souligne l ’importance d ’une augmentation de la compétitivité, 
de la conservation des équilibres macro-économiques et du renforcement d ’un sys­
tème politique démocratique participatif et inclusif. L’idée au cœur de cette proposi­
tion est que le développement des économies latino-américaines et caribéennes né­
cessite une transformation de leurs structures de production et tout en s’accompagnant 
d ’un processus intensif de création et de formation d ’un capital humain.

D ’un point de vue social, la CEPALC a mis l ’accent sur une plus grande égalité des 
chances à travers de l ’éducation et des avantages qu’elle apporte aux familles les plus 
démunies, renversant ainsi le caractère exclusif des marchés du travail, structurelle­
ment hétérogènes. Elle s ’est également penchée sur la redistribution des capitaux via 
un budget social, afin de favoriser le plein exercice de la citoyenneté et dans le but ul­
time de renforcer la démocratie tout en jetant les bases politiques permettant de conso­
lider des sociétés plus inclusives.

La CEPALC propose d ’aller plus loin dans cette perspective en se concentrant sur 
la protection sociale. Aujourd’hui, la question de la protection sociale se situe à un 
tournant historique qui invite la région à considérer une approche différente face au 
nouvel ordre global et à ses implications pour les entités nationales. La raison princi­
pale pour laquelle les mécanismes de protection sociale doivent être repensés est que 
le marché du travail n ’a pas démontré de capacité à générer des sociétés plus inclu­
sives; ni par la création d ’opportunités d ’emplois décents, ni en ce qui concerne le ni­
veau des contributions apportées au système de la sécurité sociale.

Le marché du travail a certes un rôle important dans le soutien des politiques vi­
sant la création d ’emplois de meilleure qualité, mais à court et moyen terme, il ne peut 
être considéré comme unique mécanisme de protection pour la majeure partie de la po­
pulation contre les risques que représentent une éventuelle perte de revenu, le vieillis­
sement ou les problèmes de santé.

1 3
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Les changements structurels qui reflètent la conjoncture actuelle font appel à une 
nouvelle approche de la protection sociale dans un cadre de solidarité intégrale com­
binant des mécanismes contributifs et non-contributifs. Un nouveau pacte social doit 
dont être contracté, dans lequel les droits sociaux sont perçus comme l ’horizon nor­
matif et où les inégalités latentes, de même que les restrictions budgétaires, sont les li­
mitations auxquelles il est nécessaire de faire face. En d ’autres termes, les impératifs 
éthiques qui soutiennent un engagement fondé sur les droits sociaux doivent être 
considérés en accord avec les contraintes financières existantes. L’accent doit égale­
ment être mis sur une utilisation efficace des ressources en vue d ’augmenter la cou­
verture d ’aide sociale et d ’améliorer la qualité des prestations, en particulier pour les 
secteurs de la population les plus démunis.

Lqs propositions formulées dans ce document sont conçues pour construire des 
liens entre les droits sociaux et les politiques réglementaires visant à les rendre plus 
applicables grâce à une accessibilité renforcée, à un financement optimisé et à une plus 
grande solidarité. A cet effet, cette étude porte une attention particulière à une partie 
des questions majeures relatives à la protection sociale, telle que les mécanismes de 
réforrfie et la conception de systèmes de santé et de pension, en prenant en compte à 
la fois les dynamiques du marché du travail et les capacités fiscales des pays. Des pro­
grammes ayant pour but de fournir un appui aux groupes les plus défavorisés de la so­
ciété sont également étudiés. Les analyses proposées ici ont ainsi pour objectif de trai­
ter quelques-unes de ces questions devant être englobées dans un nouveau pacte social 
axé sur le droit à la protection sociale.

José Luis Machinea
Secrétaire exécutif 

Commission économique pour l’Amérique latine 
et les Caraïbes (CEPALC)



Chapitre 1

Vers un système de protection 
sociale fondé sur les droits 
et matérialisé dans un pacte social

wmmmmmmmmmammmaKmimmmiimmmmmmimmmmmm

L’universalité et l ’amélioration de la protection sociale consti­
tuent un enjeu qui se trouve au cœur des débats politiques et uni­
versitaires, font les titres de l ’actualité et se présentent comme un 
impératif dans la conscience des populations d ’Amérique latine et 
des Caraïbes. Nombreux sont ceux et celles qui, dans la région, vi­
vent dans l ’incertitude quant à leur avenir professionnel, à l’accès 
aux soins de santé, à la couverture sociale et la disponibilité des re­
venus familiaux.

Il est donc vital pour les sociétés de ces pays de la région de 
s ’entendre sur la façon dont elles vont associer un développement 
fondé sur les droits et la mise en place d ’institutions et de politiques 
à même de générer et d ’allouer les ressources indispensables à la 
matérialisation de ces droits. Ceci implique la construction de 
pactes sociaux entre les différents acteurs de l ’Etat et de la société 
civile, ainsi que d ’institutions et de pouvoirs sociaux (Machinea, 
2005a) qui possèdent la force et la viabilité politiques indispen­
sables pour évoluer dans ce sens. Des pactes fiscaux devront être 
conclus pour s ’assurer de disposer des ressources nécessaires à la 
concrétisation des accords du pacte social'. Cet ensemble de condi­
tions permettra de développer progressivement l ’accessibilité aux, 
le financement et la solidarité des systèmes de protection sociale.

Cette étude s ’appuie donc sur le principe selon lequel la titula- 
rité des droits sociaux doit servir de guide pour les politiques pu-

L’idée de pacte, budgétaire et social, n 'e s t pas nouvelle dans la pensée de la C EPA LC. Voir à cet égard la pro­
position d ’un pacte budgétaire form ulée par la CEPALC (CEPA LC, 1998 et 2000a) e t, plus particulièrem ent la 
proposition d 'u n  pacte de cohésion sociale soum ise par la C om m ission lors de sa trentièm e session (CEPALC, 
2004b).
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bliques. Les droits civiques, politiques, économiques, sociaux et culturels exprimés 
dans des accords contraignants à l ’échelon national et international doivent constituer 
le cadre normatif du développement. Cela implique l’établissement d ’un contrat ou 
d ’un pacte social auquel serait donné une expression politique à la fois dans la légis­
lation et dans les politiques publiques. Les institutions démocratiques constituent 
l ’unique moyen d ’assurer la construction d ’un tel pacte et sa consécration par la loi. 
La démocratie se manifeste à travers les accords politiques; l ’affirmation des valeurs 
démoératiques et l ’adhésion, de la part des États de la région, à divers accords et prin­
cipes éthiques mondiaux conduit aujourd’hui à situer la protection sociale au carrefour 
entre l ’efficacité des politiques et la force normative des droits sociaux. Jouir d ’une 
protection ne constitue pas seulement un acquis social ou une victoire des gouverne­
ments, il s ’agit d ’un droit exigible et impératif des citoyens.

Ainsi, cette réflexion prétend relever le défi de combiner l ’aspect éthique des droits 
sociaux et les moyens viables de renforcer l’accessibilité des citoyens à de tels droits 
dans des sociétés caractérisées par de fortes inégalités et un manque relatif de res­
sources. Cette étude comprend une analyse exhaustive de plusieurs composantes des 
systèmes de protection sociale (santé, sécurité sociale et lutte contre la pauvreté) et de 
leur capacité à garantir des droits sociaux dans des sociétés structurellement hétéro­
gènes, sachant que s ’impose un consensus social autour de ces droits et l ’établissement 
d ’institutions qui répondent à ce consensus.

Il faut pouvoir compter sur des institutions publiques qui soient compétentes, tant 
sur un plan technique que politique, pour renforcer l’exigibilité des droits, à savoir que 
les citoyens puissent bénéficier de mécanismes juridiques et d ’une politique publique 
qui leur permettent d ’exiger la titularité de leurs droits. Il est également important pour 
l ’universalité des droits sociaux que ceux-ci soient intégrés par les divers acteurs du 
marché du travail, de l ’éducation et de la santé, ainsi que par les pouvoirs publics cen­
tralisés et décentralisés, afin que les activités quotidiennes et les décisions politiques 
soient toutes orientées vers l ’instauration d ’une société fondée sur les droits. Jusqu’à 
très fécemment, de nombreux pays latino-américains ont été gouvernés par des ré­
gimes autoritaristes caractérisés par de fortes limitations aux droits civiques et poli­
tiques. Et même dans un passé très proche, les droits sociaux ne sont pas encore plei­
nement appliqués ni institutionnalisés, comme nous l ’évoquerons plus en détail dans 
la suite de ce document. En outre, le contexte institutionnel dans lequel la politique pu­
blique locale cherche à assurer la titularité des droits dans les pays de la région n ’est 
pas été adapté à la diversité des situations en termes d ’emploi, de conditions de vie et 
de structures familiales qui influent sur les profils de risque social des populations la­
tino-américaines et caribéennes.

Cependant, l ’effort visant à établir un pacte social doit s ’accompagner d ’une éva­
luation des contraintes financières existantes et des mécanismes politiques envisa­
geables pour les surmonter. Il ne s ’agit pas seulement d ’un problème de choix tech­
niques propres à optimiser la production et l ’utilisation des ressources; c ’est aussi, en 
fin de compte, un enjeu politique qui soulève la question décisive mais néanmoins dé­
licate de la distribution de ces ressources. Les sociétés les plus égalitaires qui bénéfi­
cient des ressources politiques et techniques appropriées exhibent de meilleurs résul­
tats: en termes de protection sociale. De ce fait, le concept de “citoyenneté sociale”
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(titularité effective et universelle des droits sociaux) y est plus tangible que dans les 
sociétés ayant atteint un niveau similaire de développement mais qui se caractérisent 
par une plus grande concentration des revenus et des avantages. En outre, une 
meilleure structure de répartition ne facilite pas seulement le financement d ’une pro­
tection sociale plus inclusive mais contribue également de manière positive à la 
conception d ’institutions et de politiques adéquates dans la mesure où elle prédispose 
les agents intéressés à la recherche d ’orientations et de consensus. La structure et la 
pression fiscales, l ’expansion et la sélectivité des dépenses sociales et dans une cer­
taine mesure la régulation du marché du travail constituent des éléments certes polé­
miques mais déterminants, pour progresser en matière de protection sociale grâce à 
une meilleure redistribution des coûts et des bénéfices.

Néanmoins, l ’accès à la protection sociale et son financement demandent égale­
ment des niveaux élevés de croissance et de dynamisme économiques. L’éventail de 
possibilités ouvertes aux pays dépend de leur niveau de développement. Il est donc im­
portant, pour un développement fondé sur les droits que la société et l ’État se mobili­
sent pour générer des ressources financières croissantes et que les fonds supplémen­
taires visant à soutenir la croissance économique soient utilisés en accord avec cette 
conception du développement. Cela ne signifie pas que les pays de la région doivent 
attendre que leur PIB atteigne le niveau de ceux des pays industrialisés pour générali­
ser les droits sociaux, mais il est important de pouvoir compter sur un fonds à carac­
tère progressif qui permette d ’assurer un accès à la fois plus large et meilleur aux pres­
tations, aux actifs et aux services grâce auxquels les citoyens pourront exercer plus 
pleinement leurs droits sociaux.

Ce document est établi sur le précepte voulant que la réalisation de progrès quali­
tatifs en termes de couverture et de qualité des systèmes de protection sociale passe 
par la conclusion d ’un pacte ou d ’un accord politique portant sur le type de société 
souhaité. Un tel pacte est à trois volets. Le premier est celui de l ’éthique, étant donné 
que ce type de pacte doit être régi par les principes universels et inaliénables des droits 
de l ’homme, établissant que tout un chacun doit disposer de ressources suffisantes 
pour bénéficier d ’une qualité de vie décente. Le second est l ’aspect procédural, qui im­
plique la mise en place de mécanismes propres à faciliter le dialogue entre les acteurs 
politiques et sociaux et à transformer les accords pertinents en instruments normatifs 
pouvant être immédiatement traduits par des politiques. Le troisième volet est lié aux 
composantes de la protection sociale qui devraient servir de guide à l ’application de 
mesures concrètes dans les secteurs où les personnes se sentent les plus vulnérables, 
tels que la santé, la sécurité sociale et la garantie d ’une source de revenus permettant 
de couvrir les besoins élémentaires. Pour résumer, le pacte proposé doit traduire le 
droit individuel en politiques, mécanismes et prestations, définir des niveaux accep­
tables, des rythmes de progression et d ’expansion et comprendre des accords sur la 
façon d ’appliquer le principe de solidarité à travers de multiples mécanismes de re­
distribution. Le présent document a donc pour but de proposer des idées susceptibles 
de contribuer à l ’élaboration de ces accords, partant du principe que les accords poli­
tiques établis font partie intégrante d ’un processus démocratique rendant envisageable 
une réorientation du développement qui réponde à la vocation universelle des droits 
de l ’homme.
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Finalement, tout pacte de protection sociale centré sur la promotion explicite des 
droits économiques, sociaux et culturels, doit inclure les trois composantes clé qui font 
de la politique sociale un instrument en faveur de l ’équité, à savoir l ’universalité, la 
solidarité et l’efficience. Comme l’a souligné la CEPALC, “le principe de l ’universa­
lité ne doit pas faire oublier qu’il est nécessaire d ’exercer certains degrés de sélectivité 
et qu’iil ne peut être appliqué à des niveaux de protection qu’il est impossible de fi­
nancer; les degrés de solidarité doivent être établis en fonction des exigences d ’inté­
gration sociale et de la structure de répartition des revenus; quant à l ’efficience, elle ne 
peut être conçue uniquement en termes macro-économiques mais, en définitive, 
comme la capacité de maximiser les objectifs sociaux sous la contrainte de ressources 
limitées” (CEPALC, 2000a, p.13).

Cette étude explore les moyens d ’étendre les droits sociaux à l’ensemble de la so­
ciété dans une région caractérisée majoritairement par des inégalités structurelles, un 
niveau de pauvreté élevé et une croissance économique modérée et volatile. La ré­
ponse à cette interrogation devra prendre en compte le seuil d ’inégalité qui est tolé­
rable sur un plan éthique et s ’il existe ou non un point au-delà duquel cette iniquité, 
plutôt que la faiblesse des revenus moyens, est l ’élément qui empêche de rendre les 
droits, y compris le droit a la protection sociale, universels et exigibles. Nous nous po­
serons cette question dans le domaine de la santé (chapitre III), de la sécurité sociale 
(chapitre IV) et des programmes de lutte contre la pauvreté (chapitre V). Le chapitre 
II étudie les difficultés et les enjeux du développement de la couverture des systèmes 
contributifs et non contributifs, sous l’angle du dynamisme du marché du travail et des 
finances publiques. Les pierres angulaires de cette analyse et des propositions qui en 
découlent sont les seuils de recettes et d ’équité, l’efficacité et l ’efficience des poli­
tiques publiques, ainsi que le cadre institutionnel nécessaire à leur application assortie 
de l’appui politique et de la capacité d ’exécution.

Le premier chapitre fixe le cadre général de la formulation des propositions spéci­
fiques et sectorielles qui sont abordées dans les autres chapitres. Il est divisé en trois 
parties. La première explore le concept du développement fondé sur les droits sociaux, 
ceux-ci étant perçus comme un ensemble unique et indivisible de droits civiques, po­
litiques, économiques, sociaux et culturels. Néanmoins, dans un tel contexte, une at­
tention particulière est donnée aux droits sociaux, les plus significatifs en ce qui 
concerne la protection sociale. La deuxième partie de ce chapitre examine les freins au 
plein exercice des droits sociaux, à la lumière des indicateurs de développement socio- 
économiques et humains. Elle souligne également les dilemmes qui se posent quand 
il s ’agit de concilier l ’expansion des droits sociaux et les contraintes associées à la dis­
tribution et à la disponibilité des ressources. La troisième partie resitue le débat dans 
son contexte historique et institutionnel, à savoir celui des différents modèles d ’Etat- 
providence et leurs répercussions sur la protection sociale. Dans ce cadre, un pacte so­
cial présente une dimension procédurale ainsi qu’un contenu substantif sera préconisé. 
Comme cela a été précisé, un tel pacte est indispensable pour appuyer et rendre viables 
les réorientations politiques nécessaires à un développement accompagné des pleins 
droits: sociaux et de systèmes de protection sociale plus universels et plus solidaires.
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Encart 1.1
L’EXIGIBILITÉ DES DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Bien que basée sur la référence normative des normes et des accords internationaux portant sur 
l'ensemble des droits, la titularité a été conditionnée par la façon dont ces normes ont été traduites 
en constitutions ou en lois, puis matérialisées dans les politiques et les pratiques qui président à la 
démocratisation des rapports entre l’Etat et la société civile, pour finalement passer du statut de jure 
à celui de facto de la titularité des droits.

Robert Alexy (1993) propose de considérer quatre éléments dans la conception de modalités de 
justiciabilité. Il faut d’abord déterminer si les droits en question sont assujettis ou non à un contrôle 
constitutionnel. Le deuxième élément à considérer est si les normes consacrent des obligations ob­
jectives (l’obligation générale de l’État étant de fournir des programmes adaptés) ou à des obliga­
tions subjectives (le droit personnel des individus à exiger l’accès à un programme ou à une presta­
tion). Le troisième élément consiste à établir si les droits sont formulés comme des règles absolues 
(permettant à chaque individu d’exiger de l’État qu’il applique les dispositions stipulées dans la 
norme) ou tout simplement comme des principes (applicables pour autant que leur mise en œuvre 
soit faisable et possible du point de vue juridique). Le quatrième point dépend du fait que la notion 
de droits sociaux se réfère à un niveau maximum ou minimum de bien-être.

La combinaison de ces variables conduit à différentes formes de protection judiciaire, dans les­
quelles un niveau maximum serait atteint lorsque les droits sociaux jouissent d’une protection consti­
tutionnelle, se présentent sous la forme de droits subjectifs, sont dotés d ’une structure régulatoire et 
constituent des droits à part entière, à savoir qui correspondent à une couverture totale; le niveau mi­
nimum de justiciabilité serait, en revanche, celui de droits sociaux qui ne sont pas protégés par la 
constitution, qui ne sont pas des droits subjectifs, qui correspondent à des obligations objectives de 
l’État, structurées sous la forme de principes et qui ont pour but d’établir un niveau minimum (à op­
poser ici au “maximum”) de bien-être. (Vicente de Roux et Ramirez, 2004, p.20).

Du point de vue de la “justice globale” , les États qui ont ratifié le Pacte international relatifs aux 
droits économiques, sociaux et culturels se doivent de protéger, respecter et promouvoir ces droits. 
Cependant, les implications financières potentielles de la pleine application des droits contenus dans 
ce pacte ont fait surgir le concept de progressivité, qui reconnaît le caractère graduel du processus et 
contraint les États à garantir les droits “au maximum des ressources disponibles”; subordonnant 
ainsi, la décision quant aux priorités et aux montants attribués à la volonté politique et au jeu démo­
cratique.

En vertu du concept d’obligation progressive, tous les États signataires s’engagent, indépen­
damment de l’ampleur de leurs ressources nationales, à prendre d ’emblée et avec le plus de diligence 
possible, les mesures appropriées pour que ces droits deviennent effectifs. Donner une forme tan­
gible à de tels droits implique souvent l’adoption de mesures législatives, même si celles doivent 
éventuellement être complétées par des mesures réglementaires, administratives et judiciaires et de 
décisions politiques, économiques et sociales visant à garantir la jouissance effective de ces droits. 
Conformément à l’ordre normatif international, aucune interprétation permettant aux États de repor­
ter indéfiniment l’exécution de leurs obligations n’est acceptée (CEPALC, 2000a et CEPALC/IIDH, 
1997).

Source: C om m ission économ ique pour l ’A m érique latine e t les C araïbes (CEPALC).
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Le développement fondé sur les droits 
et le droit au développement

Une approche du développement fondée sur les droits 
de l'homme2

L’approche fondée sur les droits sociaux gagne de plus en plus de terrain, non seu­
lement en tant que fondement éthique des démocraties latino-américaines et cari- 
béennes, mais aussi comme cadre normatif et programmatique du développement so­
cial. La Déclaration universelle des droits de l’homme adoptée par les Nations Unies 
en 1948 établit trois types de droits qui constituent tous une partie d ’un tout indivi­
sible. |Le premier type de droits, les droits civiques, se réfère aux libertés individuelles 
et à l ’absence d ’une coercition de l’État et comprend entre autres, le droit à la liberté 
d ’opinion et d ’expression, le droit à la liberté de réunion et d ’association, le droit à la 
liberté de culte et de religion, le droit à la propriété et le droit à la justice. La catégo­
rie des droits politiques comprend le droit de prendre part à la direction des affaires 
publiques de son pays, soit directement, soit par l ’intermédiaire de représentants li­
brement choisis. L’autre catégorie, celle des droits économiques, sociaux et culturels 
(DESC), inclut le droit au travail, à la sécurité sociale, à une rémunération équitable et 
satisfaisante, juste et favorable, au repos et aux loisirs, le droit à une bonne santé, au 
logement, le droit de soutenir et de participer à la vie culturelle de sa communauté, 
entre autres.

Les droits sociaux sont de plus en plus souvent évoqués comme l’un des principes 
de base de la politique sociale, “à la fois par les acteurs de la vie politique et au sein 
des organismes internationaux, en partie parce que les droits sociaux ont ouvert la voie 
à l ’intégration du principe d ’universalité dans la mise en place de services sociaux 
d ’aide et d ’assistance sociale” (Gordon, 2003). Contrairement aux droits civiques et 
politiques, l ’exercice des droits économiques, sociaux et culturels demande davantage 
d ’égalité et de progrès sociaux3. La reconnaissance de ces droits comme étant de vrais 
impératifs rend plus urgente et plus importante la mise en place des mécanismes de 
distribution des actifs facilitant une évolution vers des sociétés moins exclusives. Loin 
d ’irrtpliquer une dichotomie entre le développement axé sur les droits et les approches 
qui donnent la priorité à la croissance économique, la reconnaissance de ces droits im­
plique la nécessité de trouver les meilleures alternatives pour encadrer la croissance 
économique dans des politiques qui tout en promouvant la citoyenneté sociale contri­
buent à une stabilité politique par la réduction des différences sociales, au respect de 
la démocratie en la liant à une amélioration générale du bien-être des individus et à la 
création d ’un capital humain grâce à un meilleur accès à l ’éducation et à la santé.

Les précédents docum ents de la CEPALC ont cherché à lier le développem ent social et économ ique de 
la région avec le cadre d ’orientation des droits de l’hom m e (en particulier les droits économ iques, so ­
ciaux e t culturels). Voir CEPALC/IIDH (1997) et CEPALC (2000a).
Ce docum ent utilise “ D ESC” (droits économ iques, sociaux et culturels) e t "droits sociaux” de façon in­
terchangeable, non pas parce que les deux term es sont synonym es, m ais parce que la question de la pro­
tection sociale est im plicite dans la notion de droits entendus com m e un tout, et plus particulièrem ent 
dans les “droits sociaux” .
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Une fois qu ’il a été établi que les droits économiques, sociaux et culturels sont in­
aliénables et que ceux-ci sont ratifiés par le gouvernement, il n ’est dès lors plus pos­
sible de considérer la citoyenneté sociale comme secondaire ou contingente à la ci­
toyenneté civique ou politique. En ce sens, l ’approche fondée sur les droits vient 
rompre une perspective linéaire en réfutant la supposition que les droits civils et poli­
tiques doivent d ’abord être institués et garantis pour que l ’on puisse ensuite se pencher 
sur les droits sociaux4. En effet, un vaste consensus existe autour de l ’interdépendance 
entre le respect des libertés civiles, l’exercice des droits politiques et l’accès des per­
sonnes aux biens, aux services et aux prestations qui garantissent ou favorisent leur 
bien-être.

Puisque les droits économiques, sociaux et culturels implique que les Etats ont le 
devoir de promouvoir une meilleure intégration dans les domaines de l ’emploi, de 
l ’éducation, de l ’information, et de la connaissance ainsi que l ’accès aux services de 
la protection sociale et aux réseaux de la solidarité, le respect de ces droits met les ci­
toyens mieux à même de prendre part aux institutions politiques, au dialogue public, 
aux activités des associations civiles et à l ’échange culturel. Du même coup, plus le 
degré d ’égalité en termes d ’exercice des droits politiques et civiques est élevé dans le 
sens républicain du mot, c ’est-à-dixe celui de l ’implication des citoyens dans les af­
faires publiques, plus grande sera la participation des groupes exclus dans les proces­
sus décisionnels qui influencent les politiques de distribution et, par conséquent, plus 
grande sera la probabilité que la citoyenneté politique se traduise en citoyenneté so­
ciale. L’objectif est donc de créer des liens entre la parole dans les affaires publiques, 
l’autonomisation sociale, l ’accès aux prestations et aux bénéfices de la protection so­
ciale et le développement du capital humain comme vecteur d ’égalité des chances. Il 
faut avancer dans le sens du renversement de l ’asymétrie qui existe entre ceux qui par­
viennent à se faire entendre grâce à la position dont ils jouissent et qui leur confère un 
pouvoir politique et de négociation collective plus grand leur permettant d ’assurer et 
de défendre leurs droits, et ceux qui, parce qu’ils ont moins de pouvoir et d ’influence, 
ne peuvent rendre ces mêmes droits effectifs, afin d ’éviter le cercle vicieux dans le­
quel les individus les plus exclus sur le plan social sont également les plus faibles sur 
le plan politique.

Un développement fondé sur le cadre normatif des droits de l ’homme peut être 
perçu comme un développement axé sur les aspects suivants de la vie en société: le 
développement du secteur productif, qui fonctionne de concert avec le plein exercice 
des libertés individuelles; l’ordre démocratique qui autorise des mécanismes d ’arbi­
trage réellement représentatifs, l’application de politiques et la distribution des pou­
voirs de façon à encourager la participation de tous les acteurs de la société; une struc­
ture distributive et de provision des services qui, dans les limites imposées par le 
volume des ressources produites, optimisent la satisfaction des besoins de base et pro­
tection à toute la population; un marché du travail, qui respecte le droit à un revenu 
décent et fonctionne comme véritable catalyseur de l ’inclusion sociale, si bien cette 
dernière doit compter sur des mécanismes provenant d ’autres sphères de la société; et

Cela étant dit, il ne faut pas oublier que l ’application des droits sociaux est un processus graduel et q u ’il 
varie en fonction de la situation de chaque pays.
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le plein respect de la diversité culturelle et sa manifestation dans les institutions cor­
respondantes afin de s ’assurer que tous les groupes et individus puissent être affran­
chis de toute discrimination fondée sur des facteurs ou une affiliation culturelle et 
soient libres de vivre selon leurs valeurs personnelles tout en respectant pleinement le 
droit d ’autrui.

Le fait d ’appliquer une approche fondée sur les droits de l ’homme à certains as­
pects de la protection sociale nous situe dans le contexte des droits exigibles, dans le­
quel les bénéficiaires des droits devraient être vus comme des citoyens exigeant avec 
légitimité l ’accès aux ressources et aux services. De plus, cette approche permet 
d ’identifier un ensemble dynamique et progressif d ’obligations de l ’État qui s’appli­
quent aux droits économiques, sociaux et culturels y compris le droit à un niveau de 
vie convenable, présupposant ainsi la prestation de services sociaux universels et l ’ac­
cès équitable aux biens et aux services pertinents.

Droits sociaux et citoyenneté: concepts et dilemmes

Un développement qui s ’appuie sur la citoyenneté sociale doit être fondé sur la dé­
cision prise par l’ensemble des membres de la société de vivre ensemble et égaux. 
Cela ne signifie pas que tous les membres de la société doivent avoir le même style de 
vie ni la même façon de penser, mais cela implique une structure institutionnelle qui 
garantit à chacun les mêmes chances de profiter des bénéfices de la vie collective et 
de participer à la prise de décisions. Dans ce sens, la pauvreté n ’est pas seulement une 
condition socio-économique caractérisée par un manque d ’accès aux biens de pre­
mière nécessité et par l ’absence de participation aux bénéfices de la croissance col­
lective due à l ’écart entre les revenus des pauvres et le revenu moyen de la société; la 
pauvreté ou l ’exclusion est avant tout due à un manque de citoyenneté ou de condi­
tions préalables à la citoyenneté, associé au déni de la titularité des droits sociaux et 
du droit à la participation.

Dans ce contexte, la protection sociale est la conséquence du droit fondamental 
d ’appartenance à une société, à savoir du droit de participation et d ’inclusion. A par­
tir cette notion capitale d ’appartenance, les droits des citoyens peuvent être entendus 
comme la possibilité de bénéficier d ’un niveau de vie en accord avec les niveaux 
moyens de croissance et de bien-être de la société. La citoyenneté sociale, dans le sens 
de l ’appartenance à une communauté, signifie qu’une action délibérée de l ’État freine 
les inégalités économiques qui, au-delà d ’un certain point, empêchent de nombreux 
membres de la société d ’en faire réellement partie.

Puisque la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels requiert des res­
sources, des institutions et des capacités publiques, l’exigibilité de tels droits ne peut 
que s ’accroître au fil du temps, et variera forcément d ’une société à l ’autre. L’applica­
tion des droits demande également la mise en place d ’un système qui améliore les ins­
titutions, en augmentant l’apport en ressources et en capitaux et en progressant dans le 
traitement des demandes sociales. Un pacte social construit sur les droits écono­
miques, sociaux et culturels confère ainsi à la société un horizon qui lui indique la di­
rection à suivre. Ce type de pacte devrait également aider à déterminer la forme exacte 
que ces droits sociaux devraient prendre, c ’est-à-dire fixer l ’éventail de prestations,
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d ’actifs et de bénéfices auxquels tout citoyen peut prétendre et le délai que la société 
se fixe pour faire du plein usage de ces droits une réalité.

Cependant, le fait que les droits soient mis en place de manière progressive ne les 
rend pas moins obligatoires; d ’où l’existence de formes institutionnelles pouvant ser­
vir de base à l ’action politique et aux politiques et qui ont pour objectif d ’universali­
ser les droits sociaux. Cette sphère d ’action institutionnelle prend en compte des di­
lemmes éthiques et politiques fondamentaux. Qui décide et comment des avantages 
qui permettent de satisfaire pleinement le droit à la santé et à l ’éducation dans le 
contexte de sociétés dynamiques où la définition de l ’état de bonne santé d ’une popu­
lation change dès qu ’évolue son profil démographique et épidémiologique? En ce qui 
concerne l ’éducation, quelles sont les conditions minimales requises pour augmenter 
les chances d ’une personne d ’être capable de prendre part à une activité productive? 
Et comment garantir le droit au travail dans une économie de l’information qui réduit 
sa main d ’œuvre, une économie volatile dont les phases d ’expansion et de contraction 
se succèdent, ou qui se trouve à un point d ’inflexion historique où les rapports entre la 
hausse de la productivité et la croissance de l ’emploi sont loin d ’être clairs?

De plus, la quantité et la qualité des prestations sociales qui concrétisent ces droits 
dépendent de la disponibilité des ressources financières et économiques générées par 
le marché et de l ’existence d ’institutions publiques adaptées pouvant exercer un 
contrôle efficace permettant de capter certaines de ces ressources, optimiser leur utili­
sation pour concrétiser les droits sociaux dans les domaines où ils sont ajournés, et 
mettre en place un consensus pour la redistribution de ces ressources entre les 
membres actifs et passifs de la société, ou entre les riches et les pauvres. En outre, les 
transferts n ’ont pas seulement lieu entre les personnes aisées et les plus démunies, 
mais également entre les pauvres et les groupes au revenu moyen faible, ou entre tel 
groupe de personnes pauvres et tel autre. Quand les ressources sont limitées au point 
qu’elles ne permettent des transferts qu ’à un groupe (comme les enfants en situation 
de pauvreté), cela exclut implicitement qu’un autre groupe vulnérable (tel que celui 
des adultes plus âgés ou des minorités ethniques) en bénéficie.

En outre, l ’exigibilité évaluée en fonction de critères de qualité et de réussite reste 
floue, en particulier dans le cas de programmes sociaux dont les résultats ne peuvent 
être perçus que sur le long terme et dans les situations où les niveaux considérés 
comme étant les seuils adéquats pour l ’accomplissement de chaque besoin évoluent 
dans le temps. Alors qu’au siècle dernier, par exemple, un taux d ’analphabétisme de 
moins de 30%, ou il y a cinquante ans un taux de couverture de 80% pour l ’éducation 
de base étaient considérés comme des succès, aujourd’hui le droit à l ’éducation se me­
sure en termes de pleine couverture pour les niveaux maternel et primaire, par un taux 
de réussite dans le cycle secondaire de 75% au moins et par l ’éradication de l’anal­
phabétisme5. De la même façon, une espérance de vie de 65 ans a pu être l ’expression 
optimale du droit à la vie en 1960, ce qui n ’est plus le cas aujourd’hui.

Les chefs d ’État réunis au deuxièm e Som m et des Am ériques (Santiago, Chili, avril 1998), ont adopté un 
plan d ’action qui vise ces objectifs dans le secteur de l’éducation à l’horizon 2010. D ’autres indicateurs 
incluent les taux de redoublem ent et d 'abandon (ou, inversem ent, les taux moyens de progression) et les 
seuils d ’apprentissage effectif, ceux-ci se référant davantage à la qualité de l ’éducation q u ’à sa couver­
ture.
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Selon Gordon (2003), il faut faire une distinction formelle, en matière de droits so­
ciaux, entre la demande de services publics d ’une part, dont la garantie réside dans la 
possibilité d ’en exiger la prestation par un recours légal, et la notion de service social 
d ’autre part entendue comme une assistance offerte par le système politique en vertu 
d ’une;exigence systématique d ’intégration sociale, de légitimation politique et d ’ordre 
publié (Gordon, 2003, p .11). La première notion est limitée aux droits dans leur 
contexte légal, tandis que le second concept définit l’étendue de la politique sociale et 
fait l ’objet d ’une étude approfondie dans ce document.

Dans le même temps, il faut également faire la distinction entre les demandes in­
dividuelles des personnes titulaires de droits et les niveaux minimums collectifs fixés 
en fonction d ’un critère de progressivité en rapport avec la capacité de l ’État à offrir 
les bénéfices en question. Ces deux types de considérations sont non seulement diffé­
rents, mais ils peuvent également s ’opposer dans certains cas. Des conflits peuvent 
également surgir entre l ’application des droits sociaux d ’un individu et l ’expansion de 
la couverture de ces mêmes droits. Cela met en exergue une dichotomie selon laquelle 
plus l ’application des droits d ’un individu donné est importante, plus il faut sacrifier 
l ’universalité effective de ces droits (Vicente de Roux et Ramirez, 2004, p.40). C ’est 
précisément le cas lorsque les ressources sont limitées, et c ’est également vrai lorsque 
le dosage entre les composantes publiques et privées des services sociaux est refor­
mulé ou lorsque sont redéfinis les bénéfices des services de protection sociale, obli­
geant de ce fait à revoir l’équilibre entre les droits individuels et l ’universalité des 
droits sociaux.

Ce dernier point sera analysé plus en détail dans les chapitres suivants. Des critères 
de sélectivité doivent être appliqués auprès des groupes ayant de faibles revenus afin 
d ’étendre la titularité effective des droits à ceux qui en sont le plus dépourvus. Dans 
le cas des droits et des besoins universellement reconnus, l ’État peut fournir un sou­
tien particulier à ceux qui ne sont pas dans la position de subvenir à leurs propres be­
soins et dont la voix ne se fait que peu entendre dans les débats publics. Ainsi, loin 
d ’aller à l ’encontre de la vocation universelle des droits sociaux, le ciblage et la sé­
lectivité -  lorsqu’ils sont correctement employés -  sont des instruments de redistribu­
tion qui peuvent être employés pour assurer, tout en tenant compte de la disponibilité 
des ressources, l ’exercice d ’un droit social à ceux qui en sont le plus privés. Cela ne 
peut cependant justifier une politique selon laquelle l’État ne fournirait des services et 
des prestations qu’aux seuls pauvres, étant donné qu ’une telle approche serait en 
contradiction avec la vocation universelle des droits sociaux et laisserait une grande 
partie de la classe moyenne en situation de vulnérabilité et sans financement des pres­
tations d ’éducation et de santé entre autres.

En conclusion, combattre les inégalités fondées sur des catégories attribuées ré­
clame le recours institutionnel aux discriminations positives en faveur des groupes dé­
favorisés. Dans des termes extrêmes, cela implique subordonner les droits individuels 
universels et le principe d ’égalité devant la loi à la reconnaissance de droits et de bé­
néfices spécifiques à certains groupes. Le même argument utilisé dans le cas de la sé­
lectivité s ’applique également ici, puisque l’allocation de ressources aux groupes les 
plus vulnérables, ou à ceux qui sont le plus privés de la citoyenneté sociale augmente 
le nombre total de personnes titulaires de droits sociaux. La solution des inégalités
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dans la jouissance de ces derniers ne passe pas seulement par de mesures qui favori­
sent l ’égalité des chances; d ’autres facteurs tels que ce que l ’on pourrait qualifier d ’ 
“égalité dans l ’expérience de la vie” , la sélectivité et la discrimination positive peu­
vent avoir une influence positive pour établir une égalité des chances dès le départ et 
pour assurer des résultats moins inéquitables. L’égalité des chances est certes le prin­
cipe qui définit l’équité, mais les personnes issues de différents milieux et contextes 
de socialisation, de diverses zones géographiques ou groupes peuvent rencontrer des 
obstacles plus importants pour tirer profit des opportunités. Les asymétries en terme 
d ’information, de qualité de l ’offre de services, d ’accès aux réseaux sociaux, d ’identi­
fication et de coûts d ’opportunité se traduisent par des parcours,très hétérogènes, et ce 
même lorsque l ’égalité des chances est renforcée dès le départ par des mesures telles 
que l ’accès universel à l ’éducation de base. La sélectivité et la discrimination positive 
sont donc des moyens utiles de remédier au moins partiellement à de telles asymétries.

L’exercice des droits économiques, sociaux et culturels exige un progrès dans les 
domaines de la politique sociale, de la structure fiscale, l’orientation et l ’ampleur des 
dépenses sociales , la régulation du capital et du travail, l ’établissement de politiques 
favorables à la constitution et à la mise à profit d ’un capital humain et de ses effets en 
termes de redistribution et de chances accrues, la réduction des coûts sociaux par 
l ’usage de politiques anticycliques permettant d ’amortir la volatilité économique, une 
gestion politique efficace permettant d ’optimiser les effets des programmes et des lois 
élaborés à l ’attention des groupes désavantagés, des lois d ’assistance sociale pour la 
famille (y compris les soins des enfants et des aînés) facilitant l ’incorporation des 
femmes au marché du travail, une limitation de la “prédation” financière et de la spé­
culation et des lois fortes d ’anti-discrimination conçues pour briser les inégalités fon­
dées sur des critères donnés.

Les droits économiques, sociaux et culturels en Amérique 
latine: déficits et enjeux majeurs

En termes de réglementation et de normalisation des droits de l ’homme, au cours 
des 20 dernières années les améliorations de la promotion des droits civils et politiques 
en Amérique latine se sont nettement différenciées du taux de progression du secteur 
des droits économiques, sociaux et culturels. Dans le cas des droits civils et politiques, 
de nombreux pays progressent rapidement en institutionnalisant la démocratie et en 
restaurant l’Etat de droit. Aujourd’hui, pratiquement tous les pays de la région ont élu 
des dirigeants au suffrage populaire (présidents, membres du parlement, maires ou 
gouverneurs). La liberté de pensée, d ’expression, de religion et d ’association est 
presque universelle, même si des problèmes demeurent pour ce qui est du fonctionne­
ment du système juridique, de la corruption, du manque de participation active aux dé­
bats et dans les représentations politiques, et de la persistance d ’une discrimination 
établie d ’après la race, le sexe et les origines. Le cas le plus saisissant reste cependant 
le secteur de la protection sociale, où des groupes de pression du secteur des affaires 
servent leurs propres intérêts et entretiennent une pression pour obtenir des faveurs ou 
des bénéfices au détriment d ’autres groupes; et ils réussissent parce qu’ils utilisent leur 
pouvoir de facto , ont contracté des alliances avec des membres du gouvernement ou
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des réseaux relationnels encore meilleurs. Dans la plupart des cas, les gouvernements 
des pays prennent des mesures pour rectifier cette situation, bien que la cadence et l ’in­
tensité de ces efforts diffèrent considérablement d ’un pays à l ’autre.

La région n’a pas évolué de manière homogène dans le secteur des droits écono­
miques, sociaux et culturels, du moins en ce qui concerne la pauvreté et la répartition 
des revenus. Les sociétés et les systèmes économiques montrent encore des facteurs 
structurels d ’exclusion, tels que la segmentation en fonction de l ’insertion au système 
productif, de l ’appartenance à un groupe déterminé ou de la situation géographique, 
aussi1 bien que l ’accès radicalement injuste aux avoirs et à la propriété. Tous ces fac­
teurs' perpétuent et renforcent les inégalités tout en empêchant une société en progrès 
de bénéficier des effets qu ’un modèle de répartition associé aux droits économiques, 
sociaux et culturels implique normalement.

En outre, une évolution dans ce sens est ralentie par de nouveaux risques et de nou­
velles contraintes liées à la volatilité économique, à la vulnérabilité extérieure, aux 
chahgements des modèles de travail et au rôle croissant des groupes d ’intérêt. Non 
seulement cette situation provoque l ’augmentation du nombre de requêtes de presta­
tions sociales à la lumière de la fragilité économique des pays, mais elle érode égale­
ment la capacité des États à répondre aux demandes de leurs citoyens, rendant de ce 
fait l ’inclusion et la protection sociales bien plus difficiles à réaliser. Les rigidités dans 
la répartition des revenus, les problèmes rencontrés dans la réduction du nombre de 
personnes pauvres, causant ainsi une croissance du nombre d ’emplois précaires et la 
nature cyclique des finances publiques illustrent tous cet état de fait.

La volatilité économique a un impact social particulièrement négatif, car elle en­
trave les efforts des gouvernements pour augmenter l ’investissement social au béné­
fice des groupes les plus pauvres. En effet, pendant ces dix dernières années, les dé- 
pehses sociales ont augmenté dans presque tous les pays de la région et, dans la 
plupart, les dépenses publiques ont été réorganisées de manière à en intensifier l ’im ­
pact sur les groupes les plus faibles. Cependant, ces efforts ont été contrecarrés par la 
relative stagnation, à des degrés divers, du PIB par habitant entre 1980 et 2003, par la 
faiblesse des investissements, des indices de pauvreté récalcitrants et un marché du 
travail de plus en plus informel.

Tout ceci démontre une fois de plus que la mise en application des droits sociaux 
est une affaire complexe et difficile, influencée par la façon dont évoluent la crois­
sance et l’économie. En fait, les réformes économiques peuvent provoquer des diffé­
rences énormes entre le degré d ’accès aux fruits du développement dont bénéficient 
les “gagnants” et celui qu’ont les “perdants” , tout comme elles peuvent avoir des 
conséquences imprévisibles et des effets différents à court et à long terme. Par 
exemple, les transferts de revenus effectués dans le cadre d ’un programme d ’aide so­
ciale auront des effets à court terme, tandis qu’une réforme de l’enseignement est une 
mesure à long terme. Comme précisé dans le chapitre V, le scénario idéal consiste à 
conjuguer des politiques d ’assistance à court terme avec la formation d ’un capital hu­
main sur un plus long terme.

En conformité avec la tradition des changements proposés dans les modèles de 
transformation productive équitable qui a guidé le travail de la CEPALC pendant de
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longues années, cette étude affirme que le renforcement des droits sociaux n’implique 
pas nécessairement de sacrifier la croissance économique (CEPALC, 1990; et CE- 
PALC/UNESCO, 1992). Même les milieux qui expriment des points de vue divergents 
par rapport à l’optique de la CEPALC en viennent de plus en plus à reconnaître qu’une 
plus grande égalité des chances peut compléter et contribuer à une croissance sur le 
long terme, car il beaucoup complexe de parvenir à une croissance soutenue dans des 
sociétés à fortes inégalités. Selon Bourguignon, Ferreira et Walton (2005), le fait 
qu’une partie significative de la population n ’ait que peu de chances de pouvoir in­
vestir et innover, face aux nombreuses possibilités qu’ont ceux qui se trouvent au som­
met de la pyramide sociale de poursuivre leurs intérêts privés, ne peut que conduire, 
en raison d ’effets dynamiques négatifs, à de fortes baisses d ’efficacité. L’existence 
d ’un rapport négatif entre le manque d ’équité et les processus économiques a en effet 
été démontré; ce rapport conspire contre l’efficacité ou la croissance dans deux do­
maines: “celui des résultats inefficaces de l ’interaction entre les défaillances du mar­
ché et les inégalités sur le plan des actifs, du statut ou de l ’influence d ’une part, et 
d ’autre part dans les effets d ’inégalités politiques extrêmes lors de la conception des 
institutions économiques, avec une tendance à constituer des institutions qui favorisent 
la prédation, la recherche de rentes ou la protection des privilèges économiques (ou 
autres), plutôt qu’un large éventail d ’incitations à l’investissement et à l ’innovation” 
(Bourguignon, Ferreira et Walton, 2005, p. 2).

Il arrive aussi que les sociétés les plus influentes en termes d ’exercice des droits 
économiques, sociaux et culturels produisent des synergies vers une dynamique de dé­
veloppement et de légitimation de la démocratie. Dans le cas du développement, 
l’exercice plus largement répandu de ces droits mène à une formation plus importante 
de capital humain grâce à l’accès universel à une éducation et à des services de santé 
de qualité. En conséquence, la structure productive est mieux à même de brûler les 
étapes du progrès technique, poussant de ce fait des économies nationales vers des ni­
veaux de plus en plus élevés de compétitivité intérieure et extérieure. Il y a 15 ans, la 
CEPALC signalait déjà qu’une véritable compétitivité devait reposer sur des res­
sources humaines plus qualifiées et sur une meilleure intégration des progrès tech­
niques, qui produisent à la longue une forme plus soutenue de développement, capable 
de réconcilier la croissance avec l ’équité sociale (CEPALC, 1990 et CE- 
PALC/UNESCO, 1992). Dans le cas d ’une démocratie, les analyses fondées sur des 
sondages d ’opinion menés dans la plupart des pays latino-américains indiquent que 
leurs citoyens considèrent l’expansion des droits sociaux comme la source la plus va­
lable de légitimité pour leurs démocraties politiques6. L’expansion de tels droits est 
censée entraîner des améliorations en termes de gouvernance et de stabilité politiques, 
une réduction des conflits sociaux et, de ce fait, la création d ’une base institutionnelle 
plus solide pour l ’investissement et le développement.

Voir le PN U D  (2004a). La conclusion tirée par ce rapport est claire: toute perte de légitimité pour la dé­
m ocratie est principalem ent due à un m anque de dissém ination des droits sociaux, c.-à-d. à la perception 
des personnes du fait que la dém ocratie ne garantit pas l ’accès à l 'em plo i, à des revenus suffisants, à une 
plus grande égalité sociale ni une réduction de la pauvreté.
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Les droits sociaux et les inégalités

La répartition des revenus

La répartition profondément inégale des revenus dans les pays latino-américains 
interfère avec l’exercice des droits sociaux des citoyens. Ces inégalités de répartition 
ne sont pas confinées au domaine des revenus dans cette région, mais constituent aussi 
à la fois la cause et la conséquence des fossés existant dans les domaines du bien-être, 
du capital humain, des avoirs productifs et du plein exercice des droits des citoyens. 
L’inégalité et la pauvreté, en particulier, portent atteinte au droit à un niveau de vie dé- 
centy qu’il soit mesuré en termes absolus (seuil de pauvreté) ou relatifs (comparaison 
entre différents niveaux de revenu).

Bien que beaucoup de pays de la région aient atteint un niveau du développement 
qui pourrait permettre à une proportion significative des personnes en difficulté de 
s ’échapper de la pauvreté, 40,6% des ménages latino-américains vivent actuellement 
en dessous du seuil de pauvreté et ne bénéficient d ’aucune protection sociale de base. 
Ce pourcentage représente 213 millions de personnes, dont 88 millions vivent dans 
des conditions de pauvreté extrême (CEPALC, 2005a, chiffres projetés à 2005). 
S ’agissant de sociétés aussi inéquitables, l ’incidence de la pauvreté reste très forte, 
même si les indicateurs du revenu par habitant des pays correspondent à un niveau de 
dévéloppement intermédiaire. Le fait qu ’un grand nombre de personnes ne puisse pas 
prétendre à la satisfaction de ses besoins de base interpelle l ’ensemble de la société et 
constitue une illustration dramatique des effets néfastes que la répartition inégale des 
revenus peut avoir sur la titularité des droits sociaux.

'Le manque d ’équité est un problème qui afflige depuis longtemps les sociétés de 
cette région et résulte d ’une combinaison de structures extrêmement segmentées selon 
des facteurs économiques, sociaux, de sexe et d ’ethnie (Machinea et Hopenhayn, 
2005). La manifestation la plus saisissante de ce manque d ’équité est l ’iniquité de la 
répartition des revenus, qui est à la fois la cause et la conséquence des inégalités dans 
d ’âutres secteurs, tels que l ’éducation et l ’emploi. En fait, la distribution par habitant 
du:revenu des ménages reflète avec exactitude une distribution inégale de l’éducation, 
des connaissances, des capitaux, de l’accès à l ’emploi et au financement. L’accès à de 
tels actifs est dépendant des capacités à financer une éducation de qualité et des ser­
vices de santé, aussi bien que de l ’accès aux sources de financement et à des marchés 
du travail segmentés. C ’est ainsi que s ’enclenche le cercle vicieux de la pauvreté, les 
jeûnes issus de ménages pauvres ayant moins facilement accès aux marchés et aux ac­
tifs qui leur permettraient d ’échapper à la pauvreté.

La violation des droits en raison de telles inégalités est bien plus grave quand elle 
prive les individus de leurs chances de survie pendant les premières années de leur vie. 
Cette inégalité de répartition des revenus est d ’autant plus inadmissible sur le plan 
éthique que la région produit assez de nourriture pour alimenter le triple de sa popu­
lation. Pourtant certains pays enregistrent des niveaux élevés de sous-alimentation, de 
dénutrition généralisée et de la dénutrition aigüe, en particulier parmi les groupes vi­
vant dans une extrême pauvreté, au sein des minorités ethniques et de la population 
rurale.
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Ainsi, en supposant un niveau constant du revenu par habitant, une plus grande in­
égalité dans la répartition des revenus est directement liée à des indices de pauvreté 
plus élevés. L’un des principaux objectifs du Millénaire pour le développement est de 
réduire de moitié le niveau de pauvreté extrême d ’ici 2015. Pour atteindre cette cible, 
on estime que les pays les plus pauvres de la région devraient réaliser des taux de 
croissance du PIB par habitant de près de 4,8% par an entre 2006 et 2015. Cependant, 
si des changements dans la distribution venaient à réduire de 10% le coefficient de 
Gini sur l’inégalité des revenus, le taux de croissance requis pour atteindre l ’objectif 
chuterait à une moyenne de 2,8% par an (voir le graphique 1.1).

Une comparaison du coefficient de Gini dans cette région avec celui des autres ré­
gions du monde jette la lumière sur l’ampleur des inégalités de la répartition des re­
venus en Amérique latine. La comparaison montre non seulement que la région latino- 
américaine et caribéenne est la plus inégale au monde sur le plan de la répartition des 
revenus, mais aussi que la dispersion de cette inégalité est beaucoup plus forte 
qu ’ailleurs (voir le graphique 1.2). En d ’autres termes, l’insuffisance de la protection 
sociale dans la région n’est pas seulement liée à la disponibilité des ressources pu­
bliques mais aussi et surtout à la structure de distribution qui concerne l ’ensemble de 
la société.

Graphique 1.1
AMÉRIQUE LATINE: TAUX DE CROISSANCE PAR HABITANT REQUIS 
EN 2006-2015, DANS DIFFÉRENTS SCÉNARIOS DE REDISTRIBUTION, 

POUR RÉDUIRE DE MOITIÉ LA PAUVRETÉ

Pourcentage de réduction du coeff. de Gini

■Moyenne régionale

Pays avec des n iveaux de pauvreté moyens

• " —P ays avec les n iveaux de pauvreté les plus é levés 

P ays avec les niveaux de pauvreté les plus bas

Source: C om m ission  économ ique pour l’A m érique la tine et les C araïbes (CEPAJLC), sur la base de  projections
é laborées avec les données des enquêtes sur les m énages réalisées dans les pays en question .
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Graphique 1.2
L’AMÉRIQUE LATINE ET LES CARAÏBES: LA RÉGION LA PLUS INÉGALE

DU MONDE

Afrique sub­
saharienne b/

GINI

Asie du sud d  Asie orientale Moyen-Orient et Amérique Ialine Europe de l'Est et OCDE h/ 
et Pacifique d/ Afrique du Nord e/ et Caraïbes U Asie centrale g/

Maximum •  Minimum □ 75ème percentile 25ème percentile

Source: Banque m ondiale, Indicateurs du développem ent dans le m onde [en ligne] et C om m ission  économ ique
pour l ’A m érique la tine  et les C araïbes (C EPA LC ).

M oyenne régionale, pondérée pou r le pourcentage représenté par la population  de chaque pays dans la population 
totale de la région. Le coefficient appliqué dans chaque pays e t le coefficient Gini le plus récent correspondent à 
la période 1985-2004. b 30 pays. ‘ 5 pays. " 12 pays. c 8 pays. ' 20 pays. " 27 pays. 22 pays.

D ’autres études de la CEPALC montrent qu’il existe, dans les pays de la région, 
une concentration des revenus encore plus importante s’agissant du rapport entre les 
revenus du décile le plus riche et les 40% les plus pauvres de la population. En 2002, 
le plus petit différentiel entre ces deux groupes a été enregistré en Uruguay, où le dé­
cile supérieur captait 27,3% du revenu national, ce qui correspond à 9,5 fois les reve­
nus ides quatre déciles inférieurs. A l’autre extrême, en 2001, les 40% les plus pauvres 
de la population du Brésil ont reçu seulement 10,2% du revenu total, alors que le dé­
cile1 le plus riche en percevait presque la moitié (46,8%) (soit un quotient de 32,2 fois 
entre les revenus moyens des deux groupes) (CEPALC, 2004a). En moyenne, le dé­
cile le plus riche reçoit 36,1% des revenus des ménages en Amérique latine (CEPALC, 
2004a). En outre, durant la dernière décennie, la proportion reçue par le décile le plus 
élevé a suivi une tendance à la hausse dans la plupart des pays de la région, renforçant 
de ce fait une tendance historiquement régressive.7

L a p roportion  du  revenu  n a tiona l perçu  p a r les 10%  les p lus riches de  la p o p u la tio n  re flè te  c la irem en t les 
in ég a lité s  dans la d is trib u tio n , p u isq u e  ce tte  co n cen tra tio n  très é lev ée  dans le  décile  su p érieu r est l’une 
des ra isons  p rin c ip a le s  p o u r le sque lle s  la rég io n  a la répartition  des rev en u s  la p lu s  ré g ressiv e  dans  le 
m onde .
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Éducation et emploi, un lien incertain8

Dans le cadre des efforts fournis par la région pour réduire l’inégalité et assurer une 
meilleure protection sociale, les pays de la région doivent considérer avec attention les 
possibilités d ’emploi qui s ’offrent aux étudiants. Il semble que le lien entre une édu­
cation plus avancée d ’une part et des options d ’emploi meilleures et plus nombreuses 
d ’autre part ne concerne qu’une minorité de jeunes. Paradoxalement, les jeunes gens 
d ’aujourd’hui ont plus d ’années de scolarité formelle que les générations précédentes, 
pourtant ils ont également des taux de chômage qui sont deux ou trois fois plus élevés 
que ceux connus par leurs prédécesseurs. Les générations actuelles de jeunes sont plus 
intégrées aux processus formels d ’acquisition de connaissances et de formation de ca­
pital humain, mais ont plus de difficultés à accéder aux espaces où elles pourraient 
mettre à l’œuvre ce capital humain, c ’est-à-dire au marché du travail et aux sources de 
revenus. Cela s ’explique en partie par le fait que le stade actuel du progrès technique 
exige davantage d’années d ’éducation pour une qualification adaptée aux emplois 
d ’aujourd’hui, ce qui correspond à une dynamique de “dévaluation de l’éducation” , 
selon laquelle un nombre donné d ’années d ’enseignement a moins de valeur qu’il y a 
20 ans. D ’autres facteurs interviennent également, comme une plus grande instabilité 
de l ’emploi associée aux nouveaux modèles d ’organisation, le fait que la majorité des 
nouveaux emplois sont créés dans le secteur informel, ou le manque de droits et d ’ex­
périence professionnelle des nouveaux arrivants sur le marché de l ’emploi.

L’éducation est habituellement considérée comme le principal moyen de réduire 
les inégalités et de surmonter le processus de persistance intergénérationnelle de la 
pauvreté, grâce aux cercles vertueux résultant d ’une éducation accrue, d’une plus 
grande mobilité sociale et professionnelle et des revenus plus élevés. Les effets posi­
tifs de l ’accomplissement d ’un cycle éducatif approfondi sur la future carrière d ’un 
étudiant sont bien connus. La persistance des écarts en termes de qualité et d ’accom­
plissement éducatifs entre des niveaux de revenus différents ou des groupes de di­
verses origines géographiques, ethniques ou raciales tend à perpétuer les inégalités 
d ’une génération à l’autre, d ’un groupe social à l ’autre, entre les secteurs urbains et ru­
raux et entre les minorités ethniques et le reste de la population. Au vu de cette situa­
tion, le droit à l ’éducation reste un problème en souffrance.

Dans 18 pays de la région, au moins une personne sur quatre ayant entre 15 et 19 
et appartenant à la tranche des 20% des ménages les plus démunis n’a pas achevé son 
cycle d ’éducation primaire, tandis que le même rapport pour les jeunes situés dans le 
quintile des revenus les plus élevés est seulement de 1 sur 25. Le décile le plus pauvre 
a une moyenne pondérée de 3,1 ans de scolarité, tandis que le plus riche connaît une 
moyenne de 11,4 ans. Cet écart a des implications majeures sur l ’équité sociale, étant

Cette étude n ’inclut pas un exam en détaillé des questions d ’éducation ou d ’em ploi mais se concentre plu­
tôt sur les thèm es qui sont plus spécifiquem ent liés à la protection sociale, tels que la santé, la sécurité 
sociale et les program m es d ’assistance aux pauvres. Le chapitre II analyse certains aspects de la dem ande 
de travail e t de ses conséquences en term es de protection sociale. Le chapitre V traite indirectem ent de 
la couverture de l’éducation pour garçons et filles pauvres notam m ent à la lum ière des program m es de 
transferts d ’argent conditionnés à la scolarisation.



3 2 l ’ a v e n i r  d e  l a  p r o t e c t i o n  s o c i a l e  e n  Am é r i q u e  l a t i n e : a c c e s s i b i l i t é , f i n a n c e m e n t  e t  s o l i d a r i t é

donné que les niveaux d ’éducation des parents ont une influence très importante sur la 
scolarité de leurs enfant. En moyenne, les enfants d ’un père qui n ’est jamais allé à 
l’école accumuleront trois ans d ’instruction, tandis que cette moyenne est de 13 ans 
d ’instruction pour les enfants dont le père a atteint un niveau d ’enseignement supérieur 
(CEPALC/UNESCO, 2005).

Les inégalités en termes d ’accomplissements éducatifs sont une cause et une 
conséquence des inégalités socio-économiques. Une scolarité limitée conduit à la re­
production de la pauvreté selon un cercle vicieux qui interfère également sur l ’exer­
cice d ’autres droits. Deux ensembles de données démontrent qu’un exercice incomplet 
du droit à l ’éducation a une incidence sur la garantie du droit à la vie et la titularité des 
droits à la procréation. Le premier ensemble est la corrélation négative qui existe entre 
le niveau d ’instruction de la mère et le taux de mortalité de l’enfant. Le deuxième est 
la corrélation inverse entre une éducation achevée et une maternité précoce. En effet, 
la grossesse à l ’adolescence est l ’un des facteurs qui influent le plus sur la pauvreté et 
la vulnérabilité, car il laisse souvent présager pour l'avenir un schéma familial m ono­
parental avec des femmes chefs de famille à faible niveau d ’instruction qui ont peu de 
chance de produire des revenus suffisants pour sortir de l ’extrême pauvreté.

La qualité et la quantité d ’éducation dont les gens ont besoin afin d ’obtenir un tra­
vail qui leur assure un niveau de vie décent augmentent parallèlement au niveau 
moyen d ’accomplissement de la société dans son ensemble. Au milieu des années 90, 
la CEPALC a estimé qu’entre 10 et 12 ans d ’enseignement conventionnel étaient né­
cessaires à l ’obtention d ’un emploi qui protégerait les gens de la pauvreté ou leur per­
mettrait de s ’en échapper, bien que les chiffres varient légèrement d ’un pays à l ’autre. 
En 2002, environ 38,1% des hommes et 45,6% des femmes âgés entre 15 et 29 ans 
ayaht bénéficié de 10 à 12 années d ’enseignement travaillaient à des tâches de faible 
productivité (CEPALC/OIJ, 2004).

La stratification sociale produite ou maintenue par ces modalités segmentées d ’in­
sertion au marché de l ’emploi conduit, selon une tendance mondiale également ob­
servée dans la région, à un écart de plus en plus grand entre les revenus des cadres et 
des techniciens d ’une part et celui des salariés du secteur formel d ’autre part. Entre 
1990 et 1997, le différentiel moyen entre ces deux groupes a augmenté de 24% dans 
la région, tandis que l ’écart de revenu entre les travailleurs les plus qualifiés et les sa­
lariés de petites et moyennes entreprises (PME) augmentait de 28% (CEPALC, 
20Û0b). Cela soulève également des questions au sujet des futures perspectives d ’em ­
ploi pour les jeunes qui amorcent aujourd’hui ou qui achèvent leur cycle d ’enseigne­
ment secondaire mais qui ne poursuivront pas leurs études dans un établissement d ’en­
seignement supérieur.

Facteurs géographiques et d'appartenance à un groupe

Les groupes dont l ’appartenance est déterminée par des facteurs tels que la situa­
tion géographique, l ’ethnie, la race ou le sexe sont plus vulnérables face à la pauvreté 
et à l ’inégalité. Cela va non seulement à l ’encontre du droit social à une vie décente, 
mais également du droit culturel à la non-discrimination.
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En termes de distribution territoriale, l ’incidence de l’extrême pauvreté reste beau­
coup plus forte dans les zones rurales que dans les secteurs urbains. En Amérique la­
tine, 37% de la population rurale est indigente, alors qu’en comparaison, 13% seule­
ment l ’est dans les secteurs urbains (voir le graphique 1.3). Cependant, en grande 
partie en raison de l ’urbanisation croissante de la région, depuis 2002 le nombre d ’in­
digents vivant dans des secteurs urbains dépasse celui des zones rurales. Selon des es­
timations faites jusqu’en 2004, 52 millions des 96 millions de personnes vivant dans 
une pauvreté extrême en Amérique latine sont situés dans des secteurs urbains.

Graphique 1.3
AMÉRIQUE LATINE: TAUX D ’INDIGENCE PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE,

1990-2004“
(Pourcentages et millions de personnesj b

1990 2000 2C04 1990 2000 2C94

I l  National |  Urbain Rural

Source: Commission économique pour l ’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), sur la base de projections
élaborées avec les données des enquêtes sur les ménages réalisées dans les pays en question.

3 Estimations pour 19 pays.
b Les chiffres de 2004 correspondent à des projections.

En termes de groupes associés à des critères ethniques ou raciaux, les peuples au­
tochtones latino-américains (qui représentent plus de 25% de la population en Bolivie, 
en Équateur, au Guatemala et au Pérou) et les afro-descendants (qui représentent plus 
d ’un quart de la population au Brésil, au Nicaragua et au Panama) sont majoritaire­
ment les plus pauvres de la région, montrent les indicateurs socio-économiques les 
plus bas, jouissent d ’une reconnaissance culturelle et d ’un accès aux processus déci­
sionnels très limités. Comme illustré par le graphique 1.4, l ’incidence de l’extrême 
pauvreté parmi les autochtones et les afro-descendants sont entre 1,6 et 7,9 fois plus 
hauts (respectivement pour la Colombie et le Paraguay) que pour le reste de la popu­
lation (excepté au Costa Rica et à Haïti, où l ’appartenance à des groupes ethniques ne 
semble avoir aucune incidence sur les niveaux d ’indigence).

Il existe de nombreuses études sur les inégalités de type sexiste dans les pays la­
tino-américains. Celles-ci se manifestent principalement par des discriminations à 
l’égard des femmes au niveau de l’accès au marché du travail et des conditions de tra­
vail, de la vulnérabilité au sein du foyer et de l ’exercice de la citoyenneté et des droits 
reproductifs. Indirectement, elles ont aussi un effet négatif sur la protection sociale 
puisque dans cette région, l ’accès aux prestations est étroitement lié à l ’emploi.
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Graphique 1.4
AMÉRIQUE LATINE (14 PAYS): TAUX D ’INDIGENCE DANS 

LES POPULATIONS AUTOCHTONES ET D ’ASCENDANCE AFRICAINE 
EN TANT QUE MULTIPLE DU TAUX DANS LE RESTE DE LA POPULATION

(Seuil du dollar par jour)

S 8,0

$iâ .

S o u rce : Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), sur la base de tabulations
spéciales élaborées avec les données des enquêtes sur les ménages réalisées dans les pays en question.

Le nombre de femmes dépasse celui des hommes dans les ménages pauvres latino- 
américains. Ceci est particulièrement vrai pour les femmes en âge de travailler (entre 
20 et 59 ans), pour qui le taux de féminisation est de 108 dans les ménages pauvres et 
de 96 dans le reste des ménages9. La discrimination à rencontre des femmes est bien 
plus apparente quand la distinction est faite entre le revenu par ménage et le revenu in­
dividuel (voir le graphique 1.5).

Renverser des inégalités aussi installées historiquement n ’est pas chose facile, car 
elles représentent une accumulation de handicaps et de formes de discrimination sys- 
témiques qui sont enracinées dans les pratiques quotidiennes. Il faut cependant préci­
ser que la plupart des pays de la région ont fait des progrès significatifs durant la der­
nière décennie tant sur le plan de la discrimination ethnique que sexiste et ce, dans les 
secteurs des institutions politiques, de la législation et de la justice aussi bien que dans 
la formulation des politiques sociales, qui tiennent compte des variables d ’apparte- 
nanfce afin de mieux se cibler sur les groupes dont la position de vulnérabilité ou de 
désavantage est associée au sexe ou à l’origine ethnique. Pourtant, en dépit de ces ef­
forts, une série de différences sociales profondément enracinées condamne ces

Estim ations faites à partir de graphiques spécifiques issus des enquêtes sur les ménages.
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Graphique 1.5
DISTRIBUTION DE LA POPULATION ÂGÉE DE 15 ANS ET PLUS, PAR SEXE, 

DANS LES QUINTILES DE REVENU PAR TÊTE ET INDIVIDUEL
A B

Q uintiles de revenu du m énage par tête Q uintiles de revenu individuel

|  Fem m es |  Hommes

S o u rce : C om m ission économ ique pour l ’A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC ), su r la base de tabulations
spéciales élaborées avec les données des enquêtes su r les m énages réalisées dans les pays en question.

groupes à vivre dans une plus grande pauvreté et à affronter des risques accrus par rap­
port à d ’autres membres de la société. La transition du statut de de jure à celui de de 
facto  en ce qui concerne les droits n ’est nullement immédiate, et exige un changement 
culture] profond.

Des considérations nuancées: droits, accès et distribution

Ces lacunes en matière d ’équité contrastent avec les avancées majeures accomplies 
dans d ’autres secteurs, la plus importante étant l ’augmentation considérable de l ’es­
pérance de vie dans la plupart des pays de la région durant les dernières décennies. 
Selon les données de la CEPALC, l’espérance de vie moyenne dans la région dans les 
années 1970-1975 était de 61,4 ans, alors qu’en 2000-2005, elle avait atteint 72 ans. 
Au Brésil, par exemple, l ’espérance de vie s ’est élevée de 59,8 ans en 1970-1975 à 71 
ans en 2000-2005. Pendant la même période, l ’espérance de vie est passée de 46,7 à 
63,8 ans en Bolivie, de 55,5 à 69 ans au Pérou et de 68,1 à 78,1 ans au Costa Rica.'0 
Ces données sont significatives non seulement parce qu’elles reflètent une prolonga­
tion du droit à la vie, mais également parce que l’espérance de vie augmente de pair 
avec des améliorations d ’autres indicateurs clefs liés aux droits économiques, sociaux 
et culturels, tels que l’accès optimisé à la santé et à l ’éducation, à une meilleure nutri­
tion et à la plus grande disponibilité de l ’eau et de l ’assainissement. Le vieillissement 
relatif de la population entraîne à son tour une plus grande pression sur le financement 
des systèmes de pension et de santé (voir les chapitres III et IV).

Estim ations et projections du Centre latino-am éricain et des Caraïbes de dém ographie (CELA D E) -  D i­
vision de la population de la CEPALC (w w w .cepaI.org/celade/proyecciones/basedatos_BD .htm ). Voir 
égalem ent les évaluations et les projections de la Division de la population des Nations Unies 
(http://esa.un.org/unpp/index.asp) et CEPALC (2004a).

http://www.cepaI.org/celade/proyecciones/basedatos_BD.htm
http://esa.un.org/unpp/index.asp
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Les données ci-dessus indiquent que, durant la période 1970-1975, le taux de mor­
talité infantile était de 80,8 sur 1 000 naissances vivantes (décès des enfants de moins 
d ’1 an) et que, en 2000-2005, le taux avait chuté à 27,4 sur 1 000. Bien que l ’Amé­
rique latine soit la région qui a le plus réduit la mortalité infantile entre 1990 et 2003 
(de 42,9% à 25,6% selon des données des Nations Unies), certains pays ont des taux 
plus élevés que la moyenne générale en Asie (53,1%). Dans le premier quintile, le taux 
de mortalité infantile dans ces pays est même supérieur au taux moyen de mortalité in­
fantile en Afrique (Nations Unies, 2005, pp. 138-142).

D ’autres améliorations significatives des indicateurs de qualité de vie au cours des 
40 ou 50 dernières années incluent la réduction des taux d ’analphabétisme, l ’élévation 
des taux bruts d ’inscription aux cycles d ’éducation primaire et secondaire, d ’une façon 
égalitaire pour les hommes et les femmes), un plus grand accès à l’eau potable et à 
l ’assainissement et un plus grand approvisionnement en biens durables dans les mé­
nages. Entre 1960 et 2000, le nombre d ’habitants par médecin a chuté d ’environ 3000 
à 1 717 (moyenne simple) ou 1 307 (moyenne pondérée). L’analphabétisme des plus 
de quinze ans a chuté d ’environ 26,3% en 1970 à 9,5% en 2005." Le taux brut d ’ins­
cription au premier cycle d ’enseignement est passé d ’à peine plus de 77% d ’enfants 
en âge scolaire en 1970 à 96% en 2001, tandis que l ’augmentation du nombre d ’ins­
criptions dans les écoles du secondaire passait de 21% en 1970 à 29% en 1990, et fai­
sait un bond jusqu’à atteindre 64% en 2001. Les filles atteignent plus souvent des ni­
veaux d ’accomplissements scolaires plus élevés que les garçons pour ce qui est des 
cycles primaire et secondaire.12 Enfin, le pourcentage de la population ayant accès à 
l ’eau potable est passé de 83% à 89% entre 1990 et 2002, tandis que le pourcentage 
de la population ayant accès aux services d ’assainissement passait de 69% à 75% au 
cours de la même période.1’ Ici encore, l ’expansion n ’est pas uniforme, et dans les sec­
teurs ruraux (particulièrement dans les pays les plus pauvres), les conditions d ’accès 
sont comparables aux niveaux moyens en Afrique, la région la plus pauvre du monde. 
A titre d ’exemple, en 2002 pas plus de 35% de la population rurale n ’a accès aux ser­
vices d ’assainissement dans des pays comme le Pérou, Haïti et la Bolivie, ce taux étant 
à peine atteint par le Brésil (Nations Unies, 2005, p. 195).

Les améliorations de ces indicateurs placent maintenant la région dans une 
moyenne bien supérieure à celle d ’autres régions en développement en matière de dé­
veloppement humain.11 Les domaines dans lesquels ces avancées ont eu lieu consti­
tuent les thèmes principaux de la Déclaration du Millénaire des Nations Unies, où sont 
fixés des “objectifs minimums universels’’, dont la diminution de la pauvreté, mais 
aussi de la malnutrition et de la mortalité maternelle et infantile, l ’extension de la cou­

B ase de  do n n ées  s ta tistiques  e t d ’ind ica teu rs  sociaux  de  la C E PA L C  (B A D E IN S O ), su r la base  des 
ch iffres de l 'In s t i tu t  de s ta tis tiq u e  de l ’U N E S C O .
B ase  de do n n ées  s ta tistiques  e t d 'in d ica te u rs  soc iau x  d e  la C E P A L C  (B A D E IN S O ).
Ib id , su r la b ase  de  do n n ées  O M S /U N IC E F  du P ro g ram m e  co n jo in t de  su rv e illan ce  de  l ’a p p ro v is io n n e ­
m en t en  eau  et de  l ’a ssa in issem en t.
Il fau t p réc ise r q u ’il reste  en co re  des zo n es  de  p au v re té , p a rticu liè rem en t dans les sec teu rs  ru raux  des 
pays les plus pauv res de  la rég io n , d o n t le s  ind ica teu rs  d ’accès  à certa in s  de  ces b iens e t serv ices  son t 
sem blab les  à ceux  de  p ay s  d ’A sie  ou  d ’A frique.
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verture de l ’éducation de base, l ’égalité des sexes dans l ’accès à l ’éducation et un plus 
grand accès à l ’eau potable.

Un facteur qui aide à expliquer l’asymétrie des progrès en matière de développe­
ment humain (pour ce qui est en particulier de l’espérance de vie et du niveau d ’édu­
cation) et l ’absence d ’évolution dans la diminution de la pauvreté et de l ’inégalité, ré­
side dans le fait que toute avancée dans les domaines de la santé et de l ’éducation 
passe par des efforts soutenus sur plusieurs décennies pour établir puis à consolider 
des institutions publiques et des programmes destinés à concrétiser une couverture 
universelle (en particulier pour les soins de santé primaire, l’accès aux services de base 
et à un enseignement formel). 11 est donc difficile d ’attribuer les échecs ou les succès 
au gouvernement en place, puisque la situation actuelle résulte d ’effets cumulatifs. 
Des exemples indubitables sont par exemple le Chili, le Costa Rica et Cuba, dont les 
systèmes de santé publique ont été renforcés à travers le temps et d ’emblée orientés 
vers la mise en place d ’une couverture universelle. Cette approche a conduit à des pro­
grès significatifs pour ce qui est de la mortalité du nourrisson, infantile et maternelle 
et dans l ’augmentation de l ’espérance de vie. D ’autres types d ’avancées peuvent être 
réalisées plus rapidement," comme dans le cas de la République bolivarienne du Ve­
nezuela au début de cette décennie où des programmes d ’instruction efficaces ont ra­
pidement provoqué un recul sensible de l ’analphabétisme des adultes. Un autre 
exemple serait celui des programmes de réhydratation orale massive, qui peuvent être 
mis en application sur place à moindre frais et réduire fortement la mortalité infantile 
causée par la diarrhée chez les enfants âgés entre 0 et 2 ans.

Le temps nécessaire pour que les mesures de protection sociale provoquent la ré­
duction des niveaux de pauvreté est extrêmement variable. Par exemple, une politique 
de transferts monétaires visant les ménages les plus pauvres peut améliorer les indica­
teurs d ’extrême pauvreté ou d ’indigence très rapidement en augmentant les revenus 
d ’une importante partie de la population à des niveaux supérieurs aux seuils d ’indi­
gence et de pauvreté calculés sur la base du revenu des ménages. On ne peut pas en 
dire autant des politiques visant à développer le capital humain (éducation et santé), 
dont les effets sont calculés sur la même base mais qui ne peuvent être perçus avant la 
génération suivante, lorsque les bénéficiaires d ’une éducation améliorée accèdent au 
marché du travail avec de meilleures perspectives et des revenus potentiellement plus 
importants. Le secteur de la santé illustre bien ce point, puisque des améliorations si­
gnificatives des indicateurs de santé peuvent se produire alors que les niveaux de pau­
vreté demeurent relativement constants. Cela s’explique par le fait que la pauvreté est 
calculée sur la base des revenus des ménages; on obtiendrait une situation tout à fait 
différente si les indicateurs étaient établis sur les besoins de première nécessité, le dé­
veloppement humain ou le capital social.

Un autre aspect à prendre en compte est le rapport existant entre le rythme d ’évo­
lution de la croissance économique et le niveau du revenu par habitant d ’une part, et

En raison de leur portée à long terme e t de leur solidité, ces projets ont parfois conduit à certaines situa­
tions paradoxales, en term es d ’am élioration de certains m odèles d 'indicateurs d ’éducation et de santé, 
m êm e pendant des périodes de récession ou de forte instabilité économ ique, com m e la décennie de la 
“crise de la dette” .
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les améliorations de la qualité de la vie d ’autre part. Dans les pays latino-américains, 
il existe une corrélation (quoique peu concluante) entre les tendances du revenu par 
habitant et les indicateurs tels que l ’espérance de vie, la dénutrition généralisée, les 
taux de pauvreté et d ’indigence extrême. U y a de nombreuses exceptions à cette cor­
rélation, en Amérique latine comme ailleurs: les États-Unis, par exemple, ont le revenu 
par habitant le plus élevé mais sont surpassés par de nombreux autres pays industria­
lisés en termes d ’espérance de vie et de niveaux d ’apprentissage dans l ’éducation de 
base. Le Costa Rica, qui est un pays aux revenus moyens dans le contexte de cette ré­
gion, enregistre l’espérance de vie la plus élevée d ’Amérique latine et des Caraïbes. Il 
est donc certain que, au-delà du revenu par habitant, la structure de distribution ainsi 
que le niveau et les caractéristiques des dépenses publiques sont des facteurs détermi­
nants pour l ’accès de toute la population aux biens publics et constituent de meilleurs 
indicateurs de la qualité de la vie. La corrélation entre le revenu par habitant et les in­
dicateurs de base du bien-être ou de la qualité de la vie n ’est donc pas entièrement li­
néaire, et il existe une marge de manœuvre pour réorienter les programmes politiques 
en fonction de l’extension des droits économiques, sociaux et culturels. Cela est d ’au­
tant plus vrai que l’élargissement de l ’aecès à ces droits dépend en grande partie de 
l ’approvisionnement en biens publics globaux tels que la stabilité économique, ainsi 
que de l ’accès au financement et à d ’autres biens mentionnés plus haut, comme la 
santé, l ’éducation et les services de base (CEPALC 2000a et CEPALC 2002).

La portée et la structure des dépenses sociales peuvent avoir un effet important sur 
la distribution et la garantie des droits sociaux. Naturellement, certaines catégories de 
dépenses sociales sont beaucoup plus favorables pour les personnes pauvres que pour 
les autres (par exemple, l’éducation, la nutrition et les subventions pour un logement 
de base), tandis que, dans d ’autres catégories, les effets sont concentrés sur d ’autres 
groupes de revenu, comme c ’est le cas pour les prestations de la sécurité sociale. Il est 
également important de cibler une partie des dépenses sur les groupes les plus désa­
vantagés face à l’accès à ces biens publics (tels que les secteurs ou les écoles ayant des 
niveaux de réussite scolaire extrêmement bas). Par conséquent, l’indicateur “d ’aug­
mentation des dépenses sociales” doit être complété par un indicateur qui mesure les 
“typés de dépenses” afin de pouvoir adapter la politique publique aux priorités de ces 
dépenses établies en fonction des paramètres des droits économiques, sociaux et cul­
turels.16 L’un des défis majeurs sur ce point est d ’améliorer la protection sociale dans 
le cadre d ’une politique fiscale responsable. Ceci implique l ’augmentation de la pres­
sion fiscale dans la limite des restrictions imposées par une économie mondialisée et 
une efficacité accrue des politiques publiques. Le chapitre II comprend une analyse 
des options offertes en termes de fiscalité, étant donné l’éventail des systèmes en ap­
plication dans les divers pays de la région.

Une importance particulière a été accordée à l ’augmentation des dépenses sociales 
ces dernières années. Il a été suggéré que le facteur le plus décisif dans la contribution 
au bien-être du peuple qui soutient le poids de la “dette sociale” n ’est pas le degré de 
progressivité de la structure fiscale, mais plutôt une politique sociale efficace, effi­

Voir l’analyse des effets de redistribution des dépenses sociales dans le Panorama social de América La­
tina, 2005 (CEPALC, 2005a).
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ciente et ciblée, assurant le transfert aux plus pauvres des ressources et des actifs. Bien 
que le perfectionnement de la structure des dépense sociales et l ’optimisation des res­
sources soient des étapes qui œuvrent dans la bonne direction, ce n ’est en aucun cas 
une raison pour négliger 1’ “option fiscale” , en particulier parce que cela aurait un effet 
négatif sur l ’investissement et la compétitivité, puisque, dans la plupart des pays de la 
région, la pression fiscale est comparativement ou significativement faible. Par consé­
quent, un développement axé sur les droits sociaux passe nécessairement par une ex­
pansion des marges de dépenses sociales et par la progressivité de la structure fiscale, 
sans négliger la responsabilité budgétaire et les incitations à la compétitivité.

Un pacte de protection sociale

Une plus grande équité et une extension de la couverture sociale ont des effets po­
sitifs sur l ’économie à maints égards (Bonilla Garcia et Gruat, 2003). Tout d ’abord, 
comme précédemment mentionné, plus l’accès à l’éducation et à la santé est large et 
de qualité, plus le niveau de capital humain est élevé, ce qui est crucial pour mainte­
nir la croissance durable et la compétitivité dans un monde qui valorise de plus en plus 
l ’intelligence et l’innovation. C ’est également un élément décisif pour permettre aux 
économies nationales de maintenir une moyenne de productivité soutenue. Ce sont des 
conditions sine qua non pour passer d ’une fausse compétitivité (c.-à-d. une compétiti­
vité fondée sur des bas salaires et la surexploitation des ressources naturelles) à une 
forme véritable de compétitivité fondée sur l ’intégration d ’une valeur ajoutée intellec­
tuelle (CEPALC, 1990; CEPALC/UNESCO, 1992).

En second lieu, plus la couverture de la protection sociale fournie est grande et plus 
les droits sociaux sont garantis, moins il y aura de conflit, ou, en d ’autres termes, plus 
les membres de la société seront disposés à trouver des moyens de résoudre les conflits 
de distribution par la négociation plutôt qu’en ayant recours à d ’autres arrangements 
qui pourraient miner la gouvernance. Ainsi, une structure de distribution plus égali- 
taire renforce la stabilité politique et favorise l ’accès à des niveaux plus élevés d ’in­
vestissements et de financements externes et internes. Troisièmement, une plus grande 
égalité réduit de façon indirecte les coûts pourtant élevés engendrés par la pauvreté et 
les inégalités notamment en termes de taux d ’abandon scolaire, de morbidité évitable 
et de grossesses non désirées. En outre, un système de protection sociale qui offre une 
couverture plus équitable contre les risques et une plus grande égalité des chances pour 
la constitution d ’un capital humain renforce la confiance dans les institutions et la ré­
ciprocité dans les rapports entre les membres de la société. En outre, cela conduit à la 
consolidation d ’un capital social, qui est également une force importante et produit des 
cercles vertueux entre une plus grande confiance sociale et un dynamisme écono­
mique accru.

Si les membres de la société sont conscients des cercles vertueux entre équité et 
croissance, et entre une citoyenneté sociale accrue et une meilleure gouvernance, éta­
blir un pacte ou un contrat social n ’en sera que plus facile. Selon Devereux (2002), les 
systèmes de protection sociale sont plus solides lorsqu’ils sont fondés sur un concept 
de communauté et de solidarité politique dans le cadre d ’un hypothétique “contrat so­
cial” entre l ’État et ses citoyens. La redistribution exigée pour financer les instruments
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de la protection sociale est plus viable sur un plan politique si elle est fondée sur un 
arrangement commun portant sur les droits et les devoirs partagés par tous les ci­
toyens. Celui-ci impliquerait de reconnaître que chacun doit payer des impôts et res­
pecter les droits des autres, et que tous reçoivent une protection équitable que ce soit 
en situation de crise ou dans un contexte d ’avantages sociaux accrus (Sen, 2000).

Le besoin d ’un contrat social est d ’autant plus évident lorsqu’il n’y a pas de corré­
lation linéaire entre le revenu par habitant et les indicateurs de base du bien-être et de 
la qualité de la vie; ceci implique qu’il existe effectivement une certaine marge pour 
réorienter les institutions politiques vers une expansion des droits économiques, so­
ciaux et culturels. En d ’autres termes, l ’accès pourrait être étendu aux biens publics 
tels que la vaccination contre les maladies infantiles, le soin prénatal et la couverture 
de l ’éducation de base, et ce même sans qu’il n ’y ait d ’augmentation substantielle du 
revenu par habitant. La plupart des pays de la région ont également le potentiel d ’aug­
menter la gamme des domaines d ’action publique ayant des effets distributifs (mon­
tant et structure de la fiscalité, montant et structure des dépenses publiques sociales, 
ciblage et efficacité des dépenses sociales) et donc susceptibles de favoriser l ’univer­
salisation de l ’exercice effectif des droits sociaux.

Les formes de protection sociale dans des États-providences

La première modalité de pacte sociale est apparue sous l ’égide de l’État-provi- 
dence en Europe et en Amérique du Nord. Comme stipulé par Esping-Andersen (1993, 
1996 et 2000), il est possible d ’avoir des politiques sociales sans un État-providence, 
mais il ne peut y avoir d ’État-providence sans politiques sociales. Telle est la diffé­
rence entre les pays européens et les pays nord-américains, d ’une part et les pays la­
tino-américains, d ’autre part. Dans les premiers, l ’État-providence a un noyau institu­
tionnel fort et stable qui oriente les changements, tandis que, dans les pays 
latino-américains, les institutions et les programmes ne présentent pas cette articula­
tion autour d ’un ensemble stratégique de mesures et d ’objectifs sociaux à long terme 
(Galiani, 2006).

En Europe, aux États-Unis et au Canada, des politiques sociales sont mises en ap­
plication en tant que parties intégrantes du cadre idéologique et des accords sociaux et 
politiques qui composent leurs systèmes d ’assistance sociale. En Amérique latine, en 
revariche, les politiques sociales doivent mieux articulées sur la base de fondations 
idéologiques capables de fournir des directives stratégiques, et d ’en assurer la conti­
nuité et la cohérence au delà de l ’horizon des administrations présidentielles corres­
pondantes. En Europe et en Amérique du Nord, un tel contrat entre l ’État et la société 
inclut un accord au sujet de la manière dont chaque pays a historiquement permis que 
soient respectés les droits de ses citoyens. En Amérique latine, au contraire, les poli­
tiques sociales n’ont pas le statut de politiques d ’État (hormis quelques cas de budgets 
sectoriels “verrouillés”), et aucune autorité sociale n ’a le même rang que celui des dé­
cideurs économiques au plus haut niveau de la prise de décision.

Les États-providence qui ont émergé dans les pays développés entre les années 30 
et les années 60 ont été établis en réponse au besoin de systèmes de protection sociale 
capables de prendre en compte les risques de l’époque, qui étaient intimement liés au
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rôle central de l ’emploi dans la définition et la satisfaction des droits individuels (voir 
l ’encart 1.2). Depuis les années 70, cependant, des changements en termes de produc­
tion, d ’emploi, de profils épidémiologiques et démographiques, des rôles occupés par 
la famille et le sexe des individus ont remis en cause la validité de l’État-providence 
traditionnellement construit autour de l ’emploi (modèle bismarckien). Ces change­
ments ont forcé la question du besoin de réformes afin de protéger les droits des ci­
toyens face aux nouveaux risques sociaux résultant de cette évolution. Ces réformes 
devraient être élaborées avec le plus grand soin afin de veiller à ce que certains 
groupes de la population ne soient pas exclus du système de protection sociale (Titel- 
man et Uthoff, 2005).

Dans ce contexte, le concept de sécurité dépasse les limites de sa définition tradi­
tionnelle pour inclure de nouveaux facteurs tels que l’âge et les catégories d ’apparte­
nance à certains groupes comme le sexe et les minorités ethniques. Ce concept est de 
plus en plus lié à la citoyenneté, aux droits de l ’homme et à l’approfondissement de la 
démocratie, et il hérite du conflit avec les nouvelles contraintes économiques prove­
nant du nouvel ordre économique et de la volatilité financière.

Encart 1.2
TROIS MODÈLES PARADIGMATIQUES D ’ÉTAT-PROVIDENCE

En analysan t le d év e lo p p em en t d e  l ’É ta t-p ro v id en ce  d epu is les ann ées 3 0 , E sp ing  A ndersen  
iden tifie  tro is types de  rég im es d ’a ssistance  soc ia le  d an s le m onde industria lisé . C hacun  d e  ces ré ­
g im es co rre sp o n d  à un  m odèle  de  so lidarité  qu i reflè te  la m an ière  d o n t l ’É ta t-p rov idence  con fron te  
les risques.

Le régime libéral de protection sociale  rédu it au  m in im um  l ’É ta t, in d iv idualise  les risques e t fa­
v o rise  les so lu tions du m arché  dans le  cad re  de  la  g es tion  résiduelle  des risques. L es É ta ts-U n is  sont 
un ex em p le  em blém atiq u e  de  ce  m o d è le , qui p résen te  tro is carac téristiques p rinc ipales. D ’abord , 
c ’e s t u n  rég im e résiduel (en  A m érique  la tin e , ce  co ncep t est d és ig n é  sous l ’appella tion  de  “ rô le  sub ­
sid ia ire” de  l ’É ta t) , en  ce  sens q u ’il tra ite  u n iquem en t les r isques inaccep tab les e t ne conço it de  m e­
sures de  p ro tec tion  q u ’à  l ’a tten tion  d es  g ro u p es ex p o sés à  ces risq u es . C e  m odèle  se  carac té rise  p ar 
des p o litiques soc ia les c ib lan t la pau v re té  ex trêm e e t do n t l ’action  e s t cen trée  su r  les “b eso ins “des 
ind iv idus p lu tô t q u e  su r  les “d ro its” . Il im p liq u e  so u v en t l ’ap p lica tion  de  stra tég ies d ’assistance  so ­
cia le  qui ex ig en t une  v érifica tion  des revenus p o u r d é te rm in er la  présence  de  beso ins. C e c ritè re  est 
em p lo y é  non  seu lem en t au x  É ta ts-U n is m ais aussi, à  d es d eg rés v a riab les , d an s d ’au tres pay s dont 
les É ta ts-p rov idence  o n t une o rig in e  libéra le , te ls q u e  l ’A u s tra lie , le R o y a u m e -U n i, la N ouvelle  Z é ­
lan d e , le C a n ad a  e t l 'I r la n d e .

L e  rég im e soc ia l-d ém o cra te  de  p ro tec tio n  sociale  m is en  ap p lica tion  p a r les pays d ’E u rope du 
N ord  o n t une o rien ta tio n  u n iversa lis te  e t éga lita ire  e t son t en  acco rd  avec  la  no tion  d es d ro its . L es 
d ro its son t liés au x  ind iv idus e t sont fondés su r  la c itoyenneté . A u  R oyaum e-U ni e t aux P ays B as les 
pensions son t instaurées su r  la  base  d es  co n trib u tio n s effec tiv es p lu tô t q u e  su r la  dém o n stra tio n  de  
b eso ins ou les con tra ts d e  travail. Le sys tèm e cherche  à  “d ém areh an d ise r” l ’a ide  sociale  afin  de  ré­
du ire  au m in im u m  la dép en d an ce  v is-à-v is d u  m arché . C e rta in s p ay s (tels q u e  la  B e lg ique  e t l ’Ita lie ) 
o n t d es subven tions q u i so n t p resq u e  aussi im portan tes que  dans les pays du nord . T oute fo is , ce  qui 
d istingue le rég im e soc ia l-d ém o cra te  de  ty p e  no rd iq u e , c ’e s t la  fu sio n  d ’u n iversa lism e e t d e  soc ia li­
sa tion  g lobale  du risque  avec  d es subven tions généreu ses e t une  assu rance  un iverse lle .

L e régime consen’a teur (corporatiste). L’aspect le p lus co n se rv a te u r de  ce  sys tèm e e s t  m an ifes­
tem en t son  systèm e d e  d istribu tion  du r isque  (so lidarité  co rpo ra tis te) e t son fam ilia lism e. L e  p rem ier 
é lém en t re lève  n e ttem en t de  l ’héritage  du  sy s tèm e é ta tiq u e , en  ce  sen s q u ’il p ropose  u n  tra item en t 
spécial aux  fo nctionnaires e t d es ressou rces add itionnelles de  sécu rité  soc ia le  fondées su r des in té ­
rêts co rpo ra tis tes. En A llem ag n e , b ien  q u e  la  base des pen sio n s ne  so it pas fo rtem en t co rp o ra tis te  il 
ex is te  d e s  m illie rs de  fonds spéciaux  de  san té  p o u r des rég ions p a rticu liè res , certa ines p ro fessio n s ou 
soc ié tés. D ’un au tre  cô té , l ’I ta lie  bénéfic ie  d ’un  systèm e d e  san té  un ifié  m ais d e  p lus d ’u ne cen ta ine
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de plans de retraite pour des professions variées. De tels systèmes peuvent également être fondés sur 
le familialisme, qui donne la priorité au rôle central de la famille dans la prestation des soins de santé 
et, finalement, en tant qu’unité responsable du bien-être de ses membres. Comme pour le modèle li­
béral, le régime conservateur est également résiduel. Cependant, alors que le système libéral fournit 
une couverture contre les défaillances du marché, le modèle conservateur assure cette même cou­
verture en cas de défaillances de la famille. Dans les deux cas (et à la différence du système social- 
démocrate), l’assistance (le besoin) prévaut sur les droits.

Source: Gosta Esping-Andersen, Fundamentos sociales de las economias postindustriales, Barcelone, Ariel,
2000; Welfare States in Transition, Londres, Sage, 1996; Changing Classes. Stratification and Mobi- 
lity in Postindustrial Societies, Londres, Sage, 1993.

L'État social et la protection sociale dans l'expérience récente 
de l'Amérique latine et des Caraïbes: héritage des années 80, 
eXamen des années 90 et incertitudes du vingt et unième 
siècle

Après la seconde guerre mondiale, les pays latino-américains et les Caraïbes se 
sont joints aux efforts de création d ’un État social. Les progrès faits dans ce domaine 
étaient cependant variables d ’un pays à l ’autre, et des voies différentes ont été prises 
dans la construction d ’institutions et la couverture des services publics sociaux. En 
outre, le caractère informel du marché du travail a limité la couverture assurée par les 
bénéfices fondés sur l ’emploi salarié. Seuls quelques pays de la région ont réussi à ins­
taurer un système de politiques sociales avec une couverture progressive et continue.

Le modèle d ’État-providence partiel considéré comme paradigme entre la fin de la 
seconde guerre mondiale et le milieu des années 70 était fondé sur la notion de “so­
ciété du travail” . Ce modèle présupposait une situation idéale de plein emploi gagnant 
en formalité comme base d ’un système de protection sociale qui fournirait de manière 
progressive de plus en plus de prestations aux travailleurs, à partir de contributions 
versées par l’État, les employeurs et les travailleurs, l ’hypothèse étant que ces derniers 
(les chefs de famille) assuraient toute leur famille grâce à leurs revenus et aux béné­
fices de la protection sociale. La citoyenneté sociale devait être liée à la “citoyenneté 
du travail” et il incombait à l’État de fournir une couverture universelle des services 
de base et de l ’enseignement conventionnel.

Ce modèle a toujours été partiel. D ’abord, parce que le haut niveau d ’informalité 
du travail excluait une grande proportion de la population de la protection sociale fon­
dée sltr l ’emploi, situation encore aggravée par l ’impact négatif des crises et de la vo­
latilité économique de l ’emploi. En second lieu, le modèle n ’a pas tenu compte de ma­
nière spécifique des groupes tels que les femmes, les pauvres et les familles en général. 
Troisièmement, l ’État a commencé à accumuler un sérieux manque de ressources (no­
tamment à partir de la “décennie perdue” ou à la “décennie de la crise de la dette”), en 
plus de l ’accumulation de politiques inefficaces liées, entre autres, à une bureaucratie 
excessive, au clientélisme et au corporatisme.

Ceci, combiné à la “rationalisation budgétaire” prônée dans le cadre des réformes 
économiques des années 80, a redéfini “l ’État social” et les politiques sociales. Les
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études évoquent comme causes de la transition de l’État social en Amérique latine et 
aux Caraïbe les difficultés rencontrées pour maintenir des régimes universels de pres­
tations sociales sur la base de critères de solidarité, la gestion inefficace de l ’État, une 
spirale de pressions de plus en plus complexes et de demandes dont l ’ampleur et les 
spécificités sont telles qu ’il est devenu excessivement difficile d ’y faire face, la désin­
tégration du paradigme du plein-emploi, les changements des règles du marché, les 
transformations sociodémographiques et les nouvelles attentes de la population.1

A partir des années 80, tous les éléments mentionnés ci-dessus ont mené à de 
vastes réformes de l’État et de la politique sociale. Les changements les plus impor­
tants ont été la décentralisation des services publics, des politiques ainsi que l’admi­
nistration et les décisions publiques, l’accroissement de la participation du secteur 
privé dans la gestion et la prestation directe des services, le ciblage de programmes 
pour les groupes les plus pauvres moyennant l ’application de politiques d ’assistance 
sociale et la rationalisation des dépenses par de nouveaux moyens de gestion, d ’infor­
mation et de surveillance.

Comme il sera évoqué plus loin de façon plus détaillée, dans les années 90 presque 
tous pays ont augmenté leurs niveaux de dépenses sociales par habitant. Ils ont égale­
ment paramétré les politiques d ’assistance sociale ciblées des années 80 en ajoutant de 
nouveaux instruments conçus pour aborder différentes dimensions de la pauvreté 
grâce à l’exploitation des fonds sociaux dans des secteurs tels que le logement et les 
conditions d ’habitabilité de l ’environnement, les services, les routes et les infrastruc­
tures de base, le microcrédit et les équipements de production. De nouveaux services 
ont également été créés pour certains groupes désavantagés (les femmes, les enfants, 
les adultes, les personnes handicapées, les micro-entrepreneurs, les paysans et les 
peuples autochtones). Les restrictions budgétaires ont cependant obligé au ciblage des 
programmes sur des sous-groupes de ces catégories, et ces initiatives se sont traduites 
dans la pratique par des programmes pilotes qui ont eu un certain effet qualitatif, mais 
qui sont toutefois loin d ’atteindre une couverture universelle.

Dans l ’ensemble de la région, les mesures compensatoires sont devenues la poli­
tique de choix des années 80 et d ’une partie des années 90. Ceci a eu l’effet de blo­
quer une restructuration intégrale de la politique sociale. Les pays de la région ont eu 
tendance à traiter ces politiques ciblées comme des politiques stables -  une approche 
qui a provoqué des chevauchements vis-à-vis des institutions publiques organisées par 
secteur.

Maintenant, au début du vingt et unième siècle, le bilan de “l ’État social” (c.-à-d. 
l ’ensemble des politiques publiques sociales) n ’est guère positif en termes de pauvreté 
et de répartition des revenus. Il a cependant accompli des progrès substantiels en 
termes d ’accroissement des dépenses sociales, d ’efforts sur les réformes de politiques, 
de développement institutionnel et de création de nouveaux outils de gestion. 
D ’ailleurs, il est désormais largement admis que les gens n ’échappent pas à la pauvreté 
“une fois pour toutes” , étant donné les réalités de la volatilité économique, les écarts 
en termes de capital humain, les contraintes de l ’emploi et le fait que la croissance ne

V oir T ite lm an  et U th o ff (2005) e t le ch ap itre  su ivan t.
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forme;pas automatiquement un cercle vertueux avec la réduction de la pauvreté. C ’est 
dans ce contexte que la CEPALC a préconisé la formation d ’un pacte de cohésion so­
ciale q grande échelle (CEPALC, 2004b) (voir encart 1.3).

Encart 1.3
VERS UN PACTE SOCIAL ET FISCAL: LES PROPOSITIONS DE LA CEPALC

A u d éb u t des années 9 0 , la C E P A L C  sou lignait dé jà  le  b eso in  d ’un  co n sen su s stra tég ique  co m ­
pren an t un ensem ble  d ’acco rd s im p lic ites e t exp lic ites  à  long  term e en tre  l ’É ta t e t les p rinc ipaux  ac ­
teurs po litiques e t sociaux  po rtan t su r les o b jec tifs in strum en taux  et l ’o rd o n n an cem en t des po litiques 
e t d es innovations in stitu tionnelles requ ises p o u r  les réa lise r (C E PA L C , 1990). L e ra iso n n em en t est 
que l ’é labo ra tion  e t la  m ise  en  o eu v re  de  po litiques ex ig en t le  cadre e t le su p p o rt in stitu tionnels ca ­
rac téris tiq u es d e  ce  type  d ’acco rd .

L a n o tion  de con tra t ou d e  pac te  fiscal e t social a  d ès lors é té  m en tio n n ée  à  p lusieurs rep rises p ar 
la C E P A L C . D ans le  d o cu m en t p résen té  à  la tren tièm e se ssion  de la  C o m m ission  qu i s ’e s t tenue  à 
San Ju a n , P orto  R ico , ce lle-c i a  p réco n isé  la  conclus ion  d ’un pacte  d e  co hésion  sociale  afin  d ’év iter 
les  effe ts n égatifs -  p a rticu liè rem en t en  te rm es de  p ro tec tion  soc iale  -  de  l ’in d ispensab le  adap tab i­
lité des m arch és du  travail. C e  pac te  constitu era it la  b ase  d ’un  en sem b le  d e  “po litiques écono m iq u es 
e t soc iales s ’a rticu lan t su r un  pacte  de  co h és io n  soc iale  qu i reposera it su r q uatre  p iliers: la  cohérence  
avec  les b ases de  la  p o litique  m acro -éco n o m iq u e , la  créa tion  d ’em p lo is , la  p ro tec tion  so c ia le , et 
l ’éd ucation  et la fo rm atio n ” (C E PA L C , 2 0 0 4 b , p . 302). D an s le sec teu r de la p ro tec tio n  soc ia le , un 
p acte  d e  co h ésio n  soc ia le  inc lu ra it l ’a ssu rance  d ’une co u vertu re  en  cas d e  ch ô m ag e , d ’in cap ac ité , de 
vieillesse et de décès e t fou rn ira it l 'a c c è s  à  des se rv ices d e  san té  don t la co u vertu re  se rait en  accord  
avec  les nouveaux  profils d e  risques liés aux  ch an g em en ts  de  la  s truc tu re  de p roduction .

L e p acte  d ev ra it re flé te r l ’accep ta tion  d u  fait qu e  les p o litiques en  m atiè re  de travail ne créen t 
pas à  e lles  seules des em p lo is  e t do iv en t p a r  le fait ê tre  sou tenues p a r  la  re lance de la d em an d e  d ’em ­
p lo i e t d es p o litiques actives. A  m oins que la  flex ib ilité  d u  travail ne  so it co u p lée  à u n e  c ro issance  
rap ide  de la  d em an d e , il e s t in d ispensab le  d ’a ssu re r un e  co u v ertu re  ap p ro p riée  d e  l 'a s su ra n c e  ch ô ­
m ag e , e t d ’ad o p te r d e s  p o litiques d ’em plo i pub lic  e t d e  so u tien  au sec teu r in fo rm e l. A fin  d e  fo rm u ­
ler un acco rd  qui tien n e  co m p te  du n iveau  ac tuel d e  d év eloppem en l du systèm e de  p ro tec tio n  sociale  
e t d e  la  n écessité  de p résen te r g rad u e llem en t des po litiques ac tives v isan t les m archés du  travail fo r­
m els et in fo rm els, tou tes le s  p ropositions d an s  ce  sec teu r do iv en t ê tre  adap tées aux co n d itio n s parti­
cu lières dan s lesquelles e lles  d o iv en t ê tre  ap p liquées (C E PA L C , 20 0 4 b , p. 302).

Source: Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC). Desarrollo productivo
en economías abiertas (LC/G.2234 (SES.30/3)), Santiago, Chili, juin 2004 et “Le pacte fiscal: forces, 
faiblesses et défis. Résumé” , coll. Libros de la CEPALC, no. 47 (LC/G.2024/1), Santiago, Chili, avril 
1998. Publication des Nations Unies, N° de vente: S.98JI.G.5.

Une idée qui a rapidement gagné du terrain depuis les années 90 est que les béné­
ficiaires des services et des prestations sont également des citoyens, et donc titulaires 
de droits exigibles. La voie vers la citoyenneté sociale n ’est cependant pas exempte de 
contradictions. L’un des points clefs du débat est le ciblage de la politique sociale (ou 
des nombreux programmes sociaux) sur les groupes les plus pauvres et les plus vul­
nérables. Les initiatives de cette sorte peuvent prendre la forme de “fonds sociaux” 
(d’urgence et d ’investissement), de programmes d ’emplois d ’urgence, de transferts di­
rects des subventions monétaires aux groupes les plus pauvres et de programmes édu­
catifs. Elles incluent également l ’utilisation d ’instruments de mesure de la situation 
socio-économique de la population permettant de concentrer effectivement les efforts 
sur les personnes qui sont les moins intégrées aux mécanismes d ’inclusion sociale.

Le débat entre politiques universelles et politiques ciblées sur les groupes les plus 
pauvres, exclus ou vulnérables comporte de multiples aspects. Le principe de base est 
que le ciblage des bénéficiaires permet l ’adoption de mesures spécifiques pour toucher
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des groupes définis, favorisant de ce fait une distribution progressive des ressources. 
Par ailleurs, le ciblage implique également une concentration des ressources publiques 
et des efforts dans des domaines de la politique sociale qui ont des effets de redistri­
bution plus progressifs, et encourage l ’autofinancement de bénéficiaires qui ne sont 
pas pauvres et qui ont plus de moyens pour couvrir certaines prestations. Indépen­
damment du fait que les politiques se concentrent sur les plus démunis, sur des zones 
géographiques déprimées ou des secteurs qui fournissent les plus grands bénéfices aux 
groupes à plus faibles revenus, le ciblage des bénéficiaires a toujours un double ob­
jectif: optimiser l’utilisation des ressources et en faire bénéficier ceux qui vivent dans 
les conditions les plus précaires ou les plus vulnérables.

On peut cependant remettre en question la validité du ciblage lorsqu’il cesse d’être 
une mesure conjoncturelle et se transforme en norme établie de politique sociale, puis­
qu ’un ciblage prolongé peut mener à la consolidation d ’un modèle assistanciel rendant 
les bénéficiaires plus dépendants. Ceci fonctionne à l ’opposé de l’idéal de la citoyen­
neté sociale, qui accorde la priorité au développement des capacités des citoyens afin 
qu ’ils puissent participer activement dans la société et en deviennent des acteurs dotés 
d ’un pouvoir d ’autodétermination.

Il est donc important de s ’assurer que, une fois qu’un certain niveau de dévelop­
pement a été atteint, le ciblage n ’ait pas pour effet d ’encourager les personnes pauvres 
à continuer de vivre de l ’aide de l ’État tout en continuant à les exclure des circuits 
d ’intégration sociale, en particulier ceux liés à l ’autosuffisance par l’emploi. Les inci­
tations à la recherche d ’un emploi et à la qualification sont essentielles pour contre­
carrer les effets indésirables du ciblage, notamment “le piège de la pauvreté” , par le­
quel les pauvres restent dans une position de dépendance perpétuelle en tant que 
bénéficiaires des politiques ou des programmes conçus à leur attention.

Il faut également considérer le fait que, à la longue, les politiques égalitaires ont été 
conçues pour proposer une assurance universelle, comme l’illustrent clairement les so­
ciétés industrialisées plus équitables où le modèle prédominant de l ’État social est 
fondé sur la volonté de proposer des bénéfices de haute qualité à tous les citoyens. En 
d ’autres termes, l’égalitarisme est basé sur le caractère universel de la citoyenneté so­
ciale, à savoir l’accès pour tous à des prestations de qualité dans des secteurs tels que 
la santé, la sécurité sociale, l ’éducation, les allocations pour les pauvres, l ’assurance 
chômage et les soins à la famille. L’un des avantages de l ’universalisme est de susci­
ter les demandes des groupes à revenu moyen en termes d ’exigence de qualité des 
prestations qui fonctionnent comme un “tirage vers le haut” pour les groupes les plus 
pauvres. Il provoque également une corrélation plus étroite entre la protection sociale 
et l ’inclusion sociale étant donné que, pour maintenir des politiques universelles de 
protection sociale de bonne qualité, il faut aussi appliquer des politiques volontaristes 
sur le marché du travail puisque, au final, la protection fondée sur l’emploi s ’auto-fi- 
nance.

D ’un autre côté, bien que le ciblage ait des effets de redistribution à court terme, 
prolonger indéfiniment l ’exécution de telles politiques n ’est pas le meilleur moyen 
d ’évoluer vers des sociétés plus égalitaires. Le plus grand risque d ’une telle approche 
est qu’il peut provoquer un régime segmenté en termes de qualité des prestations (un 
système d ’éducation et de soins pour les pauvres et un autre pour le reste de la popu­
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lation), renforçant de ce fait les inégalités entre les personnes pauvres et le reste de la 
société en termes d ’expériences de vie et de réussites, même si une égalité des chances 
a pu être mise en place.

En cas de volatilité économique, des ajustements drastiques sur le marché du tra­
vail ou les réformes économiques ont pour conséquence une réduction massive et gé­
néralisée des revenus des groupes aux revenus moyens, or il est plus juste de se 
concehtrer sur des programmes de large couverture afin d ’empêcher l’élévation du 
nombre de “pauvres conjoncturels” qui peuvent finir par rejoindre les rangs des 
“pauvres structurels” . D ’autre part, la privatisation des systèmes de santé et de sécu­
rité sociale, où la quantité et la qualité des prestations tendent à dépendre de la capa­
cité du destinataire à cotiser, laisse un large segment de population dans une position 
de protection moindre et de plus grande insécurité. Ainsi, quand le ciblage sur indivi­
dus les plus pauvres est combinée avec un système qui repose sur l’autofinancement 
par d ’autres groupes socio-économiques, un nombre significatif de ménages aux re­
venus moyens peut s ’égarer dans une zone de “no m an’s land” , où ils ne peuvent pré­
tendre au statut de bénéficiaires et n ’ont pas non plus les ressources suffisantes pour 
agir en tant que cotisants. En outre, la distribution inefficace des ressources peut avoir 
comme conséquence des services de qualité extrêmement inégale.

Il faut également tenir compte des complémentarités nécessaires entre les poli­
tiques ciblées et universelles. Etant donné les besoins qui sont communs à tous mais 
auxquels seuls quelques membres de la société peuvent subvenir sans aide extérieure, 
et à la lumière de la pénurie des ressources fiscales, le ciblage constitue certainement 
un outil à court terme pour niveler le terrain de jeu face aux risques et aux vulnérabi­
lités.

Vérs un pacte de protection sociale

La notion de protection sociale axée sur les droits ne se limite pas aux mesures as- 
sistapcielles ou palliatives. Elle englobe également les politiques de développement du 
capital humain et la prévention du risque. Bien que les changements des politiques so­
ciales se soient traduits par une scolarisation accrue de la population et une améliora­
tion des indicateurs de santé en Amérique latine et aux Caraïbes, les populations se 
trouvent néanmoins sur un marché du travail volatil et changeant, segmenté et précaire 
sur lequel elles n ’ont pas de contrôle, alors que la société elle-même doit faire face aux 
processus qui se prolongent au delà de la portée de la prise de décision politique na­
tionale et peuvent engendrer des fluctuations des taux de croissance et de la capacité 
de l’économie à créer des emplois.

Dans ce contexte, les politiques sociales doivent aider la société à surmonter ses 
vulnérabilités et à atténuer les facteurs qui créent l’insécurité dans différentes circons­
tances, avec des impacts variables sur différents membres de la société en fonction de 
leur degré de vulnérabilité. Cela oblige à adopter des mesures anticipatoires et répara­
trices d ’investissement social afin de renforcer le capital humain et social, la sécurité 
sociale associée à l ’emploi et d ’établir une protection et/ou des filets de sécurité là où 
ceux-ci n ’existent pas.
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Cela implique également que, au point d ’inflexion actuel, la région doit passer d ’un 
ensemble de politiques sociales à un système de protection social intégral. Cette tran­
sition pose cependant des problèmes fondamentaux et procéduraux, y compris les 
conflits qui surgissent autour des droits, des ressources, des modèles de distribution et 
des conceptions institutionnelles. Comme remarqué plus tôt, aucune solution n ’est 
universelle, et il ne peut y avoir aucun exercice effectif des droits sociaux sans accor­
der une importance légitime à l ’approvisionnement en ressources disponibles pour la 
distribution et aux contraintes exogènes et endogènes existant à chaque instant dans 
tous les pays.

Un système de protection est plus qu’une structure institutionnelle; c ’est un accord 
politique qui permet à la société de poser les fondations sur lesquelles elle souhaite 
construire et réguler sa cohabitation. Cet accord détermine quels droits s ’appliquent à 
tous, comment ils sont protégés et comment ils sont viabilisés. Cela implique des ins­
titutions, des normes, des programmes et des ressources. En outre, un pacte social vi­
sant à remodeler la protection sociale sur la base de droits universellement reconnus 
n ’est pas simplement une question de disposition des individus à imposer de tels droits 
ou à une dynamique du marché. Un pacte social de cette sorte doit être soutenu par 
une décision de la part de l’ensemble de la société.

À cette fin, il est indispensable de conclure un accord ou un pacte social qui 
consacre, comme tâche de l ’Etat et avec l ’engagement de tous les acteurs, une vision 
commune du type de société voulue. Cette nouvelle approche est justifiée par deux rai­
sons. D ’abord, l ’envergure d ’une telle tâche implique la nécessité de parvenir à de 
vastes consensus nationaux permettant de mener à bien les réformes sociales néces­
saires (innovations institutionnelles, détermination de l ’ampleur et l ’affectation des 
ressources et modalités concrètes de transferts reflétant les principes de solidarité).18 
La deuxième raison est l’importance fondamentale de politiques et d ’institutions du­
rables, dont l ’horizon temporel se prolonge au delà des limites des gouvernements.

Le principal moyen de consolider des politiques sociales à moyen et long terme est 
donc ce type d ’accord ou de pacte social (et fiscal). Le “verrouillage” du segment des 
dépenses sociales considéré le plus important a un double objectif. D ’abord, la prio­
rité établie fait l’objet d ’un accord politique explicite à l ’échelon parlementaire; en se­
cond lieu, le financement d ’un tel poste est garanti et la continuité des programmes ap­
propriés s’en trouve donc assurée.

Un tel engagement présente des difficultés associées à la fois à des aspects de fond 
et de procédure. Les premiers se rapportent au contenu (les garanties irréductibles, les 
modalités concrètes de solidarité et de transferts, le caractère progressif de la couver­
ture, la qualité des prestations et un accès progressivement élargi). Un pacte social de 
protection doit être régi par des principes d ’universalité, de solidarité et d ’efficience. 
Cela ne signifie pas que chaque avantage peut être proposé à tous, mais plutôt que la 
société conclut un accord sur la base d ’un dialogue entre tous les acteurs sociaux, 
quant aux normes de qualité et de couverture qui devraient être garanties à tous ses

Toute analyse sérieuse de la protection sociale ou d ’un É tat-providence en Am érique latine ne peut igno­
rer le débat politique d ’un pacte fiscal. Voir CEPALC (1998) et CEPALC (2004b).
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membres. Un tel pacte doit également comporter des règles et des normes de gestion 
claires et immuables. Il doit adhérer aux critères visant à maintenir la stabilité macro­
économique et être conçu pour socialiser les bénéfices et les engagements. Des éco­
nomies stables et dynamiques, combinées avec des transferts efficaces et solidaires 
conçus pour universaliser la protection sociale et favoriser le développement des ca­
pacités et des chances, sont absolument essentielles pour la réconciliation des deux vi­
sages du développement que sont la croissance et l ’équité.

Les aspects procéduraux doivent prendre en compte la manière dont l ’idée de for­
mer un tel pacte est proposée, qui en sont les participants, quels genres de procédures 
délibératives et représentatives doivent être employés, comment les accords doivent 
être dirigés et appliqués, et comment l ’État est amené à accomplir son rôle de régula­
teur. Sans de tels accords ou engagements, tout progrès accompli à cet égard sera sujet 
aux aléas de négociations incessantes, sans garantie de continuité au-delà du moyen 
terme et avec une légitimité sociale incertaine. Ceci rendrait impossible l’avancement 
vers un système de protection sociale pouvant servir de cadre à de telles politiques et 
créer les bases pour des liens solides et cohérents entre les politiques économiques et 
sociales.

Les pactes de protection et de cohésion sont conclus entre acteurs organisés en co­
ordination avec l’État. Les groupes les plus organisés dans le secteur de la production 
(syndicats de travailleurs et associations patronales) ne sont cependant pas les seuls ac­
teurs liés à l ’État et au système politique, ce qui s’explique en partie parce que la mo­
dernisation et la globalisation ont affaibli les syndicats et leurs liens avec le système 
politique. Un autre facteur est que ces mêmes processus ont produit un réseau plus 
complexe d ’acteurs sociaux en raison de l ’émergence de nouveaux acteurs appartenant 
à des groupes formés en fonction de facteurs tels que la zone géographique et l’âge. Il 
est également essentiel de faire intervenir des représentants des groupes exclus, parti­
culièrement les travailleurs informels. Cela pose un autre défi pour la démocratie: 
celui de donner une visibilité aux acteurs “invisibles” ou, en d ’autres termes, de nive­
ler le! terrain de jeu en termes de participation active des acteurs à la prise de décision. 
En conclusion, puisque la participation aux affaires publiques a lieu de plus en plus au 
niveau local (dans le “village global”), tout processus délibératif visant à la conclusion 
d ’un pacte d ’inclusion ou de cohésion sociale doit également inclure les acteurs locaux 
des secteurs publics et privés.

Il faut finalement tenir compte du rôle clé que jouent les partis politiques dans la 
structuration d ’un tel pacte, tant du point de vue critique que constructif: du point de 
vue critique parce que les partis politiques ont, dans de nombreux pays de la région, 
perdu une partie de leur capacité à représenter des demandes des acteurs sociaux et 
sont dépassés par les groupes ayant un pouvoir de facto  et la prolifération d ’acteurs 
dont les demandes sont de plus en plus difficiles à interpréter; dans un sens construc­
tif, parce que les partis politiques sont le canal idéal pour négocier et formaliser les re­
lations entre l’État et la société civile, ou entre la logique disparate des acteurs sociaux 
et celle plus cohérente des propositions politiques fondées sur des consensus.

I) est certes crucial de définir les directives, les critères fondamentaux et les outils 
à employer par un système de protection sociale mais il est tout aussi important de pro­
mouvoir la stabilité et le renforcement de la démocratie et de ses institutions. Ce ren­
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forcement est la condition nécessaire pour matérialiser un accord qui conduise à un 
contrat social dont le point de départ doit être un consensus sur la façon de partager 
solidairement les coûts en périodes de crise et la manière de distribuer les bénéfices du 
progrès de façon plus équitable et plus juste. Inversement, il faut, pour assurer la légi­
timité de la démocratie, prendre en considération les questions relatives à l ’organisa­
tion économique et sociale dans le processus initial de délibération. Les politiques éco­
nomiques et sociales doivent être étayées par un plus grand contrôle politique et une 
capacité technique accrue afin d ’orienter l ’économie en fonction des intérêts de la po­
pulation entière. La formation d ’un tel pacte implique ainsi que les acteurs politiques 
et sociaux fourniront l ’appui nécessaire pour donner aux politiques une base solide et 
assurer leur continuité. Cela constitue un lien essentiel entre les politiques sociales de 
protection et le renforcement de la démocratie (voir l’encart 1.4).

Encart 1.4
DÉMOCRATIE, ÉCONOMIE ET POLITIQUE

Une démocratie effective n’est possible que si les questions d’organisation économique et so­
ciale ne sont également mises à l’ordre du jour. La considération de ces questions est une compo­
sante fondamentale de tout système démocratique.

Cette ligne de raisonnement a trois implications principales. D’abord, il est difficile d’imaginer 
une démocratie saine en l’absence de partis politiques solides capables d’offrir des alternatives élec­
torales en termes d’ordre économique et social. Sans une telle concurrence idéologique, la politique 
devient, au pire, du pur clientélisme et, au mieux, un concours électoral entre “administrateurs pu­
blics” potentiels. Il n’est pas impossible que les tendances de la politique dans l’un et l’autre sens et 
son recul en termes de convocation puissent être attribués à la perte de contenus de base de la poli­
tique. Renverser cette tendance et doter les systèmes démocratiques d’une plus grande substance, est 
essentiel pour s’assurer que l’action politique soit plus orientée vers la satisfaction des besoins du 
développement.

En second lieu, afin de réaliser ces résultats, des mesures doivent être prises pour s’assurer que 
le débat soit pluraliste et pour établir des mécanismes capables de convertir ces discussions tech­
niques en dialogue social. A cet effet, il importe d’encourager l’interaction entre le milieu universi­
taire et les organisations sociales et divulguer ce genre de discussions par l’intermédiaire des médias.

Troisièmement, la consolidation des instances technocratiques et des autorités économiques au­
tonomes doit s’accompagner d’un contrôle politique approprié. À cet égard, il importe de renforcer 
la capacité des instances politiques de contrôle politique afin qu’elles effectuent une telle supervi­
sion correctement. La priorité doit donc être accordée à la formation d’équipes d ’encadrement tech­
nique pour les parlementaires, les partis politiques, les syndicats, les organismes communautaires et 
les associations patronales,afin que se produise une interlocution appropriée avec les secteurs tech­
niques de la structure gouvernementale. Il s’agit d’un aspect prioritaire dans l’ordre du jour démo­
cratique qui a suscité jusqu’ici une attention insuffisante.

Source: José Antonio Ocampo, Reconstruir el futuro. Globalización, desarrollo y democracia en América La­
tina, Bogota, D.C., Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CE- 
PALC)/Grupo Editorial Norma, octobre 2004.

Un accord social et politique ne doit pas stipuler si les citoyens sont titulaires de 
droits par définition ou si ces droits doivent être protégés automatiquement, puisque 
ces éléments ne sont pas remis en question. Il doit, en revanche, préciser quels sont les 
droits qui doivent être garantis à l’ensemble de la société et dans quelle mesure, en 
fonction du niveau de progrès de cette société et des risques potentiels auxquels les ci­
toyens doivent faire face. Cela oblige tous les acteurs à souscrire à un principe de so­
lidarité sociale, qui se manifeste dans la distribution entre les générations et au sein
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d ’une même génération des ressources matérielles et financières, de l’accès aux ser­
vices de santé et d ’éducation, des risques et des chances.

Il s ’agit donc de déterminer quels sont les droits ou les degrés d ’application qui de­
vraient former l’assise d ’un contrat social renouvelable. En d ’autres termes, quel est 
le contenu spécifique d ’un contrat de protection sociale à un moment donné de l’his­
toire? En Amérique latine et aux Caraïbes, par exemple, les pays où une grande partie 
de la ¡population vit dans la pauvreté ou l’extrême pauvreté sont peu susceptibles de 
pouvoir élargir leurs politiques sociales de protection à d ’autres secteurs à risque de la 
société. Par ailleurs, pour des pays qui ont réussi à réduire considérablement l ’inci­
dence de la pauvreté, limiter la protection sociale aux groupes les plus pauvres pour­
rait bien constituer une mesure régressive, compte tenu notamment de la taille des sec­
teurs aux revenus moyens qui, en l ’absence de soutien, seraient exposés à la 
précarisation du travail, à de revenus de faible niveau ou les deux.

Cela signifie que la substance d ’un pacte ou d ’un contrat social axé sur les droits 
sociaux ne peut pas s’appliquer d ’un bout à l ’autre à tous les pays et dans toutes les 
circonstances. Bien que les droits eux-mêmes soient universels, le niveau d ’exécution 
jugé adéquat est déterminé par des facteurs historiques. Les contrats sociaux doivent 
donc prendre en compte ces variations dans l ’espace et dans le temps en fonction de 
l’accroissement ou de la diminution des ressources disponibles, et de l’augmentation 
des seuils à partir desquels les individus peuvent sortir de la pauvreté, atténuer leur 
vulnérabilité et renforcer leur inclusion sociale. En outre, le point de départ pour un 
pacte social de protection doit être l ’admission du fait que les trois principes de sys­
tèmes de protection sociale (solidarité, universalité et équivalence) doivent être équi­
librés afin de permettre l ’utilisation d ’un dosage approprié d ’incitations. Cet équilibre 
n ’est pas automatique: il doit être construit et légitimé; il n ’est pas chose facile de par­
venir à un consensus optimal entre des incitations à la contribution individuelle et des 
mécanismes de transferts qui matérialisent les principes de solidarité et d ’universalité.

En résumé, un pacte doit chercher à refléter un consensus en ce qui concerne les 
éléments suivants:

• Un seuil minimum de protection sociale auquel tous les membres de la société
doivent avoir accès simplement en vertu de leur citoyenneté. Ce seuil devrait
être placé à un niveau réaliste, en adéquation avec l ’étape de développement à 
laquelle la société se trouve et des niveaux viables de redistribution et de trans­
ferts intersectoriels.

• Le taux auquel ce minimum de base doit être augmenté, ainsi que l ’ordonnan­
cement et la progressivité des mesures à prendre pour procéder à cette amélio­
ration, tout en tenant compte d ’une marge pour la redistribution des ressources, 
mais aussi l ’expansion des ressources disponibles grâce à la croissance écono­
mique et en conciliant les mécanismes redistributifs et les mesures propres à 
sauvegarder la compétitivité et la durabilité de la croissance.

• Les manifestations tangibles de solidarité, bien que les mécanismes exacts puis­
sent changer d ’un pays à l’autre. C ’est précisément parce qu ’il n ’existe pas de 
modèle unique applicable de façon universelle qu’il est très important d ’avoir 
une structure institutionnelle sociale bénéficiant de l ’autorité et de la légitimité



CHAPITRE 1: VERS UN SYSTÈM E DE PROTECTION SOCIALE FONDÉ SUR LES DROITS ET M ATÉRIALISÉ DANS UN PACTE SOCIAL 5 1

suffisantes (du point de vue de l ’État et de la société) pour mettre en application 
les politiques sociales appropriées. Ce qui est en jeu ici, c ’est le soutien de la 
société à l ’utilisation régulière des mécanismes permettant d ’effectuer des 
transferts entre les membres de la population économiquement actifs et les re­
traités sur la base de l ’âge, du sexe, du statut d ’emploi ou du revenu, entre les 
cotisants privés et les bénéficiaires publics, entre les personnes à revenu élevé 
et les groupes à faible revenu, entre les employeurs et les employés et entre les 
secteurs qui sont couverts par les systèmes de protection sociale et ceux qui ne 
le sont pas.

• Les procédures de réglementation imposées par l ’État pour garantir l ’utilisation 
effective de ces mécanismes fondés sur la solidarité. Cela peut induire une com­
binaison appropriée du financement public et privé des bénéfices et des services 
(fonds de compensation compris), des contributions individuelles et publiques 
(qui contrebalancent les incitations aux transferts), de l ’imposition et de la 
structure fiscale et la distribution des coûts et des bénéfices par des réformes du 
travail.

• Un système progressif tant sur le plan des dépenses sociales que de la pression 
fiscale qui définit clairement l ’utilisation de toute augmentation des dépenses 
ou des impôts, devant être orientée vers les investissements sociaux dont béné­
ficieront clairement les groupes les plus vulnérables. Une mesure spécifique de­
vrait être prise pour s ’assurer que de telles ressources ne sont pas employées 
pour d ’autres objectifs.

• L’établissement des normes par rapport à l ’impact social de l ’augmentation du 
financement qui doit être assumée par l ’État comme l ’une de ses fonctions dans 
le cadre du pacte social.

Ce genre de protection sociale implique deux raisonnements différents: un dans le­
quel il y a un rapport assez linéaire entre les contributions (“cotisations”) et les avan­
tages, et un qui sépare clairement les contributions des avantages par l’utilisation 
d ’impôts ou de subventions croisées. Dans le premier cas, les personnes s ’attendent à 
voir un rapport étroit entre la hauteur de la contribution de chacun à la sécurité sociale 
et les bénéfices qu’ils perçoivent. Les meilleurs exemples de ce rapport linéaire sont 
l ’assurance individuelle contre les risques ou les systèmes de pension par capitalisa­
tion individuelle. De tels systèmes sont fondés sur le principe de l’équité individuelle.

Le raisonnement fondamental est tout à fait différent dans le cas de l’équité col­
lective, dont l’exemple principal est un système d ’aide ou d ’assistance sociale. Dans 
ce type d ’arrangements, les apports des contribuables se font par le biais de la fisca­
lité et par ailleurs, les avantages obtenus par les bénéficiaires ne sont pas en rapport 
direct avec leur contribution. En fait, les bénéficiaires des programmes sociaux sont 
généralement ceux qui contribuent le moins par l’intermédiaire de la fiscalité au cours 
de leur vie active. C ’est précisément pour cette raison que les programmes sociaux ac­
complissent une fonction de redistribution, en ce sens qu ’ils acheminent les transferts 
des mieux nantis vers les plus démunis. La détermination des droits qui doivent être 
garantis et, partant, des risques que la société est disposée à assumer dans le cadre de 
sa responsabilité collective, passe par la définition explicite des biens à caractère pu­
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blic dont l ’État est le seul et unique responsable, indépendamment du fait que l ’assu­
rance des prestations soient aux mains d ’institutions publiques ou privées.19

Dans ce contexte, un pacte ou un contrat social comportant des normes de protec­
tion sociale acceptables pour tous les citoyens se situe invariablement entre les deux 
extrêmes que sont l ’équité individuelle et l’équité collective (c.-à-d. la ligne qui éta­
blit une corrélation directe entre les contributions et les bénéfices, d ’une part, ou entre 
l ’optimisation sociale des bénéfices financés en totalité par les contributions de 
l’autre). L’équilibre idéal est celui qui permet la mobilisation d ’une quantité maximum 
de ressources tout en assurant une répartition optimale des fonds destinés à la protec­
tion sociale.

Comme il a été énoncé au départ, un pacte social de protection est une équation 
dans laquelle les droits sociaux sont l ’horizon normatif, alors que les inégalités exis­
tantes et les restrictions budgétaires sont les contraintes sur lesquels il est nécessaire 
d ’agir. Les impératifs éthiques qui servent d ’assise à un pacte social fondé sur les 
droits sociaux doivent être réconciliés avec les contraintes financières produites par la 
dynamique qui sera décrite dans les chapitres suivants de cette étude. Un autre aspect 
à considérer est l ’utilisation optimale des ressources pour augmenter la couverture et 
la qualité des services, en particulier pour les gens qui n ’y ont pas ou peu accès. Les 
propositions formulées dans ce document sont conçues pour construire des ponts entre 
les droits sociaux et les politiques ciblées sur la concrétisation d ’une augmentation si­
multanée de l ’accès aux prestations, du financement et de la solidarité.

Cette étude consacrera donc une attention particulière à certaines des principales 
questions liées à la protection sociale. Les évaluations et les propositions concernant 
les systèmes de santé et de sécurité sociale offertes dans les chapitres suivants sont 
fondées sur la capacité d ’inclusion du marché du travail et les programmes de soutien 
des secteurs les plus pauvres de la société. Ces propositions, qui constituent le noyau 
de cette étude, sont conçues pour contribuer à la définition d ’un pacte ou d ’un contrat 
social moderne fondé sur le droit à la protection sociale.

Les chapitres suivants ne couvrent pas un certain nombre de questions qui sont 
d ’importance majeure en ce qui concerne la protection et l ’inclusion sociales, telles 
que l ’éducation, les établissements humains, l ’infrastructure et l ’assurance de services 
de base. Dans l’intérêt de proposer une analyse concise et cohérente sur le plan thé­
matique, la portée de cette étude a donc été confinée aux sujets identifiés plus tôt. Cette 
analyse ne relie pas non plus la protection sociale aux objectifs du Millénaire pour le 
développement énoncés par les Nations Unies, étant donné que ce sujet a été couvert 
dans un document écrit plus tôt sur le suivi de ces objectifs en Amérique latine et aux 
Caraïbes, incluant les contributions d ’un large éventail d ’agences des Nations Unies, 
actives dans la région, coordonné et récemment édité par la CEPALC (Nations Unies, 
2005). Afin d ’éviter tout chevauchement, l ’objectif est d ’apporter une contribution 
spécifique à la compréhension des difficultés liées à la protection sociale portant sur

L’État doit contrôler, réguler et diriger l’approvisionnem ent des services publics afin de s ’assurer qu 'ils  
correspondent aux norm es de qualité et sont distribués aux bénéficiaires dans les quantités stipulées.
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la santé, la sécurité sociale et les transferts directs qui gagnent en reconnaissance po­
litique dans la région.

Tandis que ce premier chapitre s ’est concentré sur les droits comme base pour exa­
miner les données correspondantes, les chapitres suivants partent, à l’inverse, d ’un 
examen de la situation actuelle pour explorer les options possibles et déterminer les ni­
veaux optimums de la protection sociale dans les contraintes existantes. Il ne s ’agit de 
nier ni la valeur ni la nature contraignante des droits sociaux, comme le souligne le fait 
que le premier chapitre de cette étude ait été consacré à ce sujet. L’idée est, au 
contraire, de fournir un contexte historique pour la question des droits sociaux dans la 
région, en tenant compte des possibilités actuelles des pays, de leurs ressources dis­
ponibles et de leur potentiel à les distribuer d ’une manière qui optimise la protection 
sans omettre l ’importance de maintenir la viabilité de leurs économies, leur pérennité 
et leur compétitivité. Dans l’analyse finale, après tout, l’équité et l ’équilibre sont les 
deux faces d ’une même monnaie en termes de protection sociale.

La CEPALC espère que cette étude fournira des idées de fond pour un pacte de pro­
tection sociale qui conjugue les contraintes de ressources et la marge dont disposent 
les politiques publiques pour les acheminer au bien-être des personnes. Ce premier 
chapitre a évoqué les grandes lignes d ’un pacte de protection sociale, qui seront déve­
loppées dans les chapitres qui suivent, sur la base de faits établis. Le but est de pro­
poser des options viables permettant d ’évoluer vers la pleine titularité des droits so­
ciaux des hommes et des femmes en Amérique latine et dans les Caraïbes en rectifiant 
les inégalités et en contrôlant les contraintes et les possibilités offertes par le proces­
sus actuel de mondialisation.





Chapitre 2

Dynamique contributive, marché 
du travail et défis pour la politique 
fiscale

wmmmiKmmmimmmmmmmmimmÊÊmmiÊmÊmmmmÊÊmmmi

Introduction

La meilleure manière de garantir les droits économiques et so­
ciaux des personnes est, assurément, de leur fournir un travail dé­
cent (OIT, 1999). Or, les marchés du travail de la région n ’ont pas 
réussi à se transformer en portes d ’accès universelles et dyna­
miques conduisant aux mécanismes de protection sociale. De fait, 
la couverture contributive dans la région a même diminué entre 
1990 et 2003. Un renversement des tendances du marché du travail 
à court et moyen terme étant peu probable, il y a un besoin pressant 
de développer progressivement des systèmes de protection sociale 
qui ne soient pas nécessairement fondés sur l’emploi, à savoir fa­
voriser la mise en place de mécanismes de protection sociale non 
contributifs, lesquels sont aujourd’hui limités par la pénurie géné­
rale de recettes fiscales, raison pour laquelle de larges pans de la po­
pulation sont actuellement exclus des services formels de protec­
tion.

Parallèlement à la recherche de modalités d ’amélioration de la 
capacité des économies nationales à créer des emplois décents, il 
faut également avancer dans le sens de l’adoption de mesures qui 
garantissent un financement adéquat et stable visant à complémen- 
ter la protection sociale fondée sur l’emploi moyennant des méca­
nismes non contributifs obéissant à des principes de solidarité.

Afin de renforcer la protection sociale contributive, il est néces­
saire d ’améliorer le comportement de la croissance économique en 
termes de rythme et de stabilité, tout en encourageant la formalisa­
tion de l’emploi et l ’application de politiques qui rendent compa­
tibles la flexibilité/du travail et la protection sociale. Les politiques

5 5
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macro-économiques sont certes importantes pour garantir, de manière durable, un ni­
veau satisfaisant de l ’emploi et à sa faible volatilité dans le temps, mais les politiques 
de développement productif permettent, elles, d ’augmenter indirectement la demande 
d ’emploi en améliorant les mécanismes de production (CEPALC, 2004b).

Pour élargir la couverture des systèmes de protection sociale et satisfaire la de­
mande croissante de prestations sans contrepartie contributive, des efforts doivent être 
déployés visant à réorienter les dépenses sociales ou à augmenter le financement par 
l ’impôt. Ceci passe par la recherche d ’un accord politique qui mette l’accent sur la né­
cessité d ’instaurer un nouveau pacte social et fiscal capable d ’augmenter progressive­
ment le niveau des recettes fiscales sans mettre pour autant en danger la compétitivité 
économique des pays. Sans minimiser les difficultés que peuvent signifier la levée 
d ’impôts nouveaux ou l ’augmentation des taux d ’imposition, l ’élimination ou la ré­
duction des exemptions et des déductions d ’impôts et l’amélioration de l ’administra­
tion des impôts sont des points clés à mettre à l ’ordre du jour dans un proche avenir.

S ’il est vrai que l’accroissement de la couverture de la protection sociale est étroi­
tement liée à la viabilité de l’expansion et de la formalisation des marchés du travail 
ainsi qu’à l’assainissement des finances publiques et à une bonne gestion des poli­
tiques sociales, d ’autres facteurs ajoutent à la pression exercée sur les systèmes de pro­
tection, dont la transition démographique et les changements intervenus au sein des fa­
milles.

Ge chapitre examinera les données disponibles sur la couverture contributive de la 
protection sociale en Amérique latine et dans les Caraïbes. Il poursuivra avec l ’analyse 
des défis qui se font jour quant à la dynamique et l ’expansion du marché du travail, la 
nature des dépenses sociales et aux possibilités d ’augmenter le financement public à 
des fins sociales.

La couverture contributive de la protection sociale

Bien que des mécanismes de sécurité sociale existent depuis fort longtemps en 
Amérique latine et dans les Caraïbes, les systèmes de protection sociale contributive 
ne couvrent actuellement qu’une fraction des travailleurs et des travailleuses de la ré­
gion. La situation est particulièrement complexe dans les secteurs ruraux et parmi les 
actifs du secteur informel, mais, de fait, même les travailleurs occupant des emplois 
dans les secteurs urbains, formels et de haute productivité n’ont pas la garantie de bé­
néficier d ’une protection contributive. En outre, les constructions sociales de type 
sexiste, qui tendent à déléguer aux seules femmes les travaux non rémunérés des soins 
du foyer et des enfants, constituent un obstacle à leur insertion dans le marché du tra­
vail et les rendent souvent dépendantes de leur conjoint pour accéder aux services de 
protection sociale de type contributif. Dans ce contexte, attendu la capacité limitée des 
groupes sociaux les plus pauvres de la région à générer un niveau de revenu adéquat 
et à occuper des emplois de haute productivité, la couverture contributive est étroite­
ment liée à la situation des ménages dans la pyramide des revenus. En d ’autres termes, 
l ’inégalité face aux revenus est transposée à la sphère de la sécurité sociale comme in­
égalité de couverture contributive, et au vu des tendances récentes des indicateurs af­
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férents, cette situation ne fait que s’aggraver. Depuis 1990, on assiste en effet à un dé­
clin dans les niveaux de couverture des systèmes contributifs de protection sociale de 
la population active.

La situation actuelle

Le tableau II.1 montre la proportion d ’hommes et de femmes occupant un emploi 
et cotisant à un système de sécurité sociale contributive dans 16 pays de la région. Bien 
qu ’il existe des différences marquées entre les pays retenus, la moyenne simple in­
dique que seulement 38,7% de la population active est couverte.1 Ce pourcentage est 
nettement inférieur dans le cas des travailleurs du secteur rural (21,9%), des employés 
de petites sociétés des zones urbaines et des employés de maison (secteur informel sa­
larié, 21,7%), et plus faible encore dans le cas des travailleurs indépendants, des per­
sonnes exerçant des activités non rémunérés dans le cadre de la famille, ou des patrons 
de petites entreprises (secteur informel non salarié, 13,5%). Les employés de la fonc­
tion publique et des secteurs urbains de haute productivité (moyennes et grandes en­
treprises, cadres et techniciens, dirigeants de sociétés comportant plus de cinq tra­
vailleurs) sont bien mieux lotis en termes de couverture contributive, bien que celle ci 
soit loin d ’offrir une protection universelle, avec une couverture de 68,2% en 
moyenne, et inférieure à 50% dans certains pays.

Les données utilisées dans cette analyse empirique portent sur les individus âgés de 15 à 64 ans. Les moyennes 
simples du tableau II.I se réfèrent seulement aux pays bénéficiant d ’études représentatives. Les totaux pour les 
hommes et des femmes sont des moyennes nationales ou urbaines, en fonction des caractéristiques des enquêtes 
menées dans chaque pays.
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Tableau II. 1
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES: LA COUVERTURE 

DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
(En pourcentage de la population active versant des cotisations)

Secteur Secteur Secteur Total TotalTotal
national

I otal des to ta l des
forme]

u rb a in 8
u rbain

inform el
urbain 

informel non-Pays zones zones des des
u rbaines rurales salarié^ salarié“ nommes femmes

Argentine (2002, zones 
urbaines)d

56,0d 68,5d 22,7d 59,0“ 52,5“

Bolivie (2002) 14,5 21,2 4,6 42,8 6,8 10,4 13,8 15,4
Brésil! (2001) 47.8 54,3 17,4 78,3 34,4 I 7, L 48,4 47,0
Chili (2003) 64,9 67,0 48,8 81,6 50,8 20,7 66,6 62,1
Costal Rica (2002) 65,3 68,2 60,5 87,7 43,3 35,0 68,5 59,3
Équateur (2002, zones urbaines) 32,3 57,4 12,8 10,9 32,4 32.0
El Salvador (2001) 32,9 43,4 14,5 78,5 10,9 11,0 30,9 35,9
Guatemala (2002) 17,8 31,1 8.5 63,6 10,0 0,3 18,4 16,7
Mexique (2002)d 55 ,l d 64,8“ 30,8“ 81.9“ 25,5“ 52,9“ 59,1“
Nicaragua (2001) 18,3 25,1 7,6 53,8 7,4 1,3 16,3 21,9
Panama (2002) 53,8 66,6 29,3 88,4 36,5 26,4 48,6 63,4
Paraguay (2000) 13,5 20.2 5,0 48.9 4,1 0,8 13,1 14,2
Pérog (2001) 13,0 18,7 2,6 43,8 3,8 3,2 15,0 10,4
République dominicaine (2002)d 44,7e1 48,0“ 32,7d 52,6d 14,8“ 43,4“ 46,6“
Uruguay (2002, zones urbaines) 63,8 88,2 43,9 24,7 63,6 64,0
Venezuela (République bolivarienne
du) (2002 )d 61,5d 75,5“ 19,9“ 58,0“ 67,1“
Moyenne simple 38,7 45,4 21,9 68,2 21,7 13,5 40,6 41,7

Source: C om m ission économ ique pour l’A m érique latine et les Caraïbes (CEPA LC), sur la base des enquêtes sur
les m énages dans les pays concernés.

Note: Les variables de l ’enquête utilisées pour définir le m ontant des contributions à la sécurité sociale changent
d ’un pays à l’autre: cotisation ou affiliation à un systèm e de pension (A rgentine, Bolivie, B résil, C hili, C o­
lom bie, M exique, Paraguay, Pérou e t U ruguay), cotisation ou affiliation à un systèm e de sécurité sociale na­
tional (C osta R ica, Équateur, El Salvador, G uatem ala, N icaragua et Panam a), droit aux "prestations so­
ciales” (com ptes de rupture / retraite) (République bolivarienne du Venezuela) ou em ploi sous le régim e 
d 'u n  contrat signé (R épublique dom inicaine), 

a Secteur form el: salariés du secteur public e t des sociétés ayant plus de cinq em ployés, travailleurs indépen­
dants des secteurs professionnel et technique, dirigeants de sociétés ayant cinq em ployés ou plus, 

b Secteur inform el salarié: Em ployés des sociétés de moins de cinq em ployés et actifs assurant un service à
dom icile.

c Secteur informel non salarié: Travailleurs indépendants qui ne sont ni cadres ni techniciens, m em bres de la
famille non rém unérés e t dirigeants de sociétés ayant m oins de cinq em ployés, 

d Taux de cotisation à la sécurité sociale des personnes actives, à l’exclusion des travailleurs indépendants,
des m em bres de la fam ille non rém unérés e t des chefs d ’entreprise.

Le faible taux de contribution des travailleurs du secteur urbain informel, surtout 
des non salariés, est très préoccupant car ces travailleurs représentent en moyenne 
48,f5 % de la population urbaine active de la région (les non salariés représentent 
30,8%), ce qui signifie que pratiquement la moitié de tous les travailleurs urbains est 
employée dans des activités où moins de 20 % des individus cotisent à la sécurité so­
ciale.

Bien qu’en moyenne, les taux de couverture contributive soient très similaires pour 
l ’ensemble des personnes occupant un emploi, hommes comme femmes, les chiffrent 
masquent cependant des différences significatives selon le sexe, les femmes passant 
gépéralement de longues périodes sans cotiser, périodes consacrées aux soins des en­
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fants, des personnes âgées ou handicapées.2 Si l’on considère l ’ensemble de la popu­
lation en âge de travailler, qui inclut à la fois les populations économiquement actives 
et inactives, on observe alors un écart de cotisations important entre hommes et 
femmes dans la région, qui va s ’accentuant avec l ’âge; en effet, 19% seulement des 
femmes âgées de 15 à 64 ans cotisent à la sécurité sociale, contre 32% des hommes 
(voir le graphique II.I).3 En termes d ’activité, d ’emploi et des obligations familiales 
qui leur sont propres, la situation des femmes sur le marché du travail est telle qu’elle 
limite les opportunités et les incitations pour que les plus pauvres s’incorporent à ce 
marché et participent financièrement au système de sécurité sociale (Cruces et Galiani, 
2005). C ’est un facteur clé quand il s ’agit d ’évaluer les niveaux d ’équité des systèmes 
contributifs de retraite dans la région, puisque les femmes qui, dans une grande pro­
portion, se consacrent exclusivement aux soins des autres, à l’éducation de leurs en­
fants et aux travaux domestiques se trouvent exclues des systèmes de retraite, à moins 
qu ’elles n ’aient été mariées ou aient vécu maritalement pendant longtemps, et si elles 
remplissent une série de conditions, parmi lesquelles celle de ne pas se remarier ou 
celle d’avoir des enfants avec le cotisant ou le retraité. Le seul autre espoir pour ces 
femmes est une pension assistancielle, option qui est pratiquement inexistante dans 
certains pays (CEPALC. 2004c).

Indépendamment du surcroît de difficultés rencontrées par les femmes pour accé­
der au marché du travail, le type d ’emploi est un facteur supplémentaire qui vient 
s ’ajouter aux lacunes de la protection sociale pour les femmes qui travaillent en Amé­
rique latine et dans les Caraïbes. Dans la plupart des pays examinés, les femmes s ’in­
sèrent plus fréquemment que les hommes dans les secteurs de faible productivité du 
marché du travail, secteurs liés à des activités où la protection par la sécurité sociale 
contributive est quasiment inexistante (voir le graphique II .2).

La couverture contributive reflète de manière explicite les modèles du marché du 
travail; les travailleurs plus expérimentées ou mieux formés sont employées par des 
entreprises de taille plus importante ou dans les secteurs qui se caractérisent par une 
plus grande stabilité de l’emploi, et partant, leurs probabilités de cotiser sont plus 
grandes.4 Il ressort de l ’analyse économétrique présentée dans l’encart II. 1 que, au- 
delà des facteurs démographiques et géographiques, les facteurs d ’emploi restent une 
cause déterminante et significative quant à la probabilité de verser des cotisations à la

Il existe cependant des différences m arquées en fonction du sexe des individus entre les pays et au sein d ’une 
m êm e nation. Tandis que l’assurance proposée aux hom m es est sensiblem ent plus forte dans quelques pays 
( l’A rgentine, le Costa Rica et le Pérou), dans d ’autres c ’est l ’inverse qui est appliqué (R épublique bolivarienne 
du Venezuela. El Salvador, M exique et Panam a).
Certains des facteurs les plus im portants expliquant ce point sont liés à des taux d ’inactivité plus élevés parmi 
les fem m es des strates économ iques les plus fragiles. Indépendam m ent des facteurs culturels, ceci peut être at­
tribué à un coût plus élevé des opportunités et au fait que les fem m es rejoignant le marché du travail aient des 
avantages m oins im portants. En effet, le fardeau que représente le soins des enfants dans les m énages faibles 
est plus de deux fois supérieur en com paraison à ce que cela représente pour les m énages bénéficiant d ’une 
bonne situation. En outre, des niveaux d ’enseignem ent et de form ation faibles conduisent à payer des som m es 
qui ne perm ettent pas d ’envisager la solution d ’en confier la garde. Et pour finir, la probabilité de trouver un 
travail est, pour les fem m es, inférieure à celle des hom m es, ce qui ne les encourage pas à s 'in tég rer au m arché 
du travail.
En utilisant les données de 14 des pays de la région pour la période 2000-2003, Rofm an (2005) parvient aux 
mêm es conclusions.
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sécurité sociale. Une analyse ventilée par sexe prouve que l’influence de l ’expérience 
et de l ’éducation sur le comportement face à la contribution est plus grande dans le cas 
des hommes que dans celui des femmes, ce qui signifie que, en termes de couverture 
contributive du système de protection sociale le marché du travail accorde plus de va­
leur à l ’acquisition d ’une meilleure éducation et d ’une plus grande expérience par les 
hommes que par les femmes.5

Graphique II. 1
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES: COTISANTS À LA SÉCURITÉ SOCIALE

(En pourcentage de la population en âge de travailler, par âge et par sexe)

5 0 % --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

45%

40% ___

35%

15-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 60-64

H H o m m es  F e m m e s

Source: Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), sur la base d ’enquêtes sur les
ménages dans les pays concernés, vers 2002.

Et sur ce point, le système qui consiste à la discrimination sexuelle — caractérisé par des normes, des lois, des 
institutions sociales et un manque de services et d ’opportunités -  signifie non seulement qu’un pourcentage 
élevé des femmes sont exclues du marché de l’emploi, mais également que celles qui parviennent à s’y inté­
grer ont de grandes chances d ’y être désavantagées par rapport aux hommes.
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Graphique II.2
AMÉRIQUE LATINE (17 PAYS): POURCENTAGE DE LA POPULATION 

URBAINE FÉMININE ET MASCULINE EMPLOYÉE DANS DES SECTEURS 
À FAIBLE PRODUCTIVITÉ DU MARCHÉ DU TRAVAIL (VERS 2002)

90   — ■- - — - - - - - - ...........................- .......... - .................................

Fem m es Hom m es

Source: Com m ission économ ique pour l ’A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC), Panoram a socia l de Am erica
Latina, 2004  (L C /G .2295-P), Santiago, Chili. Publication des N ations U nies, N o. E.04.JI.G .148.

Encart II. 1
ANALYSE MULTIVARIABLE DE LA PROBABILITÉ DE COTISER 

À LA SÉCURITÉ SOCIALE

Le niveau de couverture sociale des personnes occupant un emploi est largement déterminé par 
le type d’insertion dans le marché du travail. Les autres facteurs en jeu dans la situation contributive 
des personnes sont le lieu de résidence, le sexe et d ’autres critères démographiques tels que l’âge, le 
niveau de scolarité et la situation de famille. Afin d’évaluer ces corrélations, des micro informations 
tirées des enquêtes menées sur les ménages ont été exploitées pour effectuer une analyse multiva­
riable sur ce qui détermine l’assurance contributive de la population active (voir le tableau suivant).1'

Ce type de méthodologie permet de distinguer les effets des variables individuelles (sexe, âge, 
éducation, état civil, mineurs vivant à la maison), des variables géographiques (environnement ur­
bain ou rural) et des variables professionnelles (taille de l’entreprise, secteur public ou privé, secteur 
économique, catégorie cadre ou technique).

Les colonnes du graphique II.2 représentent différents modèles. La première colonne correspond 
à un modèle dans lequel les seuls éléments pris en considération sont ceux qui ne sont pas liés à l’em­
ploi ainsi que le lieu de résidence (l’environnement urbain ou rural, quand l’enquête fait la distinc­
tion). La deuxième colonne correspond au modèle dans lequel sont ajoutés des critères liés au type 
d’emploi. Etant donné les différences entre les hommes et les femmes observées dans les données 
désagrégées, les troisième et quatrième colonnes reprennent les résultats du deuxième modèle, cette 
fois uniquement pour les femmes ou les hommes de l’échantillon.b

En premier lieu, le tableau indique que, dans tous les cas, les variables démographiques influen­
cent fortement la probabilité de cotiser à la sécurité sociale. Cette probabilité augmente avec l’âge, 
bien qu’à un taux décroissant, et le niveau d’éducation. Elle augmente également si le conjoint vit 
dans le foyer (en particulier dans le cas des hommes) et est plus forte dans les secteurs urbains.
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En passant du premier scénario au modèle 2, qui inclut une série d’indicateurs concernant le type 
d ’emploi, on peut voir que les effets de quelques-unes des variables non associées à l’emploi dimi­
nuent considérablement par rapport aux niveaux du premier modèle. Par exemple, l’effet de l’édu­
cation sur la probabilité de cotiser chute de plus de 40%. Une diminution similaire est observée dans 
les cas où le conjoint vit au sein du foyer et dans les milieux urbains. Cela implique que les diffé­
rents indicateurs liés à l’emploi tendent à éclipser l’influence des facteurs tels que l’éducation, la pré­
sence du conjoint au foyer et la situation géographique, puisqu’une proportion significative de l’ef­
fet de ces variables est transmise par l’intermédiaire du marché du travail. Par exemple, les individus 
plus fortement scolarisés ont tendance à travailler dans de plus grandes entreprises, dans des secteurs 
économiques plus stables et à occuper des postes de cadres ou de dirigeants qui sont à leur tour as­
sociés à une plus grande probabilité de cotiser.

Les effets des variables de l’emploi illustrés dans le modèle 2 indiquent exactement la même di­
rection. La couverture est considérablement inférieure dans le cas des travailleurs indépendants (avec 
51 points de moins que les salariés), des employés de maison et des salariés des entreprises de moins 
de cinq employés. Il est également évident que le fait de travailler dans le secteur public, et en tant 
que cadre ou technicien, a une influence positive en termes de contribution.'

Les modèles prenant en compte le genre aboutissent à des résultats qualitativement semblables 
à ceux du modèle 2, mais les variables de l’âge et de la scolarisation affichent des coefficients sys­
tématiquement plus élevés pour les hommes que pour les femmes (en ce qui concerne le groupe de 
référence, individus âgés de moins de 30 ans et ayant passé moins de 6 années dans le système sco­
laire). Cela indique que les retours positifs de l’éducation et de l’expérience, en termes de contribu­
tions, sont plus importants chez les hommes que chez les femmes.

En conclusion, l’analyse multivariable confirme l’importance du type d’emploi sur la probabi­
lité d’être ou non cotisant à un système de protection contributif, et met en exergue les grandes dif­
férences entre les sexes, au détriment des femmes, quant à la valeur attribuée à l’éducation et à l’ex­
périence sur le marché du travail.

Source: C om m ission économ ique pour l ’A m érique latine e t les C araïbes (CEPA LC), su r la base d ’enquêtes sur 
les m énages.

L’échantillon regroupe les personnes em ployées ayant entre 15 et 64 ans. L a variable est la contribution, e f­
fective  ou non, à  la sécurité sociale (0 ou 1). Les effets fixes par pays (qui perm ettent de saisir les différences 
systém atiques dans les m éthodes de m esure et dans les bases d ’échantillonnage des différentes enquêtes) 
sont inclus. Les estim ations sont faites en  fonction des m oindres carrés ordinaires; les erreurs types sont ro­
bustes à l ’hétéroscédasticité  e t tiennent com pte de la corrélation  entre les erreurs possibles au niveau des 
pays.

6 A fin de vérifier que les résultats ne sont pas biaisés par les pays ayant davantage d ’habitants (le Brésil et le 
M exique), des estim ations ont été égalem ent calculées selon un m odèle sem blable au n°2 m ais sans que ces 
pays ne soient pris en com pte dans l ’échantillon. Les résultats se sont avérés être très sim ilaires à ceux p ré­
sentés ici.
Les résultats des indicateurs, lorsqu’ils sont répartis par secteur d ’activité (ce m ode d ’analyse n ’est pas pré­
senté dans le tableau m ais a été pris en com pte pour les estim ations) m ontrent que les taux de contribution 
sont plus élevés dans les services d ’utilité  publique (électricité , gaz et eau), dans l ’industrie et l ’exploitation 
m inière, les finances et l ’im m obilier, le com m erce, alors q u ’ils sont à la traîne dans les secteurs de l ’agri­
culture e t du bâtim ent.
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Encart II. 1 (conclusion)
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES (16 PAYS): RÉGRESSION 

DES DÉTERMINANTS DE LA CONTRIBUTION A LA SÉCURITÉ 
SOCIALE CHEZ LES TRAVAILLEURS

V a r i a b l e s  i n d é p e n d a n te s M o d è le  1 M o d è le  2
M o d è le  2 -  
fe m m e s  *

M o d è le  2  -
h o m m e s a

Âge: entre 30 et 39 ans 

Âge: entre 40 et 49 ans

Âge: entre 50 et 59 ans

[Catégorie de référence: entre 18 et 29 ans]

0,082

(11,66)***

0,097

(9,03)***

0,094

(3,76)***

0,090

(15.65)***

0,116

(14,38)***

0,133

(16,21)***

0,079

(12,55)***

0,105

(8,85)***

0,131

(10,30)***

0.097

(17,50)***

0,125

(18,48)***

0,137

(17,73)***
Entre 6 et 9  ans de scolarité 

Entre 10 et 12 ans de scolarité 

Plus de 13 années de scolarité

[Catégorie de référence: moins de six années de scolarité]

0,147

(6,79)***

0,303

(15,69)***

0,465

(23,31)***

0,084

(6,15)***

0,165

(15,52)***

0,251

(13,12)***

0,061

(3,22)***

0,144

(11,10)***

0,221

(8.14)***

0.096

(9,88)***

0,171

(19,16)***

0,258

(16,73)***

C hef de ménage: femme -vivant avec son conjoint

Chef de ménage: femme - chef de famille sans conjoint présent

C hef de ménage: homme -vivant avec sa conjointe 

[Catégorie de référence: homme vivant sans conjointe présente]

-0,003

(0,32)

0,005

(0,56)

0,053

(6,63)***

0,029

(4,34)***

0,023

(4,54)***

0,045

(4,37)***

0,009

(1,89)*

0,043 

(4,51)* : '

Enfants entre 0 et A ans vivant au foyer -0,004

(0,97)

-0,004

(0.66)

-0,006

(0,81)

-0,00 S 

(0,32)

Ménages situés en  zone urbaine 0,156

(4,20)***

0,088

(4,16)***

0,062

(3.36)***

0,099

(4,43)***

Cadres ou techniciens

Employé(e)s de maison

Travailleur en microeiureprise 

(moins de cinq employés)

0,052

(3,13)***

-0,366

(8,77)***

-0.292

(5,54)***

0,05! 

(2,88)** 

-0,425 

(14,08)*** 

-0,310 

(7,86)***

0,045

(2,49)**

-0,186

(4,00)***

-0,279

(4.73)***

Personnes travaillant à leur compte (ou membre de ta famille non 
rémunéré)

Salariés

[Catégorie de référence: employeur]

-0,350

(3,22)***

0,166

(1,97)*

-0,417

(2,87)**

0.176

(1.66)

-0,316

(3.46)***

0.152

(2,06)*

Fonctionnaire 0,079

(2,32)**

0,049

(1,60)

0,098

(2,63)**

Inclusion des variables de contrôle pour chaque secteur d 'activité 
économique Non Oui Oui Oui

Univers observé 

Coefficient R2 do régression

52-8 739 

0,22

524 787 

0,41

208 761 

0/15

316 026 

0,39

Note: Entre parenthèses figurent les statistiques t robustes regroupées par pays. * Significatif à 10%; ** Signi­
ficatif à 5%; *** significatif à l% .Tous les modèles incluent les effets fixes au niveau des pays. Pays in­
clus: Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Costa Rica, Équateur, El Salvador, Guatemala, Mexique, Nicara­
gua, Panama, Paraguay, Pérou, République dominicaine, Uruguay et République bolivarienne du 
Venezuela. Les variables indépendantes sont toutes des “indicateurs” égaux à zéro ou à un.

Pour le “Modèle 2 -  femmes” , l’échantillon se limite aux femmes qui ont un emploi; l’échantillon du second 
modèle, “Modèle 2 -  hommes” , concerne les hommes ayant un emploi.
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Enfin, les variations dans la couverture contributive qui sont dues à des facteurs de 
situation géographique, d ’éducation, de sexe ou propres au marché du travail ont pour 
conséquence des différences marquées dans la couverture, en fonction de la position 
des ménages dans la pyramide des revenus. En effet, dans tous les pays observés, il 
existe une corrélation évidente entre la position des ménages en termes de répartition 
des revenus et le taux de couverture: les membres des familles aux revenus élevés ont 
tendance à afficher systématiquement des taux plus élevés de contribution et de cou­
verture, et le différentiel peut aller jusqu’à 60 points entre le premier et le dernier quin- 
tile (voir le tableau II.2).

Tableau II.2
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES: CONTRIBUTIONS À LA SÉCURITÉ 

SOCIALE DES PERSONNES AYANT UN EMPLOI, PAR QUINTILE DE REVENU 
FAMILIAL

P a y s
Q u in t i le  l  

( r e v e n u s  les 
p lu s  fa ib le s )

Q u in t i le  2 Q u in t i le  3 Q u in t i le  4
Q u in t i le  5 

( r e v e n u s  les 
p lu s  é lev és)

Q s - Q J

A rg e n tin e  (2 0 0 2 , z o n e s  u rb a in e s )b 15,2 38,3 57,7 66,4 76,1 60 ,9

B o liv ie  (2 0 0 2 ) 5,2 6,3 10.3 16,2 30,3 27,1

B résil (2 0 0 1 ) 20,1 36,1 4 7 .2 55,6 63.5 43,4

C h ili (2 0 0 3 ) 50,3 60 ,0 64 ,5 68,1 71,4 21,1

C o s ta  R ica (2 0 0 2 ) 49 ,6 58,2 6 3 ,7 66,2 75,1 25,5

É q u a te u r  (2 0 0 2 , z o n e s  u rb a in e s) 1 J J 18,8 25,1 3 3,7 54,5 4 3 ,4

E L -S a lv a d o r (2 0 0 1 ) 11,5 16.8 2 9 ,5 36,1 52,9 4 1 ,4

G u a te m a la  (2 0 0 2 ) 4 ,7 15,0 r j 23,3 2 4 ,0 19,3

M e x iq u e  (2 0 0 2 ) '' 2 8 ,9 4 6 ,9 51,8 6 4,2 ^ 3 ,4 4 4 ,5

N ic a ra g u a  (2 0 0 1 ) 6,4 12,0 13,5 23,5 26,9 2 0 .5

P a n a m a  (2 0 0 2 ) 22,3 4 2 ,7 5 4 ,8 61,0 67,0 4 4 ,7

P a ra g u a y  (2 0 0 0 ) 3.1 5.7 11,2 17,2 22,7 ¡9 ,6

P é ro u  (2 0 0 1 ) 2 ,0 5 ,7 10,1 15,7 2 4 ,9 2 2.9

R é p u b liq u e  d o m in ic a in e  ( 2 0 0 2 ) 1 34,9 4 0 ,7 37,5 4 7 ,6 51,6 J 6,7

U ru g u a y  (2 0 0 2 , zo o e s  u rb a to e s) 

V e n ezu e la  (R é p u b liq u e  
b o b v a r ie o n e  d u )  ( 2 0 0 2 ) b

2 5 ,6 48,1 6 2 ,7 7 5,9 85,3 5 9 ,n

3 6 ,9 51,9 59 ,7 68,1 7 8 ,9 4 2 ,0

Source: Com m ission économ ique pour l'A m érique latine et les Caraïbes (CEPA LC), sur la base d ’enquêtes sur
les m énages, m enées dans les pays indiqués.

Les définitions de la couverture se trouvent dans les notes du tableau II. 1.
Le taux correspond à celui des cotisations des salariés à la sécurité sociale, à l'exciusion  des travailleurs indé­
pendants, des m em bres de la fam ille non rém unérés et des chefs d ’entreprise

Les tendances récentes

Le graphique II.3 montre la tendance de la couverture contributive des actifs ayant 
un'emploi entre 1990 et 2002 dans neuf pays de la région.6 Mis à part au Mexique et 
à El Salvador, il y a eu une baisse dans tous les pays observés de la proportion des tra­
vailleurs en poste qui cotisent à la sécurité sociale.

Le choix des pays et des échantillons obéit à la disponibilité d ’enquêtes sur les m énages et de variables com ­
parables pour les deux périodes. Les pays inclus sont l ’A rgentine (G rand B uenos A ires, 1990-2002), la Bolivie 
(huit grandes villes, 1989-2002), le B résil (1990-2001 ), le Chili (1990-2003), le C osta R ica (1990-2002), l ’É- 
quateur (secteurs urbains, 1990-2002), El Salvador (1995-2001), le M exique (1989-2002) e t le N icaragua 
(1993-2001). “ LA C ” représente la m oyenne simple de ces neuf pays.
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Comme le montre le graphique ci-dessous, cette tendance peut être expliquée par 
une croissance économique faible et volatile, aussi bien que par les changements in­
tervenus sur les marchés du travail, qui ont conduit à un déclin de l’emploi formel et 
à la précarisation des emplois en général, se traduisant à son tour par une diminution 
des niveaux de couverture de la sécurité sociale contributive. Comme l’illustre le gra­
phique II.4, la couverture contributive a diminué dans tout le spectre du marché du tra­
vail de la région, indépendamment de la situation géographique, du secteur (formel ou 
informel), du sexe ou du type d ’emploi (secteur public, secteur privé et travailleur in­
dépendant).

Graphique II.3
AMÉRIQUE LATINE (9 PAYS): LES TENDANCES DE LA COUVERTURE 

SOCIALE POUR LA POPULATION OCCUPÉE (VERS 1990-2002)

Source: Com m ission économ ique pour l’A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC), sur la base des enquêtes sur
les ménages dans les pays Indiqués.

■' LAC = m oyenne sim ple des neuf pays indiqués sur le graphique.
Pays ayant m ené des enquêtes en zone urbaine.
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Graphique II .4
AMÉRIQUE LATINE (9 PAYS): LES TENDANCES DE LA COUVERTURE 

CONTRIBUTIVE POUR CERTAINES CATÉGORIES DE LA POPULATION 
URBAINE OCCUPÉE (VERS 1990-2002)

T rava illeurs T rava illeurs T rava illeurs  S alariés Indépendants
urbains urbains u rbains- publics urbains

in fo rm e ls  hom m es urbains

■ Moyenne simple vers 1990 I I  Moyenne simple vers 2002

Source; C om m ission économ ique pour rA m ériq u e  latine et les C araïbes (CEPA LC), sur la base d ’enquêtes sur
les m énages dans les pays indiqués.

L'évolution du marché du travail

Les possibilités d ’étendre la couverture de la protection sociale par des méca­
nismes contributifs ont été limitées par l’élévation des taux de chômage et par les 
changements survenus dans la structure du marché du travail. Les problèmes portant 
sur la création d ’emplois sont le reflet, entre autres, d ’une croissance économique mo­
dérée et volatile dans toute la région. En outre, la dynamique de l’emploi a évolué ces 
dernières années dans le sens d ’une plus grande instabilité, de l’augmentation du ca­
ractère informel et précaire de l ’emploi, de la déréglementation du marché du travail 
et d ’une plus grande participation des femmes en son sein. Ces facteurs ont eu un im­
pact négatif sur la couverture de la protection sociale car ils ont signifié une migration 
des emplois supposant un niveau élevé de protection vers d ’autres, moins bien proté­
gés.

Croissance économique, création d'emplois et chômage

En 2006, l’Amérique latine et les Caraïbes auront connu quatre années consécu­
tives de croissance à un taux moyen d ’environ 4% -  4,5%, ce qui était de bonne au­
gure au regard de l’évolution historique des trente dernières années. Cependant, ce 
taux, au demeurant inférieur à la moyenne des pays en développement, est insuffisant
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pour corriger les déséquilibres qui frappent les marchés du travail de la région. La po­
pulation active (PA) augmentant à un rythme d ’environ 2,4% par an, cette progression 
du PIB ne laisse pas beaucoup de marge pour réduire le taux de chômage même en te­
nant compte d ’une relative augmentation de la productivité.7

La persistance et l ’augmentation du chômage déclaré est une tendance nouvelle et 
significative dans la région, qui gagne en force depuis les années 90. Comme on peut 
le voir sur le graphique I I .5, le chômage était élevé pendant la crise qui a marqué la 
période 1980 -  1985, mais a ensuite commencé à diminuer progressivement jusqu’au 
début des années 90. Le taux de chômage d ’après 1990, fluctuant, dans la plupart des 
cas, entre 7 et 11%, représente une poussée importante par rapport aux taux d ’environ 
4% enregistrés entre 1950 et 1970.

Le faible taux d ’expansion du travail salarié a eu un effet négatif sur la protection 
sociale fondée sur l ’emploi. Bien que l’économie de la région ait progressé à un taux 
annuel moyen de 2,6% entre 1995 et 2004, les emplois salariés n ’ont augmenté que de 
2% par an, taux par ailleurs inférieur à celui de croissance de la PA (environ 2,4% par 
an). Le graphique II.6 montre que, à quelques exceptions près, le travail indépendant 
a davantage augmenté que l ’emploi salarié.8 Cette progression du travail indépendant 
n’a pas réussi à mitiger la montée du taux de chômage déclaré et a contribué à l’ex­
pansion de l ’emploi informel qui est associé à des taux inférieurs de cotisation à la sé­
curité sociale et par conséquent à un niveau de protection moins élevé.

La faiblesse et la volatilité de la croissance économique de la région ont certes eu 
un impact significatif sur le taux de chômage, mais d ’autres facteurs ont également 
joué. La rigidité accrue des salaires réels résultant du fléchissement des taux d ’infla­
tion, a déterminé que les ajustements du marché du travail face aux variations du cycle 
économique soient principalement appliqués par le biais du niveau d ’emploi. Cer­
taines réformes des années 90 ont facilité cette transformation du chômage déclaré en 
mécanisme d ’ajustement, car elles ont été conçues pour rendre l’emploi plus flexible 
moyennant l ’introduction de nouveaux types de contrats de travail.

Cela im plique que l’une des principales causes du chôm age dans la région est la faiblesse et la volatilité des 
taux de croissance, plus que ce que l’on qualifie de “ croissance du chôm age” (CEPA LC, 2005b).
Le travail à son compte constitue la majeure catégorie du secteur informel, bien que l’ensemble des activités 
sous ce statut ne soient pas de nature informelle.
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Graphique II .5
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES: CROISSANCE ET CHÔMAGE

Accro issem ent du PIB "•♦ • •T a u x  de chômage

Source: Com m ission économ ique pour l’A m érique latine et les Caraïbes (C E PA L C ), Estudio económ ico de A m é­
rica Latina  y el Caribe, 2004-2005  (I.C /G .2279-P/E), Santiago, Chili, août 2005. Publication des N ations 
U nies No. E .0 5 .11.0.2.

Graphique II .6
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES: CROISSANCE ÉCONOMIQUE 

ET DYNAMIQUE DE CRÉATION D’EMPLOIS, PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

1 9 9 5  1 9 9 6  1 9 9 7  1 9 9 8  1999  2 0 0 0  2001 2 0 0 2  2 0 0 3  2004

H i  Emploi salarié H  Travail indépendant -± -P IB

Source: C om m ission économ ique pour l’A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC), Esludio econvm ico de A m e­
rica Latina y e l Caribe, 2004-2005  (L C /G .2279-P /E), Santiago, C hili, août 2005. Publication des Nations 
Unies N o. E.05.II.G .2.
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Les processus de privatisation ont également influencé le niveau de l ’emploi. Le 
transfert des emplois du secteur public vers le privé a d ’abord conduit à la compres­
sion des salaires et, plus tard, aux réductions de personnel9. La contribution du secteur 
public à la création nette d ’emplois, qui s ’élevait à 15 pour chaque 100 nouveaux em ­
plois créés dans les années 80, a chuté à 12 entre 1990 et 2003. La diminution de l ’em­
ploi public a été en partie responsable de l ’augmentation du chômage et de la migra­
tion de travailleurs vers le secteur privé. L’emploi public était, et dans une grande 
mesure est toujours, caractérisé par la sécurité contractuelle de l’emploi et la pleine 
protection sociale, qui compensent en partie les niveaux de salaires, plus faibles que 
dans le secteur privé, du moins dans certains segments. La migration vers le secteur 
privé a conduit à une plus grande instabilité et à une protection sociale moindre, en 
particulier pour ceux qui n ’ont pas réussi à se reclasser dans de grandes entreprises 
(Tokman, 2005).

En plus de son impact négatif sur le bien-être des ménages de la région, la baisse 
de l’emploi et l ’augmentation du taux de chômage déclaré qui en résulte ont eu des re­
tombées sur la protection sociale contributive, attendu que les pays de la région ne sont 
pas dotés de mécanismes d ’assurance chômage capables de compenser la perte de re­
venu du travail (voir l ’encart II .2).

Encart II .2
LES SYSTÈMES D’ASSURANCE CHÔMAGE EN AMÉRIQUE LATINE

Seulement quelques-uns des pays latino-américains incluent l’assurance chômage dans leurs 
systèmes de sécurité sociale: L’Argentine, la République bolivarienne du Venezuela, le Brésil, le 
Chili, l’Equateur, le Mexique et l’Uruguay. La couverture de ces mécanismes d ’assurance chômage 
est limitée car ils sont disponibles seulement pour les actifs du secteur formel.

Ces systèmes diffèrent les uns des autres en termes de modes de financement. Les mécanismes 
d’assurance de l’Uruguay sont financés par les rentes générales. Les programmes des autres pays le 
sont par les contributions des employeurs et des salariés, excepté en Argentine et au Brésil, où les 
systèmes sont uniquement financés par les contributions des employeurs. Quoi qu’il en soit, vu les 
caractéristiques des marchés du travail de la région, de tels mécanismes d ’assurance son souvent tri­
butaires des revenus de l’État, puisqu’ils parviennent rarement à équilibrer recettes et dépenses.

L’assurance est limitée aux travailleurs salariés ayant cotisé au préalable. Le montant de l’allo­
cation est proportionnel au salaire que percevait le chômeur avant la perte de son emploi.

Deux réformes ont été menées dans le courant de cette décennie. En 2001, l’Équateur a instauré 
un programme de comptes individuels administrés par des organismes d ’épargne. En 2002, le Chili 
a mis en place un système d’assurance chômage au sein duquel les comptes d’épargne individuels et 
un fonds solidaire s'articulent de manière complémentaire.

Source: M. Velásquez, “La protección frente al desempleo en América Latina” , Santiago, Chili, Commission
économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), 2005, inédit.

Ce transfert de l’em ploi obéit aux orientations des réform es économ iques qui prônent la privatisation pour ré­
duire le déficit fiscal tout en proposant des encouragem ents à l ’investissem ent prive (en particulier étranger).



7 0 L ’AVENIR DE LA PROTECTION SOCIALE EN AMÉRIQUE LATINE: ACCESSIBILITÉ, FINANCEMENT ET SOLIDARITÉ

Les contraintes provenant de l'instabilité et de la précarisation 
du marché du travail

Outre la montée du chômage déclaré et de l ’emploi informel dans la région, la cou­
verture contributive se heurte à une autre contrainte: l ’apparition de nouvelles moda­
lités qui favorisent la précarisation de l ’emploi. Ainsi, le progrès assez lent de la créa­
tion d ’emplois salariés dans la région ces dernières années s ’est vu accompagné par le 
déclin de la couverture de la sécurité sociale des salariés. En effet, le fait d ’occuper un 
emploi salarié formel ne garantit en rien la réalité des cotisations. Comme cela a été 
mentionné plus haut, bien que la couverture soit beaucoup plus étendue parmi les sa­
lariés formels que parmi les actifs informels, elle n ’en a pas moins diminué dans les 
deux groupes entre 1990 et 2003.

Le taux relatif de couverture pour les salariés tend à chuter pendant les périodes de 
crise, puisque de nombreuses sociétés essaient de réduire leurs coûts en remplaçant les 
contrats formels par des contrats informels, tandis que pendant les périodes de crois­
sance. les sociétés tendent à “blanchir” les emplois existants.10 Ces régularisations peu­
vent mener à une forte élévation du nombre de postes déclarés auprès des organismes 
de sécurité sociale et des ministères de l ’emploi qui excède parfois même le taux de 
création d ’emplois.

Dans de nombreux pays de la région, dans un souci d ’efficience, des réformes ont 
été introduites visant à augmenter la flexibilité du travail. Cependant, quand de telles 
réformes sont mises en pratique dans un contexte de faible croissance et sans antici­
per leurs effets sur la protection du travail, le résultat est une précarisation accrue de 
l’emploi. Certains facteurs ont contribué à ce phénomène, tels que l ’adoption de 
contrats de travail atypiques et l ’affaiblissement des organismes d ’inspection du tra­
vail. Des changements dans la législation du travail ont permis le recours à une grande 
variété de contrats dans le sens d ’une évolution des contrats à durée indéterminée vers 
une plus grande flexibilité des relations professionnelles. Les contrats à durée indéter­
minée qui étaient le type prédominant des systèmes antérieurs à la réforme, étaient co­
hérents avec le projet de maintien des travailleurs dans leurs postes et pénalisaient les 
licenciements. Divers types de contrats “à caractère promotionnel” ont été mis en 
placej dont les contrats à durée déterminée, les contrats temporaires et à temps partiel, 
ainsi que des contrats pour les jeunes, les femmes et les chefs de famille sans emploi, 
pour n ’en citer que quelques uns; la plupart de ces contrats ne prévoit pas la cotisation 
aux systèmes de santé ou de retraite, ou bien ne procurent que des bénéfices partiels. 
Ces nouveaux types de contrats, au détriment de la stabilité, permettent aux em­
ployeurs de procéder à des ajustements moyennant des licenciements devenus plus ra­
pides et moins onéreux.

Ën ce qui concerne les m oyennes annuelles, en 2004 le nom bre de salariés qui cotisaient aux systèm es de sé­
curité sociale a augm enté de 10,5% en A rgentine, 5,1% au Brésil et de 7,0%  au N icaragua. Durant les neuf p re­
m iers mois de l’année 2005, ce nom bre a augm enté de 5,2%. au C osta R ica et 7,4%  au Chili (CEPALC, 2005b 
et 2005c).
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La diversification des contrats s ’est vue accompagnée d ’une augmentation du 
nombre de travailleurs exerçant sans contrat. Cette situation, qui enfreint toutes les 
obligations juridiques qui régissent les relations professionnelles, peut être attribuée à 
trois facteurs principaux. Le premier est qu’il existe des lacunes dans la législation re­
lative à l ’établissement des responsabilités, ainsi que des dysfonctionnements au sein 
des organismes chargés du contrôle dans la plupart des pays de la région. Le deuxième 
facteur est le niveau insuffisant de solvabilité des entreprises. Enfin, l ’augmentation 
du nombre d ’emplois non contractuels peut s ’expliquer par l ’interprétation faite par 
les employeurs des objectifs des réformes du travail. En effet, pendant la phase de pré­
paration des réformes, il fut beaucoup question des rigidités du marché du travail, et 
des gestes furent faits en faveur de la flexibilisation du travail, accompagnée d ’un re­
lâchement de la surveillance du travail, dans un environnement institutionnel déjà peu 
présent. Ainsi, intentionnellement ou non, les réformes et le discours qui les accom­
pagnait ont véhiculé un message orienté sur la déréglementation du travail, plus que 
sur sa flexibilisation.

Les changements dans la structure familiale et l'augmentation 
de la population active

Les changements démographiques et culturels tels qu ’ils se reflètent dans la com­
position des familles sont des facteurs qu’il est pertinent de prendre en considération. 
Rappelons que les systèmes de sécurité sociale ont été conçus pour protéger le chef 
d ’une famille traditionnelle: nucléaire et biparentale. Le chef du ménage est le titulaire 
des droits à la protection et les membres de la famille n ’en sont que les ayants droits 
dont le rattachement est régi par des liens familiaux formels. Or, les familles corres­
pondant au modèle nucléaire traditionnel (un père, une mère au foyer et des enfants) 
ne sont plus la majorité en Amérique latine (CEPALC, 2003a et Arriagada, 2004). En 
2002, seulement 36% des familles répondaient à cette définition, et leur proportion 
avait déjà chuté de 10 points pendant les années 90. Les tendances récentes dans la ré­
gion indiquent que la proportion de familles formelles diminue en raison des taux dé­
croissants de nuptialité et de l ’augmentation des unions consensuelles," des divorces 
et des nullités, ainsi que de l ’âge moyen au moment du premier mariage. Ces change­
ments induisent la nécessité de redéfinir les critères de reconnaissance du statut de dé­
pendants, puisque leurs droits sont toujours déterminés en fonction des schémas fami­
liaux formels en grande partie révolus. Il faut donc procéder à des modifications dans 
les réglementations de la protection sociale et dans la législation sur la famille (Ro- 
drîguez Vignoli, 2005b).12

En A rgentine, par exem ple, le pourcentage d ’unions consensuelles a augm enté de 7%  à 18% entre I960 et 1991. 
Dans la ville de Buenos A ires, l ’augm entation a m êm e été plus im portante encore: de 1,5% des unions en 1960 
à 21%  en 2001. Au B résil, le nom bre d ’unions consensuelles est passé de 18% à 28,3% entre 1991 et 2000, et 
au C hili, de 6,3%  à 16,1% entre 1982 et 2002 (1BGE, 2004; R odrtguez V ignoli, 2004; Jelin , 2005).
C om m e le précise Jelin (2005), les expectatives sociales en term es de devoirs e t de responsabilités qui décou­
lent de ces nouveaux schém as sont en train d ’évoluer, il n ’est pas question ici de légiférer sur l ’am our et l’a f­
fection, mais d ’établir des param ètres qui perm ettent de reconnaître ces relations com m e porteuses possibles de 
responsabilités ouvrant droit à la protection des personnes vulnérables qui en ont besoin.
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En plus de ces changements dans la structure familiale, l ’incorporation des femmes 
au marché du travail de la région se développe. Entre 1990 et 2002, le taux de partici­
pation féminine dans les zones urbaines d ’Amérique latine a augmenté de 37,9% à 
49,7% (CEPALC, 2004a). Bien que l ’écart existant entre la participation masculine et 
féminine ait diminué, il demeure un différentiel de 30 points. Le taux de participation 
féminine est également bien inférieur dans les ménages à faibles revenus que dans les 
autres. En 2002,55%  des femmes des ménages non pauvres de la région travaillaient, 
contré 43% pour celles des ménages à faibles revenus. Les femmes connaissent un 
taux de chômage plus élevé que les hommes et, quand elles ont un emploi, leur salaire 
est en moyenne 35% inférieur. Cela signifie également que leurs retraites sont plus 
faibles que celles des hommes au-delà de 65 ans, 77% en moyenne. Malgré ces diffé­
rences, la contribution des femmes au revenu des ménages, en particulier des plus 
pauvres, diminue l ’impact de la pauvreté de manière significative. En moyenne, leur 
contribution réduit le taux global de pauvreté de près de 10 points (CEPALC, 2004a).13

Une autre tendance qui s ’est manifestée ces dernières années est celle de la fai­
blesse de l ’intégration des jeunes au marché du travail, qui se reflète dans des taux éle­
vés de chômage déclaré et d ’emplois informels, et dans la précarité des conditions 
contractuelles. C ’est non seulement le bien-être présent et futur des jeunes qui est me­
nacé, mais également la capacité d ’épargne de leurs parents pour la vieillesse, attendu 
que leur responsabilité financière envers leurs enfants s ’étend au-delà de la période gé­
néralement admise.

Recommandations de politiques pour augmenter la couverture 
contributive sur le marché du travail

Afin d ’augmenter la couverture contributive, une modification systémique s’im­
pose dans les termes de l ’équation travail -  protection sociale. Pour les raisons expli­
quées; plus haut, la croissance durable des économies de la région et une meilleure in­
tégration dans les systèmes d ’emploi et de production sont des conditions nécessaires 
mais hon suffisantes pour améliorer la protection sociale. De même, les politiques qui 
se limitent à pallier les failles du système de protection sociale seront insuffisantes tant 
que l’jnstabilité et la précarité continueront de prédominer sur le marché du travail et 
de gêner la création d ’emplois. Les propositions qui suivent, touchant à la politique de 
l ’emploi, pourraient, si le défi de les appliquer était relevé, augmenter la couverture 
contributive moyennant la promotion de la notion de travail décent, la mise en œuvre 
de politiques actives dans le domaine du marché du travail et le déploiement d ’efforts 
visant à augmenter l ’emploi formel de la main d ’oeuvre.

La demande de travail peut être stimulée par le biais de politiques macro-écono­
miques, horizontales, sectorielles et territoriales et, surtout, par des mesures conçues 
pour augmenter l’emploi grâce à des programmes spécifiques et pour promouvoir 
l'em bauche dans le secteur privé. Les politiques macro-économiques sont certes im­
portantes pour garantir, de manière durable, un niveau satisfaisant de l ’emploi et à sa

D ans certains cas. les effets sont plus grands encore. En Uruguay, les contributions des épouses au budget fa- 
fnilial réduit le taux de pauvreté de 30%  à 10% (CEPA LC, 2004a).
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faible volatilité dans le temps, mais les politiques de développement productif per­
mettent, elles, d ’augmenter indirectement la demande d’emploi en améliorant les mé­
canismes de production (CEPALC, 2004b); parmi ces politiques, celles visant à amé­
liorer la situation des petites et moyennes entreprises, à favoriser le développement 
régional de certains complexes de production et à encourager les activités à forte den­
sité de main d ’œuvre telles que le tourisme ou la construction de logements sociaux.

Les politiques de création d ’emplois productifs supposent le développement de 
nouvelles formes ou aspects de l ’adaptabilité du travail afin d ’ajuster le marché du tra­
vail aux nouvelles conditions de la structure de production (voir l ’encart II.3). Ceci 
permettrait, en raccourcissant la durée des périodes d ’ajustement, d ’augmenter la 
croissance de l ’emploi et de réduire le chômage. Cependant, la flexibilité des contrats 
de travail ne doit jamais signifier la perte de la protection sociale ou être confondus 
avec la déréglementation des marchés. Elle doit, de plus, être compatible avec les in­
citations à l’investissement pour l ’innovation et la formation comme moyens d ’aug­
menter la productivité.

Encart 11.3
LES MESURES POUR ENCOURAGER L’EMPLOI STABLE 

ET COMPÉTITIF
1. Réorienter les politiques de flexibilisation du travail. L’utilisation de contrats atypiques de­

vrait être sujette à certaines limitations, et il faudrait concentrer les efforts sur l’élargissement 
des possibilités de flexibilisation des contrats à long terme“. L’abus des mesures de flexibili­
sation a signifié de lourds coûts économiques et sociaux, en érodant les contrats à long terme 
et en introduisant un degré d’instabilité du travail et un manque de protection de l'emploi tout 
à fait inutiles. Ces deux facteurs néfastes pour les travailleurs on de plus des effets réducteurs 
sur la formation, l’innovation et la productivité.

2. Flexibiliser en combinant la réduction des coûts de licenciement avec un transfert de la pro­
tection du poste de travail au travailleur. Cela faciliterait le transfert de la protection et des 
droits accumulés en cas de changement d’emploi, même s’il s’agit d’un départ volontaire de 
la part du travailleurb

3. Flexibiliser les horaires de travail. Sans changer le nombre total d’heures travaillées institué 
par les codes du travail, ces heures peuvent être effectuées sur une plus longue période. Les 
horaires de travail seraient mieux adaptés aux besoins réels des entreprises d’où une réduc­
tion des coûts et un gain de productivité.

4. Flexibilisation des salaires au niveau micro-économique. Les salaires pourraient être liés aux 
gains de productivité ou aux bénéfices de l’entreprise. Ceci pourrait avoir un double effet: 
d’abord, permettre le transfert sur les salaires d’une partie des ajustements intervenant en cas 
de contraction de la demande, atténuant de ce fait son impact sur le niveau de l’emploi; en 
second lieu, cela inciterait à ¡’augmentation de la productivité.

5. Réorienter le contenu des négociations collectives. Jusqu’ici, étant donné le contexte infla­
tionniste latino-américain, les revendications salariales ont toujours primé. Pour des raisons 
bien fondées, la priorité des syndicats a été de récupérer et d’augmenter les niveaux de sa­
laire, mais cela tend à attiser les conflits et ne crée pas les conditions nécessaires pour la 
consolidation progressive des facteurs jouant un rôle important dans la modernisation de la 
production, comme par exemple une productivité accrue et une plus grande participation aux 
avantages. Mettre à l’ordre du jour dans les négociations collectives des points tels que la for­
mation et la croissance de la productivité, permettrait une utilisation plus appropriée des res­
sources disponibles et la prise en considération des préférences et de l’expérience des tra­
vailleurs.

6. Etre vigilant à la situation des groupes les plus vulnérables et à la nouvelle distribution des 
rôles dans la famille. Les contrats à horaire flexible sont un bon outil pour combiner le tra­
vail avec d’autres activités telles que les études, le soin des enfants ou des personnes âgées.
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1! est important de promouvoir l’adoption de contrats de travail prévoyant une certaine flexi­
bilité des horaires, en jouant sur le nombre d’heures travaillées par jour ou sur le nombre de 
jours ouvrés, en établissant des horaires spéciaux, en définissant avec l’accord des intéressés 
les périodes de vacances et les possibilités de travail les jours fériés, entre autres mécanismes.

Source: Víctor Tokman, “Inserción laboral, mercados de trabajo y protección social” , Santiago, Chili, Com­
mission économique pour l ’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), décembre 2005, inédit.

Cela s’est produit dans des pays comme l’Espagne, pionnier dans le domaine de la flexibilisation du travail 
avec l ’introduction de contrats atypiques en 1981 et qui, suite à l’adoption d ’une contre-réforme en 1997, a 
subordonné leur utilisation à la négociation collective. 

h Les pays qui ont adoptés ce système sont le Pérou, la Colombie, le Panama et le Brésil, où les fonds repré­
sentant les indemnités e t les droits accumulés du travailleur licencié ou démissionnaire sont convertis eu dé­
pôts émis à son nom au lieu de constituer des passifs exigibles à l’entreprise.

Par ailleurs, le but des politiques actives appliquées au marché du travail est de per­
mettre la réinsertion le plus vite possible et d ’atténuer ainsi les effets du chômage et 
du mánque de stabilité. De telles politiques sont devenues particulièrement nécessaires 
pendant la dernière décennie, quand tant de changements importants se sont produits, 
particulièrement en matière de formation professionnelle, d ’intermédiation et de pro­
grammes d ’embauche directe (Weller, 2004).

Des innovations remarquables dans le domaine de la formation professionnelle ont 
été accomplies, incluant la diversification des organismes formateurs avec une plus 
grande participation des établissements privés et la concentration du financement et de 
la régulation de la formation dans le secteur public.14 Des efforts ont également été 
faits dans le sens de l ’adaptation des activités de formation professionnelle au profil 
de la demande, dans la plupart des cas au moyen de formation continue du personnel 
qualifié dont le rôle est essentiel pour compétitivité des entreprises. Des programmes 
spécialisés de formation professionnelle ont également été mis en place pour des 
groupes de chômeurs présentant des problèmes spécifiques, comme les jeunes et les 
femmes peu scolarisées, et pour des travailleurs exerçant dans des domaines d ’activité 
de faible productivité et de peu rémunérés (comme les travailleurs indépendants et les 
micro entrepreneurs).

De même, il y a maintenant un engouement renouvelé pour l ’intermédiation en tant 
qu ’instrument potentiellement efficace et peu onéreux. Des efforts considérables ont 
été accomplis pour étendre son champ d ’action moyennant l ’intégration de nouvelles 
technologies et l ’instauration de partenariats public-privé. Pour profiter pleinement de 
son potentiel, des mesures ont été prises pour intégrer l ’intermédiation de façon plus 
intensive avec des politiques actives et, si besoin est, également passives (voir l’encart
II.4 çt Mazza, 2003). La hausse du chômage vers la fin des années 90 a également ra­
nimé l ’intérêt pour des programmes de création directe d ’emplois. La mise en place 
de subventions à l’embauche est un autre concept innovateur qui a été instauré dans la 
régipn, bien qu’encore limité.15

V oirG allart (2001) et Labarca (2003) en ce qui concerne les récents changem ents dans l'enseignem ent profes­
sionnel.
Le chapitre V propose l’exam en des plans d ’urgence pour l’em ploi de m anière plus détaillée.
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Encart II.4
L’INTERACTION DES POLITIQUES D’EMPLOI ACTIVES ET PASSIVES: 

L’EXEMPLE DE LA RÉUSSITE DU DANEMARK

Le système d’allocations chômage du Danemark est un bon exemple du lien existant entre les 
politiques actives et passives. Tous les travailleurs affiliés au système d'assurance chômage ont droit 
à percevoir des avantages équivalant à 90% de leur salaire antérieur pendant une période maximum 
de quatre ans, incluant la période de réincorporation dans un emploi. Dans le cas des travailleurs 
ayant de faibles revenus, l’assurance est combinée avec d’autres subventions gouvernementales pour 
fournir un taux de remplacement à hauteur de 90%. Afin de parer à la possible démotivation que 
pourraient induire ces allocations élevées, le système exige des chômeurs qu’ils cherchent active­
ment un emploi, et qu’ils se réincorporent à un travail à temps plein après une période de six mois 
pour les moins de 25 ans et de douze mois pour les autres. Entre 1979 et 1993, ce système a été com- 
plémenté par des politiques actives d’offre de travail, de formation, et d’aide à la création de son 
propre emploi. Les résultats décevants de ces politiques ont conduit à une réforme générale qui a 
commencé au début de l’année 1994.

Cette réforme impliquait la redéfinition des politiques actives et la réduction progressive de la 
durée des allocations. Un système d’indemnités en deux temps a été instauré, avec une première pé­
riode de quatre ans passive suivie d’une période de trois ans d’ “activation” . La base pour l’attribu­
tion des avantages a été également transformée, tenant d’avantage compte des besoins du travailleur 
privé d’emploi et non plus simplement de sa situation de chômeur. Pour ce faire, la gestion de l’as­
surance a été décentralisée vers les conseils régionaux tripartites dotes de la flexibilité nécessaire 
pour l’adapter aux conditions locales. La composante formation a été éliminée, pour laquelle une al­
location supplémentaire a été adjointe aux allocations de chômage. En outre, trois types de congés -  
pour s’occuper des enfants en bas âge, de leur éducation et une année sabbatique -  ont été introduits, 
avec un salaire proportionnel à l’allocation chômage, afin de favoriser la rotation des postes. La 
durée de l’assurance a été progressivement réduite, de quatre ans en 1994 à deux en 1996, et finale­
ment à une année en 1999 et à six mois pour les personnes de moins de 25 ans. En 2000, ces me­
sures ont permis au Danemark de se conformer aux deux premières directives sur l’emploi de 
l’Union européenne, qui recommandaient un retour rapide au travail pour les jeunes et les adultes 
sans emploi.

Même après avoir introduit ces changements, le Danemark est toujours le pays qui dépense la 
plus grande proportion de son PIB pour les politiques d’emploi -  4,5% du PIB (dont 3% pour les po­
litiques passives). On peut remarquer que la baisse du taux de chômage de 10(2% en 1993 à 5(2% 
en 1999 a coïncidé avec la période de la réforme.

Source: P.K. Madsen, ‘T h e  Danish mode! o f  flexicurity: A paradise with sonie snakes” , Labor Market and
Social Protection Reforms in International Perspective: Parallel or Converging Tracks? H. Sarfati 
et G. Bonori (eds.), Ashgate, 2002; et “Security and tlexibility: friends or foes? Some observations 
from the case of Denmark", The future o f Work, Employaient and Social Protection. The Dynamics 
o f Change and the Protection o f Workers, Peter Auer et Bernard Gazier (eds.), Genève, Organisa­
tion internationale du Travail (OIT), 2002.

En plus de promouvoir l ’emploi et les politiques actives, une stratégie systémique 
visant à améliorer l’équation emploi -  protection sociale ne peut contourner la pro­
blématique spécifique du secteur informel. Les politiques appliquées en direction de 
ce secteur dans la région ont alterné entre ignorer, combattre ou “blanchir” l ’emploi 
informel, en fonction de l ’orientation des gouvernements et du rapport de force avec 
les groupes concernés. Ces réponses n ’ont été que des approches partielles d ’un pro­
blème supérieur, celui de faciliter le passage de l ’informalité à la modernité.

Les entreprises du secteur informel fonctionnent en dehors de la sphère de norma­
lisation afin d ’en éluder les coûts, mais cela implique également qu’elles perdent l ’op­
portunité de s ’intégrer pleinement dans le processus de modernisation. Cette exclusion 
n ’est pas absolue, mais le recours aux stratégies pour réduire au minimum les sanc-
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fions encourues pour la violation des lois et des règlements, conduit à une forme de 
semi intégration.

Un point important est que, dans de nombreux cas, les règlements ont été conçus 
pour les grandes entreprises et les secteurs bien organisés. Une idée pourrait être 
d ’adapter les conditions de formalisation de l ’emploi aux capacités de mise en confor­
mité des travailleurs informels; ceci ne devrait pas nécessiter l ’adoption d ’un système 
doublé, mais plutôt l’adaptation du cadre de normalisation existant et une convergence 
dynamique vers une conformité totale (voir l’encart II.5).

Encart II .5
ÉLÉMENTS D’UNE STRATÉGIE POUR LA FORMALISATION DU MARCHÉ

DU TRAVAIL

1. Convenir d ’un cadre normatif unique qui tienne compte des différences inhérentes à la capa­
cité des travailleurs informels de se conformer entièrement à de telles normes. Les faux-pas 
dans la conformité sont tolérés tout en favorisant le progrès vers sa pleine exécution.

2. Adapter les conditions de formalisation à la situation des travailleurs informels. Ceci se ré­
fère aux coûts liés à l’observance des normes existantes ainsi qu’aux procédures et aux mé­
canismes de formalisation. La simplification des procédures abaisse également les barrières 
d’accès. De nombreux pays adoptent des systèmes d ’inscription simplifiés, réduisent et uni­
fient les formalités et les procédures afin d’en abaisser les coûts et les délais.

3. Réorienter les mécanismes de formalisation. Il s’agit ici essentiellement de faciliter l’identi­
fication du statut formel avant d ’exiger le respect des exigences qui y sont associées. Cela 
peut s’appliquer à la reconnaissance du patrimoine et d’un statut dans le domaine juridique, 
commercial, auprès des administrations fiscales ou du travail, entre autres.

Ces directives conduisent à considérer différemment la formalisation, qui devient un instrument 
d’aide pour l’insertion des actifs informels à la dynamique de modernisation. Selon cette approche, 
le raisonnement de formalisation cesse de dériver des intérêts des secteurs organisés et est au 
contraire fondé sur les avantages potentiels que le statut formel peut fournir en termes de dévelop­
pement des affaires et pour les actifs du secteur informel.

Source: Víctor Tokman, “Inserción laboral, protección de mercados de trabajo y social” , Santiago, Chili,
Commission économique pour l 'Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), décembre 2005, inédit.

Il faut accorder aux droits la même importance cruciale qui est accordée aux obli­
gations en vue de créer les cercles vertueux moyennant l ’extension de la couverture 
du cadre de régulation afin de permettre aux citoyens de remplir leurs obligations et 
en même temps d ’en tirer profit. Ceci permettrait à la formalisation de l ’emploi d ’être 
intégrée au système de protection sociale contributive, ce qui peut fournir les motiva­
tions1 nécessaires pour inciter les actifs informels à prendre eux-mêmes en main les ef­
forts'de formalisation et modifier leur statut professionnel. Cependant, si les approches 
volontaristes veulent être évitées, il faut reconnaître qu ’il s ’agira d ’un processus de ré­
forme long et parfois difficile.

Résumé

Les tendances du marché du travail n ’ont pas facilité l ’expansion de la couverture 
de la protection sociale. En fait, comme le montre le graphique II.3, la couverture 
contributive a diminué dans la région entre 1990 et 2003. Les facteurs sous-jacents de 
ce déclin sont l’augmentation du chômage, la faible croissance des salaires et de l’em ­
ploi ¡salarié, la progression de l ’emploi informel et la précarisation du marché du tra­
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vail. La précarité croissante de l’emploi se reflète dans le fait qu’être salarié ne garan­
tit plus, en soi, l ’affiliation à un système de sécurité sociale contributive.

Ainsi, alors qu’une croissance plus rapide est essentielle afin d ’amplifier la capa­
cité contributive des actifs et de dynamiser le marché du travail, elle n’est à elle seule 
pas suffisante et elle doit donc être complémentée par des politiques d ’emploi favori­
sant la protection sociale des travailleurs. Il est également important de s ’assurer que 
les politiques de travail adaptatives ne soient pas contradictoires avec la protection so­
ciale. Pour évoluer dans cette direction, les actifs doivent avoir la garantie d ’une cou­
verture sociale, l’accès à l ’assurance-chômage et être aidés pour réintégrer la force de 
travail. Les programmes de formation concentrés sur des apprentissages innovants 
doivent être favorisés pour faciliter un ajustement rapide aux évolutions de la demande 
du marché du travail, et des mesures doivent être prises pour limiter l ’utilisation des 
contrats atypiques, pour développer des systèmes d ’assurance-chômage qui incluent 
les mécanismes publics de financement fondés sur la solidarité et dont les allocations 
sont conditionnées à la recherche active d ’une formation ou d ’un travail, et pour for­
muler les politiques d ’emploi et de la famille qui concilient le travail des hommes et 
des femmes au foyer avec l ’accès à la protection sociale (CEPALC, 2004a).

En dépit des efforts faits dans ce domaine, un retournement de la situation à court 
ou moyen terme est peu probable. Il est donc urgent, pour travailler dans l’optique 
d ’un développement des systèmes de protection sociale, que ces derniers ne soient pas 
nécessairement fondés sur l’emploi. Cela nécessite une analyse de la viabilité fiscale 
de la mise en application des mécanismes de protection sociale financés sur le budget 
de l ’État. Les sections suivantes de ce chapitre sont consacrées à cette analyse.

Tendances et perspectives des dépenses publiques 
pour la protection sociale

Comme il a été indiqué plus haut dans ce chapitre, la couverture des prestations 
contributives a atteint un palier dans la région, et il n ’y a aucun signe d ’une inversion 
de ce processus à court terme, d ’où l ’importance des politiques visant à étendre la cou­
verture de la modalité non contributive. Le financement de tels programmes exigera 
un effort important pour augmenter la dépense sociale. Quelques-uns des dispositifs 
les plus remarquables de la dépense sociale dans la région sont examinés ci-dessous, 
en particulier son niveau, ses tendances, sa structure et sa vulnérabilité. Il est impor­
tant de noter que tous les pays de la région ne répondront pas de la même manière aux 
demandes accrues en dépenses sociales; dans certains pays les mesures destinées à 
l ’amélioration de la couverture de la sécurité sociale se centreront sur la composition 
de la dépense publique, dans d ’autres, elles seront plus étroitement liées aux politiques 
visant à augmenter les recettes fiscales.

La structure et la dynamique de la dépense sociale

Le niveau de la dépense sociale publique dans la région varie considérablement 
d ’un pays à l ’autre mais, mais dans tous les cas a augmenté considérablement au cours 
des 15 dernières années. Le graphique IL7 met en évidence cette augmentation géné-
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raie de la dépense sociale en pourcentage du PIB pendant la première moitié des an­
nées 90. Bien que l ’évolution fut différente selon les pays à l ’autre dans la deuxième 
moitié des années 90, la dépense sociale s ’est accrue dans la plupart des pays pendant 
les premières années de ce siècle, atteignant une moyenne pondérée de presque 15% 
du PlB.

Le poids des dépenses sociales n ’est pas le seul point à considérer, leur composi­
tion est également importante; les augmentations de la dépense devant refléter les be- 
soinside chaque société, plutôt que l ’inertie du budget ou la pression des groupes d ’in­
térêt.'Comme le graphique I I .8 le montre, la tendance à la hausse de la dépense sociale 
publique dans la région observée au cours des 15 dernières années peut être en grande 
partie attribuée à la croissance des dépenses pour la sécurité sociale, l ’aide sociale et 
l’éducation.

Pour ce qui est des effets distributifs, la dépense sociale a eu un impact positif sur 
les revenus des ménages les plus pauvres (voir le graphique II .9); pour l ’ensemble de 
ces ménages elle a permis de relever le revenu primaire de 17%, et dans le quintile le 
plus défavorisé, l ’augmentation a atteint 86%. En termes proportionnels, la contribu­
tion de la dépense sociale aux revenus des ménages les plus pauvres est cinq fois plus 
importante que sa contribution à l ’ensemble des ménages, et dix fois plus grande par 
rapport au quintile supérieur; ces rapports existant de façon quasi homogène dans tous 
les pays considérés.

En ce qui concerne les effets redistributifs intergénérationnels des différents postes 
de l ’enveloppe sociale, on a constaté que, du fait des différences dans la distribution 
des. groupes d ’âge des bénéficiaires des programmes, les transferts publics ont ten­
dance à favoriser certains groupes générationnels. Souvent, leur effet réducteur de 
pauvreté est beaucoup plus accentué concernant les personnes âgées que les enfants, 
comme au Brésil, à El Salvador et au Mexique; de fait, la proportion d ’enfants dans la 
population pauvre est restée constante ou a même augmenté dans plusieurs pays dans 
la région (Uthoff et autres, 2005)16.

Le cycle, la vulnérabilité et les priorités de la dépense sociale

Il existe un consensus sur le fait que, dans un passé récent, les politiques fiscales 
latino-américaines ont été procycliques, (voir le graphique II.10).17 Afin de contrecar­
rer de phénomène, les pays doivent tirer profit des périodes de croissance économique 
pour installer ou renforcer les mécanismes assurant l ’uniformité de la dépense pu­
blique dans le temps. Il est en particulier nécessaire de diminuer la vulnérabilité de la 
dépense sociale, puisqu’elle s ’avère être plus procyclique que d ’autres postes de la dé­
pense publique dans la région (voir l ’encart II.6). Les événements passés ont cepen­
dant démontré qu’il est excessivement difficile d ’obtenir un statut prioritaire pour la 
dépense sociale.

En revanche, les effets redistributifs des transferts privés sont parfois progressifs. Par exem ple, dans des pays 
com m e El Salvador e t le M exique, ces apports ont tendance à  avantager les personnes aux revenus les plus 
faibles. Dans d ’autres cas, cependant, il s ’avère q u ’ils avantagent celles se trouvant déjà dans une situation re­
lativem ent plus favorisée, ce  qui conduit à la reproduction générationnelle de la pauvreté et de  la richesse. 
P our une analyse récente de  la situation, voir, entre autres, M artner et T rom ben (2204).
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Graphique I I .7
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES (21 PAYS): DÉPENSE SOCIALE, 1990-1991, 

1996-1997 ET 2002-2003
(En pourcentage du PIB)
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Source: Com m ission économ ique pour l’A m érique latine et les C araïbes (C EPA LC ), sur la base des inform ations
issues de la base de données de la C om m ission sur les dépenses sociales. Les chiffres ont été m is à jo u r au 
deuxièm e trim estre 2005.

Les chiffres de 2002-2003 correspondent à  une estim ation de la dépense sociale dans les trois niveaux du gou ­
vernem ent (fédéral, état e t m unicipal) basée sur l’inform ation de la dépense sociale au niveau fédéral. 

b Les chiffres de 2002-2003 correspondent à la m oyenne de 2000-2001 et ne sont pas pris en com pte dans la 
moyenne.

c Les chiffres pour 2002-2003 correspondent à 2004 et ne sont pas pris en com pte dans la moyenne.
d Les chiffres pour la R épublique bolivarienne du Venezuela correspondent aux niveaux fixés pour la dépense so­

ciale (budget et am endem ents budgétaires à la fin de chaque année). 
e M oyenne sim ple des pays, à l’exception de El Salvador.
r M oyenne pondérée des pays, à l’exception de El Salvador.
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Graphique II.8
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES: ÉVOLUTION DES DÉPENSES SOCIALES 

PAR SECTEUR, 1990-1991,1996-1997 ET 2002-2003
(En pourcentage du PIB)

Total Dépenses sociales Dépenses en éducation Dépenses en santé Dépenses en sécurité et Dépenses en logement et
assistance sociale autres

■  1 9 9 0 -1 9 9 1  « 1 9 9 6 - 1 9 9 7  « 2 0 0 2 - 2 0 0 3

Source: C om m ission économ ique pour l ’A m érique latine et les Caraïbes (CEPA LC), sur la base des inform ations
issues de la base de données de la C om m ission sur les dépenses sociales. L es chiffres ont été mis à jo u r au 
deuxièm e trim estre 2005.

M oyenne pondérée en fonction du PIB  des pays pour lesquels les données de la dépense sociale sont disponibles, 
sau f pour El Salvador. Le chiffres présentés ayant été arrondis, la som m e des pourcentages ne correspond pas tou­
jours exactem ent au total indique.
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Graphique II .9
AMÉRIQUE LATINE (MOYENNE SIMPLE POUR 9 PAYS): LES EFFETS 
DE LA DÉPENSE SOCIALE DANS L’AUGMENTATION DES REVENUS 

PRIMAIRES POUR CHAQUE QUINTILE DE REVENU PRIMAIRE 
(PAR HABITANT) DES MÉNAGES a

(Revenu primaire total = 100, et pourcentages)

Quintile I Quintile 11 Quintile III Quintile IV

Quintiles de revenu par habitant des ménages 

■ R evenu primaire !. D épenses sociales

Source; C om m ission économ ique pour l’Am érique latine et les C araïbes (CEPA LC ), su r la base des études natio­
nales fournies par la B anque interam éricaine de développem ent. M oyenne sim ple pour neuf pays latino- 
am éricains.

Ne sont pas incluses les dépenses pour le logem ent e t les services d ’eau et d ’assainissem ent.
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Graphique 11.10
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES (20 PAYS): ÉVOLUTION DU PIB 

ET DE LA DÉPENSE SOCIALE
(Taux de variation annuelle)

 Produit intérieur brut total -  -  'Total d ép e n ses  sociales

Source: Com m ission économ ique pour l’A m érique latine et les C araïbes (CEPALC), Estiidio econôm ico cle A m e­
rica la tin a y  el Caribe, 2004-2005  (L C/G .2279-P/E), Santiago du Chili, août 2005. Publication des Nations 
U nies, référence E.05.IT.G.2.

Encart II .6
VOLATILITÉ DES DÉPENSES SOCIALES PUBLIQUES

En utilisant différentes méthodes, Hicks et Wodon (2001) et la CEPALC (2005b) ont présenté 
des informations sur le comportement procyclique de la dépense sociale publique dans la région. Les 
résultats d’un examen économétrique conduit pour estimer l’élasticité du PIB de la dépense publique 
totale et de la dépense sociale en particulier, sont décrits ci-dessous. Dans la première colonne on dé­
couvre que l’élasticité moyenne simple pour la dépense sociale en Amérique latine et aux Caraïbes 
est de 1,87, ce qui signifie qu’elle est fortement cyclique. Ce n’est cependant pas le cas dans tous les 
pays. En effet, la valeur du coefficient semble dépendre de la situation de départ, l’élasticité étant 
plus grande dans les pays dont la dépense sociale était inférieure au début des années 90, tels que la 
Bolivie, la Colombie, le Guatemala, le Mexique, le Paraguay et le Pérou. Cela peut expliquer l’élas­
ticité inférieure observée en Argentine, au Brésil et au Chili, dont les niveaux initiaux de dépense so­
ciale étaient plus élevés.

La troisième colonne compare l’estimation de l’élasticité de la dépense sociale et de la dépense 
publique totale. Une valeur supérieure à 1 indique que la dépense sociale s’est comportée de façon 
plus cyclique que le reste de la dépense publique. C’est le cas dans pratiquement tous les pays, ex­
cepté El Salvador, bien que l’indicateur soit significatif dans seulement quelques cas (Bolivie, Bré­
sil, Guatemala, Honduras et Pérou). Dans ces pays, la dépense sociale a bien plus augmenté que la 
dépense totale durant les périodes de progrès économique et a diminué de manière bien plus forte en 
période de récession.
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ÉLASTICITÉ DE LA DÉPENSE PUBLIQUE PAR RAPPORT AU PIB 
DANS QUELQUES PAYS

É l a s t i c i t é  d e  la E l a s t i c i t é  d e  la R a t io N o m b r e
d é p e n s e  s o c ia le d é p e n s e  t o t a l e d ’o b s e r v a t i o o s

G ) ( 1) (1 /2 )
A rgen tin e 0,91 0 ,8 2 M  1 15

B o liv ie 2 ,9  5 1 ,90 1 ,5 5  1 15
Brésil 1 ,56 1 ,16 1,34 a 15
(.'b ili 0 ,9 3 0 ,7 3 1,27 25

C o lo m b ie 2 ,1 2 2 ,0 2 1,05 22
E l S a lvad o r 1,57 1 ,99 0 ,7 9 9
G uatem a la 1 ,84 0 ,9 9 1 ,8 6  a 25
H onduras 1 ,56 0 ,9 7 1 ,6 1 a 21
M e x iq u e 1 ,7 8 1,58 1 ,13 J 5
Paraguay 3,31 3 ,1 7 1 ,05 25
Pérou 2 , 4 1 1,02 2 ,3 6 a Î5
R épub lique  do m in ica ine 1 ,60 1,46 1,10 25

U ruguay 1 ,8 2 1,64 1,11 15

Venezue la  (R épub lique  b o liv a r ienne  du)
b b - 25

A m é r iq u e  latine 1,87 1 .5 0 1,38

Source: Eduardo Aldunate et R. Martner, “Política fiscal y protección social” , Santiago, Chili, Commission éco­
nomique pour l ’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), 2005, inédit, sur la base des informations de 
la base de données de la Commission sur les dépenses sociales.

Note: Ces estimations ont été faites à partir de l ’équation suivante: Log Gi = a  Log Gi -1 + fi Log GDPi + y,
où G correspond au total de la dépense sociale, et le PIB au produit intérieur brut de chaque pays i, cha­
cune des variables étant mesurée en termes constants. Les élasticités montrées portent sur le long terme 
|i/(l~a).

J Coefficient significatif pour les statistiques.
6 Non significatif pour les statistiques.

Bien que les lois de responsabilité fiscale approuvées durant la dernière décennie 
aient certainement mis un frein à la dynamique de croissance de la dette publique dans 
certains pays, peu d ’entre eux se sont explicitement investis dans l ’effort de rendre 
leurs règles macro-fiscales anticycliques.18 Un exemple intéressant de politique fiscale 
anticyclique est celui de la règle d ’excédent structurel appliquée par le Chili ces der­
nières années, selon laquelle toutes les augmentations de la dépense publique sont dé­
terminées sur la base de la tendance du PIB, indépendamment de ses fluctuations 
réelles. Ceci assure une courbe stable et neutre de la dépense, au moins en théorie, tout 
en réduisant la probabilité des corrections brutales et, dans la pratique, en permettant 
un certain degré de certitude quant à l ’exécution pluriannuelle des projets et des pro­
grammes publics.19

Les lim itations im posées par la loi sur les augm entations de la dépense publique (3,5%  par an en valeur réelle en 
Équateur et au Pérou, par exem ple) ont pour conséquence un déclin de la dépense, mesurée en en pourcentage 
du PIB , si le taux de croissance de l’économ ie est plus haut que les chiffres établis; ces limitations ne peuvent 
donc pas exactem ent être décrites en tant q u ’élém ents intem porellem ent neutres. Dans le cas du C hili, les poli­
tiques anticycliques des années 90, qui ont com biné des taux de croissance élevés avec une réduction marquée 
de la dette nationale, ont perm is la création d ’un “dividende social” selon lequel l’augm entation des dépenses so­
ciales sont inversem ent proportionnelles à la réduction des paiem ents d ’intérêts sur de longues périodes.
Les fonds de stabilisation pour les revenus fiscaux (Pérou) ou les m atières prem ières (R épublique bolivarienne 
du Venezuela, C hili, Équateur e t M exique) sont en réalité des politiques anticycliques explicites. Au Pérou, les 
ressources du Fonds de stabilisation fiscale (l’excédent fiscal du secteur public à la fin de l’exercice), quand 
elles dépassent 2% du PIB , sont dirigées au rem boursem ent de la dette. En Équateur, 70%  des ressources du 
fonds de stabilisation du pétrole a été em ployé au rachat de la dette e t au rem boursem ent de passifs à l’Institut 
de Sécurité sociale. Au C hili, les bénéfices exceptionnels des ventes de cuivre sont versés au Fonds de com ­
pensation, dont le seul but est d ’accum uler les réserves et d ’effectuer des paiem ents anticipés sur la dette ex té­
rieure du pays (pour davantage de détails, voir I’LPESAC/ILPES, 2004, et Jim énez et T rom ben, 2005).
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Il est évidemment important d ’allouer des ressources à la protection sociale, mais 
cet effort ne devrait pas être fait aux dépens d ’autres catégories tout aussi fondamen­
tales pour le développement économique et social.20 Diverses modalités ont été em­
ployées dans la région pour redéployer la dépense publique vers le domaine social, 
dont l ’adoption de normes législatives et opérationnelles visant à donner la priorité aux 
objectifs de dépense sociale (voir l’encart II .7), la mise en œuvre d ’un cadre de dé­
pense publique à moyen terme (pluriannuel), facilitant les nécessaires redistributions 
entre les catégories (Schick, 2002; Blondal, 2005). De fait, les pays de l’Organisation 
pour la coopération économique et le développement (OCDE) ont utilisé ce dernier 
instrument pour donner la priorité aux investissements dans l ’éducation et améliorer 
la productivité dans son ensemble (Commission européenne, 2004).

Encart II .7
HIÉRARCHISATION DE LA DÉPENSE SOCIALE

L’article 350 de la Constitution colombienne de 1990 prévoit que “la dépense sociale publique aura 
la priorité sur n'importe quel autre poste et qu’elle devra être augmentée chaque année”. La dernière 
clause de la première section de la loi 179 de 1994 inclut, en plus des activités spécifiques, “(...) celles 
favorisant le bien-être général et l'amélioration de la qualité de vie de la population” . Le problème est 
que ces dispositions demeurent souvent du domaine du discours car elles s’appliquent à toutes les ca­
tégories impliquant le bien-être général et l’amélioration de la qualité de vie de la population.

Une deuxième option consiste à “étiqueter” les différentes enveloppes constituant les dépenses 
sociales, en d ’autres termes leur destiner d’avance une certaine quantité des ressources du budget na­
tional. Beaucoup de pays latino-américains, par exemple, ont fixé des niveaux plancher (habituelle­
ment exprimés en pourcentage du PIB) de dépense pour la santé ou l’éducation. Le problème est que, 
en dépit des meilleures intentions des législateurs, de tels mécanismes n’e protègent pas les dépenses 
publiques des risques procycliques, puisqu’ils permettent leur diminution quand le PIB diminue. De 
plus, il arrive que ces planchers ne soient pas respectés car tout simplement les ressources nécessaires 
ne sont pas disponibles et que les budgets ne sont pas exécutés comme ils ont été votés. Ainsi, 
l’“étiquetage” de la dépense publique ne résout pas le problème car il n’attaque pas le mal à la ra­
cine, à savoir, le manque chronique de ressources publiques pendant les périodes de crise.

Une troisième option est de “verrouiller” une partie de la dépense sociale publique. Cette ap­
proche est appropriée, puisqu’elle présente l’avantage d’identifier la capacité des autorités à établir 
des priorités dans l’attribution des ressources et de les imposer en dépit des pressions multiples exer­
cées au cours du processus. Un certain nombre de cas récents démontre qu’il est possible de définir 
“un noyau dur” de la dépense sociale, ce qui contribue certainement à l’organisation du système en­
tier, bien que la persistance des problèmes de classification puisse occasionner des difficultés et di­
minuer encore sa transparence.

Chaque situation appelle naturellement une réponse différente mais il est évident que des straté­
gies à moyen terme doivent être orientées vers la mise en place de mécanismes explicites de protec­
tion de la dépense publique, de sorte que les énormes besoins qui surgissent pendant les récessions 
puissent être satisfaits.

Source: Eduardo Aldunate et R. Martner, “Política fiscal y protección social” , Santiago, Chili, Commission
économique pour l ’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), 2005, non publié.

Les organism es internationaux ont fait des efforts énorm es pour favoriser les budgets destinés aux plus dém u­
nis. Il y a quelques décennies, les objectifs du développem ent ont été généralem ent envisagés en term es de 
croissance et d ’équité, alors que ces dernières années, la priorité a été accordée à la réduction de la pauvreté. À 
cet égard, l'In itia tive  “ Pays pauvres très endettés” , (PPT E ), a fourni une occasion unique de rediriger l'épargne 
faite sur les intérêt résultant de la réduction de la dette ex térieure vers la dépense sociale. En tant que condition 
sine qua non, les donateurs ont dem andé aux pays bénéficiaires de hiérarchiser les priorités des dépenses. Selon 
une étude de la Banque m ondiale (2003), sur un total de 26 pays, 65%  des ressources disponibles ont été af­
fectées aux dépenses sociales, en particulier à l’éducation et à la santé. Le reste a été destiné à l'ag ricu ltu re , aux 
réseaux sociaux, aux infrastructures et à des m esures de gouvem abilité , entre autres.
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Les pays latino-américains qui ont instauré des cadres pluriannuels tendent à fixer 
des objectifs globaux à l ’horizon de la programmation. Ceci suppose de disposer de 
projections fiables en ce qui concerne les conditions macro-économiques, les recettes 
et les dépenses, et les répercussions des changements de politique sur les budgets fu­
turs. Il est essentiel de vérifier constamment la validité de ces projections dont dépen­
dent l ’acceptation des acteurs concernés et l’utilité des budgets pluriannuels pour les 
rouages gouvernementaux de la région.21

En plus de réduire la volatilité de la dépense sociale et sa dépendance au cycle éco­
nomique, il est également crucial d ’en faire croître le niveau, ce qui exige l ’augmen­
tation des ressources publiques quand les marges de redistribution sont très étroites. 
Cette question est explorée dans la section suivante.

Les recettes publiques: tendances et perspectives

La nécessité d ’élargir la portée des programmes de protection sociale implique une 
demande croissante de prestations non contributives et partant, une augmentation du 
financement par l ’impôt. L’augmentation des recettes fiscales demande une approche 
multidirectionnelle, conçue en fonction des priorités au vu des circonstances, des 
forces et des faiblesses spécifiques de chaque pays. Il est indispensable à cet effet 
qu’un accord politique soit conclu, mettant l ’accent sur la nécessité d ’établir un nou­
veau pacte fiscal qui reflète un consensus durable au sein de chaque société en ce qui 
concerne la nécessité de financer des systèmes de protection sociale nouveaux et plus 
solides.

En raison de la diversité des niveaux et de la composition des recettes fiscales dans 
la région, il est impossible de formuler un ensemble unique et simplifié de recom­
mandations pour le financement des programmes de protection sociale. En général, on 
préconise que les recettes fiscales soient graduellement augmentées jusqu’à atteindre 
un niveau garant de la solvabilité fiscale, tout en maintenant une structure fiscale qui 
ne porte pas atteinte à la compétitivité de l’économie.

La pression fiscale, les niveaux et les sources des recettes 
fiscales

Les pays d ’Amérique latine et des Caraïbes affichent une pression fiscale de près 
de 18% du PIB, bien inférieure à celle des pays membres de l ’OCDE, et proche de 
celle des pays du sud-est asiatique. En revanche, l ’importance relative des contribu­
tions à la sécurité sociale y est plus élevée que dans ces derniers pays mais plus faible 
que dans les pays plus développés (voir le graphique 11.11).

Les erreurs de projection ne peuvent être attribuées aux seuls gouvernem ents. U ne évaluation des program m es 
de redressem ent fiscal m is en  oeuvre  avec l’appui du Fonds m onétaire international, a égalem ent révélé une 
tendance récurrente à faire preuve d ’un optim ism e excessif dans les projections de croissance économ ique 
(FM I, 2003).
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Graphique 11.11
COMPARAISONS INTERNATIONALES DES PRESSIONS FISCALES

(En pourcentage clu PIB)

36,3

1
I  K

15,3 16,5

OCDE (30) Union Guropénne (15) États-Unis

Pression fiscale directe ■ Pression fiscale indirecte

Asie du Sud-est (6) Amérique latine (19)

■ Pression fiscale de la sécurité sociale

Source: Pays de l'O C D E : Organisation de coopération et développem ent économ iques (O C D E ) , Revenue Statistics
o fO E C D  M em ber C ourtines ! S tatistiques des recettes fisca les  des pays m embres de l ’O C D E , Paris, 2003; 
Pays de l’Asie du Sud-est: Fonds m onétaire International (FM I), G overnm ent Finance Statistics, 2003, Wa­
shington, D .C ., 2003; Pays latino-am éricains: d ’après les chiffres officiels de chaque pays.

Note: Les chiffres de l’O C D E  se rapportent au gouvernem ent général, de même que ceux de J’Argentine, de la
Bolivie, du B résil,du  Chili, du Costa R ica ,d e  l ’E quateur,du  M exique et du Panam a. Les données pour les 
pays latino-am éricains portent sur 2003. Les données pour les pays d 'O C D E  concernent 2002, de m êm e 
que ceux des Philippines, de S ingapour et de la Thaïlande. Les données pour Singapour sont pour 2002 et 
celles de l’Indonésie et de la République de la Corée pour 2001,

L’hétérogénéité des situations des pays face à l’impôt se reflète dans la dispersion 
des recettes fiscales dans une fourchette allant, qui varient de 35% du PIB au Brésil à 
environ 10% au Guatemala. Les sources de ces recettes diffèrent également d ’un pays 
à l ’autre, mais, sauf en Colombie, les revenus du capital ne représentent généralement 
qu’un faible pourcentage des recettes de l’État, Dans plusieurs pays, les recettes fis­
cales sont pratiquement la seule source de revenu pour le gouvernement central, tan­
dis que dans d ’autres, s ’y ajoutent les revenus provenant de la vente ou de l’exploita­
tion des ressources naturelles.22 Dans quelques pays, les donations étrangères sont 
également une source significative de revenu (voir le graphique 11.12).

Les erreurs de projection ne peuvent être attribuées aux seuls gouvernem ents. Une évaluation des program m es 
de redressem ent fiscal mis en oeuvre avec l’appui du Fonds m onétaire international, a égalem ent révélé une 
tendance récurrente à faire preuve d ’un optim ism e excessif dans les projections de croissance économ ique 
(FM I, 2003).
En A rgentine, au B résil, en C olom bie, au Costa Rica, au G uatem ala, à H aïti, au Honduras et en Uruguay, les 
recettes fiscales sont pratiquem ent la seule source de revenu. Dans la République bolivarienne du Venezuela, 
en B olivie, au C hili, en Équateur, au M exique et au Pérou, les recettes fiscales sont com plétées avec le m on­
tant de la vente des ressources naturelles. Q uant au N icaragua, à El Salvador et en République dom inicaine, les 
donations occupent une place im portante.
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Graphique 11.12
LA PRESSION FISCALE DANS LA RÉGION AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES

(En pourcentage du PIB, 2004)

■ Autres revenus b/ Revenu en capital   Moyenne pour l'Amérique latine (20,8%)

Source: Institut latino-am éricain et des Caraïbes de p lanification économ ique et sociale (ILPE S), d ’après les
chiffres officiels.

Les recettes fiscales sont nettes de rem boursem ents.
’ Les donations reçues sont com prises dans la catégorie “autres revenus” . A El Salvador, elles représentent 0,5%  du 

PIB; au N icaragua, 3 ,3% , et en République dom inicaine, 0,2%
Pour l ’A rgentine, la B olivie, le B résil, le C hili et le Costa R ica, ce sont les chiffres du gouvernem ent général qui 
ont été utilisés. D ans les autres pays, les chiffres correspondent au gouvernem ent central.

Les grandes différences entre les pays de la région en termes de recettes fiscales re­
produisent celles touchant aux niveaux de revenu par habitant et confirment le schéma 
habituel selon lequel les recettes fiscales augmentent de pair avec le développement 
économique (voir le graphique II. 13).23 Le problème est donc que les pays ayant le 
plus grand besoin relatif de protection sociale (ceux qui présentent les plus bas reve­
nus par habitant) sont également ceux qui ont la capacité financière la plus réduite.24

Afin de refléter la capacité fiscale d ’un pays en fonction du rapport entre revenus et développem ent écono­
m ique, on établit généralem ent des régressions par panel qui perm ettent de calculer la pression fiscale “opti­
m ale” pour chaque pays et la com parer au taux réel. Pour une description de la m éthode em ployée, voir Tanzi 
et Zee (2000); pour une analyse récente des évaluations de la capacité fiscale dans les pays du M ER CO SU R , 
voir Barreix, Villela et R oca (2005).
Un autre aspect de la diversité de la région en term es de fiscalité est lié à la capacité  des gouvernem ents natio­
naux à adm inistrer et à contrô ler les ressources. La situation est bien plus com plexe quand il y a des hiérarchies 
interm édiaires qui prélèvent égalem ent des im pôts et concurrencent les h iérarchies gouvernem entales natio­
nales et locales. C ’est ce qui arrive dans les pays fédéraux, bien que cela se produise égalem ent dans un certain 
nom bre de pays qui sont en cours de décentralisation. U n bon exem ple de l’im pact re la tif de l ’im position par 
des gouvernem ents nationaux sur la pression fiscale globale est le B résil, un pays où les états et les m unicipa­
lités collectent plus de 30%  des im pôts totaux; en A rgentine, en C olom bie e t en U ruguay, les gouvernem ents 
sous nationaux rassem blent environ 20%  des recettes fiscales totales e t, au P érou, au N icaragua et en H ondu­
ras, environ 109? (C etrangolo, 2006).



8 8 l ' a v e n i r  d e  l a  p r o t e c t i o n  SO C IA LE EN  A M É R IQ U E l a t i n e : a c c e s s i b i l i t é , f i n a n c e m e n t  e t  s o l i d a r i t é

Graphique 11.13 
RECETTES FISCALES ET PIB PAR HABITANT, 2003
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S ource : Institut latino-am éricain et des C araïbes de planification économ ique et sociale (1LPES), d ’après les
chiffres officiels.

N ote: Le PIB est exprim é selon les prix constants de 1995,
Les données pour les recettes fiscales incluent les cotisations à la sécurité sociale et couvrent le gouverne­
m ent général lo rsqu’il s ’agit de l’A rgentine, de la B olivie, du B résil, du  Chili, du C osta R ica, de l’Equa­
teur, du M exique et du Panama.

Les données pour le M exique et le Panam a sont de 2000.

Hétérogénéité de la participation des contributions 
à la sécurité sociale dans les recettes fiscales

Historiquement, dans la région, le niveau des contributions à la sécurité sociale a 
considérablement varié d ’un pays à l ’autre, en fonction du degré de développement 
des différents systèmes de prestations. Ces dernières années, suite à la privatisation to­
tale ou partielle des systèmes de pension, et dans certains cas des systèmes de santé, 
la part des cotisations à la sécurité sociale comme source de revenus a diminué dans 
neuf pays, tandis que dans huit pays elle a augmenté (voir le graphique 11.14). En 
2004, les contributions à la sécurité sociale ont représenté 20% ou plus des recettes fis­
cales dans cinq pays (Brésil, Colombie, Équateur, Panama et Uruguay) et plus de 10% 
en Argentine, à El Salvador et au Nicaragua. Deux cas remarquables sont le Brésil, où 
plus de 55% des recettes du gouvernement central provient de la sécurité sociale (14,4 
points du PIB), et le Panama, où les contributions correspondent à plus de 30% du total 
du revenu de l’État. La privatisation partielle du système de sécurité sociale par 
quelques pays dans la région a soulevé un débat -  non clos -  autour des règles de 
comptabilité publique à appliquer dans ces cas. 11 n ’existe donc pas un critère unique 
régissant l ’inclusion de ces revenus dans les comptes de la nation. L’encart II.8 pré­
sente un certain nombre de considérations à cet égard.
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Graphique 11.14
PART DE LA SÉCURITÉ SOCIALE DANS LES RECETTES FISCALES, 

1990 ET 2004
(Pourcentages)

60

: 1990 2004

Source: Com m ission économ ique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), sur la base de chiffres officiels.

Encart II .8
CHARGES SALARIALES ET PRESSION FISCALE

Au moment d’aborder les réformes des systèmes de sécurité sociale et de leur financement, il est 
important d'avancer quelques considérations sur le bien-fondé de considérer la part salariale des co­
tisations comme partie intégrante de la pression fiscale. Il est difficile d’établir des schémas direc­
teurs précis mais, à gros traits, cinq types de situations se dessinent selon le caractère des cotisations 
(obligatoires ou volontaires), la nature des organismes prestataires et l’effet redistributif du finance­
ment:
1. Si les cotisations sont obligatoires, que le système est géré par des établissements publics et que 

les prestations remplissent une fonction de redistribution, il est évident que les contributions doi­
vent entrer dans le calcul de la pression fiscale et les dépenses correspondantes considérées 
comme dépenses publiques. Ce schéma est celui des systèmes de pension s du Brésil, du Costa 
Rica, du Panama et du Paraguay, les systèmes de santé du Costa Rica, le Fonds national de santé 
du Chili et le Fonds solidaire de redistribution pour les œuvres sociales d’Argentine.

2. Si les cotisations sont obligatoires, que le système est géré par des établissements publics mais 
que les prestations ne remplissent pas une fonction de redistribution et sont au lieu de cela orga­
nisées selon le “principe du bénéfice” , la dépense est publique mais les ressources ne devraient 
pas être considérées comme fiscales. Un exemple de ce type de situation serait un pur système 
de comptes notionnels sans la composante de redistribution.

3. Si les cotisations sont obligatoires et financent des prestations de caractère redistributif mais que 
le système est géré par des organismes privés, les dépenses ne sont pas publiques et les res­
sources ne devraient pas faire partie de la pression fiscale. Néanmoins, du fait qu’elles financent 
des dépenses sociales, ces contributions doivent être prises en considération dans l’analyse des 
politiques sociales. Les systèmes de santé de la Colombie et de l’Uruguay sont organisés de cette 
façon.
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4. Si les cotisations sont obligatoires et captées par des organismes privés qui exploitent des sys­
tèmes de prestations n ’ayant aucune fonction redistributive, les prestations ne devraient pas être 
considérées comme une dépense publique et leur financement ne devrait pas être considéré 
comme un élément de la pression fiscale, s’agissant du financement de biens méritoires assimi­
lables aux ceintures de sécurité ou aux primes d ’assurance automobile. Les exemples corres­
pondant à ce schéma sont les Organismes gestionnaires de fonds de retraite des systèmes chiliens 
et argentins et les ISAPRES du système de santé privé du Chili.

5. Enfin, les contributions volontaires ne font évidemment pas partie de la pression fiscale.
Il est évident que chaque pays a son propre système pour organiser ses comptes publics et pré­

sente l’information en conséquence.

Source: Commission économique pour rA m érique latine et les Caraïbes (CEPALC).

Recommandations de politiques pour augmenter la pression 
fiscale

Au-delà de l’hétérogénéité des structures fiscales nationales dans la région, il existe 
certaines caractéristiques que l’on retrouve dans la majorité des pays et que l’on doit 
considérer au moment d ’analyser les problèmes liés à la fiscalité et de tenter de défi­
nir des moyens de renforcer ses structures. Comme le montre le graphique 11.15, les 
systèmes fiscaux latino-américains et caribéens sont principalement fondés sur des im­
pôts indirects et la perception d ’impôts directs y est inférieure à ce qu ’elle est dans 
d ’aiitres régions du monde.25 En outre, ces dernières années, la région a été témoin 
d ’une diminution de la part du revenu fourni par les impôts sur le commerce extérieur, 
d ’uhe augmentation de la TVA, du manque de progrès substantiels en ce qui concerne 
les impôts sur le revenu, d ’une concentration des systèmes en réduisant le nombre des 
différents types d ’impôts et du développement des modalités de levées d ’impôts ex­
traordinaires ou d ’urgence (Gomez Sabaini, 2005).

A partir de ces caractéristiques communes, un certain nombre de recommandations 
peuvent être faites (voir l ’encart II.9), dont l ’application est envisageable, bien qu’à 
des! degrés variables, dans un grand nombre de pays de la région. Fondamentalement, 
cesirecommandations vont dans le sens d ’élargir graduellement les sources de recettes 
fiscales, de renforcer l ’assiette des impôts et d ’améliorer les effets redistributifs du 
système fiscal.

La situation diffère dans les pays caribéens de langue anglaise, où les im pôts directs constituent une large p ro­
portion des recettes fiscales. Sur ce sujet, voir CEPALC (1998).
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Impôts sur le revenu et les plus-values de capital 
Autres impôts directs 
Taxes d'accise sur les biens et les services 
Autres impôts indirects

Impôts fonciers
Taxes générales sur les biens et les services
Impôts sur le commerce et les transactions internationales
Cotisations sociales

Source: Institut latino-américain et des Caraïbes de planification économique et sociale (ILPES), d ’après les
chiffres officiels

Note: Les chiffres sont ceux du gouvernement central dans tous les pays exceptés l’Argentine, la Bolivie, le Bré­
sil et le Chili, où les données correspondent à ceux du gouvernement général. Les données pour la Bolivie, 
le Brésil et le Chili datent de 2003.

Encart II .9
DIRECTIVES POUR L’AUGMENTATION DES RECETTES FISCALES 

DANS LA RÉGION

Les meilleures pratiques en matière de fiscalité en Amérique latine et aux Caraïbes fournissent
la base pour un certain nombre de recommandations dans ce domaine:
1. Les assiettes fiscales de base devraient être renforcées d’une façon générale.
2. L’assiette de la TVA devrait être élargie dans la mesure du possible, les exemptions maintenues 

seulement dans les cas où cela se justifie pour des raisons d’équité ou d ’administration des im­
pôts. Sur les activités internes, il est préférable d’accorder des exemptions de TVA plutôt que 
d’appliquer un taux d’imposition zéro qui complique la tâche de l’administration. La TVA ne de­
vrait pas être employée comme un outil de politique économique.

3. L’impact redistributif du système fiscal devrait être augmenté en combinant la TVA avec des im­
pôts sélectifs plutôt qu’en introduisant une grande variété de taux d’imposition.

4. Puisque il est difficile pour beaucoup de pays que la TVA demeure la source principale de reve­
nus additionnels, ils devront avoir recours à d ’autres sources d’imposition.

5. La structure des impôts sur le revenu devrait être modifiée afin de donner un plus grand poids 
aux impôts sur les personnes qu’à ceux sur les sociétés.

6. Puisqu’il est difficile d ’élever les parties aliquotes au-delà d’un certain seuil, et compte tenu que 
l’impôt des personnes physiques repose trop fortement sur le revenu des salaires, les revenus per­
sonnels aujourd’hui exemptés (telles que des rentes, les plus-values etc) devraient donc devenir 
imposables.

7. Jusqu’à ce que les mesures appropriées soient prises, ce qui est peu susceptible de se produire à 
court tenue, les impôts sur les sociétés devraient être maintenus afin d ’éviter une diminution des 
recettes. Les mesures de libéralisation financière et commerciale ont cependant laissé la porte ou­

Graphique 11.15
AMÉRIQUE LATINE: COMPOSITION DES RECETTES FISCALES, 2004

(Pourcentages du total)
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verte à de nombreuses tactiques visant à s’en évader (prix de transfert, déductions des intérêt, 
etc.), et ces failles doivent être corrigées aussi vite que possible.

8. L’introduction de divers types d’imposition sur une base forfaitaire peut être justifiée en tant que 
mesure provisoire ou d’urgence. Les modalités d’imposition d’urgence devront être maintenues 
-  en veillant à éviter des effets non désirés sur l’équité et la compétitivité économique -  jusqu’à 
ce que la structure de l’administration fiscale soit suffisamment développée pour jouer un rôle 
dans la formation de systèmes plus matures pouvant garantir la solvabilité fiscale. De tels sys­
tèmes peuvent également être utiles pour assujettir à l’impôt les secteurs informels qui tradition­
nellement y échappent.

9. Les gouvernements devraient augmenter les impôts sur le patrimoine, en reconnaissant la com­
pétence des niveaux sous nationaux en la matière.
Ces recommandations ont été formulées par un groupe d’experts régional dans le cadre de 

l’“Atelier sur la fiscalité en Amérique latine” qui s’est tenu en 2005 sous les auspices du secrétariat 
de la CEPALC.

Source: Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC).

L’instauration d ’une pression fiscale plus élevée à moyen terme exige le renforce­
ment de l ’administration fiscale ainsi que la mise en place d ’un un cadre institutionnel 
et de dispositions conformes à ses fonctions et objectifs. Ces dernières années, la prise 
de conscience du caractère nécessaire de ces conditions a conduit à l ’adoption de ré­
formes administratives visant à élever dans la hiérarchie le rang des établissements de 
l ’administration fiscale. Leur renforcement institutionnel a également été assuré 
moyennant la création de structures légales qui dotent ces établissements -  à des ni­
veaux divers -  d ’autonomie opérationnelle, gestionnaire, technique et financière. Ce 
fut le cas en Argentine, en République bolivarienne du Venezuela, en Colombie, à 
Cuba, en Equateur, au Honduras, au Mexique, au Panama et au Pérou, entre autres.26 
Afin que l’administration fiscale soit efficace, elle doit bénéficier d ’un budget stable, 
pouvoir exercer ses fonctions sans être influencée par des pressions externes et avoir 
un cadre institutionnel qui assure la durabilité des réformes en les protégeant des aléas 
politiques, et qui donne au pouvoir judiciaire une compétence accrue pour l ’appuyer. 
Dans de nombreux cas, l ’adoption des mesures pour améliorer l ’administration fiscale 
entraîne des demandes de ressources budgétaires, afin de consolider des systèmes fis­
caux stables et prévisibles à l ’abri des changements successifs des règles du jeu. Un 
système stable et prévisible facilite les tâches de gestion et de contrôle de l ’adminis­
tration fiscale et tend à améliorer les relations avec les contribuables qui respectent 
plus volontiers leurs engagements, à réduire les coûts de perception et à diminuer les 
risques de corruption.2 Les changements dans l ’économie mondiale, en particulier les 
phénomènes croissants de mondialisation et d ’intégration économique, créent la né­
cessité de mettre en place des systèmes administratifs modernes adaptés à ces chan-

Les institutions de J’administration fiscale sont dirigées par des hauts fonctionnaires avec rang de vice ministre 
au Costa Rica et à Cuba, de sous secrétaire d’État au Mexique, de secrétaire d’État en Argentine et au Brésil, 
et de superintendant au Pérou et en République bolivarienne du Venezuela.
De nombreux pays ont obtenu des résultats positifs en segmentant les contribuables, en définissant des straté­
gies administratives différenciées et en simplifiait autant que faire ce peut les procédures. L’utilisation de nou­
veaux systèmes de gestion informatisés est un défi pour pratiquement tous les pays de la région. Par ailleurs, 
en fonction de l’organisation institutionnelle de chaque pays, le renforcement des compétences des autorités fis­
cales régionales ou locales pourrait être un atout.
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gements et capables de combattre le problème de plus en plus complexe de l ’évasion 
et de la fraude fiscales.

Résumé

L’hétérogénéité de la région se reflète dans la grande variété des enjeux liés à l ’ex­
pansion de la couverture non contributive. Les besoins et les possibilités de réorienter 
les dépenses sociales et, le cas échéant, d ’augmenter la pression fiscale, présentent des 
facettes différentes dans chaque pays. D ’une manière générale, il est possible d ’aug­
menter le montant des impôts perçus, en particulier quand l ’environnement macro­
économique est favorable. Dans certains pays, les taux sont comparativement faibles, 
particulièrement dans le cas de la TVA et des impôts spécifiques, et il y a également 
un certain nombre d ’exemptions qui mériteraient d ’être reconsidérées. Dans un 
contexte où il devient de plus en plus difficile d ’introduire de nouveaux impôts ou 
d ’augmenter les taux d ’imposition, la suppression des exemptions et la limitation des 
déductions d ’impôts pourraient à l ’avenir servir de sources importantes de recettes fis­
cales. Les améliorations de l ’administration fiscale peuvent également jouer un rôle 
non négligeable.

Loin de recommander des solutions simples et générales, le but serait de lancer une 
série de réformes de caractère durable en vue de créer un système plus fort et plus mûr 
de financement public. De telles réformes sont les composantes essentielles d ’un ef­
fort de consolidation des politiques publiques qui garantissent aux habitants de la ré­
gion leurs droits économiques et sociaux. Il est certain que ce sont sur des consensus 
solides et durables que repose le succès de ces initiatives.

Au cours du processus de préparation des accords sur l ’adoption d ’un pacte fiscal 
qui permettra de renforcer le financement de la protection social, il est indispensable 
de prendre en compte les élément suivants: (i) les difficultés politiques et institution­
nelles impliquées dans l’introduction de réformes visant à renforcer la solvabilité du 
secteur public et à distribuer la pression fiscale plus équitablement, (ii) les contraintes 
imposées par les conditions macro-économiques, puisque l’expérience des dernières 
deux décennies a montré que cette stabilité macro-économique -  entendue comme la 
conjugaison d 'une croissance forte et régulière avec une basse inflation -  est la condi­
tion première pour une augmentation des recettes fiscales, et (iii) les priorités de la po­
litique fiscale en matière de dépenses, face aux innombrables demandes de ressources, 
n ’étant pas toutes liées à la protection sociale.





Chapitre 3

Protection sociale et systèmes 
de santé

Introduction

L’accès aux services de santé est une composante clé des droits 
économiques et sociaux. Dans la mesure où la société garantit à 
tous ses membres une couverture adaptée pour les questions de 
santé, elle évolue dans le sens de la matérialisation de ces droits et 
de leur exigibilité. Cela renforce auprès des citoyens un sentiment 
de protection accrue et d ’appartenance à la communauté.

Les politiques de santé publique des pays latino-américains et 
des Caraïbes ont à faire face à des enjeux à la fois émergents et plus 
anciens. Comme dans les pays développés, les évolutions du mo­
dèle de la demande, résultant des tendances démographiques, épi- 
démiologiques et technologiques, soulèvent de nouveaux défis. Ces 
décalages rendent à la fois possibles et nécessaires de nouvelles 
prestations de santé et de traitements, augmentant ainsi les coûts 
des services de santé et les dépenses associées. Les défis les plus 
anciens sont le reflet des carences historiques de la région en ma­
tière d ’accès véritable et équitable à des prestations de santé de qua­
lité et adaptées, du manque de ressources humaines et financières et 
des problèmes d ’articulation entre les différents systèmes. L’indis­
pensable évolution vers la prestation universelle de services de 
santé est un nouveau facteur de pression sur la demande et les dé­
penses dans ce secteur.

La réforme du système de santé dans la région doit poursuivre 
un double objectif. D ’abord, celui de renforcer les mécanismes de 
solidarité conçus pour proposer à l ’ensemble de la population un 
accès équitable aux services de santé, indépendamment du revenu 
ou du risque individuel. En second lieu, elle doit viser à contrôler 
les coûts et allouer plus efficacement les rares ressources dispo-
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nibles, pour répondre de façon optimale aux évolutions technologiques, démogra­
phiques et épidémiologiques qui apparaissent dans la région.

Les politiques qui contribuent à atteindre ces objectifs consistent en des interven­
tions dans de nombreux aspects des politiques publiques, y compris ceux relevant du 
secteur de la santé (par exemple, la réglementation de l ’industrie pharmaceutique et de 
l ’éducation quant à la prévention et l ’hygiène), ainsi que de l ’infrastructure publique, 
des travaux sanitaires et de l ’eau potable, des initiatives pour le logement et d ’autres 
domaines. Malgré l ’importance incontestable de ces facteurs, l ’analyse présentée dans 
ce Chapitre se limite à un point particulier celui des réformes de l ’organisation du fi­
nancement et des prestations de santé.

Du point de vue du financement, la proposition avancée dans ce chapitre est celle 
d ’une évolution vers l ’intégration des systèmes publics et de la sécurité sociale, afin 
de réduire les injustices que l’on peut observer dans les mécanismes segmentés et de 
dissocier l ’accès aux services adéquats du risque médical et de la solvabilité des per­
sonnes. En termes d ’organisation de la prestation des services de santé, il est conseillé 
d ’établir une séparation entre les fonctions de financement et de prestation des ser­
vices, sur la base de contrats de services incitant à l’utilisation rationnelle des res­
sources. Le chapitre traite des avantages que représente l ’établissement d ’un bouquet 
de services de santé prioritaires, celui-ci s’étoffant en fonction des capacités de finan­
cement de chaque pays, dans le cadre d ’une assurance garantie et universelle. Les po­
litiques régissant l ’extension des soins primaires et la coordination optimale des ser­
vices décentralisés en vue d ’améliorer la couverture et l’accès à la santé sont 
également étudiées.

Suit un examen d ’un certain nombre de faits établis concernant la santé en Amé­
rique latine et aux Caraïbes. Ceux-ci se rapportent aux besoins sanitaires de la région 
et à son profil épidémiologique, à la couverture, à l’organisation et au niveau des dé­
penses des systèmes de santé. Les défis que doivent relever les processus de réforme 
font aussi l’objet d ’une analyse, à la lumière des situations hétérogènes des différents 
pays. Pour finir, un certain nombre de recommandations sont avancées, y compris l ’in­
tégration des systèmes d ’assurance, la séparation et la mise sous contrat efficiente des 
services, l ’établissement de bouquets explicites dont la couverture est universelle et 
garantie, l ’expansion des réseaux de soins primaires et la coordination des systèmes 
décentralisés.

Faits établis

L’éventail de réformes des systèmes de santé dans la région est déterminé par l ’or­
ganisation et le niveau de couverture des différents systèmes, leur capacité et leur 
mode de financement ainsi que par les modèles démographiques et épidémiologiques 
de la population concernée. Bien que l ’objet de ce chapitre soit l’analyse de l ’organi­
sation du financement et de la prestations des services de santé, il ne faut pas oublier 
que la santé dépend d ’un ensemble de facteurs liés aux conditions de vie économiques 
et sociales des individus. Comme il a été évoqué dans l ’étude du degré d ’accomplis­
sement des objectifs du Millénaire pour le développement dans la région (Nations
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Unies, 2005), une politique de santé publique globale doit tenir compte des interac­
tions entre les différents champs des politiques publiques (voir l’encart III.l).

Encart III.l
INTERVENTIONS INTERSECTORIELLES FACE AUX DÉTERMINANTS 

SOCIAUX DE LA SANTÉ

La santé est une question multidimensionnelle qui requiert que des interventions intersectorielles 
soient intégrées dans des stratégies plus larges de développement et de lutte contre la pauvreté. Par 
conséquent, l’amélioration des services de santé exige une action en profondeur sur les politiques so­
ciales en général, qui porterait au-delà d’une conception compartimentée et imperméable et identi­
fierait les niveaux d'interdépendance existant parmi les différents objectifs. De même; il est impé­
rieux d ’exploiter les synergies entre les politiques publiques d’une part et les mesures 
interdisciplinaires et intersectorielles d’autre part, celles-ci visant les groupes les plus vulnérables et 
les secteurs et pays les plus désavantagés.

Les données dont nous disposons prouvent que les taux de mortalité infantile et maternelle peu­
vent être réduits par des efforts communs dans les domaines de la santé et de l’éducation. Les divers 
aspects de la santé sexuelle et des conditions de reproduction exigent également des réponses concer­
tées faisant intervenir notamment les secteurs liés à l’emploi et à la justice, ainsi que des mesures vi­
sant à renforcer l’autonomisation de certains individus et certaines communautés, en particulier les 
femmes et les adolescents.

La forte corrélation observée entre les taux de mortalité infantile et la proportion de la popula­
tion ayant accès à l’eau potable est une évidence supplémentaire du besoin de programmes intersec­
toriels visant à changer l’environnement de vie des individus. De tels programmes devraient se 
concentrer sur les plus vulnérables et utiliser la famille, l’école, la communauté, la société civile or­
ganisée et les municipalités comme des articulations d ’un tout. Des structures organisationnelles in- 
tersectorielles doivent également être mises en place.

La stratégie de “municipalités saines” est un exemple d’approche multidimensionnelle des ques­
tions de santé publique, qui ambitionne d’améliorer les conditions de santé au sein des groupes de 
population les plus vulnérables et d’améliorer la pérennité des programmes mis en application au ni­
veau municipal. Cette stratégie reflète une approche basée sur le développement local impliquant la 
communauté dans la prise de décision et la mise en place des programmes.

Source: Nations Unies, Objetivos de desarrollo del Milenio: una mirada desde América Latina y el Caribe
(LC/G.2331-P), J.L. Machinea, A. Barcena et A. León (coords.), Santiago, Chili, Commission éco­
nomique pour l ’Amérique Latine et les Caraïbes (CEPALC), 2005, Publication des Nations Unies, 
numéro E.05 JI.G.107

Besoins sanitaires, profil épidémiologique et avantages 
susceptibles d'être rendus universels

Comme indiqué dans les chapitres I et II, le financement limité disponible pour la 
protection sociale force chaque société à établir des priorités en ce qui concerne l ’éten­
due et la qualité des avantages qu’elle dispense à l’ensemble de la population. Dans le 
cas de la protection de la santé, cela se traduit par la définition de bouquets de soins dont 
la couverture est universelle, comme ce chapitre l’exposera. Les besoins en soins pri­
maires d’une population, c ’est-à-dire l’ensemble des pathologies qui présentent les plus 
gros risques de mortalité et de morbidité, doivent être les premiers à intégrer le bouquet.1

Une alternative serait d ’élaborer cet ensem ble sur les m odèles de consom m ation et d ’offre des services de santé, 
com m e l’ont fait de façon im plicite de nom breux pays. Sur le plan international, il apparaît toutefois que de 
telles approches ne reflètent généralem ent pas de façon exacte les besoins réels de santé. Au lieu de cela, les 
prestataires peuvent structurer leur offre de m anière à encourager la dem ande de leurs services; et les fam illes 
aux revenus élevés tendent à faire appel à des services de santé plus com plexes et plus récurrents.
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La situation en ce qui concerne les besoins liés à la santé en Amérique latine et aux 
Caraïbes est fortement variable, et, dans certains cas, inquiétante. Tandis que, au ni­
veau global, la région se rapproche des pays développés pour ce qui est de l ’effet des 
maladies non transmissibles, elle doit en revanche prendre à bras le corps le problème 
des pathologies liées au degré moindre de développement, telles que les maladies 
transmissibles, maternelles et infantiles (voir l ’encart III.2). Ce phénomène, désigné 
sous le nom de “retard épidémiologique” pose un double enjeu pour les systèmes de 
santjé en Amérique latine et aux Caraïbes. De plus, l ’hétérogénéité sous-régionale se 
mariifeste par un retard épidémiologique beaucoup plus marqué dans les pays à 
moindres revenus et qui touche surtout la population infantile.

Encart III .2
LA CHARGE DE MORBIDITÉ ET LE RETARD ÉPIDÉMIOLOGIQUE 

EN AMÉRIQUE LATINE ET AUX CARAÏBES

Le graphique ci-dessous montre une évaluation des années de vie saine perdues (AVP), par ré­
gion et par cause. Il s'agit d’un indicateur de la “charge de morbidité” souvent utilisé pour résumer 
les besoins sanitaires d’une population. 11 constitue un référentiel pour classer les principaux pro­
blèmes de santé dans les différents pays, en montrant l’impact relatif des maladies en termes de décès 
prématurés et d'années de vie perdues pour cause d ’incapacité. Le nombre total d’années de vie saine 
perdues pour 1,000 habitants est divisé en trois grands groupes de maladies, selon la classification 
définie par ¡’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Le groupe I comprend les maladies trans­
missibles (maladies infectieuses et parasitaires) et les maladies maternelles, périnatales et nutrition- 
nelles; le groupe II comprend les maladies non transmissibles (qui incluent en particulier le cancer 
et les troubles cardiovasculaires, respiratoires et neuropsychiatriques) et, finalement, le groupe III 
comprend les troubles de la santé résultant d’accidents et d’actes de violence).

L’AMÉRIQUE LATINE, LES CARAÏBES ET LE RESTE DU MONDE 
INDICATEURS DE LA CHARGE DE MORBIDITÉ, 2002
(En années de vie saine perdues (AVP) pour 1 000 habitants)
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■ Groupe l (transmissibles, infantiles et maternelles) ■  Groupe II (non-transmissibles) Groupe III (accidents, violence)

Source: Les chiffres sont extraits du  P rojet su r la charge m ondiale de m orbidité, Organisation m ondiale de la
santé (O M S), G enève. L es pays de la région ont é té  divisés en  trois groupes en fonction du PIB par 
habitant.
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Bien que le niveau global d’AVP dans la région soit sensiblement en-dessous de la moyenne 
mondiale, il est presque supérieur de 50% à celle des pays aux revenus élevés de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE). La ventilation de ces données par cause et 
par groupement de pays jette une lumière additionnelle sur la diversité et la complexité de la situa­
tion sanitaire dans la région. Sur un plan général, les pays à faible revenu supportent une charge de 
morbidité plus lourde, qui est très proche de la moyenne mondiale. La diversité régionale est révé­
lée plus nettement encore dans la répartition des AVP par groupes de causes de maladie. Les pays à 
revenu moyen et élevé montrent une incidence moindre de maladies transmissibles -  considérées 
comme le reflet de la plupart des maladies associées aux niveaux de développement plus faibles -  
que les pays à faible revenu. Le tableau suivant montre l’effet différentiel de la charge de morbidité 
en fonction de la composition démographique de la population et du sexe des individus. Comme on 
aurait pu s'y attendre, le poids des maladies non transmissibles est concentré dans la tranche d’âge 
la plus élevée (à la fois pour les hommes et pour les femmes), tandis que les maladies transmissibles 
et afférentes expliquent la plus grande part de la mortalité et la morbidité de la catégorie des 0-14 
ans. Pour finir, une autre caractéristique de la région est son taux élevé de mortalité provoquée par 
les accidents et la violence, en particulier en ce qui concerne les hommes adultes.

Encart III.2 (conclusion)
AMÉRIQUE LATINE ET LES CARAÏBES: INDICATEURS DE LA CHARGE 

DE MORBIDITÉ PAR GROUPE D’ÂGE, PAR SEXE, PAR CAUSE ET NIVEAU 
DE REVENU, 2002

(Armées de vie saine perdues (AVP) pour 1 000 habitants)

Revenus élevés Revenus Faibles
revenus

Groupes de 
causes

Toutes

Groupes de 
causes

Toutes

Groupes de
causes

Toutes
causes

causes causes

Transmissibles Non-
Iransmissiblcs

Acci­
dents Transmissibles

Non-
transmissiblcs

Acci­
dents Transmissibles Non-

transmisslblcs
Acci­
dents

Total 34.8 120.0 26.6 181.4 39.3 102,8 38,5 180,5 101.3 108.0 25. S 235,1

0-14 79.6 66.0 20,6 166v2 69.4 57.9 24.3 151,6 170.7 65,9 22.4 259,1

Hommes
15-59

60+

15.9

21.9

127,0

323.9

59.3

14.3

202.2

360.1

28.1

25.1

105.4

275.9

90.5

18.7

224.0

319,7

54,3

46.0

115.4

312,2

55-2

19,5

225.0

377,7

Total 35.8 123.7 44.0 203.5 41.2 102,5 64,0 207.7 99.2 107,5 40.4 247.1

0-14 67.8 66,3 10,8 144.9 59.8 59,3 13.3 132.4 161.6 67.6 11,8 241.0

Femmes
15-59

60+

20.5

18.3

113.7

282.8

10.1 

5,1

144,3

306.2

28.5

19.0

103,3

262,1

13.7

6,9

145,5

288.0

71.9

42.5

113.2

295,4

U .4

6.0

196.5

343.9

Total 33.7 116.3 9.8 159.9 37,4 103,0 13.0 153,4 103.5 108,5 11.2 223.1

Source: Les chiffres sont extraits du  Projet sur la charge m ondiale de m orbidité de l'O rganisation  M ondiale
de la Santé (O M S), G enève.

Ce panorama épidémiologique complexe laisse peu de place pour des améliora­
tions “rapides” de la condition sanitaire dans la région. Tandis que dans quelques pays 
il est essentiel d ’investir davantage dans la santé publique et dans l ’efficacité des ser­
vices afin de réduire les taux élevés des maladies transmissibles et matemo-infantiles, 
l ’importance croissante des maladies non transmissibles rend insuffisantes des solu­
tions peu coûteuses comme la fourniture de moustiquaires traitées à l’insecticide dans 
les zones endémiques en Afrique (Sachs, 2005; Projet du Millénaire des Nations 
Unies, 2005).

D’ailleurs, le vieillissement prévu de la population signifie que le poids des mala­
dies non transmissibles est voué à grossir avec le temps, ainsi il est certain que la de­
mande de services médicaux plus coûteux augmentera elle aussi. La nécessité de trai­
ter le retard épidémiologique, les transitions démographiques et d ’améliorer la
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couverture sociale, conduit sans équivoque au besoin de financements additionnels 
pour les systèmes de la santé de la région. Ainsi, toutes les politiques de santé publique 
doivent trouver la façon d ’étendre leur couverture et de fournir un accès équitable aux 
services qui soit compatible avec l ’endiguement des coûts et une allocation des res- 
sourèes plus efficace.

La couverture des soins de santé

Le concept de couverture des soins est moins précis dans le secteur de la santé que 
dans d’autres domaines de la politique sociale. D ’abord, il faut distinguer la couver­
ture légale et la couverture réelle. La première reflète une disposition légale et décrit 
les droits des citoyens en ce qui concerne la santé, tandis que la seconde se rapporte à 
la disponibilité, au caractère opportun et au mode d ’accès aux et à l ’utilisation des ser­
vices de santé appropriés.2 Pratiquement toutes les constitutions de la région, les lois 
régissant la santé et la sécurité sociale établissent le droit aux soins, en général sur une 
base universelle, prodigués par le secteur public. Dans de nombreux cas cependant, 
cette couverture légale n ’est pas accompagnée des mécanismes qui la rendraient com­
plètement effective. Dans la pratique, l’accès efficace aux services demandés est sou­
vent rationné par des listes d ’attente ou segmenté par de multiples systèmes d ’assu­
rance.

Les indicateurs des résultats des politiques de santé publique infantile et maternelle 
offrent une première approche d ’évaluation de la couverture effective des systèmes de 
santé. Le tableau III.1 montre deux indicateurs -  le taux d ’immunisation des enfants 
contre la rougeole et le pourcentage de naissances accompagnées par du personnel de 
santé qualifié -  pour différents groupes de pays et de régions. D ’une façon générale, 
les chiffres pour l’Amérique latine et les Caraïbes sont au-dessus de la moyenne des 
pays en développement, avec des taux d ’immunisation de plus de 90%, et 82% des 
naissances accompagnées par un personnel qualifié, ce qui témoigne des efforts ma­
jeurs déployés dans la région pour la santé, infantile et maternelle en particulier.

Voir Madies, Chiarvetti et Chorny (2002) pour une analyse de la couverture “réelle” (effective) et “théorique” 
(légale) dans la région.
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Tableau III. 1
AMÉRIQUE LATINE ET LES CARAÏBES: INDICATEURS DE SOINS PRIMAIRES 

ET RÉSULTATS DU SYSTÈME DE SANTÉ PUBLIQUE

Pays

Enfants de moins d ’un 
an immunisés contre la 

tuberculose 
(pourcentages) 2003

Enfants de moins d ’un an 
immunisés contre la rougeole 

(pourcentages) 2003

Naissances assistées par un 
personnel de santé qualifié 

(pourcentages) 
1995-2003

Antigua-et-Barbuda 99 100
Argentine 99 97 99
Bahamas 90 99
Barbade 90 91
Belize 99 96 83
Bolivie 94 64 65
Brésil 99 99 96,7*
Chili 94 99 100
Colombie 96 92 86
Costa Rica 87 89 98
Cuba 99 99 J00
Dominique 99 99 100
Equateur 99 99 69
Salvador 90 99 69
Grenade 99 99
Guatemala 97 75 41
Guyane 95 89 86
Haïti 71 53 24
Honduras 91 95 56
Jamaïque 88 78 95
Mexique 99 96 86
Nicaragua 94 93 67
Panama 87 83 90
Paraguay 70 91 71
Pérou 94 95 59
République dominicaine 90 79 99
Saint Kitts et Nevis 99 98 99
Sainte - Lucie 95 90 100
Saint-Vinceot-et-les-Grenadines 87 94 100
Suriname 71 85
Trinité-et-Tobago 88 96
Uruguay 99 95 100
Venezuela (République 91 82 94
bolivarienne du)
Pays en développement 85 75 59
Pays les moins développés 79 67 34
Amérique Latine et les Caraïbes 96 93 82
Organisation de coopération et

de développement
économiques, pays à revenu
élevé 92 99

Moyenne mondiale 85 77 62

Source: Program m e des N ations Unies pour le développem ent (PN U D ), Rapport sur le D éveloppem ent H umain
2005, New York, 2005, excepté (*), où les chiffres ont été obtenus du M inistère de la Santé du Brésil 
(w w w .datasus.gov.br).

Néanmoins, une moyenne régionale relativement bonne masque une forte hétéro­
généité régionale en matière de santé. Les pays les plus pauvres montrent des valeurs 
beaucoup plus basses pour ces indicateurs -  en deçà même des moyennes mondiales, 
et dans certains cas proches des niveaux des pays les moins développés du monde.

Les moyennes nationales cachent également des inégalités d ’accès majeures, dont 
souffrent les catégories les plus vulnérables de chaque pays. Le graphique III.1 illustre 
le pourcentage de naissances accompagnées par du personnel de santé habilité à le 
faire pour chaque quintile de revenu dans neuf des pays de la région. Dans pratique­
ment tous les pays, et pour presque tous les indicateurs, il existe un lien direct et crois­

http://www.datasus.gov.br
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sant entre le statut socio-économique des familles et l ’accès aux soins dispensés par 
un personnel qualifié.

Graphique III. 1
NAISSANCES ASSISTÉES PAR UN PERSONNEL DE SANTÉ QUALIFIÉ,

VERS 2002

(95% )
Quintile de revenu

■  Plus pauvres »Q u in tile  2 Quintile 3 Quintile 4 » P lu s  riches

Source: Banque M ondiale, Socio-E conom ic D ifférences in Health, N utrition, and  Population, W ashington, D.C.,
2004.

Les injustices majeures identifiées à partir de cet indicateur de base de la couver­
ture des soins de santé, en comparaison avec la situation observée à l ’échelon interna­
tional et en fonction du niveau de revenus, peuvent être en partie attribuées à des fac­
teurs économiques et sociaux et à des inégalités géographiques dans l’accès aux soins 
primaires (QPS, 2004). mais elles sont également fortement conditionnées par la seg­
mentation des systèmes de santé dans plusieurs pays de la région.3

Indubitablement, et en dépit des résultats relativement encourageants atteints par 
les politiques de santé publique, les pays de la région doivent relever un défi majeur 
poqr améliorer l ’équité tout en réduisant l ’exclusion de leurs systèmes de santé, sou­
vent associés à une pénurie endémique des ressources et qui souffrent également des 
carénces propres à la manière dont le secteur est organisé.

Les m odèles présentés ici coïncident avec les données de la Banque M ondiale (2004) sur d ’autres indicateurs 
prim aires de santé, et avec d ’autres études effectuées dans la région (B ID , 2005). En utilisant une m éthode in­
directe pour la période 1990-1994, Paganini (1998) a conclu q u ’approxim ativem ent 8% de la population totale 
de la région n ’avaient pas été im m unisés contre la poliom yélite et la tuberculose, et que 29%  ont m anqué d ’un 
soin prénatal adéquat, l 'n  rapport de l ’Organisation panam éricaine de la santé intitulé Santé  aux Am ériques, qui 
exam ine le niveau d ’exclusion de la santé en A m érique latine et aux C araïbes, a perm is de constater que 46%  
de la région n ’ont pas bénéficié d ’une assurance santé m aladie, 27%  ayant été exclus pour des raisons écono­
m iques et 22%  pour des raisons géographiques (O PS, 2002).
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Organisation des systèmes de santé

Les secteurs de la santé des pays latino-américains et des Caraïbes sont caractéri­
sés par une gamme très variée d ’institutions et de mécanismes de financement, d ’as­
surance, de régulation et de prestation des services. Ces fonctions s’articulent habi­
tuellement via un système de santé publique, un système de sécurité sociale et le 
secteur privé. La façon dont ces trois sous-secteurs sont coordonnés et s’organisent en­
gendre différents modes opératoires dans le secteur de la santé.4

Les pays des Caraïbes anglophones ont un système unifié, essentiellement finan­
cés sur une base non-contributive par des impôts et d ’une allocation budgétaire; il n’y 
a aucune séparation explicite entre les fonctions d ’acquisition, d ’assurance et de pres­
tation des services, et le secteur privé joue un rôle secondaire qui complète le système 
public.

Dans la plupart des pays latino-américains en revanche, les sous-ensembles de sys­
tèmes publics, privés et de sécurité sociale coexistent, ce qui entraîne une plus grande 
dispersion des sources de financement et des structures qui attribuent ces prestations. 
Cette répartition conditionne également les mécanismes de solidarité et la capacité de 
rationalisation et de coordination des modes de prestation des services. Comme le 
montre le graphique III.2, l ’affiliation à la sécurité sociale et aux régimes d ’assurance 
privés est étroitement liée à la répartition des revenus. Les ménages des quintiles les 
plus élevés montrent un meilleur niveau d ’affiliation aux régimes d ’assurance, tandis 
que les familles des premier et deuxième quintiles sont généralement couverts par le 
système public. Cependant, même dans les systèmes d ’assurance privés et publics, la 
couverture n ’est pas uniforme puisque la qualité et le type de services sont habituelle­
ment liés aux niveaux de contribution des affiliés ou à leur capacité de co-financement. 
Comme il est indiqué ci-dessous, la manière dont les pays ont abordé les relations de 
restructuration parmi ces trois secteurs constitue un référentiel de classification des ré­
formes entreprises dans la région.

Les dépenses publiques regroupent celles du gouvernement et celles de la sécurité 
sociale. L’information de la OCDE correspond à la moyenne non pondérée des 24 
pays à revenus élevés membres de cette organisation.

En général, le secteur public est la seule source d ’assurance disponible pour les personnes ne pouvant pas payer 
de cotisation celles qui ne sont pas assurées utilise le réseau d ’organism es d ’assurance publics. La sécurité so­
ciale couvre les travailleurs form els (et leurs personnes à charge) et dispose de son propre réseau d 'hôpitaux et 
de prestataires de service. Le secteur privé couvre généralem ent les groupes aux revenus les plus élevés via une 
structure de prestataires privés. N éanm oins, ce secteur s ’appuie égalem ent fortem ent sur diverses organisations 
à but non lucratif, en particulier dans les pays aux faibles revenus, qui soutiennent les groupes de population 
Jes plus dém unis.
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Graphique III .2
POURCENTAGE DE MÉNAGES QUI SE DÉCUARENT AFFIUIÉS 

AUX ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE OU À DES ASSURANCES 
PRIVÉES DE SANTE

Argentine Costa Rica ChHi 2003 Panama Mexique 2004 Péfou 2003 Paraguay Guatemala El Salvador ÉquateurE Bolivie 2002 Nicaragua 
2004(57%) 2004(81%) (64%) 2004(49%) (50%) (40%) 2000(19%) 2004(21%) 2004(19%) 20W(T8%) (16%) 2001(9%)

Quintile de revenus

■  ■  Q u in tile  2 Q u in tile  3 Q u in tile  4 B  Les p lus richesPauvres

Source: C om m ission économ ique pour l’Am érique Latine et les C araïbes, sur la base d ’enquêtes sur les m énages.

Dépenses et financement des services de santé

Un premier indicateur qui sert à comparer les dépenses des pays en matière de 
santé est celui basé sur le Produit intérieur brut (PIB). Sur cette base, les économies 
d ’Amérique latine et des Caraïbes sont comparables à la moyenne mondiale et se rap­
prochent de celles des pays à revenus élevés de l’Organisation de coopération et de dé­
veloppement économiques (OCDE) (voir tableau III.2).5

Si les dépenses de santé im pliquent d ’augm enter les quantités de biens com m ercialisables, la dépense m ise en 
rapport avec le PIB en tant que com parateur perd de sa précision. Cela s ’explique parce que les changem ents 
de prix des m archandises com m ercialisables et non-com m erciallsables peuvent affecter de m anière significa­
tive le volum e de ressources que les pays doivent allouer aux biens et aux services de santé. Pour un pays dont 
la devise n ’est pas le dollar, une dévaluation élève le coût de la consom m ation des m archandises im portées, et 
un apport additionnel est nécessaire pour l’achal d ’un volum e sem blable de biens com m ercialisables. C 'e s t en 
particulier vrai dans le cas des m édicam ents, de l’équipem ent m édical et des intrants im portés.
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Tableau III .2
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES: DISTRIBUTION ET NIVEAU 

DE DÉPENSES POUR LA SANTÉ, 2002

P ays

D ép en ses  
totales 

(p ou rcen tag  
es  du PIB )

D ép en ses  
to ta les par  

h a b itan t  
(d o llar  à la 

p a r ité  de 
p ouvoir  
d ’achat)

D ép en ses  
p u b liq u es par

D istr ib u tio n  d es d ép en ses  to ta les  de sa n té  
(p o u rcen ta g es)

h a b ita n t  et 
sécu r ité  so c ia le  

(d o lla r  à la 
p arité  de 
p ou vo ir  
d ’achat)

D ép en ses
p a b liq u es

S écu rité  so c ia le

D ép en ses  p r iv ées

D ép en ses  
p r iv é e s  totales

F o n d s  propres
A ssu ra n ces et 

p ro g ra m m es de 
sa n té  privés

Antigua-et-Barbuda 4,8 S27 361. 68,6 31,4 31,4
Argentine 8,9 956 480 21,7 28,5 49.8 31,1 15,5
Bahamas 6,9 1 074 522 47,6 1,0 51.4 20,7 30,1
Barbadc 6,9 1 018 696 68,4 31,6 24,4 7.2
Belize 5.2 300 142 37,1 10,2 52,7 52,7
Bolivie 7.0 179 107 20,9 38,9 40,2 32.7 3,8
Brésil 7,9 611 280 45,9 54,1 34,7 19.4
Chili 5,8 642 290 28,4 16,7 54,9 26,7 28,2
Colombie 8,1 536 444 33,7 49,2 17,J 9,7 5,4
Costa Rica 9,3 743 486 11,2 54,2 34,6 34.3 0,7
Cuba 7,5 236 204 86,5 13,5 10,2
Dominique 6,4 310 221 71,3 28.7 28,7
Équateur 4,8 197 71 23.3 12.7 64.0 56,6 1,5
Salvador 8,0 377 166 24,8 19,9 55,3 5 i .9 3,4
Grenade 5,7 465 330 71,0 29.0 29,0
Guatemala 4,8 199 94 20,7 26,8 52,5 45.3 2,7
Guyane 5,6 22~ 173 76.3 23,7 23.7
Haïti 7,6 83 33 39.4 60.6 4 2 ,i
Honduras 6,2 156 80 42,3 8,9 48,8 41,7 3.6
Jamaïque 6,0 234 134 57.4 42,6 26,3 n . s
M exique 6.1 550 247 15,3 29,6 55,1 52,1 3,0
Nicaragua 7,9 206 101 35,3 13,8 50,9 48,9 2,0
Panama 8.9 576 413 38,9 32.8 28,3 23.1 5,2
Paraguay 8,4 343 131 26,6 0 .5 61,9 54,8 71
Pérou 4,4 226 1 13 28,5 21,4 50,1 39,8 8.6
République
dominicaine 6,1 295 10? 29,0 7,4 63,6 56,1 0,3
Saint K.ius-et-Nevis 5,5 667 414 62,1 37,9 37.9
Sainte-Lucie 5.0 306 209 53,1 15,3 31,6 31,6
Saint-Vincent-ct-les-
Grenadines 5,9 340 223 65,5 34,5 34,5
Suriname 8,6 385 161 32,5 9,3 58.2 35,9 0,2
Trinité-et-Tobago 3,7 428 160 37,3 62,7 53,8 4,7
Uruguay 10,0 805 234 13,4 15,6 71,0 17,8 53,3
Venezuela (Rép.
botiva rien ne du ) 4,9 272 128 32,5 14,4 53,1 46,3 2,2
Moyenne do
l'A m érique latine et
des Caraïbes 6,6 438 241 40,8 13,9 45,3 36,8 7,4

Moyenne mondiale 6,2 640 436 45,2 13,0 41.9 34.6 4.0
O CDE, pays à revenu
é lev é 8,9 2 514 1 808 72,5 27.5 19,5 5,3

Source: O rganisation M ondiale de la Sanlé (O M S), Rapport sur la santé dans le m onde  2005, W ashington, D .C.,
2005,

Néanmoins, quand on effectue la comparaison en termes de dépense par habitant, 
qui indique le niveau absolu de ressources allouées au secteur, la région est en-dessous 
de la moyenne mondiale (438$ US par personne par opposition à 640$ US), et bien 
en-dessous de celle des pays aux revenus élevés de l ’OCDE (2,514$ US).

En outre, le niveau relativement faible des dépenses pour la santé de la région est 
en grande partie financé par les familles elles-mêmes, via des versements provenant 
de fonds propres. Les contributions des familles représentent approximativement 20% 
de la dépense totale dans les pays développés, tandis qu’en Amérique latine et aux Ca­
raïbes ce chiffre est de 37% en moyenne et monte au-dessus de 50% dans plusieurs 
cas. Cela est partiellement lié aux niveaux de dépense du système public et de la sé­
curité sociale. Comme l’illustre le graphique III.3, dans les pays où les dépenses so­
ciales pour la santé sont inférieures, l ’utilisation de fonds propres en pourcentage du
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PIB est plus élevée. À quelques rares exceptions près, les pays de la région ont des ni­
veaux de dépenses publiques inférieurs et des niveaux de dépense en fonds propres 
plus élevés que les pays aux revenus élevés de l ’OCDE.

Graphique III.3
DÉPENSES PUBLIQUES ET FONDS PROPRES POUR LA SANTÉ, 2002

(En pourcentages du PIB)

8

6

3

0
0 0,5 1 1.5 2 2,5 3 3.5 4 4.5 5

Dépenses publiques en santé (en pourcentage du PIB)

Source: O rganisation M ondiale de la Santé (O M S), Rapport sur la santé  dans le m onde, 2005, W ashington, D .C.,
2005.

La nécessité d ’avoir recours à des fonds propres pour accéder aux services de santé 
ou pour la consommation de médicaments est une source inportante d ’inégalité (Ti- 
telman, 2000). En fait, le rapport de l ’Organisation mondiale de la santé classe les de­
grés d ’injustice dans les pays en ce qui concerne la santé, en fonction de la proportion 
des versements de fonds propres dans la dépense totale (OPS, 2002). Sur cette base, 
les chiffres cités plus haut dépeignent les systèmes de santé de la région comme for­
tement injustes. La grande injustice inhérente aux niveaux élevés de dépense en fonds 
propres se reflète également clairement dans la proportion du budget familial assigné 
à la consommation de biens et de services de santé, qui a tendance à être plus élevée 
dans les familles à moindres revenus (voir tableau III.3). Ce type de dépense a égale­
ment pour effet d ’appauvrir sensiblement les ménages, en particulier quand sont im­
pliquées des dépenses pour la santé exceptionnellement importantes ou liées à un évé­
nement catastrophique (Knaul et coll., 2003). Les dépenses en fonds propres pour la 
santé sont également inégales en fonction du sexe des individus dans quatre des pays 
de la région, les femmes investissent entre 16% et 40% plus pour la santé que les 
hommes (Gômez, 2001). Enfin, les médicaments constituent le plus grand poste de dé­
pense des ménages pour la santé. En raison de cette situation et du coût élevé de cer­
tains traitements, les pays de la région ont élaboré une série de stratégies pour élargir
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l ’accès aux médicaments, parmi lesquelles l ’utilisation et la promotion des génériques 
(voir l’encart III.3).

Tableau III.3
DÉPENSES DES MÉNAGES POUR LA SANTÉ EN POURCENTAGE 

DU REVENU FAMILIAL
(En pourcentage, par quintile de revenu des ménages)

Q uintile
Les plus 
pauvres 2 3 4 Les plus 

riches
Total Q1/Q5

Chili " 2,16 1,79 1,86 t,89 1,75 1,89 1,24

Mexique ° 4,22 3,17 2,71 2,91 2,82 3,17 1,50
Paraguay 6,99 5,06 4,31 4,67 4,25 5,04 1,65

Source: Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), sur la base d ’enquêtes sur les
revenus et les dépenses.

Se réfère aux dépenses en médicaments et en articles auxiliaires, proportionnellement au revenu des ménages.
Se réfère au rapport entre la dépense monétaire pour la santé et le revenu monétaire total.

Encart III .3 
UTILISATION DE MÉDICAMENTS GÉNÉRIQUES EN AMÉRIQUE LATINE

L’Organisation mondiale de la santé reconnaît qu’une réglementation sur les médicaments es­
sentiels joue un rôle stratégique en garantissant l’accès et l’usage rationnel des produits pharmaceu­
tiques. Les pays de la région ont adopté diverses stratégies qui identifient l’importance des médica­
ments génériques dans l’élargissement de l’accès aux médicaments et l’obtention de prix abordables. 
Deux réglementations qui ont eu un effet majeur sur la santé des populations sont étudiées ici.

L’Argentine a adopté une politique de prescription médicale via le nom générique ou la Déno­
mination Commune Internationale (DCI), qui se rapporte à l’agent actif responsable de l’effet théra­
peutique recherché. Le but de cette politique est de réduire l’impact des dépenses pour la santé pour 
les familles ayant un pouvoir d’achat très faible. Ceci, avec le programme Remediar qui fournit des 
médicaments gratuits pour les patients pauvres ou indigents, était une réponse à la crise économique 
de 2002, mais a également servi à augmenter la compétitivité tarifaire sur le marché pharmaceutique. 
Bien que cette mesure puisse également stimuler la création de génériques de référence, dans la plu­
part des cas, le marché n’intègre ces produits que très lentement. Encourager l'utilisation des médi­
caments existants en employant leur nom générique est une mesure très rentable qui peut être mise 
en application en prescrivant directement le médicament générique ou en permettant aux pharma­
ciens de substituer un produit par d’autres contenant le même agent actif. Une étude récente a estimé 
que si la moitié des prescriptions publiées en Argentine en 2002 avait indiqué des solutions com­
merciales de substitution à faible coût, les économies faites se seraient élevées à environ 20% de la 
dépense annuelle du pays pour les traitements (Tobar, 2002).

Un second exemple de l’utilisation retentissante des médicaments génériques est celui de la lutte 
contre le VIH/SIDA au Brésil. Vers la fin des années 90, le gouvernement brésilien a commencé à 
produire localement des traitements antirétroviraux et à importer les médicaments génériques non 
produits dans le pays. Le résultat de cette initiative fut une réduction substantielle du prix de ces mé­
dicaments -  de 6 240$ US par an et par patient en 1997 à 1 336$ US en 2004, La mesure a égale­
ment eu des impacts majeurs sur la santé publique, notamment en diminuant le nombre d’hospitali­
sations de malades du Sida et l’incidence de la tuberculose parmi les personnes atteintes du SIDA. 
La réglementation est fondée s'ur la capacité locale à élaborer techniquement des médicaments anti­
rétroviraux et sur la négociation directe avec les entreprises pharmaceutiques étrangères pour s’ac­
corder sur une baisse de prix pour les médicaments importés.
Source: Federico Tobar, "El uso de ta farmácoeconomía y los desafíos de lu regulación de medicamentos” [en

ligne] www.remediar.gov.ar, 2002; Brésil, Ministère de la santé, "The sustainahiUty o f universal ac- 
cess to antiretroviral en Brazil”, document préparé pour la réunion ordinaire 157 du Conseil Natio­
nal de la Santé, Brésil, 10 août 2005; Argentine, Ministère de la Santé et de l’Environnement. "Polí­
tica para la utilización de medicamentos por su nombre genérico”, Buenos Aires, 2002.

http://www.remediar.gov.ar
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Comme il sera évoqué plus tard dans ce document, la structure de financement 
d ’un ¡système de santé est un facteur déterminant pour son équité et sa solidarité. Plus 
la participation du sous-système public est grande, plus la redistribution implicite des 
fonds dans le fonctionnement du système de santé est importante. Les dépenses pu- 
bliquse pour la santé sont progressives puisque ce sont les secteurs les plus pauvres 
qui en reçoivent la majeure partie (CEPALC, 2005a).6 Au contraire, si la plus grande 
partie des dépenses est faite via fonds propres, cela entraîne une redistribution moindre 
et une plus grande iniquité. Et réciproquement, plus la sécurité sociale est développée 
en termes de prestation de soins et de financement, plus large sera, en principe, l ’écart 
de couverture entre les travailleurs formels et les groupes de population ayant unique­
ment accès au système public. Cependant, cela dépend du degré d ’articulation entre la 
sécurité sociale et la prestation de soins aussi bien que du niveau de financement du 
secteur public.

L'agenda de la réforme: vers une couverture universelle 
et garantie des services de santé

L’analyse qui précède fournit une base sur laquelle il est possible de définir une 
série de critères, indépendamment des particularités nationales, pour une conception 
des réformes du secteur de la santé et des politiques publiques de protection sociale 
dans ce secteur. D ’abord, l ’importance grandissante des maladies non transmissibles, 
en même temps que le vieillissement de la population, implique que les pays devront 
progresser dans l ’élaboration de mécanismes capables d ’assurer la couverture de pa­
thologies toujours plus coûteuses et plus complexes. En second lieu, étant donné la né­
cessité de traiter des problèmes d ’exclusion sociale et d ’injustice dans le domaine de 
la santé, des politiques et des instruments devront être élaborés pour tendre à l ’uni­
versalisation de la couverture. Troisièmement, étant donné l’évolution technologique 
opérée dans le secteur de la santé, la hausse constante des coûts et la croissance pré­
vue de la demande et des besoins financiers, les mesures permettant d ’améliorer l’ef­
ficacité et de réduire les coûts sont devenues des éléments essentiels des réformes et 
des politiques de santé.

Afin de parvenir à une meilleure couverture effective de la population, les poli­
tiques de santé publique doivent renforcer et universaliser la couverture des risques, 
de Sorte que la nécessité d ’effectuer des paiements en fonds propres cesse d ’être une 
barrière à l ’accès aux traitements indispensables/' Cela signifie qu’il faut avancer de 
manière équilibrée selon deux voies l ’expansion des systèmes d ’assurance universels

C ’est à la fois le niveau de la dépense et son efficacité qui importent d ’un point de vue de la redistribution.
Un cas emblématique est celui des événements de santé “catastrophiques” qui entraînent des dépenses extrê­
mement élevées. Lorsqu’elles doivent être payées directement (en l’absence de mécanismes d ’assurance adé­
quats), soit un large spectre de la population ne peut pas du tout obtenir de traitement, soit il lui est impossible 
d ’assumer un impact financier si important et la consommation du ménage pour d ’autres biens et services de 
base est compromise.
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et obligatoires d ’une part et le renforcement des systèmes traditionnels de santé pu­
blique d ’autre part.s

L’agenda de réforme proposé, qui vise à renforcer et à étendre l’assurance contre 
les risques de santé, est construit autour de l ’intégration du financement dans les sys­
tèmes, afin de permettre une plus grande solidarité. Cette section analyse tout d ’abord 
les difficultés posées par la sélection des risques dans le fonctionnement d ’un système 
d ’assurance et soutient que la couverture de cette protection doit être explicitement dé­
finie. En second lieu, elle examine différentes manières d ’en améliorer l ’efficacité (ré­
duction des coûts), les mécanismes appropriés et la régulation du système. Pour finir, 
elle traite du fait que l ’amélioration efficace des services de santé proposés à l’en­
semble de la population requiert des politiques de santé publique qui mettent la prio­
rité sur l’augmentation des soins primaires et la bonne coordination des services dé­
centralisés, y compris les mécanismes qui compensent les inégalités existant entre les 
régions.

Politiques en matière d'assurance

L’organisation du financement fondé sur des mécanismes d ’assurance universelle 
exige qu’un certain nombre d ’éléments soient redéfinis. D ’abord, le rapport d ’inter­
dépendance entre les différentes sources de financement (impôts, cotisations à la sé­
curité sociale et dépenses privées) doit être fixé, puisque le degré d ’intégration obtenu 
sera l ’élément déterminant pour ce qui est de la solidarité et de l ’équité du système de 
santé. En second lieu, les mécanismes ou les instruments utilisés pour garantir la soli­
darité et pour empêcher les problèmes liés au choix des risques doivent être explicite­
ment définis. Troisièmement, il est nécessaire d ’établir quels critères présideront à la 
détermination des services couverts par les assurances santé, en particulier en ce qui 
concerne la couverture universelle.

Intégration des systèmes et assurance: vers une solidarité intégrée

Lorsqu’il s ’agit de santé, on peut dire que la solidarité existe lorsque l ’accès aux 
services est indépendant du niveau de contribution des personnes au système ou de 
leur solvabilité réelle. Cela signifie qu’une partie de la population doit financer cer­
tains coûts (ou la totalité) des services de santé consommés par l ’autre partie. En réa­
lité, dans les systèmes de santé de la région, les transferts correspondants peuvent pro­
venir des ressources fiscales affectées aux systèmes de santé publique ou des 
cotisations aux systèmes de sécurité sociale en matière de santé.9 La solidarité qui en

Tant que les événem ents relatifs à la santé sont aléatoires e t statistiquem ent indépendants, les m écanism es d ’as­
surance sont une m anière efficace d ’en organiser le financem ent. N éanm oins, les asym étries de l ’information 
inhérentes au secteur, les difficultés de m esure des risques et la nécessité d ’incorporer des m écanism es de so­
lidarité, rendent l’intégration de systèm es privés d ’assurance contre le risque plus com plexe dans le secteur de 
la santé que dans d ’autres dom aines économ iques (Arrow, 1963; A tkinson et S tigiitz, 1980).
Le financem ent par des donations externes devient de plus en plus im portant dans certains pays de la région, 
par exem ple Haïti.
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résulte peut être classifiée comme intégrée ou segmentée, selon l’ampleur de l ’inté­
gration entre ces deux sous-ensembles.10

Bien que les financements contributifs et non-contributifs prennent des formes di­
verses et sont liés entre eux de différentes façons en Amérique latine et aux Caraïbes, 
une ¡plus grande corrélation entre la sécurité sociale et le système public peut aug­
menter les synergies entre ces deux systèmes, élevant ainsi le niveau du financement 
disponible pour la solidarité et améliorant l’équité. En outre, l ’articulation entre la sé­
curité sociale et les systèmes publics peut avoir un effet positif en terme d ’efficience 
dans les domaines où l ’intégration des sous-systèmes permet de tirer un meilleur parti 
de là capacité installée, et faciliter ainsi une utilisation plus rationnelle des ressources 
grâce à une meilleure gestion et une meilleure administration des sous-systèmes.

Cependant, les ressources fiscales sont limitées dans la plupart des pays de la ré­
gion et les fonds levés par les cotisations à la sécurité sociale sont les principales 
sources de financement des soins. Dans de nombreux cas, il serait donc imprudent (ou 
peu réaliste) de suggérer dans un avenir proche le remplacement du financement 
contributif par d ’autres financements qu’il sera difficile de recouvrer. Le premier ob­
jectif est de concrétiser un système de santé équitable avec un financement fondé sur 
la solidarité. Ceci peut être réalisé avec un financement qui provient principalement 
des recettes générales ou de l ’articulation appropriée de ces ressources avec les contri­
butions à la sécurité sociale.

Comme l’illustre le tableau III.4, la région montre une grande variété de méca­
nismes institutionnels. On peut distinguer ceux dans lesquels les services de santé pu­
blique sont entièrement financés par les recettes générales (type 1, majoritairement 
aux Caraïbes et au Brésil), les systèmes qui présentent un certain degré d ’intégration 
entre le financement contributif et celui du budget général (type 2), enfin les systèmes 
sans aucune articulation de ce type (type 3).

Aux fins de cette étude, il est intéressant de passer en revue les forces et les fai­
blesses des réformes récemment conçues pour intégrer le financement public à celui 
de la sécurité sociale, entièrement (comme au Brésil) ou par un type d ’articulation al­
ternatif entre le financement contributif et non contributif (systèmes de type-2). Il est 
important de noter que les différentes stratégies de réforme reflètent l ’hétérogénéité et 
l ’importance du contexte initial dans les pays les spécificités de chacun des systèmes 
de santé et de leurs arrangements institutionnels se traduisent par des contraintes dif­
férentes et des priorités dont les réformes politiques doivent tenir compte.

Ce chapitre centre son analyse sur l’intégration du financement de la santé dans le secteur public et la sécurité 
sociale. Dans certains pays de la région cependant, le secteur de la sécurité sociale n ’est pas monolithique, au­
quel cas la fragmentation entre ses divers agents pose également un défi spécifique. Il faut distinguer deux 
concepts différents de solidarité le premier est défini en termes de risques et l ’autre en termes de revenus. Selon 
le premier concept, deux personnes avec le même niveau du revenu mais présentant différents risques sanitaires 
contribuent avec un même niveau de ressources au système, mais Vindividu à haut risque utilisera au besoin un 
niveau de services plus élevé. Dans le deuxième cas, deux personnes avec des revenus inégaux mais connais­
sant le même niveau de risque reçoivent les mêmes services tout en contribuant en fonction de leurs revenus.



CHAPITRE 3 :  PROTECTION SOCIALE ET SYSTÈM ES D E SANTÉ

Tableau III .4
AMÉRIQUE LATINE ET LES CARAÏBES: INTERACTION ENTRE 

LE FINANCEMENT PUBLIC ET LES COTISATIONS DE LA SÉCURITÉ 
SOCIALE EN MATIÈRE DE SANTÉ

Type 1 Type 2 Type 3

Financement: recettes Financement: intégration des Financement: Intégration faible ou
générales, systèmes recettes générales et nulle des recettes générales et
intégrés sur la base d’un cotisations à la sécurité des cotisations à la sécurité
financement non sociale sociale
contributif

La structure de la 
prestation est hétérogène 
entre prestataires publics 
et privés

Prestation publique et 
privée'. Bahamas, 
Barbade, Belize, Brésil, 
Dominique, Grenada, 
Guyana, Haïti,' Jamaïque, 
Saint Kitts et Nevis,
Sainte Lucie, Saint 
Vincent et les 
Grenadines, Suriname, 
Trinité et Tobago, 
Venezuela (Rép. 
boltvarienne du)“ 

Prestation exclusivement 
assurée par le système 
public. Cuba

Il existe, dans tous les cas, un 
certain degré de séparation 
explicite des fonctions de 
financement et de prestation. 
Le niveau d ’intégration du 
financement est également 
variable

Type 2A: Intégré, maintien du 
financement contributif et 
niveau unique de couverture 
assurée par la sécurité 
sociale: Costa Rica

Type 2B-. Intégré, couverture 
différenciée selon le 
financement contributif et non 
contributif: Colombie, Antlgua- 
et-Barbuda,“ Rép. dominicaine

Type 2C. Modèle dual, 
intégration partielle: Chili

La structure de la prestation 
publique est hétérogène et il 
existe différents types de rapports 
entre les secteurs public et privé

Argentine, Bolivie, El Salvador, 
Equateur, Guatemala, Honduras, 
Mexique, Nicaragua, Panama, 
Paraguay, Pérou, Uruguay

S o u rce : C om m ission économ ique pour l ’A m érique latine et les Caraïbes (CEPALC).
N ote: A l’exception de C uba, tous les pays sont dotés d ’un sous-secteur privé qui prête éga­

lem ent des services de santé.
En Haïti, l ’assurance sociale est pratiquem ent inexistante; la prestation et le financem ent p ro­
viennent essentiellem ent du secteur public et d ’organisations non gouvernem entales.

" Les réform es effectuées ces dernières années ont favorisé l’accroissem ent de la participation et de 
la couverture du systèm e public. 

c A ntigua-et-B arbuda, tout com m e la R épublique dom inicaine connaissent actuellem ent une pé­
riode de transition et m ettent en œuvre des réform es de la santé visant à renforcer l’intégration du 

financem ent.

Type 1: Systèm e in tég ré  fondé su r un financem ent n o n -co n trib u tif

En dehors des systèmes de santé de la plupart des pays des Caraïbes, qui sont in­
tégrés pour des raisons historiques (voir l ’encart III.4); le Brésil fournit un exemple ré­
cent d’une réforme qui facilite le financement non-contributif du système de santé. En 
vertu de la Constitution de 1988, le droit des travailleurs à la sécurité sociale est de­
venu un droit universel et intégral à la santé. Depuis lors, le Brésil a créé un système 
de santé public unique, financé à l ’aide des recettes générales." Le nouveau Système 
unique de santé (SUS) a intégré les différents mécanismes de sécurité sociale (excepté 
ceux des forces armées et de la police) de sorte que le système brésilien se compose 
seulement de deux sous-secteurs, le public et le privé (voir l ’encart III.5).

Des im pôts spécifiques ont été introduits pour financer la sécurité sociale dans le cadre des recettes générales.
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Bien qu’une réforme de ce type exige une capacité substantielle de recouvrement 
fiscal (il faut souligner que le Brésil enregistre le niveau de recouvrement par rapport 
au PIB le plus élevé de la région), le Système unique de santé (SUS) fournit un 
exemple d ’articulation entre le secteur public et la sécurité sociale, dans lequel le pre­
mier a pratiquement absorbé le second, assurant de la sorte l ’universalité de la cou­
verture de la santé publique.12 Par conséquent, sur la base du financement, une inté­
gration plus étroite des soins de santé a été concrétisée en même temps q u ’une plus 
grande équité.

Encart III .4
LES SYSTÈMES INTÉGRÉS DÈS LEUR CRÉATION: LE SYSTÈME DE SANTÉ 

DANS LES CARAÏBES

Pour des raisons historiques, et notamment l’héritage colonial dans les pays anglophones, ou 
pour des raisons d ’échelle, l ’intégration verticale du secteur public est le schéma le plus commun 
dans les Caraïbes, le secteur privé assurant ou fournissant des services à une proportion relativement 
faible de la population (le cas cubain peut être interprété comme étant une variante de ce type dans 
lequel la prestation est exclusivement publique).

D’une manière générale, le secteur public porte au premier chef la responsabilité de la prestation 
des services, de la régulation et du financement du secteur santé, sans séparation explicite entre 
les d'onctions liées à l’acquisition, à la garantie et la prestation de services. La seule exception parmi 
les pays caribéens est la République dominicaine. Le financement du système public est essentielle­
ment non-contributif, fondé sur l’allocation budgétaire et, dans certains cas, sur des impôts spéci­
fiques.

Le secteur privé joue généralement un rôle de support à la prestation de services de santé et à la 
collecte de fonds. Dans quelques pays, ce secteur est encore naissant, alors que dans d’autres il s’est 
sensiblement développé (Cercone, 2005).

L’importance croissante des assurances privées et publiques, en même temps que le niveau tou­
jours plus élevé des paiements de frais de santé par des fonds propres et les effets de l’augmentation 
des coûts dans le système public, poussent la sous-région (à l’exception de Cuba) vers un modèle 
dans lequel les membres les plus riches de la population partent à l’étranger pour bénéficier de soins, 
les groupes au revenu moyen utilisent les assurances ou les services privés, et seuls les plus pauvres 
s’appuient sur le système public (CCHD, 2006). Renverser cette tendance et mettre en place des mé­
canismes efficaces pour contenir les coûts sans cesse croissants des systèmes de santé sont les plus 
grands défis auxquels les pays caribéens doivent faire face en termes d’équité et d’accès aux services 
de santé.

Etant donné qu’il est prévu que les coûts augmentent fortement dans les pays caribéens à l’ave­
nir, fondamentalement en raison de la prédominance croissante des maladies cardiovasculaires, de 
l’obésité et du VIH/S1DA (OPS, 2005b), plusieurs propositions de réforme ont été faites pour inté­
grer le système en établissant des mécanismes nationaux d’assurance santé, et trouver ainsi d’autres 
sources de financement tout en rendant ¡’administration plus efficace. Les Bahamas, Belize, la Ja­
maïque, Trinité-et-Tobago, Sainte-Lucie, Saint Vincent et les Grenadines entre autres pays, en sont 
soit aux étapes préliminaires du débat, soit au lancement de diverses modalités d’assurances santé 
nationales (CCHD, 2006).

Les pays caribéens sont bien placés pour entreprendre une réforme de ce type, car pour des rai­
sons historiques, ils bénéficient de systèmes publics relativement forts et n ’ont pas à faire face à des 
problèmes de segmentation financière entre ceux-ci et la sécurité sociale. Ces mécanismes d’assu­
rance pourraient être financés par les recettes générales ou par un système de cotisations spécifiques 
des employés et/ou des employeurs, mais des mesures doivent être prises pour s ’assurer que cela ne 
crée pas un schéma de sécurité sociale indépendant du secteur public qui segmenterait le système.

Source: Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC).

Étant donné la grave crise de financem ent extrêm em ent du systèm e de pension, les retenues à la source précé­
dem m ent affectées à la santé ont été réorientées vers la prévision sociale, et des recettes fiscales qui étaient des­
tinées au systèm e de pension ont été achem inées vers le systèm e unique de santé.
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Encart HT .5
PRESTATION PUBLIQUE ET PRIVÉE AU BRÉSIL

L’État brésilien offre une couverture universelle et gratuite à toute la population dans le cadre du 
Système unique de santé (SUS). Ce système est prévu pour distribuer les ressources publiques de 
manière équitable, comme cela se reflète dans le fait que la majeure partie de la population (mais en 
particulier les groupes les plus faibles) utilise les services du SUS. Selon des estimations citées par 
Medici (2002),40% de la population s’appuient exclusivement sur ce système et 44% l'emploient à 
titre complémentaire, bien que le SUS ne représente qu’un tiers de la dépense totale pour la santé. 
Les gouvernements fédéraux, étatiques et municipaux sont tous responsables des services de santé, 
et une fraction significative des unités du SUS extemalise des services auprès du sous-secteur privé, 
ce qui aboutit à un processus de décentralisation progressive. La part du gouvernement fédéral dans 
le financement des services de santé publique a chuté de 73% en 1985 à 54% en 1996, alors que la 
part municipale progressait de 9% à 18%. En 2003, le gouvernement fédéral a financé 50,7% du 
SUS, les états contribuant à hauteur de 22,8% et les municipalités de 26,5%.

Les fonctionnaires publics constituent un cas spécial, puisqu’ils reçoivent une allocation qui leur 
permet de contracter des assurances privées tout en maintenant leur droit à la santé dans le cadre du 
régime du SUS. Les forces armées et la police sont couvertes par leurs propres programmes, qui sont 
indépendants du SUS.

L’usage de services de santé privés est volontaire. Le sous-secteur privé joue un rôle complé­
mentaire et est régulé et surveillé par le gouvernement fédéral. Il est utilisé par les groupes aux re­
venus moyens et élevés, qui obtiennent une assurance complémentaire grâce à des mécanismes de 
paiement par anticipation, à des coopératives médicales ou à des plans de remboursement d’assu­
rance. De plus, les grandes entreprises offrent généralement des plans de santé, souvent extemalisés 
au bénéfice d’assureurs privés; néanmoins, une grande partie de la population assurée par le privé 
utilise les services du SUS, en particulier pour les accidents de santé complexes et coûteux.

Source: A. Medici, Finançing Health Policies in Brazil. Achievements, Challenges and Proposais, Washington 
D.C., Banque interaméricaine de développement (BÏD), 2002 et Organisation panaméricaine de la santé 
(OPS), “Brésil: O perfil do sistema de servicos de saüde”, Iniciativa Régional de Reforma ciel Sector 
Salud en America Latina y el Caribe, Washington D.C., 2005,

Type 2A: Système intégré m aintenant un financement con tribu tif 
et un ensemble uniform e de services sous le régime de la sécurité 
sociale

Le Costa Rica fournit un autre exemple de l’intégration du sous-ensemble public 
et de la sécurité sociale. Cependant, contrairement au Brésil, ce pays a conservé les co­
tisations sociales versées à la Caja Costarricense del Seguro Social (CCSS), qui reçoit 
également l ’appui des recettes fiscales pour couvrir les individus qui ne peuvent pas 
verser de contributions.13 La Caja est aujourd’hui la principale institution du système 
de santé; elle fournit des services de complexité variable et est également responsable 
des soins primaires depuis 1995.

La Caja fonctionne comme un système d ’assurance fournissant une protection uni­
forme à tous ses affiliés. L’Etat la finance à trois niveaux d ’abord, il complète la contri-

La subvention accordée par l’É tat pour assurer les travailleurs indépendants et les personnes volontairem ent as­
surées ne dépend pas du niveau de revenu des bénéficiaires, ce qui soulève une question d ’équité, en particu­
lier dans le cas des professionnels indépendants qui seraient probablem ent en m esure de payer à la fois les 
contributions en tant q u ’em ployés et celles dues en tant q u ’em ployeurs. C ela crée égalem ent une stim ulation 
pour que de nom breux em ployeurs aient un statut de travailleur indépendant, é tan t donné que cela les soulage 
de la contribution logiquem ent due en tant q u ’em ployeur (R odriguez, 2005b).
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butioji apportée par les employés et les employeurs (avec un montant relativement peu 
important); en second lieu, il couvre approximativement 50% des contributions des 
travailleurs indépendants et des personnes qui se sont volontairement assurées, assu­
mant de ce fait une partie de la contribution des employeurs; et troisièmement, il paye 
100% des contributions pour les groupes les plus faibles n ’ayant pas la capacité de 
contribuer.14

L’intégration de différents groupes de revenus -  qui utilisent les mêmes installa­
tions! et reçoivent les mêmes services -  a été la clef du succès de la politique de santé 
publique du Costa Rica. Néanmoins, durant la décennie passée, les personnes les plus 
riches ont eu tendance à préférer les services privés pour les consultations primaires et 
spécialisées plutôt que d ’utiliser le système public. Bien que ce groupe maintienne ses 
contributions à la sécurité sociale, ce qui signifie que la solidarité du système n ’est pas 
altérée, cela crée des incitations à l ’évasion de contributions (Rodríguez, 2005b).

Tandis que le Costa Rica offre un exemple intéressant de l’intégration entre le fi­
nancement public et de la sécurité sociale dans le cadre d ’un schéma relativement 
simple d ’assurance, d ’autres reformes entreprises dans la région ont opté pour une in­
tégration par des mécanismes qui sont institutionnellement plus exigeants.

Type 2B: Système intégré avec une différence de couverture  
en fonction du statut con tribu tif ou non con tribu tif du financement

La réforme du système de santé de la Colombie a maintenu une composante contri­
butive importante de financement, à côté du financement traditionnel fondé sur les re­
cettes fiscales. Les deux sources sont articulées au moyen de mécanismes explicites 
de solidarité.15

La réforme colombienne a été lancée en 1993 et représente l ’un des efforts les plus 
complexes de la région, dans le sens d ’un déplacement vers la couverture universelle 
par des mécanismes d ’assurance. Elle a remplacé les anciens sous-secteurs de la sé­
curité sociale et du système public par trois régimes un plan contributif pour les em ­
ployés et les travailleurs indépendants gagnant plus de deux fois le salaire minimum, 
un schéma subventionné pour les travailleurs informels et les indépendants à faible re­
venu, et un schéma transitoire pour assurer les individus désignés comme “liés” (vin­
culados), qui ne sont pas encore inscrits au régime subventionné (voir les détails dans 
l ’encart III .6).

Indépendam m ent du revenu am ené par les contributions, la Caja Costarricense de Seguro Social bénéficie d ’un 
certain nom bre d ’autres sources de revenu, telles que la vente des billets de loterie et les services de santé four­
nis aux gens qui ne sont pas assurés. Cette dernière source reste cependant négligeable et ne reflète pas la vé­
ritable im portance de la dépense de l’institution pour les personnes qui ne sont pas assurées.
Le “Schém a d ’Avantages M édicaux” à A ntigua-et-B arbuda, qui ne couvrait que les cotisants, a été récem m ent 
réform é pour étendre la couverture aux individus souffrant d ’un certain nom bre de pathologies, indépendam ­
m ent de leurs contributions (C C H D , 2006). La réform e de la santé selon le systèm e de la République dom ini­
caine stipule la couverture universelle et la création de trois régim es (i) contributif (pour des salariés); (ii) sub- 
ventionné-contributif (pour les travailleurs indépendants ayant des revenus supérieurs au salaire m inim um ); et 
(iii) subventionné (pour les travailleurs indépendants ayant des revenus inférieurs au salaire m inim um , les sans- 
em ploi, les handicapés et les indigents). Voir M esa-Lago (2005) pour plus de détails.
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Encart III .6 
LA RÉFORME COLOMBIENNE

La réforme du système de santé en Colombie a créé deux régimes, le contributif et le subven­
tionné, avec un schéma transitoire pour couvrir les individus qui ne sont pas encore affiliés (connus 
comme “liés” (yinculados)). Les membres des forces armées, de l’enseignement et les travailleurs 
de l’entreprise pétrolière d’Etat ont été exclus du nouveau régime et continuent d’être couverts par 
des mécanismes préexistants.

Le régime contributif couvre obligatoirement les travailleurs du secteur formel, salariés et indé­
pendants, qui gagnent plus de deux fois le salaire minimum et payent des cotisations. Cette couver­
ture inclut également leurs personnes à charge et les retraités. Le régime contributif est structuré au­
tour d’Entités de promotion de la santé (EPS), qui sont responsables de la promotion et de la mise 
en place des assurances et d’organiser et de garantir la prestation des services de santé inclus dans te 
plan obligatoire. Tous tes travailleurs colombiens (employés ou autres) doivent obligatoirement 
s’inscrire auprès d ’une EPS, à laquelle ils contribuent, dans 1e cas des travailleurs indépendants, à 
hauteur de 12% de leurs revenus, alors que tes travailleurs salariés payent seulement un tiers de ce 
montant, tes deux autres tiers étant couverts par leurs employeurs. Les contributions rassemblées 
sont divisées en trois catégories (i) un point des 12% est affecté pour aider à financer 1e régime sub­
ventionné, (ii) tes paiements de la capitation correspondant aux travailleurs et à leurs familles sont 
attribués aux EPS, et (iii) une partie est employée à couvrir tes incapacités de travail des affiliés. Tous 
excédent généré après déduction de ces paiements de toutes tes contributions est ajouté au point de 
pourcentage (1%) qui va directement au fonds de solidarité et de garantie, pour sa redistribution par 
des mécanismes de solidarité avec 1e régime subventionné et tes fonds de compensation du risque du 
régime contributif. Ces deux mécanismes sont fondamentaux pour parvenir à un financement com­
mun et à articuler 1e financement solidaire.

Le régime subventionné couvre la population à faible revenu qui n’a pas la capacité de cotiser, 
comme tes travailleurs indépendants informels gagnant moins de deux fois 1e salaire minimum, ainsi 
que les chômeurs et leurs familles. Le financement est assuré par des transferts depuis 1e régime 
contributif et les fonds du gouvernement national, départemental et municipal. Les municipalités em­
ploient 1e Système d’identification des Bénéficiaires (SISBEN) pour évaluer tes conditions de vie et 
tes variables sociodémographiques des affiliés potentiels au régime subventionné. Les Agences de 
gestion du régime subventionné (ARS) reçoivent une unité de paiement par capitation subvention­
née (UPCS) versée par 1e fonds de solidarité, qu’elles emploient pour fournir à leurs affiliés tes avan­
tages déterminés dans 1e cadre du Plan obligatoire subventionné de santé (POSS). Au début de la ré­
forme, de tels avantages étaient équivalents à au moins à 50% du plan obligatoire sous le régime 
contributif, établissant de ce fait une différence claire entre les services minima couverts par tes deux 
sous-secteurs. Les services qui, dans un premier temps, ne sont pas couverts par 1e plan obligatoire 
subventionné de santé doivent être garantis par tes hôpitaux publics.

Bien que la couverture ait augmenté de manière significative après la réforme, en raison de l’ex­
tension de l’assurance aux familles des affiliés, tes objectifs de couverture universelle pour 2000- 
2001 n’ont pas été atteints. Les raisons de ce déficit sont notamment le fait que 1e régime subven­
tionné n’est entré en vigueur qu’en 1996, l’évasion, tes retards de paiement et les sous-déclarations 
de revenus dans 1e cadre du régime contributif, et le niveau insuffisant des dépenses publiques. Ces 
facteurs ont affaibli la capacité financière du système à accroître l’affiliation parmi tes pauvres. Le 
Système d ’identification des bénéficiaires (SISBEN) a également souffert d’un certain nombre de 
problèmes. En fait, il est très difficile d’évaluer l’état de besoin réel d’un individu, ce qui rend diffi­
cile l’identification des bénéficiaires potentiels. Pour finir, il a été prouvé que tes espérances de dé­
veloppement du marché du travail étaient peu réalistes, puisque 1e niveau élevé d ’inscriptions pré­
vues parmi tes travailleurs indépendants ne s’est pas matérialisé.

Source: Carmelo Mesa-Lago, “Las reformas de salud en América Latina y  su impacto en los principios de la
seguridad sociar, document de travail, Santiago, Chili, Commission économique pour l’Amérique 
latine et les Caraïbes (CEPALC), 2005, inédit.
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Les réformes ont unifié les cotisations obligatoires et les programmes d ’avantages 
dans; chaque sous-ensemble (avec une couverture plus étendue des services de santé 
dans le cas du régime contributif), ont rendu l ’affiliation obligatoire et ont étendu la 
couverture et l ’intégralité des services de santé aux familles des travailleurs. Outre un 
plan ide santé obligatoire pour le régime contributif et un autre pour le régime subven­
tionné, dont les coûts se reflètent dans l ’unité de paiement de la capitation avec ajus­
tement en fonction du risque, un plan de base d ’assurance santé financé par l ’Etat et 
gratüit pour toute la population a été mis en place. Celui-ci a pour but de couvrir les 
activités de santé publique et d ’intérêt communautaire en ce qui concerne la promo­
tion de la santé, la lutte contre les maladies et la prévention.

Un nouveau fonds de solidarité et de garantie a été créé pour articuler le finance­
ment contributif et non-contributif et pour financer la composante solidaire. Ce fonds 
comprend quatre sous-domaines la compensation interne (solidarité) du régime contri­
butif, la solidarité avec le régime subventionné, la promotion de la santé et la préven­
tion des maladies, les accidents de la route, les attaques terroristes et les catastrophes 
naturelles. La réforme a également créé de nouvelles sources de financement, via des 
impôts spécifiques et une partie des revenus issus des recettes pétrolières.

Un modèle de réforme tel que celui de la Colombie requiert une grande capacité 
institutionnelle pour faire face à la concurrence et assurer le fonctionnement correct 
des mécanismes de solidarité et d ’ajustement en fonction des risques. Bien que non 
dénué d ’imperfections, ce cas est l ’exemple d ’une initiative cherchant à réconcilier les 
objectifs d ’un accès équitable à la santé avec un système d ’assurance explicite.

Type 2C: Le m odèle duel avec intégration partielle

Le cas chilien diffère de ceux décrits ci-dessus. Il emploie un modèle d ’articulation 
différente entre les systèmes public et de la sécurité sociale, pouvant être interprété 
comme à caractère duel et partiel. L’un des dispositifs majeurs de la réforme com ­
mencée en 1981 était la segmentation, puisque les cotisations de santé obligatoires 
peuvent être payées à l’un ou à l ’autre des deux systèmes d ’assurance-maladie qui 
fonbtionnent en parallèle mais obéissent à des principes très différents. Les cotisants 
peuvent choisir entre le Fonds national de santé (FONASA), qui est un système d ’as­
surance de santé publique, et les assurances santé privées offertes par les institutions 
d ’assurance-maladie (connus sous le nom d ’ISAPRE) opérant dans le domaine de la 
sécyrité sociale. Si la retenue sur salaire obligatoire (7% du salaire) est payée au FO­
NASA, le cotisant et la ou les personnes qu’il a à sa charge deviennent des affiliés au 
système de santé public. Si les cotisants versent des contributions à une ISAPRE, ils 
sont inscrits dans le système privé de sécurité sociale et sont couverts par les pro­
grammes de santé offerts par ces établissements en fonction du risque individuel de 
l ’affilié et de ses capacités de paiement. Les programmes indiquent les degrés d ’assu­
rance et les types d ’avantages pour l ’affilié, pour lui seul ou sa cellule familliale 
(conjoint, enfants et autres membres), sans aucune intégration du financement dans ce 
soüs-ensemble.

L’articulation existant entre le financement du système public et la sécurité sociale 
se produit seulement dans le cadre du FONASA, financé par les cotisations payées par
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les affiliés qui en choisissent les services, celles-ci étant complétées par les contribu­
tions budgétaires provenant des recettes générales (dans le cas des individus qui ne 
peuvent pas cotiser). Puisqu’il est conjointement financé et que l ’accès aux avantages 
est indépendant des contributions, le FONASA est la seule institution qui montre une 
solidarité directe entre les cotisants et les non-cotisants. En 2000, on a estimé qu ’en­
viron 35% des contributions apportées au FONASA par des membres aux revenus éle­
vés ont financé des services reçus par les non-cotisants (Bitrân, 2000). Par conséquent, 
ce sous-secteur montre la solidarité sur le risque et le revenu.

En dépit de l ’existence d ’une solidarité des revenus dans le FONASA, la dualité du 
système et la nature individuelle de l ’assurance dans les ISAPRE créent des obstacles 
à la pleine intégration du financement et à une plus grande équité. Les individus ayant 
des revenus plus élevés s ’inscrivent en général au système de l ’ISAPRE, en particu­
lier à l’étape du cycle de vie dans lequel les risques de santé publique sont relative­
ment faibles; ainsi, ils payent des contributions élevées et représentent un faible risque 
mais ne participent pas aux mécanismes contributifs de solidarité.

Type 3: Les systèmes non-intégrés

Pour finir, il existe un groupe important et hétérogène de systèmes présentant peu 
ou pas d ’articulation entre le financement public et la sécurité sociale. Dans ces pays 
(type 3 du tableau IIT.4), les systèmes de sécurité sociale fortement fragmentés co­
existent avec une multiplicité d ’institutions dépourvues de mécanismes de coordina­
tion et ne disposent que de peu de moyens pour assurer un financement de solidarité. 
Les secteurs publics dans ces pays fournissent des degrés variables de couverture, 
d ’accessibilité et de qualité. En dépit de nombreuses tentatives d ’intégration, un pro­
grès systémique substantiel doit encore être réalisé dans ces pays, bien qu’un certain 
nombre d ’initiatives ponctuels soient maintenant en cours (l’encart III.7 décrit un 
exemple de ce type au Mexique).

Encart III .7
L’ASSURANCE SANTÉ POPULAIRE AU MEXIQUE: ASSURANCES 
VOLONTAIRES SUBVENTIONNÉES POUR LES NON-COTISANTS 

À LA SÉCURITÉ SOCIALE

Le Mexique a mis sur pied une gamme de programmes de santé publique pour les pauvres, parmi 
lesquels le schéma de l'Institut Mexicain de Sécurité Sociale (IMSS) Oportunidades (qui est exa­
miné en détail dans le chapitre V) est le plus avancé. D’une manière générale, les programmes de 
santé publique au Mexique se sont concentrés sur la prestation de services et de soins primaires. Le 
Seguro Popular de Salud (SPS) montre quelques dispositifs innovateurs en ce qui concerne les ini­
tiatives précédentes, tant pour l’importance qu’il accorde à la subvention des demandes que pour sa 
modalité de financement.

Une des innovations du SPS est de subventionner la demande des segments les plus faibles de 
la population, tandis qu’avant lui, les programmes du Ministère fédéral avaient tendance à subven­
tionner l’offre. Le SPS fonctionne sous les auspices du Ministère en collaboration avec les états. Il 
vise les plus démunis et se compose d’un bouquet gratuit de prestations (qui ont progressivement 
augmenté de 78 à 91). En 2004, le SPS couvrait deux millions de personnes, soit 2% de la popula­
tion, et est prévu pour en prendre en charge 10% d’ici 2010, Le SPS ne distingue pas selon le risque 
ou les conditions préexistantes, comme le font d ’autres régimes d’assurance publique volontaire. Un 
des objectifs majeurs du programme est de réduire la dépense en fonds propres, qui constitue 52%
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des dépenses pour la santé et a un impact désastreux sur les familles les plus pauvres. Les deux quin- 
tiles de revenus plus faibles, qui représentent 94% des personnes couvertes par l’assurance, bénéfi­
cient gratuitement du bouquet de prestations. En 2002, 40% du coût du bouquet correspondait aux 
médicaments et 27% aux soins préventifs et curatifs.

En ce qui concerne le financement, aucun paiement n’est exigé des 94% de bénéficiaires qui ap­
partiennent aux deux quintiles de revenus les plus faibles. Les six autres pourcents payent une prime 
mesurée en fonction de leur niveau socio-économique. En 2004, 68% des financements du système 
provenaient du gouvernement fédéral, 29% des états (avec des différences significatives d’un état à 
l’autre) et 3% des bénéficiaires. En raison des difficultés politiques qu’implique tout changement 
dans l’allocation de fonds de rubriques budgétaires traditionnelles, les nouvelles subventions à la de­
mande sont issues de fonds fédéraux “frais” ajoutés aux fins de l’assurance, 39% des contributions 
fédérales correspondant à de nouveaux transferts et 29% à des fonds que les états percevaient déjà.

Le SPS est bien évalué par ses bénéficiaires. Il est apprécié pour avoir rendu la dispense de soins 
plus équitable et pour avoir réduit de 25% les dépenses pour la santé émanant des fonds propres des 
personnes pauvres, en particulier pour les médicaments. Un certain nombre de défis demeure ce­
pendant. Pour que le système fonctionne, les secteurs géographiques devant être couverts nécessi­
tent un minimum d’infrastructure et il y a de sérieux obstacles pour assurer les groupes de popula­
tion hors des zones accessibles. Les différences socio-économiques et culturelles majeures dans les 
populations ciblées présentent également des défis significatifs. Enfin, le SPS a besoin d’une quan­
tité substantielle et croissante d’investissements pour garantir une viabilité sur le plan financier, tout 
en atteignant ses cibles en termes de couverture et en finançant les coûts croissants associés au 
vieillissement de la population, aux changements épidémiologiques, à la demande croissante des uti­
lisateurs et à l’expansion de l’offre.

Source: G. Nigenda, "El Seguro Popular de Salud en Mexico: desarrolloy retos para elfuturo",Nota técnica
de salud, No. 2/2005, Washington, D.C., Banque interaméricaine de développement (BID), 2005 et 
C. Mesa-Lago, "Las reformas de salud en America Latina y su impacto en los principios de la segu- 
ridad social” , document de travail, Santiago, Chili, Commission économique pour i ’Amérique latine 
et les Caraïbes (CEPALC), 2005, inédit.

Assurance et sélection des risques

D ’après les cadres de normalisation et les règles régissant les cotisations, la créa­
tion de mécanismes d ’assurance peut encourager de façon significative les assureurs à 
s’engager dans le choix du risque, ou “écrémage” , qui peut sérieusement diminuer 
l’équité et l ’efficacité d ’un système ainsi que sa capacité à fournir une forme d ’assu­
rance santé universelle et uniforme. Afin que ces effets restent minimes, il est impor­
tant d ’établir des primes d ’assurance sur le risque du groupe plutôt que sur le risque 
individuel. Des mécanismes d ’ajustement des risques devraient également être em ­
ployés, sous la forme de transferts croisés conçus en fonction de la structure du risque 
de chaque assureur et régulés par un organisme central. Les ajustements qui sont le 
plus généralement pratiqués concernent le revenu, le sexe et l ’âge, créant ainsi une 
plus grande solidarité entre les secteurs sociaux, les individus de sexe opposé et les di­
verses catégories d ’âge.

En Colombie, les difficultés de l’extension de la couverture ont été aggravées par 
des incitations à la sélection par le risque de la part des assureurs dans les régimes 
côntributifs et subventionnés. Ce modèle s ’est produit en dépit des mesures pourtant 
prises pour l ’éviter, telles que l ’ajustement des paiements par capitation en fonction 
de l ’âge, le sexe et la provenance géographique des membres et des bénéficiaires 
afin de couvrir les coûts plus élevés liés aux secteurs éloignés et aux zones de conflit
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armé, et permettre aux assureurs d ’imputer des co-paiements et des quote-parts en 
fonds propres (“cuotas moderadoras”) , de façon à favoriser ainsi une utilisation rai­
sonnable des services. Des incitations à l ’écrémage ont été créées par les différences 
entre les plans obligatoires des régimes contributifs et subventionnés d ’une part, et 
d ’autre part par l ’existence d ’une population pauvre non affiliée (les vinculados), 
qui a accès à la santé par les hôpitaux publics financés par les revenus généraux 
(Mora, 2000).

Au Chili, la proposition des autorités publiques pour poursuivre le processus de ré­
forme, qui a conduit aux changements commencés en 2003, avait pour but d ’amélio­
rer l ’agrégation du risque de santé dans la population au moyen d ’un mécanisme 
d ’ajustement en fonction des risques. Ce fonds, s ’il avait été approuvé, avait été prévu 
pour lier financièrement l ’ensemble du système de sécurité sociale (les entités privées 
ou ISAPRE plus les cotisants du FONASA) avec le secteur public, afin d ’éviter l ’in­
efficacité et les problèmes de sélection des risques, et introduire une solidarité accrue 
dans le système (voir l ’encart III.8).

L’Argentine met actuellement en place des ajustements selon le risque par âge et 
par sexe dans son système de subventions afin de garantir la couverture du Plan obli­
gatoire de santé pour les bénéficiaires du système de sécurité sociale aux faibles re­
venus (les œuvres sociales). Ce mouvement devrait être progressif, en fonction de la 
disponibilité des ressources permettant de couvrir les différents risques. Puisque le 
pays dispose d ’un programme qui cible la population des personnes âgées, l ’ajuste­
ment sera approprié à la sélection des risques parmi la population économiquement 
active.

La définition de couvertures explicites

Le droit universel à la santé est consacré par la législation de presque tous les 
pays latino-américains et caribéens. En l’absence d ’engagements garantis et de fi­
nancements publics adéquats, il est cependant difficile de prétendre à ce que ce droit 
soit respecté, et il est souvent rationnalisé par des listes d ’attente aux délais incer­
tains et manquant de transparence quant aux critères de hiérarchisation des patholo- 
gies.

Une manière de défendre l’exigibilité des droits et de gérer le financement des pro­
blèmes et de l ’iniquité est de créer des bouquets explicitement garantis de services uni­
versels et exigibles (voir le tableau III.5). De tels bouquets ou plans minima obliga­
toires de prestations doivent être mis à la disposition de la population totale, 
indépendamment du risque ou du revenu. Le choix des avantages à inclure dans ce 
type de bouquets devrait être guidé par les besoins sanitaires de l’ensemble de la po­
pulation. Dans les cas comme celui des garanties explicites de santé du Chili (connues 
sous le nom de GES), le plan de prestations garanties a servi à fixer les priorités et 
acheminer les ressources pour le traitement des pathologies à plus forte pré valence, 
mortalité et morbidité. Dans d ’autres cas, en particulier les initiatives développées en 
Amérique centrale, le but du bouquet de base et des garanties de prestations était de 
donner aux catégories de population exclues l’accès aux soins primaires et de réduire 
les retards épidémiologiques (Sojo, 2005).
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Encart III.8
ÉCRÉMAGE ET SÉLECTION DES RISQUES AU CHILI

La distribution entre les sous-secteurs public et privé de la population selon les revenus et l’âge 
montre qu’une majorité de personnes appartenant aux quatre premiers quintiles est affiliée au sys­
tème public. La plupart des individus appartenant au système privé ISAPRE appartient au cinquième 
quintile (les 20% les plus riches de la population), tendance qui s’est maintenue tout au long des an­
nées 90, Les modèles de distribution d ’âge prouvent que la majorité des personnes âgées sont liées 
au système du FONASA. Même parmi les 20% les plus riches de la population, la plus grande par­
tie des individus de plus de 50 ans est inscrite au FONASA.

Étant donné que les personnes âgées présentent un risque médical plus élevé, le raisonnement 
des assureurs privés a conduit les compagnies d’assurance à discriminer ce type d’affiliés par l’ap­
plication de surcoûts ou via une réduction des niveaux de couverture. La discrimination par le risque 
affecte non seulement les personnes âgées, mais aussi n’importe quelle personne présentant un risque 
de maladie supérieur à la moyenne, comme celles atteintes de maladies chroniques ou les individus 
ayant de faibles revenus qui, du point de vue de l’assureur privé, représentent “les mauvais risques’’. 
Ainsi, les ISAPRE agissant en tant qu’assureurs du risque sur un marché fortement déréglementé, 
tendent à adopter un comportement qui favorise la discrimination par le risque. L’existence du FO­
NASA, en tant qu’assureur solidaire de dernier recours, combinée avec la liberté des ISAPRE dans 
leur engagement sur le choix des risques, ont déterminé que, dans le modèle chilien, l’accès aux ser­
vices de santé dépende du revenu et de la probabilité de la maladie. Le FONASA prend en charge 
une grande proportion des groupes aux faibles revenus présentant le plus grand risque médical, tan­
dis que les ISAPRE attirent les individus aux revenus plus élevés et au faible risque médical. Cette 
segmentation de la population est une conséquence de la combinaison propre au Chili entre les com­
posantes publiques et privées, et fonctionne au détriment de l’équité du système. Afin d’atténuer le 
problème de la sélection par le risque, il a été proposé de créer un fonds d’ajustement des risques 
dont les ressources seraient distribuées entre les ISAPRE et le FONASA en fonction du portefeuille 
à risque de ces assureurs. Cependant, les facteurs politiques ont empêché l’approbation de cette me­
sure, de sorte que la solidarité directe entre les cotisants et les non-cotisants est encore limitée au 
sous-ensemble du FONASA.

G fo u p r
d ’âgé

Q ui afile 1 Q u in tile  Z Q u in tile  3 Q u in tile  4 Q u in tile  S

Sec teu r .. . .  IS A P R E  A utres 
publie

S e c teu r tc. . o r i, ,  . , 
pub lic  ISA PR R  A utres S " , l ' u r  IS A fR R  a u t o  public

S ecteur
ISA PR E  A utres

S e c teu r IS A P R E  A u tres

0 - 2 0 92,2 1,6 6.2 85,8 6,6 7,7 73.5 15.2 11.4 53.8 32,0 14,3 26.2 61,6 12.2

21 -50 89,0 1.7 9.3 82,6 6.2 li1,2 72,5 12.9 14,7 55.3 26.8 17.9 31,1 52.1 J6.8

51 -64 91,6 1.1 7.3 9(1,7 2.3 7.0 82.4 6,5 I l .l 70.6 14.1 15.3 44.5 40,6 14.9

65 et + 

; Total

93a

91.0

0,8

1,6

6,0

7.5

93.7

85.5
1,0 5
5.6 8

,3 90,2 1,7 

,9 75.7 11.8

8.1

12.5

82,2

59,8

5.6

24,4

12.2

15.9

58,7

34,6

22.0

49.9

19.3

15,6
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Tableau III.5
AMÉRIQUE LATINE ET LES CARAÏBES: BOUQUETS DE GARANTIES 

EXPLICITES ET UNIVERSELLES, 2003-2004
Pays Bouquets de prestations de base Maladies « catastrophiques »

Argentine Programme médical obligatoire d ’urgence (PMOE) Oui

Bolivie Assurance santé de base (SBS) Non

Brésil Plan de soins de santé de base (PAB) Oui

Colombie Plan obligatoire de santé (POS), Plan obligatoire de 
Santé subventionné (POSS)

Oui

Costa Rica Oui

Cuba Oui

Chili Plan d 'accès universel avec garanties explicites 
(AUGE)

Oui

Équateur (projet de 2003) Non

Guatemala Système de soins intégré (SIAS), limité Non

Haïti (projet de 2004) Non

M exique Assurance - santé populaire (SPS), partielle Partiellement

Nicaragua Très limité Non

Panama Limité Partiellement

Pérou Assurance - santé intégrale (SIS), partielle Non

République dominicaine Plan de santé de base (PBS), partiel Partiellement

Uruguay Non défini Oui

Source: Carm elo M esa-Lago, "Las reformas de sa lud  en Am érica Laim a y  su im pacto en los princip ios de la se­
guridad socia l" , docum ent de travail, Santiago, C hili, Com m ission économ ique pour l'A m érique latine et 
les Caraïbes (CEPA LC), 2005, inédit.

La composition du bouquet de prestations garanties réveille une controverse très 
politique et très technique, mais est d ’importance primordiale pour le fonctionnement 
d ’un système d ’assurance et est très lié à ses besoins en financement. Il n ’est pas aisé 
de définir le sous-ensemble de prestations qui seront couvertes et garanties à toute la 
population. En effet, cela soulève des questions sur les droits des citoyens, aussi bien 
que des dilemmes éthiques au sujet de la protection de la santé publique. D ’une ma­
nière générale,cela entraîne un vaste débat social, impliquant une variété de sujets mo­
raux, politiques, culturels, médicaux et économiques.

La définition d ’un ensemble de prestations exigibles est une manière utile de faci­
liter la garantie de l’assurance, puisqu’elle présente explicitement les avantages devant 
être financés et participe à fixer les prix des différents services. Toutefois, au-delà 
d ’être un outil d ’organisation reflétant les contraintes budgétaires, l’objectif de la créa­
tion d ’un ensemble de droit universels et garantis n ’est pas de réduire les niveaux de 
couverture des personnes mais de garantir un niveau de couverture des services de 
santé qui soit exigible et, en principe, identique pour tous. Ces bouquets de prestations 
devraient être perçus non pas comme une structure rigide, mais comme une manière 
d ’établir des priorités qui devront s’étoffer progressivement. Enfin, l ’établissement de 
priorités sanitaires ne doit pas déplacer le traitement des pathologies non incluses; cela 
signifie qu’il faut veiller à ce que la couverture de ces bouquets de prestations n ’ab­
sorbe pas toute la capacité du système public.
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Lorsqu’une société établit un bouquet de prestations auxquels tous les citoyens ont 
droit et que les gens peuvent efficacement exiger, un engagement financier à long 
terrrfe est automatiquement contracté.. Dans la mesure où le système est financé par 
des cotisations et des contributions générales, l ’exigibilité des avantages crée des pas­
sifs éventuels pour le secteur public. En d ’autres termes, en créant un droit social exé­
cutoire, l ’Etat s’engage à le garantir et contracte donc l’obligation de garantir son fi­
nancement et la mise en place de mécanismes légaux par lesquels les citoyens peuvent 
exercer leur droit d ’en bénéficier. Afin de financer les passifs éventuels, l ’Etat doit 
créer des règles de financement garantissant la prestation des avantages accordés et 
respectant la discipline budgétaire. La capacité de financement des passifs éventuels 
est, quant à elle, sérieusement affectée par les cycles économiques. Le comportement 
des passifs éventuels joue également un rôle fondamental dans la viabilité financière. 
Par exemple, l ’expansion de la couverture garantie doit être entreprise selon des règles 
et des critères qui assurent la compatibilité entre l ’augmentation des prestations et l’ef­
fort de préserver la viabilité des tendances des dépenses sociales sur le plan budgétaire 
ainsi que de renforcer la composante actuarielle du système de protection sociale (Ti- 
telman et Uthoff, 2005).

Etant donné la capacité limitée des pays à financer la protection sociale, les bou­
quets des garanties de base exigibles devraient être perçus comme des moyens 
d ’avancer vers des systèmes intégrés de santé qui fournissent des soins opportuns 
et de qualité à l ’ensemble de la population, indépendam ment du risque et des reve­
nus des personnes. A mesure que les pays se développent, les bouquets prioritaires 
doivent progressivem ent s ’étoffer en fonction des besoins sanitaires de la popula­
tion.

Efficience, organisation et gestion des systèmes de soins

Le problème du coût croissant du système de santé est commun à tous les pays 
de la région et dans d ’autres zones. Comme il a été évoqué plus haut, une com bi­
naison de facteurs démographiques, épidémiologiques et technologiques a généré 
une nouvelle demande de produits et de procédés qui absorbent un plus grand vo­
lume de ressources financières. Par ailleurs, les problèmes d ’information et d ’autres 
défaillances du marché de la santé renforcent eux aussi la tendance structurelle à la 
hausse des coûts des systèmes. La dépense pour la santé a été également affectée par 
les changements structurels qui sont intervenus dans les régimes de prestations pu­
blics et privés. L’utilisation accrue de nouvelles technologies -  en particulier l ’in­
troduction de l ’électronique dans les processus mécaniques traditionnels et de la bio­
technologie dans la production des produits pharmaceutiques -  peut certes améliorer 
les procédures de diagnostic et aider à résoudre les problèmes de santé, mais déter­
mine également un modèle de prestation de services qui devient de plus en plus 
complexe et ne répond plus tout à fait aux besoins de base des groupes de popula­
tion qui sont les moins avantagés dans la répartition du revenu (Katz et M iranda, 
1994). Les approches économiques favorisant la libéralisation ont encouragé la gé­
néralisation de ces technologies et, par conséquent, l ’adoption de modèles assisten- 
ciels plus sophistiqués qui se révèlent à leur tour de plus en plus coûteux. Les pro­
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cessus d ’ajustement économique postérieurs ont également contribué à l’accroisse­
ment des coûts -  à cause du prix plus élevé des importations -  et à l’agravation de 
l’exclusion (Bisang, 2005).

Les réformes doivent donc être résolument orientées vers l ’amélioration de l ’orga­
nisation industrielle et de la réglementation du secteur de la santé, afin d ’augmenter 
l ’efficacité et de contribuer à endiguer les coûts. Cette section proposera des recom­
mandations relatives à la séparation entre lesfonctions de financement et de prestation 
des services; la création de mécanismes efficaces d ’achat et l ’établissement d ’un cadre 
réglementaire capable de gérer les nombreux dysfonctionnements du marché qui se 
produisent dans le secteur de la santé tout en cherchant à favoriser l ’égalité et l’effi­
cacité.

Séparation des fonctions

L’adoption de régimes d ’assurance facilite la séparation entre les fonctions de fi­
nancement et de prestation des services de santé. Elle peut également favoriser l ’en- 
diguement des coûts grâce à l ’articulation avec les prestataires publics et privés. Dans 
le contexte du secteur de la santé, la fonction des assurances ne devrait pas être confi­
née au remboursement en cas de concrétisation des risques couverts par celles-ci. En 
d ’autres termes, elles ne devraient pas agir comme de simples caisses de paiement 
mais comme des fonds d ’administration des risques en matière de santé et, en tant que 
tels, devraient être activement impliquées dans l ’achat de services de santé pour leurs 
adhérents. En agissant en tant qu ’acheteurs efficaces au nom de leurs affiliés, les as­
surances peuvent atténuer les problèmes d ’asymétrie de l ’information entre les pres­
tataires et les consommateurs, ce qui, en retour, permet de mitiger le problème de la 
demande induite. Cela facilite également le développement des mécanismes de paie­
ment qui encouragent l’utilisation rationnelle des ressources puisque, en tant qu’ache­
teurs institutionnels, les assurances peuvent encourager l ’adoption progressive des 
mécanismes de capitation étudiés plus loin.

Il existe un consensus en ce qui concerne les avantages de la séparation entre le fi­
nancement et la prestation de soins (Frenk et Londono, 1497) et plusieurs pays de la 
région avaient d ’ailleurs évolué dans ce sens, à la fois pour ce qui est des soins pri­
maires et pour les niveaux secondaires et tertiaires. Indépendamment des mécanismes 
institutionnels utilisés pour séparer les fonctions (institutions indépendantes, comme 
en Colombie, ou relevant d'une seule et même institution, comme au Costa Rica), 
cette approche permet de fournir des incitations qui, dans un cadre de règlementation 
approprié, encouragent l ’utilisation raisonnable et efficace des ressources du secteur 
de la santé.

Un certain nombre des pays de la région a pris des mesures pour séparer les deux 
fonctions. Les pays d ’Amérique centrale ont procédé ainsi pour les soins primaires 
avec des contrats de capitation et des objectifs de performance avec des ONG. Le Ni­
caragua est peut-être un exemple extrême au niveau des soins secondaires. L’Institut 
nicaraguayen de sécurité sociale (ISSN) couvre 6% de la population et a commencé 
en 1994 à extemaliser la prestation des services pour tous ses membres au bénéfice
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d ’entités médicales publiques et privées (EM P).16 Au Brésil, 70% des services hospi­
taliers fournis dans le cadre du Système unique de santé sont extemalisés à la faveur 
des prestataires privés.

La réforme colombienne de 1993 a cherché à séparer l ’assurance de la prestation 
des services, tout en évoluant d ’une subvention de l’offre à la subvention de la de­
mande. Les compagnies d ’assurance du régime contributif (connues sous le nom 
d ’ARS) et du régime subventionné (EPS) achètent les services auprès des Institutions 
de prestation des services (IPS), qui peuvent être des entités publiques ou privées. Les 
hôpitaux publics sont donc devenus des Entreprises sociales d ’État avec une person­
nalité juridique, des fonds propres et une autonomie administrative.

De manière primordiale, la séparation des fonctions n ’implique pas nécessairement 
le subventionnement de la demande. De telles subventions se justifient dans le cadre 
d ’une stratégie visant à augmenter l ’aptitude des consommateurs quant au choix des 
assureurs et des services de santé. Cependant, un examen des initiatives menées 
à l’édhelon international prouve que de telles subventions ne rendent pas nécessaire­
ment plus efficace l ’attribution des dépenses, étant donné les caractéristiques propres 
au sècteur de la santé et la capacité institutionnelle limitée des gouvernements à les 
mettre en application. En raison des problèmes de l ’asymétrie de l ’information et de 
la demande induite sur le marché de la santé, il n ’est pas facile d ’exercer la souverai­
neté du consommateur. Il est difficile pour les patients (en tant que consommateurs) 
de procéder à une utilisation efficace des subventions. Par conséquent, les problèmes 
de l’attribution inefficace des ressources dans les systèmes prévoyant un subvention­
nement de l ’offre se reproduisent souvent dans les subventions de la demande dans des 
marchés qui souffrent d ’une information incomplète. Il y a également des contraintes 
institutionnelles dans l’administration, la collecte et le calcul du montant des subven­
tions. Par exemple, la formule utilisée pour déterminer la hauteur des paiements en 
fonction des risques dans le cadre de la réforme colombienne ne prenait en compte que 
l ’âge et le sexe des individus, qui sont des critères insuffisants pour prévoir le risque 
en l ’absence d ’autres facteurs tels que le secteur de résidence et ont par conséquent en­
traîné un calcul erroné des subventions (Mora, 2000).

La réforme de 1998 au Costa Rica offre l’exemple d ’un mécanisme utile combi- 
nantlla séparation des fonctions avec le subventionnement de l’offre. La Caja Costar­
ricense de Seguro Social a créé un mécanisme pour allouer les ressources en fonction 
des résultats. L’achat de services est fondée sur un accord ou un contrat d ’exécution, 
qui formalise le rapport entre l ’institution et les prestataires de services (voir l’encart
III.9). Le processus d ’acquisition correspondant n’a cependant été consolidé que très 
lentement, puisque le budget continue d ’être structuré en grande partie tel qu ’il l ’a été

Les EM P sont responsables de la rrüse à disposition d ’un panier de services pour les assurés titulares. Cela in­
clut la prise en charge de presque 800 m aladies, aussi bien que les soins m édicaux généralistes pour les enfants 
de moins de six ans et les soins obstétriques pour les conjoints des m em bres titulaires. L’INSS paye les EM P 
sur une base uniform e de capitation, sans co-paiem ents ni lim itations du nom bre de fois où les assurés peuvent 
obtenir un service. Le prestataire de services ne peut pas segm enter les avantages, mais il est obligé de fournir 
tous ceux inclus dans le panier de soins. S ’il ne peut pas assurer lui-m êm e l'un  des services requis par l’TNSS, 
il doit le sous-traite.
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historiquement, une petite fraction seulement dépendant de l’évaluation annuelle des 
engagements de gestion (Rodriguez, 2005b).

Encart III .9
COSTA RICA: DES ENGAGEMENTS DE GESTION

L’accord de gestion est un contrat formalisant le rapport entre les autorités centrales et les pres­
tataires de service, récemment mis en application par la Caja Costarricense de la Seguridad Social 
du Costa Rica. Dans le cadre de ce schéma, les hôpitaux s’engagent à atteindre une série de cibles 
définies en termes d’“unités de production des hôpitaux”, et un pourcentage (à l’origine 10%) du 
budget annuel doit être assigné en fonction de leurs résultats, tels qu’ils sont vérifiés par l’évaluation 
annuelle. Ce pourcentage a été prévu pour augmenter avec le temps, de sorte que toute la production 
soit finalement évaluée et l’ancien modèle de budget éliminé. D’ailleurs, 10% des budgets des “sec­
teurs de santé” (les entités intermédiaires couvrant des zones géographiques spécifiques) devaient 
être également assignés sur la base des résultats, dans ce cas-ci fondés sur un modèle de capitation 
où le montant par habitant serait pondéré par les caractéristiques démographiques et épidémiolo- 
giques de la population couverte. A l’origine, le coût des patients qui sont transférés aux hôpitaux 
par les Équipes de base pour les soins de santé intégrale (EBAIS) serait facturé par l’hôpital en ques­
tion au Secteur de santé correspondant. Ainsi, les équipes de soins primaires seraient encouragées à 
résoudre directement les cas, sans transfert à l’hôpital, ce qui augmenterait la capacité résolutive de 
la prise en charge primaire. Des failles dans les systèmes d’information ont cependant empêché ce 
système de fonctionner. La proposition originale comprenait également un système de récompenses 
et de sanctions fondé sur les performances des prestataires mesurées par rapport aux cibles visées 
dans les accords respectifs.

Afin de soutenir les engagements de gestion, des mécanismes ont été créés pour favoriser la par­
ticipation des citoyens dans la gestion et la supervision des services de santé, majoritairement sous 
la forme de Conseils de Santé émanant des représentants élus directement par la communauté. 
Chaque hôpital, chaque clinique importante et chaque secteur de la santé a son propre conseil, dont 
les principales responsabilités sont de surveiller la dépense des budgets et d’autres activités de ges­
tion, le choix des directeurs et du contenu des engagements de gestion et les performances elles- 
mêmes. Ces conseils sont également appelés à favoriser des activités et des projets de promotion de 
la santé dans la communauté, en particulier dans le secteur de la santé environnementale. La Caja 
de sécurité sociale leur fournit un espace physique et l’assistance administrative nécessaires à leur 
fonctionnement.

En dépit de ces avancées, le processus n’a progressé que très lentement et une évaluation com­
plète est nécessaire pour qu’il soit redéfini. En premier lieu, une large gamme de ressources hu­
maines et de compétences administratives extemalisées devait être transférée aux hôpitaux et aux 
secteurs de santé, mais dans la pratique cela s’est produit sur une échelle beaucoup moins ambitieuse 
qu'il n’avait été projeté. En second lieu, les engagements de gestion ont commencé à être élaborés 
par la division administrative de la Caja, ce qui a créé une dichotomie en termes de direction straté­
gique du réseau des services; en effet, pendant que la Division médicale de la Caja Costarricense de 
la Seguridad Social développait des plans stratégiques et opérationnels en consultation avec les uni­
tés prestataires, moyennant une négociation avec la Division administrative moyennant une négo­
ciation avec la Division administrative, celles-ci centraient leur attention sur les cibles des engage­
ments de gestion définies dont la réalisation avait des effets budgétaires concrets sur les engagements 
en question. En outre, ces engagements de gestion sont devenus excessivement longs et détaillés, au 
point de définir les protocoles qui n’ont pas coïncidé avec les normes fixées par le Ministère de la 
Santé, avec des effets préjudiciables sur les qualifications conduites par le Ministère en sa qualité de 
superviseur du système. Troisièmement, un système budgétaire véritablement lié avec les résultats 
du réseau de services n’a jamais été vraiment développé. Fondamentalement, le budget a continué 
d’être élaboré comme avant, avec seulement une petite partie des déboursements dépendant réelle­
ment des performances annuelles. Quatrièmement, les engagements manquent de consensus écono­
miques et financiers tenant compte majoritairement des priorités du réseau, à savoir un mécanisme 
de maîtrise des coûts qui assurerait la durabilité du système d’assurance santé.

Source: A dolfo R odriguez, "R eform a de  sa lud  en Costa R ica", docum ent de travail, Santiago, C hili, C om ­
m ission économ ique pour l’A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC). 2005, inédit.



1 2 6 l ’a v e n i r  d e  l a  p r o t e c t i o n  s o c i a l e  e n  A m é r i q u e  l a t i n e : a c c e s s i b i l i t é , f i n a n c e m e n t  e t  s o l i d a r i t é

Les mécanismes d'achat des services de soins

Le principal avantage de la séparation des fonctions est que cela encourage les ins­
titutions qui gèrent les ressources financières d ’un système (Ministères de la santé, as­
surances sociales et assureurs privés) à améliorer la capacité et la gestion de leurs pro­
cédés de prestation des services de santé.

La rationalisation du système d ’achat passe par l ’utilisation d ’instruments de paie­
ment qui transfèrent une partie du risque financier aux prestataires de ces services en 
fonction des profils et des niveaux de demande anticipés. “Les mécanismes de paie­
ment anticipés’’, tels qu’on les appelle, y compris la capitation, pointent dans cette di­
rection, puisqu’ils assignent le risque entier de variabilité des coûts aux prestataires 
(Alvarez, Pellisé et Lobo, 2000). La différence majeure entre ces systèmes et les mé­
canismes de paiement rétrospectifs (fondés sur les gestes ou les services réellement 
fournis) est que, dans la première modalité, les versements éventuels effectués auprès 
des prestataires ne varient pas selon le nombre de services fournis, contrairement aux 
contributions rétrospectives. Dans un système rétrospectif, le financeur soutient tous 
les risques inhérents à la variabilité des coûts. Ainsi, les paiements des services four­
nis tendent à encourager la surproduction de services de santé, alors que les méca­
nismes prospectifs créent des incitations pour la sous-production et la baisse de qua­
lité (Erazo, Castro et Hanzich, 2005).

À la lumière de ces informations, et bien que les mécanismes éventuels favorisent 
l ’efficacité et la maîtrise des coûts, ceux-ci tendent à encourager un niveau moindre de 
prestation des services et une perte de la qualité des services. En effet, ce sont les deux 
seuls paramètres dont dispose le prestataire pour adapter ses revenus aux coûts de pro­
duction. D ’autre part, les paiements rétrospectifs imposent une augmentation des dé­
penses en raison des problèmes de demande induite et d ’aléa moral, encourageant de 
ce fait la surproduction de services et l ’augmentation des coûts.

L’expérience laisse à penser que les systèmes de santé fonctionnent mieux avec une 
combinaison appropriée des deux mécanismes. Le tableau III.6 montre les types de 
basé des systèmes de paiement et leurs effets sur la qualité et l ’efficacité des services 
fournis. Idéalement, la méthode choisie devrait être celle la plus appropriée à chaque 
situation ainsi que l ’unité de paiement choisie soit celle qui convient le mieux à l’agent 
financier et que les risques soient distribués entre cette organisation et le prestataire, 
de telle manière que ce dernier supporte les risques associés à une efficacité plus ou 
moins grande de prestation des services (Alvarez, Pellisé et Lobo, 2000).

Comme on l’a précédemment indiqué, un nombre significatif de pays dans la ré­
gion a développé -  certes lentement -  des modèles de gestion et d ’achat qui utilisent 
des mécanismes de paiement prospectifs. L’un des problèmes majeurs produits par ce 
système est l ’existence de rigidités institutionnelles. De telles rigidités ont d ’une part 
empêché les Ministères de la santé et les assurances sociales d ’exécuter librement leur 
rôle d ’acheteurs, et ont d ’autre part limité la capacité des hôpitaux publics à s ’adapter 
à ce nouveau type de contrat. Les difficultés dans la spécification de protocoles de ser­
vices ont également ralenti le progrès des mécanismes de paiement prospectifs. Si les 
hôpitaux publics doivent développer leur flexibilité et s ’adapter aux conditions d ’un 
système prospectif, des changements sont également nécessaires dans leurs cadres ju ­
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ridiques, dans l ’autonomie de leur gestion et leurs pratiques en matière de ressources 
humaines. On devrait en outre permettre aux Ministères de la santé et aux assurances 
sociales d ’acheter des services en dehors du secteur public, afin de faire une meilleure 
utilisation de la capacité installée dans le pays. Ceci n ’implique pas l ’affaiblissement 
des fonctions des hôpitaux publics d ’autant plus que, dans ce contexte, ils jouent, au- 
delà des prestations, un rôle majeur dans l’établissement des protocoles et la configu­
ration de la structure des coûts. Ils constituent un élément de référence et de discipline 
des prestataires privés dans un contexte de concurrence comparative. Néanmoins, 
comme le montre l’expérience de l ’autogestion hospitalière en Argentine, il y a des 
obstacles légaux et des faiblesses opérationnelles sur le chemin de la pleine autono­
mie. Dans la pratique, la gestion des hôpitaux peut ne pas avoir la main complètement 
libre dans le contrôle des ressources humaines et financières (Bisang et Cetrángolo, 
1997).

Dans une approche différente, une initiative intéressante au Panama a combiné un 
nouveau type de gestion des hôpitaux avec un rassemblement des ressources finan­
cières entre le Ministère de la santé et le sous-secteur de la sécurité sociale, dans le cas 
de l ’Hospital Integrado San Miguel Arcángel (HISMA). Ce système met en commun 
des fonds disponibles émanant du Ministère de la santé et du fonds de sécurité sociale 
0Caja de Seguridad Social) et a contribué à améliorer la gestion des hôpitaux. 
L’HISMA est payé pour fournir une certaine quantité et une certaine qualité de ser­
vices (le budget historique, qui était indépendant de la production et de l ’exécution, a 
été abandonné) et des contrats de service sont utilisés pour définir la relation entre les 
parties. Les services hospitaliers peuvent être extemalisés et l ’HISMA fait formelle­
ment partie du réseau de soins primaires (voir l ’encart III.10).
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Tableau III .6
LES PRINCIPAUX SYSTÈMES DE PAIEMENT

Systèmes
de
p a ie m e n t

Coucept E ncouragem en ts
économ iques

D istribu tion  des 
risques

E ffets
envisageables

E fficacité Q ua lité Rôle de l’É tat

Paiement 
par service 
médical

Les
versements 
sont pour les 
services les 
plus
désagrégés

M ultiplier le 
nombre
d 'interventions
m édicales

Le financeur 
assum e les risques

(i) M anque de 
prévention.

(ii) Haute 
technologie, 
bonne qualité

(ni) Demande 
induite.

(iv) «C orruption  »

(v)'D isc ri m inât ion 
par tarifs

('ri)Im qnjté

Encouragements 
à  l’activité et à 
la sur-utilisation

Taux de 
plafonnage

P aie me ni 
fondé sur 
les salaires

Les
paiements 
sont fonction 
du temps de 
travail

M inimiser les 
efforts au travail

(0  Système
purement établi 
sur les salaires, 
le prestataire 
assum e les 
risques 

(ii) Ajusté scion la 
productivité.
Le financeur 
assum e les 
risques

(v) im portance de 
la promotion

(ii) Augmentation 
des équipes

(iii)Coopéraiion 
entre médecins

(i) Peut 
encourager 
l'activité et 
la sur- 
uiilisaiion 

{ii)Rôle excessif 
dco
médecins

(i) Faible 
pouvoir de 
négocia rions

(ii) Garanties de 
qualité

(iii)Elabonpion 
de systèmes 
nu te s

Paiement 
par tête

Les
versements 
sont pour 
l’affiliation et 
les services 
prodigués à 
une personne

M ultiplier les 
affiliations et 
réduire le coût des 
services

(i) Non-ajusté par 
habitant: le 
prestataire 
assume les 
risques

(ii) Ajuste pur 
habitant: le 
financeur 
assum e les 
risques

(t) Prevention
(ii) Référence
(iii) Sélection des 

risques

Encourage 
F intégration des 
soins préventifs 
et curatiis 
lorsqu'il y  a 
efficience

Contrôle de la 
qualité par des 
norm es et 
encouragement a 
la concurrence

Paiement 
par .séjour 
hospitalier

Hôpital payé 
par patient et 
par nuitée

Accroître le 
nom bre de séjours 
et eu m inim iser les 
coûts moyens

(i) Lorsque le 
paiement n’est 
pas ajusté, le 
prestataire 
supporte le 
risque de 
séjours coûteux

(ii) Lorsque les 
taux sont 
ajustés aux 
coûts attendus, 
le financeur 
assum e les 
risques

(i) M oyenne des 
durées de 
séjour en 
hôpital 
allongée

(ii) C oûts de 
l’hospitalisalio 
n réduits

(iii)Adm issions en 
hôpitaux non- 
nécessaires

(iv)Interventions 
chirurgicales 
am bulatoires 
des patients 
non effectuées

Activité
hospitalière
encouragée

Durée moyenne 
des séjours en 
hôpital limitée

Paiement
par
adm ission
hospitalière

Hôpital 
rétribué à 
l’admission 
du paiicrtt, 
quelle que 
soit la durée 
du  séjour

Augmenter h  
nombre
d 'adm issions et 
élcndrc leur coût 
moyen

(i) Lorsque le 
paiem ent n ’est 
pas ajusté, le 
prestataire 
assum e le 
risque
d 'adm issions 
coûteuses

(ii) Lorsque le.-, 
¡aux sont 
ajustés en 
fonction des 
coûts attendus, 
le financeur 
assume les 
risques

(i) Revenus plus 
élevés

(ii) Durée 
m oyenne des 
séjours en 
hôpital 
raccourcie

( iü ) Réadmissions 
(iv) Adm ission en 

hôpitaux non- 
nécessaires

Encourage
l’activité
hospitalière

(i) Réadmissions 
pénalisées

(ii) Non-inclusion 
des cas 
extrêm es

(iii)Àjustemcnt 
des taux

Paiement
selon
budget

H ôpital payé 
pour une 
période 
donnée, pour 
une activité 
qui n ’est pas 
bien définie

M aximiser les 
coûts

N ormalement, le 
prestataire assume 
les risques si des 
facteurs plus 
spécifique:, ne sont 
pas pris en compte

(i) Mise en place 
coûteuse

(ii) Planification 
compatible

(iii)Le prestataire 
a  une m arge de 
m anœuvre

Encourage 
F efficacité, sau f 
lorsqu’il y a des 
asymétries 
nom breuses de 
F in format ion

Effort important 
requis pour éviter 
l’inertie

Source: B. Alvarez, L. Pellisé et F. Lobo, “Sistemas de pago a prestadores de servicios de salud en países de Amé­
rica Latina y de la OCDE”, Revista panamericana de salud pública, vol. 8, No. 1/2, 2000,
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Encart III.IO
GESTION ET PRESTATION DES SERVICES DE SANTÉ DANS LA RÉGION 

DE SAN MIGUELITO AU PANAMA

Les objectifs généraux du nouveau modèle de gestion étaient: (i) d’intégrer les deux sources de 
financement public, du Ministère de la santé (MINSA) et la Caja de la Seguridad Social (CSS), (ii) 
de séparer les fonctions du financement, de l’achat et de la prestation des services hospitaliers,et (iii) 
d’intégrer les systèmes de soins primaires et secondaires. Les fonctions de financement et de régu­
lation ont été assignées au Ministère et à la Caja, et une entité formelle (CONSALUD) a été créée 
pour en contracter les services, les acheter et les évaluer. On a expressément établi que des presta­
tions seraient fournies par un organisme public autonome (en l’occurrence, le Patronato del Hospi­
tal Integrado San Miguel Arcángel). L’hôpital a choisi d’extemaliser des services qui s’adressent aux 
utilisateurs (hospitalisation, consultation ambulatoire et soins d ’urgence), les services de support (la­
boratoires et diagnostic par imagerie) et les services généraux (sécurité, nettoyage, etc.) auprès d’en­
treprises privées. Un système de contrôles et de contre-vérifications a été instauré pour les trois ni­
veaux de soins, indiquant les engagements et les droits qui s’appliquent à chacun, les mécanismes 
d’enregistrement et de référencement à employer et les possibilités de traitement attendues de chaque 
niveau. Le nouveau modèle de gestion a été également doté d’un cadre légal et contractuel pour ré­
glementer les relations entre les parties, aussi bien que d’instruments pour faire en sorte que ces rap­
ports fonctionnent dans la pratique.

Source: R. Bitrán, “R eform as recientes en  el sector salud en C entroam érica” . docum ent de travail, Santiago,
C hili, C om m ission économ ique pour l ’A m érique latine et les C araïbes (CEPALC), 2005. inédit.

Régulation et supervision

Dans la mesure où les processus de réforme créent des incitations pour une modi­
fication de la combinaison des secteurs public et privé dans l ’assurance, le finance­
ment et la prestation de services, il est essentiel de progresser dans la mise au point des 
mécanismes de régulation et de contrôle, et de considérer que ce point s ’applique à 
toutes les formes d ’organisation.

Les particularités du secteur de la santé aggravent les défaillances du marché qui 
résultent des asymétries de l ’information dans l ’assurance et la prestation de services. 
Le tableau III.7 montre certaines de ces défaillances et leurs conséquences. Si l’intro­
duction de la concurrence est souhaitable, il n ’en est pas moins indispensable, en rai­
son des dysfonctionnements du marché, d ’inscrire cette concurrence dans le cadre 
d ’un modèle doté d ’une solide structure de régulation pour favoriser l ’efficience et 
l ’existence d ’une concurrence véritable (Arrow, 1962). Cela s ’applique à la fois à la 
régulation des prestations de services en termes de qualité et d ’efficacité et à la régle­
mentation des aspects financiers et actuariels de l’assurance.

Les quelques initiatives qui ont été entreprises dans la région à cet égard indiquent 
que l’absence de structures de normalisation appropriées pour encourager la concur­
rence sur des marchés imparfaits réduit l ’efficacité et l ’égalité du système. Dans le sec­
teur de la santé, les marchés concurrentiels et déréglementés ont conduit à une pratique 
de sélection des risques (“écrémage”) et à la consommation excessive de services de 
santé, comme il a été dit par rapport au Chili et à la Colombie. Cela nuit à l ’équité et 
compromet l ’utilisation raisonnable et efficace des ressources.
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T a b le a u  I ÏÏ .7
ILES DÉFAILLANCES DU MARCHÉ, EFFETS ET SOLUTIONS POSSIBLES

Défaillances du m arché Effets Solutions R ésu lta ts

Sélection adverse ou 
antisèlection

Problèmes d ’agrégation des 
risques. Dans les cas 
extrêm es, pas d ’assurance 
disponible

-E ducation
- Subventions
- Contributions obligatoires
- Couverture universelle

- Non effectif
- Non effectif
- Efficace
- Efficace

Aléa moral Sur-utilisation de 
l’assurance et des services 
médicaux

- Réglementation et 
supervision
- Co-paiements
- Franchises

Peu efficace

Sélection des risques Pas d ’assurance pour les 
handicapés, les victimes de 
m aladies chroniques, les 
pauvres et les personnes 
âgées

- Réglementation et 
supervision
- Risque établi sur la 
communauté
- Primes ajustées par rapport 

au risque individuel

Peu efficace, mais 
difficile à implémenter 
techniquement

M onopole ou cartel Bénéfices excessifs, sous- Réglem entation an ri- Pas très efficace, à cause
production monopole des tendances à la

concentration
« passager clandestin» Des besoins en financement Réglementation et supervision M odérément efficace

dans le secteur de plus élevés, résultant de
l’assurance publique l’utilisation des services et

des incitations à éviter de 
cotiser

Source: W .C. H siao, “ A bnorm al économ ies in the health sector” , Health Policy Review, vol. 32 , No. 1/3, juin 1995;
D aniel T ileim an et Andras U thoff, “El m ercado de la salud y las reform as al financiam iento de los siste­
mas de salud” , Ensayos sobre el financiamiento de la seguridad social en salud. Los casos de Estados Uni­
dos, Canadá, Argentina, Chili, Colombia, D. T itelm an and A, U thoff (com ps.), Fondo de Cultura Econó­
m ica, 2000.

Le cas du Chili dans la région latino-américaine et caribéenne, et d ’autres cas à 
l ’échelon international, prouvent que les dysfonctionnements du marché de la santé 
empêchent le libre effet de l’offre et de la demande de se traduire par une efficacité ac­
crue, Les incitations à la sélection des risques sur les marchés de l’assurance sont une 
question clé en termes d ’efficacité (aussi bien que d ’équité). Etant donné que les bé­
néfices des assureurs s ’articulent fortement autour d ’une discrimination en fonction du 
risque, il est peu probable qu’ils se sentent encouragés à chercher à améliorer sensi­
blement leur efficacité. Dans le cas présent, les incitations des assureurs consistent à 
éviter les clients à haut risque plutôt qu’à améliorer la gestion de leurs ressources. Au 
Chili, le dosage public-privé existant, combiné avec un marché fortement dérégle­
menté, a encouragé et même permis la sélection selon le risque (Titelman, 2000).

Comme Katz (1995) l’a soutenu, le secteur privé tend également à évoluer vers le 
statut de prestataire de services hautement complexes. Lorsque cela se produit, la dif­
férenciation des produits, les rentes d ’innovation et l’impact de l ’introduction de nou­
veaux produits sur le marché, processus et manières d ’organiser l ’activité médicale au­
ront ,une forte incidence sur l ’organisation du secteur de la santé et exigeront des 
efforts spécifiques en ce qui concerne la conception des cadres de régulation.17

La structure institutionnelle, la m orphologie et le com portem ent des m archés, aussi bien que le cadre  de régle­
m entation, peuvent être am enés à changer à travers le tem ps dans un processus très interactif etroitem ent asso­
cié au degré de saturation de l ’offre (Katz, 1995).
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Une régulation puissante et une forte capacité d ’agir sont plus facilement institués 
quand il incombe à une entité simple d ’établir les normes et de superviser tous les 
sous-secteurs (public, privé et sécurité sociale). La segmentation dans ce domaine peut 
avoir quelques avantages en termes de spécialisation, mais il est bien plus probable 
qu’elle ait pour conséquence des institutions plus faibles et plus influençables.

Politiques de santé publique

Outre l ’organisation des mécanismes d ’assurance, les politiques de santé publique 
doivent encourager l ’ensemble de la population à se conformer à un modèle de 
consommation des services de santé qui réduit sensiblement la charge de morbidité. 
De tels services peuvent consister en activités de santé publique fortement rentables, 
telles que les campagnes préventives et curatives au niveau des soins primaires (Bi- 
trân, 2005). Cette section présente un certain nombre de recommandations et d ’initia­
tives régionales liées au renforcement des modèles de soins primaires. En outre, en se 
fondant sur les avancées souvent disjointes de la région dans la décentralisation de la 
prestation des soins de santé publique, elle offre quelques préconisations portant sur 
les mesures correctives qui ont travaillé dans le sens de l’équité.18

Expansion des soins primaires

L’augmentation de la couverture des soins primaires est cruciale pour améliorer 
l ’accès aux biens et aux services de santé, améliorant ainsi l ’état de santé de la popu­
lation en général. L’expansion de la couverture des soins primaires est toujours sou­
haitable, mais elle s’avère particulièrement importante dans les pays où la couverture 
des soins de santé est limitée et où les maladies non transmissibles sont hautement pré- 
valentes.

Dans le cadre des réformes entreprises pour développer la couverture des services 
de santé aux populations les plus démunies et aux régions rurales les plus éloignées, 
des efforts ont été accomplis pour la délocalisation des centres de soins primaires en 
dehors des hôpitaux et les situer au coeur des communautés bénéficiaires. Ce fut la 
stratégie mise en application par de nombreux pays de la région, en extemalisant dans 
certains cas à la faveur de prestataires du secteur non-public ou d ’ organisations non- 
gouvernementales, dans d ’autres cas en se servant de l’infrastructure privée existante 
ou en mettant en place et en faisant fonctionner de nouveaux dispensaires et de nou­
veaux centres sous la responsabilité du Ministère de la santé ou du système de sécu­
rité sociale, selon les circonstances. Un élément essentiel dans ces initiatives a été l’en­
gagement visant à perfectionner la gestion, sur la base de nouveaux instruments 
d ’attribution des ressources et la séparation du financement et de la prestation des ser­
vices (voir les encarts III.11 et 111.12).

Le renforcement et la modernisation des hôpitaux publics est une question étroitement liée aux points abordés 
ici. Une évaluation appropriée des besoins et des défis dans ce secteur exigerait un niveau de détail qui est au- 
delà de la portée de ce chapitre. Entre autres sujets, il faudrait examiner les différents types d ’organisation 
micro-économique observés dans la région, les degrés d ’autonomie institutionnelle et financière, le niveau d ’in­
tégration des réseaux de santé et leur articulation avec le secteur privé.
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Encart III. 11
LES INITIATIVES RÉCENTES DE RÉFORME ET D’EXPANSION DES SOINS

PRIMAIRES
Durant ces dernières années, plusieurs pays dans la région ont élaboré des stratégies innovatrices 

pour augmenter la quantité de soins primaires, en particulier dans des secteurs ruraux et parmi les 
groupes épars de population. Certaines de ces stratégies sont décrites ici.

Depuis le début des années 90, la Bolivie avait amorcé une réforme du secteur de la santé es­
sentiellement orientée vers les soins infantiles et maternels. En 1996, le Ministère de la santé a créé 
un système d’assurance nationale pour les mères et les enfants, qui est devenu en 1999 ce qui a été 
élargi à l’Assurance santé de Base (Seguro Básico de Salud-SBS). En raison du profil épidémiolo- 
gique éminemment pré-transitoire et des ressources limitées que le pays peut consacrer à la santé, le 
système consiste fondamentalement en un bouquet de 75 services, se concentrant sur les causes ma­
jeures des décès des mères et des enfants ainsi que sur les maladies transmissibles. Il n’est pas re­
quis que les utilisateurs cotisent au système. Celui-ci est financé par les municipalités, en utilisant 
des ressources spécialement affectées prélevées du partage des recettes fiscales perçues par le Tré­
sor national et d’autres mécanismes de compensation. Afin de garantir les services indiqués dans le 
schéma de la SBS, la Bolivie a engagé d’autres prestataires de service, tels que des ONG, des églises, 
des agents privés et divers fonds de santé du pays, qui prodiguent les soins pour les affiliés de leurs 
propres institutions. Suite au succès de ce programme, un mécanisme d'Assurance Universelle des 
Mères et des Enfants (Seguro Universal Materno Infantil-SUMI) a été élaboré avec l’intention ex­
plicite de lever les barrières économiques à l'accès aux services de santé pour les mères et les en­
fants de moins de cinq ans.

Au Nicaragua, le Ministère de la santé est le principal prestataire des soins préventifs et pri­
maires. D’une manière générale, ses programmes accordent la priorité aux soins qui peuvent réduire 
la mortalité et la morbidité parmi les mères et les enfants. Ils sont actionnés par un réseau de centres 
de santé et de dispensaires mis en place à travers le pays, et reçoivent l’appui des programmes de 
soins primaires financés par des organismes étrangers de coopération (Bitrán, 2005; Rodríguez, 
2005d). Les programmes opèrent à la fois via les institutions et les dispensaires qui couvrent un do­
maine géographique particulier et à l’attention des communautés bénéficiaires, via les Systèmes lo­
caux de soins intégraux de santé (Sistemas Locales de Atención Integral de Salud-SIL AIS), qui four­
nissent des informations et favorisent des habitudes saines tout en dispensant les soins. Les activités 
de ces systèmes locaux ont servi de base au renforcement des capacités, au niveau local, du Minis­
tère de la Santé et des sages-femmes, des bénévoles et d’autres membres de la communauté impli­
qués dans la santé. Ils ont également aidé à l’autonomisation de la population -  en particulier les 
femmes -  à la prise de décision sur les sujets de la santé de la famille.

El Salvador se sert majoritairement de l’extemalisation auprès des ONG pour accroître la cou­
verture des services de soins primaires, dans le cadre de son Programme de services essentiels de 
santé et de nutrition (Programa de Servicios Esenciales de. Salud y Nutrición -  SESYN). La straté­
gie du programme est fondée sur des subventions publiques ciblées en combinaison avec un bouquet 
déterminé de soins pour la mère et pour l’enfant, incluant également un certain nombre de procé­
dures préventives et curatives. Quatre ONG ont été choisies, chacune recevant 20$ US par personne 
et par an. Cela sert à financer un réseau médical composé de conseillers santé et d’équipes itinérantes 
{Equipos Itinerantes de Salud -  EIS) qui ont une capacité moyenne de résolution des cas et de réfé­
rencement des patients aux Unités de santé (dispensaires) qui relèvent du Ministère de la santé. Le 
Ministère contribue également à hauteur de 11$ US par personne et par an pour l'équipement, les 
médicaments et les approvisionnements.

La réforme récente du Guatemala est fondée sur trois modèles de service, avec des mécanismes 
semblables à ceux utilisés au Nicaragua et à El Salvador. Le premier comprend la prestation des ser­
vices de base de soins extemalisés par l’État auprès des ONG. Le second externalise l’administra­
tion financière du Ministère de la santé et les services de prestation médicale, auprès des ONG éga­
lement. Le troisième est le modèle traditionnel développé par le Ministère, destiné à renforcer les 
soins médicaux dans les dispensaires locaux (Bitrán, 2005), L’objectif majeur de la réforme est 
d’élargir le bouquet de soins primaires et d’améliorer la qualité des services, en particulier auprès de 
la population rurale. Le bouquet de base inclut, entre autres services, l’assistance à la mère et à l’en­
fant ainsi qu’une meilleure couverture des maladies transmissibles et de la santé environnementale. 
Les mécanismes contractuels avec les ONG ont été mis en place par l’intermédiaire du Système in­
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tégré de santé (SIAS) et comprennent un certain nombre de différents dispositifs financiers et de ni­
veaux de service.

La réforme en Honduras s’est également concentrée sur l’extension de la couverture aux secteurs 
ruraux. Le programme pour la réorganisation institutionnelle et l’expansion des services de base du 
Secteur de la santé (PRIESS) est mis en place depuis 1998, Il vise à fournir un bouquet de services 
de santé de base aux populations rurales extrêmement pauvres, employant des équipes ambulatoires 
engagées sur la base d’un paiement par capitation parmi des ONG ou d ’autres prestataires privés. En 
trois ans de fonctionnement, ce système a désservi 1 142 communautés rurales comportant 60 000 
familles et 289 000 individus dans les 95 municipalités les plus pauvres du pays, à partir d’un paie­
ment par capitation d’environ 18$ US par an. Les nouveaux modèles de gestion ProReforma se com­
posent d’initiatives plus récentes, fondées sur des organismes spécifiques de la société civile. L’im­
pact de ces derniers est limité, puisqu’ils en sont toujours à une phase pilote, mais ils ont le potentiel 
suffisant pour s’étendre. En amont de ces initiatives se situe la clinique de santé La Caridad à El 
Guante. La Caridad a un contrat avec le secrétariat de la santé pour fournir un ensemble de soins et 
de services préventifs auprès de la population couverte en échange d ’un versement annuel de 16$ 
US par habitant, complétés par un paiement anticipé additionnel d’environ 1,50$ US par personne, 
distribué en fonction de la solvabilité des familles.

Enfin, au Costa Rica, la réorganisation des soins primaires a été l’une des composantes centrales 
de la réforme de secteur de la santé. Cette réorganisation est fondée sur le transfert de la responsa­
bilité des soins primaires depuis le Ministère de la santé vers la Caja Costarricense de Seguridad So­
cial du Costa Rica, et sur la création d ’Equipes de base de soins de santé dont le but est d’augmen­
ter l’impact des soins primaires sur la santé de la population pour un coût aussi minime que possible. 
Ces équipes fournissent les soins primaires, alors que les institutions hospitalières sont responsables 
des services de secours d ’urgence. Chaque équipe comporte un médecin généraliste, une aide soi­
gnante et un auxiliaire technique en soins primaires, et est conseillée par une Equipe de soutien qui 
aide toutes les équipes de santé de base situées dans son secteur. Les services de soins primaires four­
nis incluent la promotion de la santé, des soins préventifs et curatifs et la réhabilitation non-com­
plexe. L’expansion rapide de ces équipes a permis de rendre les soins primaires pratiquement uni­
versels au Costa Rica.

Source: Adolfo R odríguez, "R eform a de salud  en C osta R ica” , docum ent de travail, Santiago, C hili, 2005, in­
édit; “R eform as de salud en N icaragua” , docum ent de travail, Santiago, C hili, 2005, inédit; “ Refor­
mas de salud y nuevos m odelos de atención prim aria en A m erica C entral” , docum ent de travail, San­
tiago, C h ili, 2005, inédit; "R eform as de  salud en H onduras” , docum ent de travail, Santiago, C hili, 
2005, inédit; and R. B itrân, “R eform as recientes en e l sector salud en C entroam érica” , docum ent de 
travail, Santiago, C hili, C om m ission  économ ique pour l’A m érique latine e t les Caraïbes fC EPA LC ) 
2005, inédit.

Encart III. 12
EXPANSION DES SOINS PRIMAIRES CENTRÉS SUR LA POPULATION 

URBAINE EN RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VÉNÉZUELA

Le gouvernement de la République bolivarienne du Vénézuela a mis en place une initiative de 
santé massive dont la cible majeure est la population urbaine. En avril 2003, le programme Barrio 
Adentro a été appliqué, comme plan pilote, dans les municipalités de Libertador et de Sucre, dans la 
zone métropolitaine de Caracas. Plus tard dans l’année, les autorités ont décidé d’étendre ce schéma 
au reste du pays sur une échelle massive. Cette expansion devait avoir lieu en plusieurs phases et en­
gager un certain nombre d ’organismes publics. Le principe de base du programme est de consolider 
les soins primaires comme une priorité pour la politique de santé publique nationale, dans un cadre 
d’universalité, d’égalité, de soins gratuits, de gestion participative et de co-responsabilité sociale, 
afin de permettre aux groupes exclus de population d’accéder à la santé.

La Mission Barrio Adentro est mise en application dans le cadre de l’Accord de coopération 
technique du pays avec Cuba. Il vise à renforcer les capacités de traitement du réseau ambulatoire 
de soins primaires, en établissant, en consolidant et en développant les antennes locales en matière 
de santé (consultorios populares), chacune étant dotée d ’un médecin, d’une infirmière et d’un tra­
vailleur social, et accompagnant environ 250 familles dans un secteur géographique précis. Ces dis­
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pensaires ou consultorios forment le noyau du système de gestion de santé intégrale. Ils représentent 
le premier point de contact des patients avec le système de santé et, sauf dans les urgences médicales, 
ils sont une étape obligatoire avant d ’être référé aux services de soins secondaires ou tertiaires, 
comme c’est le cas dans le système cubain et le service de santé national du Royaume-Uni. Le ré­
seau des consultorios s’articule avec un réseau de pharmacies locales et il est prévu qu’ils se coor­
donneront avec les institutions secondaires et tertiaires dès que le système de santé vénézuélien 
s’étendra. En plus de traiter la maladie, le personnel est responsable de favoriser les soins préventifs 
et d’encourager les habitudes saines auprès de l’ensemble de la population. L’engagement de la com­
munauté est organisé autour d’un certain nombre de mécanismes, y compris celui des comités de 
santé.

Les estimations faites par l’Institut national des statistiques indiquent un niveau élevé de satis­
faction des utilisateurs quant aux services fournis. Le nombre de visites aux centres de santé aug­
mente et l’accès à la médecine et aux soins préventifs s’accroît également. En novembre 2005, le 
personnel de la Mission Barrio Adentro comportait plus de 28 000 professionnels, chacun effectuant 
plus de 17 consultations médicales par jour, ce qui donne un total cumulé de plus de 150 millions de 
consultations de santé. Le programme fournit également des services d’optométrie et d’odontologie.

Source: M inistère de la  santé et du  développem ent social. R épublique bolivarienne du Vénézuela.

Les nouveaux modèles de soins primaires qui ont été développés dans la région ont 
non seulement rapporté des résultats substantiels mais ont également fourni des en­
seignements précieux pour la nouvelle conception des politiques de santé publique. Ils 
ont fait sentir l ’importance du renforcement du système de soins primaires à travers 
ses composantes assistancielle, de prévention et de promotion, bien que ce dernier as­
pect ait été le moins développé des trois. Le fruit de ces efforts s 'est vu dans la dispa­
rition de maladies telles que la variole, la rougeole et la poliomyélite, et les incidences 
plus limitées de la tuberculose, de la dengue et de la malaria entre autres. La profon­
deur, la portée eL la continuité de ces efforts, aussi bien que leurs résultats, ont direc­
tement découlé du volume de ressources financières allouées et du degré de dévelop­
pement institutionnel de chaque pays. Etant donné la pénurie des ressources, la 
stratégie qui consiste à viser les problèmes les plus graves qu’affrontent une popula­
tion vulnérable a été accomplie avec succès. Cependant, si celle-ci doit demeurer 
viable sur le long terme, cette stratégie doit être étroitement coordonnée avec d ’autres 
réglementations dans le secteur de la santé et celles portant sur l'infrastructure, l ’édu­
cation. la nutrition et le logement, qui affectent également l ’état de santé des indivi­
dus.

A cet égard, les initiatives de soins primaires ne peuvent être conçues en tant que 
programmes isolés. En effet, c ’est le réseau entier qui doit être remodelé et les diffé­
rents niveaux de soins articulés avec précision. Le Costa Rica a piloté l’initiative de 
cette sorte la plus ambitieuse, augmentant les possibilités de traitements et de réfe­
rence des soins ambulatoires et établissant des parcours dans le système relativement 
clairs pour les patients, avec des procédures de référencement et de contre référence­
ment! Le Nicaragua a également pris des mesures qui l ’ont bien placé dans la course 
au progrès, en particulier en ce qui concerne les initiatives récentes de modernisation 
des hôpitaux.

Il n’existe pas suffisamment de preuves empiriques disponibles pour évaluer les 
avantages et les inconvénients de l ’extemalisation des services de santé publique au­
près des ONG, par opposition au modèle de prestation directe des soins du service pu­
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blic. Néanmoins, il semble raisonnable de supposer que, étant donné les obstacles fi­
nanciers à l ’extension de la dispense des services par le secteur public, les initiatives 
de l’Etat quant au financement de la prestation des services de santé de base par les 
institutions privées peuvent constituer un usage raisonnable des ressources humaines 
et physiques existantes et contribuer à une attribution plus efficace des ressources so­
ciales, non seulement au niveau des soins primaires mais également aux niveaux se­
condaire et tertiaire. Cependant, pour que cela se produise, une règlementation forte et 
une structure de contrôle doivent être mis en place pour éviter les risques liés aux im­
perfections typiques de l ’information sur les marchés de la santé (Bitrán, 2005). A cet 
égard, il est essentiel d ’améliorer la supervision et le contrôle de la qualité technique 
des services fournis par les ONG, et de passer en revue les types de contrats de résul­
tats utilisés par les autorités du secteur santé et les ONG.

Coordination et compensation des systèmes décentralisés

Depuis les années 80, et en particulier pendant les années 90, la décentralisation de 
la prestation publique des soins de santé a été amenée à jouer un rôle central dans 
l ’ordre public latino-américain et caribéen. Plus récemment, plusieurs gouvernements 
de la région se sont embarqués dans des processus qui incluent des politiques de ré­
forme en termes de facultés et de compétences. D ’une manière générale, ces proces­
sus sont identifiés par le dénominateur commun de la “décentralisation” bien qu’ils se 
distinguent à proprement parler par un certain nombre de différences et de caractéris­
tiques spécifiques.,n A cet égard, ils se traduisent par des gouvernements sous-natio- 
naux dont le rôle de gestion des affaires publiques s’est accru.

Cette tendance est évidente dans certains pays fédéraux de la région, comme en Ar­
gentine, au Brésil et au Mexique, qui ont transféré quelques fonctions relevant du gou­
vernement national vers des niveaux plus bas, dans les pays ayant des systèmes de 
gouvernement unitaires qui ont délégué des compétences substantielles auprès des 
gouvernements locaux, comme en Colombie et au Chili, et dans les pays traditionnel­
lement unitaires et fortement centralisés qui créent des nouveaux niveaux intermé­
diaires de gouvernement, auxquels ils délèguent l’élaboration et l ’exécution d’impor­
tantes réglementations publiques ou simplement leur gestion, comme c ’est le cas en 
Bolivie, au Pérou et au Paraguay.

Les mesures de décentralisation de la dépense tendent à s ’associer à une recherche 
d'efficacité; par conséquent, les efforts pour améliorer la résolution des problèmes lo­
caux sont associés à un coût fiscal inférieur. Les arguments pour la décentralisation 
soutiennent que plus le service est étroitement délivré aux bénéficiaires, plus l ’attri­
bution des ressource sera bonne, puisque les décisions des dépenses seront guidées par 
des préférences locales et les citoyens en auront le contrôle de manière plus directe et

La “décentralisation politique” et la “dévolution’' se rapportent aux procédés dans lesquels des gouvernem ents 
locaux se voient attribuer non seulem ent la responsabilité de m ettre en application des décisions, m ais aussi le 
pouvoir de les initier. D ’autre part, la "décentralisation  adm inistrative” se rapporte à un processus dans lequel 
le gouvernem ent central m aintient le pouvoir de form uler des réglem entations, mais leur exécution relève de la 
responsabilité du niveau sous-national. La “déconcentration adm inistrative” se rapporte à l’attribution de res­
ponsabilités de propagation hors du gouvernem ent central, qui se lim ite à la distribution de responsabilités 
parmi les bureaux locaux du gouvernem ent central.
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plus efficace. Cela part du principe que les coûts et les avantages des services sont li­
mités au secteur géographique défini par la réglementation. Cela exige également de 
la communauté locale d ’avoir des mécanismes institutionnels par lesquels elle peut ex­
primer des préférences et exercer son droit de surveiller l ’attribution des fonds publics. 
En replaçant cela dans le contexte du secteur de la santé, ces arguments soulèvent deux 
problèmes particuliers. Le premier est qu’il est peu réaliste de supposer que la presta­
tion de services dans une juridiction n ’affectera pas le bien-être des populations voi­
sines (à cause des extemalités). Un autre est qu’il y a de fortes raisons de rejeter la pro­
position selon laquelle chaque juridiction doit être responsable de la santé de ses 
habitants d ’une façon totalement indépendante, puisque des disparités majeures peu­
vent se produire entre les besoins de ceux-ci et les capacités existantes. Il est néces­
saire de formuler clairement des politiques de compensation régionale et de les appli­
quer avec fermeté.

Ces problèmes n ’ont cependant pas toujours été traités de manière explicite. Les 
processus correspondants sont financés dans un contexte de contraintes fiscales où 
l’équilibre macro-économique a habituellement la priorité et où les inégalités territo­
riales notables sont évidentes dans la distribution des ressources pour la dispense de 
services de santé. Le tableau III.8 montre les principaux repères dans l ’évolution du 
processus de décentralisation pour un ensemble de pays ayant fait l ’objet d ’une étude 
dans les années 90 dans le cadre du projet régional de la CEPALC sur le financement 
public et la prestation de services sociaux.20

Gropello et C om inetti (1998) proposent des résum és de ces études de cas et des analyses com paratives.
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Tableau III.8
AMÉRIQUE LATINE (SÉLECTION DE PAYS): ÉVOLUTION HISTORIQUE 

DE LA DÉCENTRALISATION DES SERVICES DE SANTÉ

Pays R epères tem porels de décentralisation

Argentine Jusqu’à 1945: Modèle décentralisé anarchique 
1955-1978: Décentralisation d’un système non-articulé
Depuis 1978: Décentralisation orientée par les rapports financiers entre le gouvernement national et 
les provinces

Bolivie 1994: Délégation de responsabilités au niveau municipal 
1995: Délégation de responsabilités au niveau départemental 
1996: Nouveau modèle de santé

Brésil 1978-1983: Premières initiatives d’intégration (AÏS). Les mouvements sociaux exigent des 
changements institutionnels dans la politique de santé
1984-1991 Création d'un système de santc unifié et décentralisé (Système unique de santé), l'étape 
décisive venant avec la démocratisation. En 1988, le Système unique de santé est enchâssé dans la 
constitution (mais avec une assignation des compétences ambiguë), et en 1990 une structure de 
régulation est mise en place
1992-1996: Développement et accélération du processus de municipalisation

Chili 1981-1982; iransfert expérimental de la fonction exécutive (soins primaires et infrastructure) au 
niveau municipal. Suspendu pendant la crise et rétabli en 1987

Colombie 1968: Un système de partage des revenus est établi comme élément de la déconcentration des 
ressources fiscales
1986: Décentralisation des investissements dans ¡’infrastructure des institutions de soins primaires à 
un niveau municipal
1990: Décentralisation de la prestation de services. Le processus est approfondi, à travers la 
décentralisation de certaines fonctions de gestion et de contrôle des services de santé aux 
municipalités, qui deviennent alors responsables de la prestation et de l’organisation des soins de 
santé primaire, tandis que les départements sont responsables des soins de santé aux niveaux 
secondaire et tertiaire
Constitution de 1991 : Les services de santé sont organisés selon une base décentralisée par niveaux 
de soins avec la participation de la communauté, et la sécurité sociale devient obligatoire 
1993: Des mécanismes de régulation sont établis pour régir les dispositions de la Constitution 
concernant la gestion et l’assurance à l’échelon sous-national. Le système de sécurité sociale 
décentralisé devient opérationnel pour la santc

Mexique 1983-1987: Première étape de la décentralisation du secteur de la santé, qui suit un modèle de 
coordination plutôt que de décentralisation étant donné que l’autorité n’est pas transférée 
1988-1994: Consolidation du modèle des Systèmes locaux de santé (SILOS). Des efforts sont 
accomplis pour renforcer la capacité technique et administrative des juridictions décentralisées, 
menant à une déconcentration administrative (le recrutement de responsables de niveau 
intermédiaire a été délégué à des entités inférieures, suivies, en 1994, par la rémunération du 
personnel
1996: Nouveau modèle de décentralisation. Les ressources et les compétences sont transférées aux 
états

Nicaragua 1982: Régionalisation du Ministère de la Santé. Les soins primaires et secondaires sont unifiés sous 
les auspices des autorités régionales rendant des comptes au Ministère, dans le cadre d’un système 
de santé unifié
1987-1989: Décentralisation budgétaire 
1990: Recentralisation budgétaire
1992: Création des Systèmes locaux de santé intégrale (SJLAJS)

S ource : E. Di G ropello  et R. Com jnetti (com ps.), La descentralización de la educación y  la salud. Un análisis com ­
parativo  de la experiencia latinoam ericana  (L C /L .l 132/E), Santiago, C hili, C om m ission économ ique pour 
l’A m érique latine et les C araïbes (C EPA LC), 1998.
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Un examen des initiatives de décentralisation de la santé en Amérique latine 
prouve qu’elles suivent une grande variété de modèles en termes de vitesse, de sé­
quence et de nature de la redistribution des fonctions. Il y a néanmoins des éléments 
communs. Dans la plupart des cas, la décentralisation dans le secteur de la santé a été 
orientée par le gouvernement central et motivée par une variété de considérations qui 
ne sont pas toujours directement associées au secteur de la santé -  notamment, des fac­
teurs économiques et politiques.

En outre, la contrainte majeure sur l’autonomie des gouvernements sous-nationaux 
est leur dépendance excessive à l ’égard des ressources du gouvernement central, si­
tuation partagée par tous les pays, indépendamment du degré de décentralisation de la 
dépense sociale gouvernementale. Etant donné la nature progressive des réformes et 
le manque de données systématiques, il est très difficile d ’évaluer l ’efficacité et 
l’équité de ce processus.

Pour résumer, bien que dans certains cas la décentralisation ait été perçue comme 
le moyen de favoriser une plus grande participation civile de la société et de soutenir 
les processus démocratiques récents de la région, partant du principe que la prestation 
décentralisée de la santé a rendu les services plus tributaires des ressources financières 
et humaines locales, les réformes ont assurément fait courir aux pays le risque d ’un 
creusement des disparités existant dans la qualité des systèmes dans des contextes où 
les déséquilibres régionaux sont déjà très prononcés. A cet égard, il faut insister sur la 
nécessité, au niveau de la formulation des politiques de réforme, de mettre au point et 
d ’appliquer les mécanismes d ’articulation et de péréquation régionales afin de veiller 
à l ’équité et à la solidarité interrégionales.21

Le Brésil a fait figure de pionnier en m atière de coordination et de com pensation dans un systèm e décentralisé 
à travers une initiative intéressante incluant des conseils de santé, des accords de gestion et une variété de com ­
m issions.



Chapitre 4

Les systèmes de pension

Introduction

Malgré les nombreux efforts consentis par les pays de la région 
pour améliorer et réformer leurs régimes de retraite, ceux-ci s ’avè­
rent incapables d ’assurer une protection adéquate à d ’importants 
secteurs de la population. Dans ce domaine, le défi majeur reste 
l’extension de la couverture.

Les pays qui ont maintenu les systèmes de retraite par réparti­
tion sans opérer les réformes paramétriques appropriées se trouvent 
oppressés sur le plan fiscal pour verser des pensions aux retraités et 
n ’ont pas pu absorber en juste proportion les groupes de population 
qui n ’ont aucune capacité d ’épargne individuelle. En outre, bien 
que les réformes structurelles des systèmes de pension de divers 
pays de la région au cours des 25 dernières années ont soulagé sur 
le long terme les régimes de retraite par répartition des soucis fi­
nanciers qui les accablaient depuis longtemps, elles ont également 
eu pour effet de réduire la solidarité inhérente aux systèmes tradi­
tionnels et ne sont pas parvenues à améliorer l’assurance fondée sur 
les contributions. De plus, dans certains cas la transition d ’un sys­
tème de retraite par répartition à un système par capitalisation a gé­
néré une pression fiscale considérable sur le court terme.

En ce qui concerne la sécurité sociale, la titularité et l ’exigibilité 
des droits évoquées dans le chapitre I reflètent la nécessité de ga­
rantir à tous les membres de la société une vieillesse digne et pro­
tégée. Afin d ’évoluer dans ce sens, les régimes de pension doivent 
nécessairement progresser en termes de couverture, de solidarité et 
de viabilité financière. Ces objectifs, qui se renforcent mutuelle­
ment, doivent être présents dans tous les processus de réforme.

Tandis que les mécanismes institutionnels mis en place pour at­
teindre ces objectifs vont dépendre des caractéristiques actuelles
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des systèmes de sécurité sociale de chacun des pays, on peut identifier un certain 
nombre de défis, inévitables dans la plupart des cas. Tout d ’abord, il est impératif de 
renforcer la composante non -contributive des systèmes de pension afin de couvrir les 
secteurs qui n ’ont qu ’une capacité faible, voire nulle, d ’épargne vieillesse. La néces­
sité d ’unifier les systèmes contributifs pour promouvoir l ’équité et l’efficience devrait 
être accompagnée d ’une réforme des critères relatifs au financement et à la structure 
des avantages, afin de garantir leur viabilité financière. Enfin, les difficultés aux­
quelles sont confrontés de larges segments de la population pour épargner dans le but 
de s ’assurer une retraite décente appellent au perfectionnement et à l ’approfondisse­
ment des mécanismes de financement solidaires, à la fois contributifs et non-contri­
butifs.

Les paragraphes suivants évaluent la situation actuelle des systèmes de pension 
dans la région, passent en revue les principaux résultats des réformes récentes et for­
mulent des recommandations pour un agenda de réformes.

Faits établis

L a réalité actuelle et les perspectives futures des systèmes de pension de la région 
dépendent d ’un certain nombre de facteurs, parmi lesquels figurent l’accélération du 
vieillissement de la population, la couverture faible (ou inadéquate) fournie par les ré­
gimes de pension contributifs et les problèmes de segmentation et d ’insolvabilité dont 
certains systèmes traditionnels de la région ont souffert. Ces éléments appellent, d ’une 
part, à trouver des moyens d ’étendre sensiblement la couverture des systèmes de pen­
sion nationaux et, d ’autre part, à améliorer ou réformer leurs composantes contribu­
tives afin d ’évoluer vers des modèles intégrés, équitables, fondés sur la solidarité et fi­
nancièrement soutenables.

Le vieillissement de la population

La région enregistre les prémisses d ’une phase de vieillissement rapide de la po­
pulation, qui accentue l ’importance de satisfaire les besoins en matière de consomma­
tion et de soins de santé d ’un nombre de plus en plus important de personnes âgées. 
Ce phénomène exercera une pression considérable sur le financement des systèmes 
contributifs par répartition et des systèmes de pension non-contributifs.

Ce processus de vieillissement, qui est l’un des plus rapides au monde, peut être 
caractérisé par deux phénomènes apparus ces dernières décennies: un taux de fécon­
dité faible et une espérance de vie en augmentation. Bien que l ’on s ’attende à ce que 
la région enregistre à court terme une diminution du rapport de dépendance démogra­
phique total (nombre d ’enfants et de personnes âgées par individu en âge de travailler), 
le processus de vieillissement dépassera la fécondité dès 2025, et le rapport global de 
dépendance de la région augmentera de façon constante (voir le graphique IV. 1).

Le fait que les profils de population dans la région soient très variés reflète l ’im­
portance relative du facteur démographique dans les différents pays (voir le graphique 
IV.2).
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Un premier groupe de pays dans lesquels le vieillissement en est à un stade “nais­
sant” , comprend la Bolivie, le Guatemala, Haïti, le Honduras, le Nicaragua et le Para­
guay. La proportion de la population âgée de 60 ans ou plus y oscille entre 5% et 7% 
(en 2000) et pourrait atteindre entre 15% et 18% d ’ici 2050, Ce processus pourrait 
s ’accélérer si la baisse du taux de fécondité venait à se consolider ou s ’accentuer. Le 
deuxième ensemble de pays, caractérisé par un “vieillissement modéré” , présente une 
proportion de population âgée de 60 ans ou plus comprise entre 6 et 891, ratio qui 
s ’élèvera à plus de 20% vers 2050, Ce groupe inclut le Belize, la Colombie, le Costa 
Rica, l ’Équateur, Guyana, le Mexique, le Pérou, la République bolivarienne du Vene­
zuela, la République dominicaine et El Salvador. Ces pays ont connu des changements 
profonds en matière de fécondité entre 1965 et 1990.

Graphique IV.l
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES: RAPPORT DE DÉPENDANCE 

DÉMOGRAPHIQUE
(Nombre de personnes dépendantes pour 100 individus en âge de travailler)
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S ource: C om m ission économ ique pour l’A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC )/Centre latino-am éricain et des
Caraïbes de dém ographie (C ELA D E) -  D ivision Population de la CEPA LC, “Am érica Latina: población 
por años calendarios y edades sim ples, 1995-2005” , B oletín  dem ográ fico , N o. 71 (L C/G .2197-P), Santiago 
du C hili, Janvier 2003; et N ations Unies, Population Prospects. The 2000 R évision  (ESA/PAVP.165), vol. 
1, N ew  Y ork.
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Graphique FV.2
CLASSIFICATION DES PAYS D’AMERIQUE LATINE ET DES CARAÏBES 

PAR PHASE DE VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION, 2000,2025 ET 2050
(Pourcentage de la population âgée de 60 ans et plus)
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Source: C om m ission économ ique pour l’A m érique latine et les Caraïbes (CEPALCVCentre latino-am éricain et des
C araïbes de dém ographie (CELA D E) -  D ivision Population de la CEPA LC, "A m érica Latina: población 
por años calendarios y edades sim ples, 1995-2005", Boletín dem ográfico, No. 71 (í,C /G .2 197-P), Santiago 
du C hili, janv ier 2003; et N ations U nies, Population Prospects. The 2000 Révision  (ESA7PAVP.165), vol. 
1, N ew  York.

Ils sont suivis par des pays montrant un “vieillissement modérément avancé” dans 
lesqüels la proportion des personnes âgées est actuellement de 8% à 10%, mais est 
amenée à croître rapidement jusqu’à 25% ou 30%. Ce groupe de pays comprend les 
Bahamas, le Brésil, le Chili, la Jamaïque, le Suriname et la Trinité-et-Tobago. Pour 
finir, le groupe au “vieillissement avancé” se compose de pays comme l ’Argentine et 
l ’Uruguay, les pionniers du processus de vieillissement en Amérique latine, avec Cuba 
et plusieurs pays des Caraïbes (Antilles néerlandaises, Barbade, Guadeloupe, Marti­
nique et Porto Rico).

Tôt ou tard, ces changements démographiques profonds exerceront des pressions 
financières accrues sur tous les systèmes de pension de la région, obligeant de plus en 
plus, les pays où sont appliqués des régimes de répartition à modifier sensiblement les 
paramètres de leurs systèmes et à prendre en charge le financement des pensions non- 
contributives pour un nombre croissant de personnes âgées en situation de pauvreté.1

En outre, l’espérance de vie en hausse entraîne une dem ande accrue de pensions, exigeant que des ajustem ents 
soient effectués en term es de taux de rem placem ent, d ’âge de la retraite ou d 'appo rts  aux systèm es contributifs.
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Couverture limitée du système de pension

La structure précaire des marchés du travail dans la région a un impact sur la pro­
tection sociale contributive en raison de la faiblesse des taux de contribution et d ’un 
rapport étroit entre le type de participation au marché du travail d ’un individu et sa ca­
pacité de contribution. Comme les pensions payées par les systèmes contributifs dé­
pendent de la capacité des personnes à apporter des cotisations régulières tout au long 
de leur vie, une participation contributive modeste donne lieu à une couverture limi­
tée ou de mauvaise qualité. Il est donc essentiel d ’étendre la couverture à travers des 
mécanismes de pensions non-contributifs.

On peut mesurer efficacement la capacité des systèmes de pension à fournir des 
moyens de subsistance aux personnes âgées en examinant la proportion de ce groupe 
de population qui perçoit effectivement des revenus au titre d ’une pension ou d ’une 
retraite. Le graphique IV.3 présente cet indicateur pour 18 pays de la région et pour 
différentes catégories d ’âge. En dépit de variations régionales significatives, la 
moyenne simple montre que seulement quatre personnes sur 10 âgées de plus de 70 
ans reçoivent de façon directe un revenu au titre de la retraite ou d ’une pension.2

Le Brésil et la Bolivie sont un cas à part puisqu’ils présentent un niveau élevé de 
protection de la vieillesse en dépit d ’une couverture contributive intermédiaire ou 
basse. Comme cela sera expliqué plus loin, c ’est le résultat direct du niveau de cou­
verture accordé par le programme brésilien de pensions rurales et le programme boli­
vien de pensions universelles.

Finalement, l ’assurance contributive très faible force les familles à se positionner 
comme l’une des principales sources de protection des personnes âgées, auxquelles 
elles fournissent entre autres le logement et la nourriture (voir l ’encart IV.l). Certes les 
familles apportent une solution précieuse au problème. Mais cela devrait être le résul­
tat d ’un choix personnel plutôt que d ’une nécessité.

Si elle avait pour but de mettre en évidence comment renforcer la couverture pré­
visionnelle par les canaux contributifs, l ’analyse que l ’on vient de conduire prouve 
aussi qu ’il est essentiel de développer ou de consolider les modèles non-contributifs 
pour couvrir les groupes de population qui sont historiquement exclus des mécanismes 
formels d ’épargne retraite.

C ertaines de ces personnes sont toutefois partiellem ent couvertes par les pensions de leurs conjoints, e t, en cas 
de décès de ces derniers, par des pensions de réversion.



144 l ’ a v e n i r  d e  i . \  p r o t e c t i o n  s o c i a l e  e n  A m é r i q u e  l a t i n e : a c c e s s i b i l i t é , f i n a n c e m e n t  e t  s o l i d a r i t é

Graphique FV.3
AMÉRIQUE LATINE: REVENUS PERÇUS AU TITRE DE RETRAITE 

OU AUTRES PENSIONS
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Source: Com m ission économ ique pour l'A m érique latine e t les Caraïbes (CEPA LC), sur la base des enquêtes sur
les m énages.

Correspond aux études m enées dans les zones urbaines. 
b Inclut Bolivida et B onosol.

Inclut seulem ent les revenus issus des pensions.
J Retraites ou autres pensions perçues par un m em bre de la fam ille.

M oyenne sim ple des pays.

Encart IV. 1
LES PERSONNES ÂGÉES ET LA FAMILLE

En Amérique latine et dans les Caraïbes, les conditions de sécurité économique à l’âge de la re­
traite sont insatisfaisantes et inégales. Les imperfections des systèmes de sécurité sociale rendent les 
transferts familiaux importants, à la fois au sein du ménage et en dehors. Cela prend diverses formes, 
depuis une aide monétaire directe jusqu’aux soins apportés à un parent malade ou partiellement han­
dicapé. La forme la plus commune de solidarité familiale est la co-résidence, qui procure à la fois un 
abri * la nourriture, divers services et une compagnie. Les statistiques suivantes indiquent la fréquence 
de cette modalité dans la région: (i) plus de 70% des personnes âgées vivent dans des ménages mul- 
tigénérationnels; (ii) quand la personne âgée vit dans un ménage dirigé par une personne de moins 
de 60 ans, celle-ci est habituellement son fils ou sa fille; (iii) seulement 10% des personnes âgées vi­
vent seules (25% dans les pays développés), et même celles qui sont célibataires ne vivent en géné­
ral pas dans des ménages unipersonnels; et (iv) les indices de résidence institutionnelle sont bas. Ce 
modèle de co-résidence multigénérationnelle signifie que l’investissement auprès des personnes 
âgées a des effets multiplicateurs sur les familles.

Les données disponibles semblent prouver par ailleurs que les personnes âgées aident également 
leurs familles. Comme elles sont la plupart du temps les chefs de famille et les propriétaires des mai­
sons dans lesquelles elles vivent, la co-résidence permet aux plus jeunes générations d’économiser. 
Les études précédentes ont également prouvé que les personnes âgées sont des contributeurs nets au 
revenu du ménage. Selon la CEPALC (2000c), pour approximativement un tiers des ménages ur­
bains dans lesquels les personnes âgées vivent avec des individus d ’autres catégories d’âge (à l’ex­
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clusion des conjoints), celles-ci contribuent à plus de la moitié du revenu du ménage. Cette propor­
tion fluctue entre 17% pour la République bolivarienne du Venezuela, 19% pour le Mexique, 39% 
pour le Chili et 46% pour la Bolivie. Ces chiffres sont encore plus élevés dans les secteurs ruraux, 
allant de 28% au Panama à 68% en Argentine. Basso (2005) note que l’extension des prestations de 
sécurité sociale au Brésil a non seulement favorisé les personnes âgées mais a également aidé à amé­
liorer la situation de leurs familles.

Faire participer la famille à la protection sociale des personnes âgées suppose: (i) d’adhérer au 
principe que la responsabilité principale repose sur les systèmes formels de sécurité sociale; (ii) de 
garantir le principe de préférence, dans lequel la co-résïdence est un choix et non une obligation; (iii) 
apporter un appui à la famille pour lui permettre de s’occuper de ses membres les plus âgés, et (iv) 
valoriser la protection familiale, puisque cela implique des coûts directs pour la famille et génère des 
économies pour la société.

Source: E duardo B asso, “ Beneficios contributivos e  nâo-contributivos: im pactos da previdencia social sobre
a pobreza” , docum ent présenté à la R éunion des G ouvernem ents et des experts sur le vieillissem ent 
dans les pays sud-am éricains, B uenos A ires, 14-16 novem bre 2005; Com m ission économ ique pour 
l ’A m érique latine e t les C araïbes (C EPA LC )/C entre latino-am éricain e t des C araïbes de dém ographie 
(C ELA D E) -  D ivision Population de la CEPA LC, Envejecim iento, Población  y D esarrollo  
(LC/G .2235(SES .30/16)), Santiago du  C hili, ju in  2004; C EPA LC, P anoram a Social de A m erica  La­
tina 1999-2000  (L C/G .2068-P), Santiago du C hili, 2000, Publication des N ations U nies, No. 
E .00J1G .18 .

Les problèmes de segmentation et de viabilité financière

Les systèmes contributifs de pension en Amérique, traditionnellement organisés 
sous la forme de systèmes de retraite par répartition, ont été remis en question pour un 
certain nombre de raisons. Parmi celles-ci, la difficulté de faire face à d ’importants 
changements démographiques; la grande vulnérabilité des fonds de réserve à leur “uti­
lisation politique”; le degré élevé de segmentation (inéquitable) de ces systèmes; et la 
nature de la relation entre les contributions versées et les avantages perçus (générale­
ment selon des schémas d ’avantages définis), qui permet de croiser les aides reçues, 
ce qui s’avère peu transparent, pas toujours solidaire et préjudiciable à la solvabilité 
du système.

En raison de ces imperfections dans les systèmes traditionnels de retraite par ré­
partition et de leurs conséquences en matière de politique (voir le tableau IV.l), plu­
sieurs pays de la région ont procédé à des réformes structurelles de leurs systèmes de 
pension dans les années 90, en remplaçant totalement ou partiellement leurs divers 
systèmes de retraite par répartition par des modèles de comptes individuels par capi­
talisation.
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Tableau IV. 1
LES CRITIQUES FRÉQUEMMENT FORMULÉES À L’ÉGARD 

DES MÉCANISMES DE RÉPARTITION ET D ’AVANTAGES DÉFINIS
Problème Caractéristiques Politiques recommandées

Systèmes 
segmentés et à 
faible
transférabilité 1

Multiplicité de systèmes privés, publies 
e t de régimes spéciaux onéreux

Homologuer, unifier et favoriser la 
transférabilité

Évasion ou 
évitement au 
niveau des 
cotisations ou de 
la fiscalité

Capacité réduite de financer des 
pensions de retraite par le biais des 
prélèvements sur les salaires ou des 
impôts généraux

Modifier le concept de 
cotisations, de celui d 'im pôt à 
celui d 'épargne moyennant des 
comptes individuels (financiers ou 
notionnels)

Avantages régis 
par des normes 
complexes

Redistribution peu transparente et pas 
nécessairement progressive et faible 
incitation à la formalisation

Séparer le com posant contributif 
du non contributif e t assurer une 
solidarité plus transparente et 
progressive

Investissement 
peu rentable des 
fonds de réserve

UtHisés dans les politiques sociales ; 
protection et supervision déficientes de 
la rentabilité des fonds

Nécessité de norm es c laires 
d'investissem ent e t de 
supervision des fonds de la 
sécurité sociale

Tendances peu 
propices sur le 
plan
démographique 
et du marché du 
travail

Emploi à de type informel e t 
vieillissem ent de la population

Nécessité d 'é larg ir l'assiette des 
cotisations e t la couverture non 
contributive

Normes
excessivement
généreuses en
matière
d’avantages
défin is

La faible relation avec les cotisations se 
traduit par une sous-cotisation au cours 
de ta jeunesse e t une sur-cotisation au 
cours des dernières années, donnant 
lieu à  un déséquilibre financier

Établir un lien plus étroit entre les 
cotisations et les avantages 
(contributions définies)

Coûts
administratifs
élevés

Résultant de la multip licité des 
systèmes, du chevauchement des 
fonctions et de l'inefficacité 
adm inistrative

Nécessité de ré form er la  gestion 
adm inistrative ou d 'introduire la 
concurrence pour l'administration 
des fonds

Source: Com m ission économ ique pour l’Am érique latine et les C araïbes (CEPALC), sur la
base de CEPA LC, “Sistem as de pensiones de A m érica Latina, diagnóstico y alternati­
vas de reform a. Estudios de caso de A m erica L atina y el Caribe; conclusiones y reco­
m endaciones” , Série Financiam iento del desarrollo , N o. 9 (L C /L.656), Santiago du 
Chili, 1991 et A ndras U thoff, "R eform a a los sistem as de pensiones en A m érica L a­
tina y el C aribe” , Série Financiam iento d e l desarrollo , No. 29 (L C /L .879), Santiago 
du C hili, C om m ission économ ique pour l'A m érique  latine et les Caraïbes (CEPALC),
1995; et Daniel T itelm an et A ndras U thoff, “The role o f insurance in social protection 
in Latin A m erica", In ternational Social Security Review , vol. 58, N o. 2-3, 2005.

Le problèm e de la forte segm entation est plus fréquem m ent observé dans les pays de la région 
qui ont été les prem iers à établir des program m es de sécurité sociale ou dont la structure de l’ap ­
pareil public était fortem ent décentralisée. En C olom bie, plus de 1000 program m es d ’assurance 
sociale ont coexisté à un m om ent donné dans le secteur public et au Chili, il existait, avant la ré­
form e, plus de 90  “caisses” de travailleurs de différents secteurs. Par ailleurs, il existe actuelle­
m ent au M exique des régim es spéciaux pour les travailleurs du secteur privé (12 m illions), les 
em ployés du niveau fédéral (2,5 m illions), des états (900 000), et para étatiques (247 000), ou 
d ’autres régim es spéciaux pour les universités publiques, les banques de développem ent et les 
m unicipalités. En 1997, la pension m oyenne versée pour le secteur para étatique représentait p ra­
tiquem ent le double de celle des autres em ployés publics e t près de six fois plus que la prestation 
m oyenne perçue par les travailleurs du secteur privé (A guirre, 2005).

La combinaison de régimes spéciaux généreux et financés de manière inadéquate 
et du pianque d ’ajustements paramétriques pourtant nécessaires au maintien de l ’équi­
libre financier d ’un système public de retraite par répartition, peut conduire à une aug­
mentation excessive du montant des prélèvements obligatoires (voir l ’encart IV.2).
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Encart IV.2
LE SYSTÈME DE PENSION COLOMBIEN

Le système de pension colombien a subi des réformes paramétriques et structurelles substan­
tielles au cours des 15 dernières années. Celles-ci sont le produit d ’une série de facteurs qui ont en­
gendré une situation où les versements mensuels des pensions représentent actuellement approxi­
mativement 5% du PIB et une estimation de la valeur nette des engagements au titre des pensions 
oscillant entre 170% et 190% du PIB. En dépit de cela, seule une faible proportion de la population 
(environ 24% des personnes de plus de 65 ans en 2002) reçoit des pensions via ce système. Parmi 
les causes de cet important déficit fiscal à venir figurent l ’absence d ’ajustements paramétriques tels 
qu’ils avaient été programmés au moment où le régime de retraite par répartition et la prime 
moyenne progressive ont été créés en 1967 (voir le graphique ci-dessous).

COLOMBIE: PROJECTION DES TAUX DE COTISATION 
RETRAITE ET TAUX RÉELS

 C ro issa n ce s  prévues en 1967 ■ - C ro issances  cons ta tées

D’autres facteurs ont contribué à créer ces passifs importants: les régimes spéciaux généreux 
(fonds publics régionaux, de branches et d’entreprises, fonds des professeurs et des forces armées), 
les avantages extraordinaires (tels que le “ 14e mois”) accordés à la plupart des affiliés sans une aug­
mentation proportionnelle des taux de contribution, un âge de départ en retraite relativement précoce 
(55 ans pour les femmes et 60 ans pour les hommes) par rapport à une espérance de vie en augmen­
tation, et une pension généreuse minimum garantie aux affiliés des différents systèmes, équivalente 
à 100% du salaire légal minimum et représentant approximativement 23,7% du PIB en 2003, en va­
leur nette actuelle. Pour finir, un point implicite à considérer dans ces passifs est le coût de transition 
d’un régime par répartition à un système dans lequel ce régime coexiste avec un régime de capitali­
sation individuelle.

Source: M . A gudelo, “El S istem a Pensional C olom biano. ¿C uál e s  la reform a pensional que necesita C olom ­
bia?” , D ebates de coyuntura económ ica. N o. 57 , Fundación para la Educación Superior y el Desarrollo 
(Fedesarrollo), octobre 2004; S. C lavijo , “Pensiones: yo  voy a  hacer un  inventario” , Inform e sem anal, 
N o. 785, A sociación N acional de Instituciones Financieras, Ju in  2005; C . Pérez, V. N avas et M . Jordán, 
“S istem a Pensional C olom biano” , docum ent présenté au X V II' sém inaire régional de  politique fiscale, 
Santiago du C hili, C om m ission économ ique pour l’A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC ), O ctobre 
2004; e t C . M arulanda, V. N avas e t M . Jordán, Sistem a Pensional Colom biano. B ogotá, D .C ., C onsejo 
Superior de Política Fiscal, M inistère des finances et du crédit public de C olom bie.
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Pénsions non contributives en Amérique latine 
et dans les Caraïbes

Historiquement, les pays d ’Amérique latine et des Caraïbes (avec certaines excep­
tions ¡notables) ont fait un effort relativement faible en matière de prévention de la pau­
vreté1 chez les personnes âgées. Les modèles de solidarité des systèmes contributifs de 
certains pays couvrent les personnes ayant un vécu professionnel relativement stable. 
Les fares programmes non-contributifs qui existent dans la région, bien que fonda- 
mentàux dans la lutte contre la pauvreté, assurent une protection limitée et incertaine 
de caractère assistentiel qui ne correspond pas à un principe clair d ’universalité de la 
protection sociale.5

Le programme brésilien de pensions rurales est l ’un des principaux exemples dans 
la région d ’extension de la sécurité sociale à travers des mécanismes non-contributifs. 
Bien que liée à une période minimum d ’activité dans le secteur agricole (12 ans) et en 
partie financée par des impôts sur la commercialisation des produits agricoles (ce qui 
a conduit quelques analystes à qualifier ce programme de semi-contributif), cette ini­
tiative représente dans la pratique une forme de pension sans cotisation, géographi­
quement ciblée, qui a permis de réduire considérablement la pauvreté dans des zones 
traditionnellement rurales comme le Nordeste.

Comme on le verra plus avant, l’une des principales innovations récentes dans la 
région est le programme Bonosol en Bolivie, qui a versé depuis 1997 une pension uni­
verselle à tous les citoyens de plus de 65 ans, indépendamment de leurs contributions 
ou de leur niveau socio-économique. Ce programme a permis d ’étendre de manière si­
gnificative l’assurance vieillesse dans un pays où l ’assurance contributive est relative­
ment faible, alors même que les contributions ont diminué dans le tem ps.4

En revanche, la plupart des systèmes de protection sociale des pays développés in­
cluent des composantes non-contributives qui fournissent une allocation de base aux 
individus n ’ayant pas pu verser les cotisations minimum requises pour accéder aux 
pensions contributives, et de manière plus générale à ceux qui ont atteint un âge 
avancé et ne peuvent pas financer leurs besoins de première nécessité. L’encart IV.3 
illustre comment les modèles appliqués aux Etats-Unis et au Canada ont intégré des 
composantes non-contributives significatives à leurs systèmes de protection sociale, 
ce qui a eu pour effet de réduire sensiblement la pauvreté des personnes âgées.

O n estim e néanm oins q u ’environ 3 m illions de travailleurs ruraux dem eurent exclus des avantages de ce pro­
gram m e en raison de leur condition de travailleurs saisonniers sans em ploi ni adresse fixes. A insi, ils n ’ont pas 
de m oyen de renseigner leur activité ni de contribuer à la sécurité sociale.
Le Parti unitaire p rogressif d ’A ntigua-et-B arbuda a gagné l’élection présidentielle à la fin de l’année 2003 grâce 
à sa proposition d ’une plateform e de pension universelle. C ependant, ce p rogram m e n ’a ju sq u ’alors pas été ap­
pliqué (W iilm ore, 2005). Au niveau sous-national, en 2001, le gouvernem ent de la ville de M exico a introduit 
un bon mensuel pour la nourriture et les m édicam ents destinés à tous les résidents de plus de 70 ans. Inspirées 
p ar le succès politique de cette initiative, plusieurs autres entités gouvernem entales m exicaines envisagent ac­
tuellem ent la mise en place d ’initiatives sim ilaires (A zuara, 2005).
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Encart IV.3
PRÉVENTION DE LA PAUVRETÉ DES PERSONNES ÂGÉES DANS 

LES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ SOCIALE DU CANADA ET DES ÉTATS-UNIS

Le système de retraite du Canada peut être considéré comme un exemple réussi de l’éradication 
de la pauvreté des personnes âgées. Le système fournit à la plupart d’entre elles -  issues des couches 
à revenus faibles et moyens -  les ressources nécessaires pour préserver leur niveau de vie pendant la 
retraite. Cependant, les familles aux revenus plus élevés complètent en général les pensions publiques 
avec différentes formes d’épargne volontaire.

Le système comporte trois composantes de base: (i) l’une non-contributive, visant explicitement 
à éviter la pauvreté dans la vieillesse, qui se compose d’au moins trois programmes: la sécurité à l’âge 
de la retraite, un complément de revenus garanti et le bénéfice des prestations étendu aux conjoints; 
(ii) une composante par répartition, le plan canadien de pensions, et (iii) une composante volontaire 
sous la forme de programmes d’épargne parrainés par les employeurs ou des comptes d’épargne in­
dividuels, qui donnent lieu à des avantages fiscaux et visent à compléter les deux autres composantes.

Ce réseau de protection est parvenu à réduire la pauvreté des personnes âgées de 28,4% en 1973 à 
5,4% en 1997, faisant du Canada l’un des pays au monde où l’incidence de la pauvreté est la plus basse.

Les États-Unis ont actuellement trois programmes fédéraux en direction des personnes âgées: une 
assurance qui couvre ces dernières, ainsi que les conjoints survivants et les invalides, mieux connu sous 
le nom de sécurité sociale; un programme de revenus complémentaires; et Medicare, une assurance- 
maladie pour les personnes âgées. Le programme de sécurité sociale, qui est obligatoire et quasi uni­
versel, fournit des revenus aux personnes âgées. Il est financé par des prélèvements sur les salaires de 
la population active. Le programme de revenus complémentaires fait office de réseau de soutien non- 
contributif garantissant un revenu minimum aux personnes âgées et invalides, pour autant qu’elles ne 
perçoivent que des pensions très basses ou qu’elles ne soient pas éligibles à la sécurité sociale.

La combinaison de la sécurité sociale (conçue pour être fortement progressive dans sa structure 
de taux de remplacement) et du revenu complémentaire a rendu possible une diminution considérable 
de la pauvreté chez les personnes âgées au coure des dernières décennies (de 15% en 1976 à 10,4% 
en 2002). Néanmoins, la comparaison avec d’autres pays développés n’est pas favorable aux Etats- 
Unis, où l’incidence relative de la pauvreté chez les personnes âgées est plus élevée qu’en Europe, en 
Australie ou au Canada.

Source: H elvia Velloso, “ Social security in thè United States: overview  and outlook” , W ashington, D .C ., Bureau 
de la CEPALC à W ashington, D .C ., 2005, inédit; H. Velloso e t François V ézina, “The Canadian Retire- 
ment Incom e System ” , W ashington, D .C ., Bureau de la CEPALC à W ashington, D .C ., 2005, inédit.

Les récentes réformes des systèmes de pension 
en Amérique latine et dans les Caraïbes

Les principales réformes de pension entreprises dans la région ont pris la forme de 
modifications périodiques des principaux éléments qui constituent les régimes de re­
traite par répartition (réformes paramétriques) ou de réformes structurelles qui intro­
duisent des composantes de capitalisation individuelle (voir le tableau IV.2). Cette sec­
tion décrit les principales caractéristiques de ces réformes et analyse leurs effets en 
termes de courverture, de solidarité, de viabilité et d ’efficience. 5

O utre les aspects m is en évidence dans ce chapitre, il avait été projeté que les réform es structurelles stim ule­
raient le développem ent des m archés financiers et la croissance économ ique à travers une accum ulation 
d 'épargne  privée sur le long term e. L ’expérience régionale a prouvé que, bien que ce type de réform e contri­
bue de m anière positive au développem ent du m arché financier e t à la croissance, son effet sur l ’économ ie na­
tionale dépendra en grande partie de la façon dont le T résor finance le coût de la transition à un régim e par ca­
p italisation. Dans le m êm e tem ps, l’am pleur de l’im pact sur le taux de croissance de l’économ ie dépend de 
plusieurs autres facteurs, tels que la stabilité m acro-économ ique, l ’inflation, la structure de production, la poli­
tique m onétaire et de change. Il faut égalem ent noter que le m arché financier a besoin d ’une base institution­
nelle solide qui lui perm ette de canaliser de façon sûre l ’épargne retraite  vers des utilisations profitables.
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Tableau IV.2
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES: MODÈLES ET CARACTÉRISTIQUES 

DES RÉFORMES DES PENSIONS

M odèle, pays et date de débu t de la réform e Régim e financier C alcul des 
bénéfices

gestion

Réform es structu relles

Modèle substitutif de capitalisation individuelle
Ch:ili:mai 1981
Bolivie; mai 1997
Mexique: septembre 1997
El Salvadonmai 1998
République dominicaine; 2003-2005

Capitalisation
individuelle

Contribution
fixée

Privée

Modèle parallèle de capitalisation individuelle 
(Les travailleurs peuvent choisir le système qu’ils préfèrent) 
Pérou: juin 1993 
Colombie: avril 1994

Système de retraite par 
répartition

Bénéfices
définis

Publique

Comptes individuels 
capitalisés

Contribution
fixée Privée

Modèle mixte de capitalisation individuelle
(Lés travailleurs cotisent aux deux systèmes simultanément)
Argentine: Juillet 1994
Uruguay: Avril 1996
Costa Rica: Mai 2001
Équateur: 2001

Système de retraite par 
répartition

Avantages
définis

Publique

Comptes individuels 
capitalisés

Contribution
fixée Privé

R éform es p aram étriques  ou absence de réform e

Brésil (Régime Généra) de Sécurité Sociale, travailleurs du 
secteur privé): 1999

système de retraite par 
répartition

Contribution
fixée

Public

Brésil (secteur public): 2003
Co$ta Rica (inclus dans le système de retraite par
répartition): 2005
Cuba
Guâtemala
Hatti système de retraite par Avantages

PublicHonduras répartition définis
Nicaragua
Papama
Paraguay
République bolivarienne du Venezuela 
Caraïbes anglophones

Soufce: Carmelo Mesa-Lago, “Las reformas de pensiones en América Latina y su impacto en los principios de la 
seguridad social” , F mandamiento del desarrollo series, No. 144 (LC/L.2090-P/E), Santiago, Chili, Com­
mission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), 2004; Oliver Paddison, La Sécu­
rité Sociale dans les pays caribéens anglophones (LC/CAR/L.64), Port-of-Spain, Bureau sous-régional de 
la CEPALC pour les Caraïbes, 2005.

Les réformes structurelles

En dépit des différences qui existent entre elles, les réformes structurelles mises en 
place par les pays de la région peuvent être classées en trois grandes catégories: (i) le 
type substitutif, où le régime de retraite par répartition est entièrement remplacé par un 
système financé dans sa totalité par un régime de capitalisation individuelle; (ii) celles 
qui nécessitent l ’introduction de régimes parallèles maintenant la composante de re­
traite par répartition, mais incorporent également l ’alternative du mécanisme de capi­
talisation individuelle; (iii) celles qui établissent des modèles mixtes incluant la possi­
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bilité de comptes individuels comme compléments au régime de retraite par réparti­
tion. 6

Le premier pays latino-américain à entreprendre une réforme structurale de type 
substitutif a été le Chili, en 1981, Le modèle public de contributions définies du sys­
tème de retraite par répartition a été remplacé par un mécanisme de capitalisation in­
dividuelle'' et les caractéristiques suivantes: les allocations sont directement liées au ni­
veau de contribution (cotisation définie), le régime de gestion financière implique des 
capitalisations individuelles transposables entre les métiers ou les secteurs d ’activité, 
et la gestion du système est confiée à des opérateurs spécialisés de secteur privé, qui 
se font concurrence pour rallier de nouveaux bénéficiaires. L’Etat régule et dirige les 
opérateurs privés du système par un conseil de Surintendance; il joue également un 
rôle de redistribution en finançant une pension minimale garantie aux travailleurs qui, 
ayant rempli les conditions de contributions qui leur ont été attribuées, ne peuvent pas 
financer de bénéfice, même m inim e.8

Avec différentes variations, le modèle substitutif a alors été mis en application dâns 
quatre pays de la région: la Bolivie (1997), le Mexique (1997), El Salvador (1998) et 
la République dominicaine (dans ce dernier pays, la législation a été votée en 2001 
mais l ’affiliation n ’a réellement débuté qu’en février 2003).9 Dans tous les cas, toute 
admission supplémentaire au système public de retraite par répartition était impos­
sible, c.-à-d. qu’aucun nouvel affilié n ’a pu être admis au système, que l ’on a remplacé 
par un système privé auquel les travailleurs ont du souscrire dès leur entrée sur le mar­
ché du travail.

Ce type de réforme ambitionnait essentiellement de contrecarrer les problèmes de 
financement sur le long terme des systèmes traditionnels de retraite par répartition en 
établissant un rapport entre les contributions apportées individuellement par chacun et 
les pensions versées à ces mêmes personnes. Un autre objectif était de réduire la 
connotation de “perception fiscale” des contributions aux fonds de pension payés par 
les affiliés, afin d ’encourager une expansion de l ’assurance contributive et d ’éliminer

Les réform es structurelles ayant introduit des com posantes de régim e par capitalisation ont été habituellem ent 
précédées ou accom pagnées de réform es param étriques des systèm es de retraite par répartition. La réform e uru­
guayenne de 1995 est représentative de ce cas. En m êm e tem ps que l’introduction d ’une com posante de plein 
financem ent individuel pour com pléter le régim e de retraite par répartition, l’âge m inim al pour la retraite a éga­
lem ent été m odifié (pour les fem m es, il est passé de 55 à 60 ans) et le seuil des contributions a été élevé de 30 
à 35 ans. L’un des changem ents m ajeurs concernait cependant la m anière dont les conditions de contribution 
étaient vérifiées, les “ preuves fournies par tém oignages” ayant été rem placées par des archives professionnelles 
pour chaque individu. Les prem ières analyses de ces archives prouvent que la véritable fréquence des contri­
butions est sensiblem ent au-dessous du niveau rapporté par les dépositaires dans le modèle précédent. En fait, 
les projections m ontrent q u ’une proportion de personnes sérieusem ent dim inuée parviendra à rem plir les nou­
velles conditions d ’acceptabilité (B ucheli, Forteza et Ferreira-Coim bra, 2005).
La réform e n ’a pas affecté les forces arm ées ni un certain nom bre de travailleurs civils qui ont choisi de de­
m eurer sous le régim e de retraite par répartition.
Avant la réform e du C hili, il existait un program m e d ’assistance sociale de pensions destiné aux personnes 
âgées vivant dans la pauvreté, qui dépendait de la disponibilité de financem ent du budget national annuel.
Les systèm es du M exique et de la République dom inicaine ont une gestion m ultiple; e t au M exique l ’avantage 
peut être défini ou non: les travailleurs qui étaient assurés au m om ent où la réform e est passée sont autorisés à 
la retraite à choisir entre une pension payée par le systèm e public d ’avantages définis (ferm é) et celui fondé sur 
le com pte individuel capitalisé du systèm e privé. Dans la réform e bolivienne, la concurrence entre les opéra­
teurs s ’est produite via les offres régionales.
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les incitations à la sous-cotisation dans les premières années de la vie active, pourtant 
caractéristiques des systèmes dans lesquels la hauteur de la pension dépend en grande 
partie des dernières années de cotisation (voir l ’encart IV.4).10

Èn faisant des pensions contributives le résultat actuariel d ’une capitalisation des 
divérses contributions des marchés financiers, les risques économiques et financiers 
sont déplacés vers les travailleurs eux-mêmes, et les éléments de solidarité qui sont in­
hérents ou explicites aux régimes de retraite par répartition disparaissent." D ’ailleurs, 
corrime les fonds versés sont investis dans des instruments au retour incertain, l’actif 
assume un risque supplémentaire provenant de la volatilité des marchés financiers.12 
Etant donné ces transferts de risque et la solidarité moindre qui en découle, les ré­
formes substitutives ont été complétées par des régimes de pension minimum garan­
ties, financés par les recettes fiscales ou par des contributions de solidarité apportées 
par les affiliés eux-mêmes. Cela permet de fixer un plancher aux pensions fournies par 
le nouveau système aux travailleurs répondant à une exigence de contribution mini­
male.

Encart IV.4
AVANTAGE ET CONTRIBUTION DÉFINIS, DENSITÉ DES CONTRIBUTIONS 

ET TAUX DE REMPLACEMENT

En théorie, le passage d ’un régime aux avantages définis à un régime aux contributions définies 
entraîne des modifications majeures dans les incitations à participer aux systèmes contributifs. Le 
graphique suivant illustre l’effet de la densité moyenne de contribution entre 20 et 65 ans (c.-à-d. la 
période pendant laquelle une personne verse des contributions) sur le taux de remplacement selon 
différents scénarios. La ligne la plus large montre la structure traditionnelle des avantages dans un 
système de avantages définis, qui établit un niveau minimal de contributions pour permettre l’accès 
à une pension de vieillesse; les contributions au-dessus cette quantité sont récompensées par des taux 
de remplacement plus élevés jusqu’à un plafond donné (qui est dans l’exemple ci-dessous de 70% 
après 20 ans de cotisation). Les lignes plus fines illustrent les taux de remplacement dans un système 
de contribution définie en fonction de trois scénarios qui dépendent du moment où les contributions 
sont apportées. La ligne la plus haute représente un scénario dans lequel toutes les contributions sont 
concentrées en début de période (profitant de ce fait au maximum d'une économie d’échelle sur les 
contributions), la plus basse correspond à une concentration en fin de période, et la ligne médiane 
représente les contributions qui sont distribuées de manière uniforme entre 20 et 65 ans.

Dans le modèle entièrement financé, il existe un rapport direct entre la densité de contribution et 
les taux de remplacement. En revanche, dans le système d ’avantages définis, ce sont à la fois les tra­
vailleurs qui ne comptent pas atteindre la densité minimum dans leur vie active et ceux qui atteignent 
le taux de remplacement maximal qui manquent d ’incitations pour une franche amélioration de leurs 
taux de contribution (la structure des avantages est horizontale au début comme à la fin). En d’autres 
termes, les changements apportés au système renforcent les incitations à cotiser de manière régulière 
tout au long de sa vie.

L’un des objectifs du dépôt de fonds dans les com ptes privés individuels contrôlés était de les isoler de la ges­
tion du gouvernem ent. La plupart de ces argum ents ont été présentés au rapport de la B anque M ondiale en 
1994.
Dans toutes les réform es substitutives, l’assurance contre des risques d ’incapacité ou de décès anticipé a été 
m aintenue, financée via des prim es payées par les affiliés eux-m êm es.
Une façon d ’atténuer le risque financier est d ’instaurer des restrictions spéciales au niveau du risque autorisé 
dans l ’investissem ent des fonds appartenant aux individus qui sont près de l’âge de la retraite. Le régim e actuel 
de pension chilien est un exem ple de systèm e où les fonds appartenant à ces individus peuvent seulem ent être 
investis dans des portefeuilles ayant au m axim um  60%  de retours non-sécurisés.
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Selon un modèle de contribution définie, les premières contributions sont récompensées par des 
taux de remplacement plus élevés. Dans un système d'avantages définis, le moment où les contri­
butions sont apportées importe bien moins (les seules contributions qui comptent sont celles utilisées 
pour calculer le revenu de base, habituellement les 5 ou 10 années qui précèdent la retraite ou les 5 
ou 10 meilleures années de contribution).

DENSITÉ DE CONTRIBUTION ET TAUX DE REMPLACEMENT 
DANS LES MODÈLES D’AVANTAGE ET DE CONTRIBUTION DÉFINIS

120%- ■■■ -     - ................

100%

E

I 60%c
6©
cri

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50% 55% 60% 65% 70% 75% 80% 85% 90% 95% 100%

Densité des cotisations entre 20 et 65 ans 

Prem ières cotisations -♦ -C o t is a t io n s  uniformes —'^ C o t is a t io n s  tardives —"  Avantages définis

Dans les modèles d’avantages définis, la quantité des contributions qui ne sont pas prises en 
compte dans le calcul des revenus de base n’a pratiquement rien à voir avec les pensions, ce qui crée 
une incitation significative à la sous-contribution dans ces périodes. Dans le système de contribution 
définie, des contributions plus importantes se reflètent toujours dans des pensions plus avantageuses, 
en particulier si celles-ci sont versées en début de vie active. Enfin, si l’on considère la simulation 
ci-dessus (valable pour une personne active de sexe féminin contribuant à hauteur de 10% de son re­
venu et prenant sa retraite à 65 ans), les contributions versées par les personnes de plus de 36 ans 
(soit une densité d'environ 80%) sont indispensables pour atteindre un taux de remplacement de 70% 
dans le scénario intermédiaire.

Source: Eduardo Fajnzylber, "S istem as de capitalización, densidad de cotizaciones, y cobertura con tribu­
tiva” , docum ent de  travail, Santiago, C hili, C om m ission économ ique pour l ’A m érique latine et les 
C araïbes (CEPALC), 2005, inédit.

Pour finir, la décision de passer d ’un contrat intergénérationnel de retraite par ré­
partition à un système de retraite par capitalisation individuelle exige nécessairement 
qu’une décision soit prise en ce qui concerne les engagements acquis dans le passé par 
les affiliés actuels au système de retraite par répartition, et avec les travailleurs ayant 
apporté des contributions à ce système mais qui ont ensuite décidé d ’adhérer au nou­
veau. 13 Dans la mesure où ces engagements deviennent une partie des droits acquis

Voir H olzm an (1997), CEPALC (1998), Bravo et U thoff ( 1999).
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aux travailleurs, ils créent un déficit des pensions parce qu’il est obligatoire de conti­
nuer de verser des pensions aux retraités du système de retraite par répartition et de re­
connaître les contributions apportées dans le passé par les travailleurs qui sont passés 
au nouveau système, et ce même après que les contributions du dernier groupe n ’aient 
plus été perçues. Cette première pression fiscale ou “coût de la transition” produit par 
le passage du système de retraite par répartition à un modèle entièrement financé peut 
devènir substantielle à court terme. Dans certains pays de la région, le déficit a réelle­
ment déstabilisé la situation macro-économique et, par conséquent, la capacité à res­
pecter les engagements portant sur les pensions.

Les premières réformes structurelles ayant suivi celles introduites par le Chili 
(Pérou 1993, Colombie 1994) ont été également fondées sur le modèle de capitalisa­
tion individuelle. Cependant, ce système n ’a été que partiellement mis en application 
par des réformes parallèles. Le système public n ’a pas été fermé mais reformé (com­
plètement dans le cas de la Colombie, partiellement au Pérou) et un nouveau système 
privé a été créé, de sorte que les deux se concurrencent l ’un l’autre pour attirer les ad­
hérents.14

Ce choix reflète essentiellement des considérations fiscales et politiques. Etant 
donné que seule une proportion des affiliés adhère complètement au régime de capi­
talisation, le coût fiscal à court terme de la transition est moindre (comparativement à 
l ’option où tous les travailleurs évoluent vers le système capitalisé). D ’autre part, 
comme les travailleurs eux-mêmes prennent la décision de s’affilier, l ’opposition po­
litique aux réformes diminue peu à peu. Cela peut également être perçu comme une 
manière de limiter le déplacement des risques démographiques, économiques et fi­
nanciers vers les affiliés, ce qui est un dispositif inhérent aux réformes substitutives.

Le modèle de réforme structurelle mixte a été adopté dans quatre pays, l ’Argentine 
(1994), l ’Uruguay (1996), l ’Équateur (2001) et le Costa Rica (2001).15 Ce modèle in­
tègre le système public qui n ’est pas fermé et qui fournit une pension de base ainsi 
qu’un système privé offrant une pension supplémentaire.

Les réformes conçues sur un modèle mixte peuvent être perçues comme une ma- 
nièîe d ’introduire progressivement le principe d ’équivalence entre les contributions et 
les avantages, ce qui permet de garder le contrôle du coût fiscal engendré par la tran­
sition et de concilier les différentes positions politiques.16 D ’ailleurs, la société définit

D ans le m odèle péruvien, les jeunes cadres peuvent s ’associer au systèm e de leur choix, et il leur est permis 
d ’évo luer du public au systèm e privé. Le processus inverse n ’est cependant autorisé que dans le cas de motifs 
justifiés. D ans le m odèle colom bien, d ’autre part, il est possible d ’évoluer d ’un systèm e à l’autre de la même 
m anière, à raison d ’une adhésion d ’au m oins cinq ans au m êm e systèm e.
Le m odèle argentin com bine les systèm es m ixtes et parallèles, pu isqu 'une  partie de la contribution est obliga­
toirem ent destinée au systèm e de retraite par répartition avec avantages définis; m ais, avec la com posante sup­
plém entaire, il est possible de choisir au début entre le m odèle public ou le systèm e des com ptes individuelle­
m ent capitalisés. En 2001, l'É quateur a fait passer la législation qui instaure un régime m ixte, mais cette loi n ’a 
pas encore été m ise en application.
Dans la réform e effectuée en 2001 au C osta R ica, un ob jectif stratégique explicite  a été la transition progres­
sive vers un systèm e de cotisation définie. Au début, la cotisation au régim e de retraite par répartition est res­
tée inchangée, grâce à l'in troduction  com plém entaire du système par capitalisation. Cela a égalem ent permis 
d ’éviter les coûts de la transition ém anant du changem ent d ’orientation et du besoin de reconnaître les con tri­
butions effectuées par le passé.
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le niveau de solidarité qu’elle souhaite maintenir dans le système et la part de risque à 
attribuer aux travailleurs par l’importance relative donnée aux composantes du sys­
tème de retraite par répartition. Comme c ’est le cas dans les réformes parallèles ce­
pendant, le régime de retraite par répartition doit toujours être réformé pour assurer sa 
viabilité financière.

Les réformes paramétriques

La plupart des pays de la région ont choisi de maintenir les systèmes publics de re­
traite par répartition. Dans certains cas, des changements ont été effectués sur certains 
paramètres clés du système afin d ’aligner -  à un niveau global et à court et moyen 
terme -  les contributions et les allocations versées sans encourir le coût fiscal de tran­
sition qu’implique une réforme structurelle.

En décembre 2003, le congrès brésilien a approuvé la réforme des programmes de 
pension de la fonction publique comprenant un processus d ’unification et d ’homolo­
gation (Mesa-Lago, 2004; MPAS, 2002b; Schwarzer, 2004). A la fin de 2002, la Ré­
publique bolivarienne du Venezuela a fait passer la Loi Organique sur le Système de 
Sécurité Sociale (LOSSS), qui stipule que le système continuera de comporter une dé­
finition des avantages, d ’appartenir au système de retraite par répartition et d ’être 
contrôlé publiquement. Les Etats-Unis et le Canada ont fait des réformes paramé­
triques progressives, pour répondre aux pressions démographiques de leurs systèmes 
de retraite par répartition et garantir l ’équilibre financier de leurs systèmes de sécurité 
sociale. Les principes structurels des modèles dans les deux pays n ’ont cependant pas 
évolué jusqu’à aujourd’h u i.17

Dans les pays caribéens de langue anglaise, les systèmes de retraite par répartition 
et à avantage défini ont à peine changé (voir le tableau 1V.3); et, étant donné leur his­
toire relativement courte et leur faible taux de dépendance démographique, ceux-ci de­
meurent solvables.18 En fait, ces pays sont parvenus à accumuler des fonds de réserve 
s ’élevant en moyenne à 19% du PIB régional. Néanmoins la viabilité financière à 
long terme de ces régimes est menacée par les changements prévus de leurs structures 
démographiques (moins imminents mais plus rapides que dans le reste de la région), 
les taux de chômage élevés, les indices d'informalité croissants et ¡’émigration de la 
région vers le reste du m onde.19

Au C anada, le systèm e de retraite par répartition a été reform é (le Plan de Pension C anadien) en augm entant 
progressivem ent le taux de contribution de 3,6%  en 19S6 à 9,9%  en 2003, et en établissant une nouvelle poli­
tique pour l'investissem ent des fonds de réserve. On s ’attend à ce que ces ajustem ents assurent la viabilité fi­
nancière ju sq u ’à 2075 au m oins (Velloso et V ézina, 2005). En attendant, les études actuarielles du systèm e de 
sécurité sociale des États-U nis suggèrent q u ’une augm entation de un à deux points de pourcentage environ du 
taux de contribution est suffisante pour réaliser l’équilibre actuariel pendant les 75 prochaines années (Velloso, 
2005).
Voir Paddison (2005) pour plus de détails sur les systèm es de pension dans les C araïbes anglophones. 
Surinam e, G uyana, H aïti, la Jam aïque et laT rin ité-et-tobago ont les taux d 'ém igration  les plus élevés du m onde, 
et plus de la moitié des 30 pays avec l’ém igration la plus élevée appartiennent à la rég ion  des C araïbes (Paddi­
son, 2005).
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La réforme brésilienne du régime général de sécurité sociale pour les travailleurs 
du secteur privé (1999) est un cas particulier de réforme paramétrique. L’introduction 
de critères actuariels a réussi à construire une relation plus étroite entre la valeur ac­
tuelle des différentes contributions et la valeur prévue des pensions versées. La règle 
de calcul des allocations a été remplacée par une équation qui inclut les revenus pro­
fessionnels, la durée de la contribution, l ’âge et l ’espérance de vie à la retraite. Afin de 
comptabiliser les revenus professionnels, des archives ont été entreprises sur les diffé­
rentes contributions que les travailleurs du secteur privé payent au système public, en 
utilisant comme base de calcul la moyenne des 80% des salaires réels les plus hauts 
pouvant contribuer.20

Les réformes paramétriques ambitionnant de reconstituer l ’équilibre financier des 
systèmes de retraite par répartition peuvent être réparties en deux catégories: d ’une 
part, celles qui tendent à renforcer la relation entre les contributions d ’un individu au 
système et la pension reçue, et d ’autre part celles qui visent à accroître les prélève­
ments, réduire les bénéfices ou limiter l ’accès aux prestations.

La première catégorie comprend les changements dont le but est d ’augmenter la 
quantité de s contributions prises en compte dans le calcul du revenu de base employé 
pour déterminer les pensions, ainsi que les règles qui pénalisent la pré-retraite et gra­
tifient l ’entrée plus tardive. Un exemple spécifique de ce type de réforme, introduit 
dans les pays nordiques, est le modèle des comptes notionnels, dans lequel les presta­
tions sont calculées sur la base de l ’historique complet des contributions (indexées à 
un1 taux de rendement systémique uniforme) et de l ’espérance de vie à la retraite. Cela 
peirmet d ’adapter automatiquement les pensions aux changements démographiques, 
comme l’espérance de vie rallongée, sans qu’il soit nécessaire d'élever l’âge légal de 
la.retraite (voir l ’encart IV.5).21 L’un des problèmes de la réforme paramétrique des 
systèmes de retraite par répartition est la difficulté de mettre en application les ré­
formes programmées en raison des pressions politiques (voir l ’encart IV.2). De ce 
point de vue, l ’introduction des différents comptes d ’épargne notionnels présente 
l’avantage que les ajustements sont faits automatiquement. Comme dans le cas des ré­
formes structurelles, ce type de réforme devrait augmenter les incitations à participer 
activement aux systèmes contributifs et décourager les sous-cotisations de la première 
partie de la vie. D ’un autre côté, il tend à réduire le degré de solidarité inhérent au sys­
tème.

Cette règle est seulem ent appliquée aux pensions évaluées en fonction de la durée de cotisation ou de service, 
et est facultative pour la retraite fondée sur l’âge. Pour de plus am ples inform ations su r cette réform e, voir D iniz 
Cotta (2005) ou Pinheiro et Paiva (2000).
Les réform es brésiliennes de 1999, qui ont intégré la totalité des contributions enregistrées et l ’espérance de vie 
à la retraite, sont une approxim ation des modèles nordiques de com ptes notionaux.
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Tableau IV.3

Pays
R even u  

co n tr ib u tif  
m a x im u m  1

P en sion s en  
fon ction  des 

sa la ires  a ssu rab les  

<%)

T au x  de rem p lacem en t  

(%>
C ontribution  

m inim um  
(nom bre de 
sem aines)

Â ge d e  la retra ite
C om m ission s  
de gestion  en  
pou rcen tage  

des
co n tr ib u tion s  
v ersées  (2003)

E sp éran ce  de v ie à la  
n a issa n ce  (an n ées)

Taux' réel de  
ren d em en t sur les 
fonds de réserve

P ourcentage  
de fonds de 

réserve  
investis

M oyenne M in. 10 an s 3 0  an s M a t . N orm al A n tic ip é
2 000-
2005

2025-
2030

2 0 4 5 -
2050

10 ans 5  an s

Anguilla 2,02 30,6 26,3 30 50 60 250 ... 22,8 2,5 1,5 91,8

Antigua et 
Barbuda

1M 22,2 6,3 2b 45 50 350 60 17,7 0,8 1,5 44,4

Bahamas 1,36 25,4 16 30 55 60 150 65 60 19,9 69,4 75,7 77,3 4,8 4 92,4

Barbade 2,09 49 30,6 40 60 60 500 65 63 6,1 n7,2 79,8 81.4 5,2 5.2 82.4

B elize 1,52 25,3 22,4 30 55 60 500 65 60 30.5 74,4 77,5 79,7 7,4 7,5 94,5

îles Vierges 
britanniques

1,42 21,4 7,5 30 50 60 500 65 11,9 2,2 2,8 92,8

D om inique 3,15 28,3 6,8 30 55 70 500 6Ü 16,7 4,7 4,6 77

Grenade 2,07 24,5 12 30 50 60 400h 60 12,4 5 4,9 92,1

Guyana 2,1 28,5 27,3 40b 55 60 750 60 15,8 62,4 64,1 7 U 2 4,8 4,1 95,3

Jamaïque f 70 65- 13 75.7 79 80,8 3,5 9,8 95,5

"Montserrat 1,26 17,1 8,4 30 50 60 350' 60 48,8 2,4 2,4 96,7

Saint-Kitts-et-
Nevis

3,07 28,4 11,8 30 55 60 500 62 14.6 3,2 4 94,9

Sainte-Lucic 3,41 39 13,7 58 60 576d 61 60 ¡3,3 75.8 77.2 79,5 3.8 4,1 96

Saint-Vincent-
et-lcs-
Grenadines

3,08 29,9 19,4 30 50 60 325e 60 16.7 4.3 5,6 91,6

Trinité-et-
Tobago

1,25 15,8 37 K 750 65 60 6.9 M.K 78,6 80,5 4 ,n 4,7 93,4

îles Turques et 
Caïques

1,69 19 14.1 30 55 60 500 65 60 21.1 1,6 0.9 87,5

S ource: O liver Paddison, Social Security in the English-Seapking Caribbean  (L C 'C A R /L .64),P ort-o f-S pain , Bureau sous-régional de la C EPA LC  pour les C araïbes, 2005.
Ratio entre les salaires m axim um s et m oyens a ssu rab les.6 A près 15 ans. ‘ S ’élève ju sq u ’à 500 par étapes annuelles de 25 , ' Part de 144 m ois, en augm entant de 12 mois tous les trios 
ans ju squ ’au m axim um  de 180 atteint au 1" janv ier 2 0 1 2 ,c L’âge de la retraite pour les fem m es est de 60 ans. r Pensions stables com plétées par une part proportionnelle au salaire. 
; Calcul des pensions effectué en fonction du revenu moyen lors de l’apport des cotisations. " Ju squ ’à 500 en 2008,
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Encart IV.5
LES MODÈLES DE COMPTES NOTIONNELS

Un modèle de comptes notionnels est un système de pension par répartition dans lequel le prin­
cipe des avantages définis est remplacé par un système où les contributions sont définies.

Les contributions de pension sont notées dans les comptes individuels. Les équilibres sur ces 
comptes sont augmentés selon une règle qui établit un taux de rendement systémique et lorsque de 
nouvelles contributions sont apportées par l’employeur ou l’employé. Dans les modèles impliquant 
des comptes individuels capitalisés, le taux de rendement sur lequel les contributions sont indexées 
correspond au retour financier réellement obtenu dans le portefeuille où l’épargne est investie. En re­
vanche, dans les comptes notionnels sous leur forme plus générique, le taux interne de rendement 
(a) est fonction de la productivité professionnelle (mesurée par l’élévation des salaires réels (g)), du 
taux de croissance de la main-d’œuvre (0 et d’un coefficient d ’adaptation actuariel qui tend à 
conduire le système vers un état d’équilibre financier à long terme (r). Ce dernier facteur est équi­
valent au quotient entre les valeurs actuelles (PV) des travailleurs systémiques (A) et les responsabi­
lités (L) hormis une, selon la formule:

La pension prend la forme d ’une annuité sur la vie payée mensuellement jusqu’à la mort du bé­
néficiaire. Son montant est calculé en fonction de l’équilibre du compte au moment de la retraite, di­
visé par l’espérance de vie de l’individu estimée à ce moment-là. Un âge minimum pour la retraite 
est habituellement établi, et les contributions effectuées après cette limite continuent d’améliorer 
1’équiübre du compte et d’augmenter la valeur de la pension. Dans les pays qui ont introduit des mo­
dèles de ce type, la solidarité de genre est souvent favorisée en employant des tables de mortalité 
communes pour les hommes et des femmes, bien que celles-ci soient spécifiques à chaque groupe 
de retraités.

Ainsi défini, le modèle de comptes notionnels encourage une stabilité financière systémique sur 
le long terme à travers l’influence de l’espérance de vie à l’âge de la retraite dans le calcul des avan­
tages. Le fait que le taux interne de rendement tient compte des dispositifs économiques et démo­
graphiques et du coefficient d’adaptation participe également à cet objectif tout en permettant de cor­
riger les déséquilibres actuariels du système.

Dans les modèles de comptes notionnels, la seule forme d ’épargne financière se compose des 
fonds de réserve, qui sont notamment établis pour accumuler davantage de contributions payées jus­
qu’à leur retraite par les groupes de travailleurs les plus nombreux.

Une critique communément faite aux modèles d’avantages définis est que la détermination d ’un 
âge de retraite légal au-delà duquel l’avantage maximal peut être perçu (pour peu que les contribu­
tions aient bien été versées) décourage de manière significative les individus de travailler et de 
contribuer au système. L’insertion des comptes notionnels dans les systèmes de retraite par réparti­
tion, ainsi que dans les systèmes de capitalisation individuelle, a une répercussion directe sur cette 
dynamique du marché du travail en particulier selon deux canaux. D’abord, la méthode pour calcu­
ler les avantages (fondés sur l’équilibre entre les comptes individuels et l’espérance de vie à la re­
traite) rend l’âge de la retraite flexible et permet aux affiliés d’en retirer des pensions de vieillesse 
partielles. Les individus qui souhaitent continuer de travailler au delà de l’âge minimum de la retraite 
peuvent continuer de contribuer et augmenter ainsi l’ampleur des fonds dont ils pourront disposer; 
ils peuvent aussi réduire leur nombre d’heures de travail et compenser la baisse de leurs revenus avec 
les pensions partielles de vieillesse, dans lesquelles une partie de l’équilibre notionnel est converti 
en annuité de vie. D’ailleurs, en étant fondé sur différents comptes sans exigence de contributions 
minimales (comme c ’est habituellement le cas dans les systèmes d’avantages définis), la libre mo­
bilité entre les divers métiers, secteurs économiques, régions ou pays est encouragée sans que soient 
pour autant perdus les droits acquis par les contributions précédemment versées.

S ource : R . H olzm ann et E . Palm er, "T he status o f the N D C  discussion: introduction and overview ” . Pension
R eform  through N D C  s: Issues a nd  prospects fo r  N on-F inancia l D efined  Contribution Schem es, W a­
shington, D .C ., B anque M ondiale, 2005.
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Le second type de réforme paramétrique correspond à celles qui augmentent géné­
ralement les contributions faites au système (ou qui réduisent le niveau d ’avantages 
payés par celui-ci) en améliorant les taux de contribution et en changeant les méca­
nismes d ’indexation des pensions, en élevant l ’âge légal de la retraite (pour corres­
pondre à une plus grande longévité des populations) ou le nombre de contributions re­
quises pour avoir droit à une pension de vieillesse.

Selon les principes présentés dans ce chapitre -  et s ’il existe des mécanismes qui 
permettent à tous les travailleurs de partager la lourde tâche de rendre les systèmes pu­
blics de retraite par répartition financièrement viables, l ’utilisation de systèmes pous­
sant à sacrifier la couverture en faveur de la viabilité doit être étudiée avec précaution.

Les principaux résultats des réformes

Cette section analyse les principaux résultats des réformes structurelles entreprises 
dans la région en termes d ’expansion de la couverture sociale, de solidarité dans les 
régimes de pension qui en résultent, et les effets fiscaux de la transition vers les sys­
tèmes de capitalisation ainsi que le degré de concurrence sur le marché de la gestion 
des fonds de pensions.

Couverture

Contrairement à ce que l’on attendait, des données récentes prouvent que l’intro­
duction des financements individuels n ’a pas permis d ’obtenir des taux de participa­
tion contributive plus élevés, ce qui reflète la faible capacité d ’épargne à long terme 
de larges segments de la population. En l ’absence de réformes pour renforcer les com­
posantes non-contributives des systèmes de pension, les groupes les moins protégés 
(en particulier les femmes) demeureront exclus des systèmes contributifs ou recevront 
des pensions de basse qualité en raison de la fréquence relativement faible de leurs 
contributions et, dans le cas des quintiles les plus pauvres, d ’une tendance à retarder 
ces contributions jusqu’à des étapes plus avancées de la vie active.

En dépit de la corrélation plus étroite existant entre les contributions et les avan­
tages dans les pays qui ont entrepris des réformes structurelles, ce n ’est pas une aug­
mentation significative ou systématique des taux de couverture des systèmes de pen­
sion qui a pu être constatée, mais au contraire une tendance vers la stagnation (voir le 
graphique IV.4). De tous les pays sur lesquels porte le graphique, seule la Colombie 
montre des signes d ’une amélioration significative de la couverture après la réforme 
de 1994, En fait, dans la moitié des cas, la réforme a été suivie par une baisse de cet 
indicateur. Au Chili, l’assurance en 1999 est pratiquement identique à celle de l ’année 
qui précédait la réforme, tandis que l ’Argentine montre une couverture fortement en 
baisse depuis 1987.



160 l ’AVENIR DE LA PROTECTIO N  SOC IA LE EN A M É R IQ U E LATINE: A C C E SSIB IL IT É , F IN A N C EM EN T E T  SO L ID A R ITÉ

Le niveau et la qualité de l ’assurance d ’un système contributif dépend de la quan­
tité et de la fréquence des contributions apportées par chaque participant.22 Le concept 
de la densité de contribution est normalement employé pour mesurer la fréquence des 
cotisations d ’une personne durant toute sa vie active. Cette donnée est calculée en 
fonction de la quantité de contributions apportées divisée par le nombre de mois où 
l ’individu était en âge de travailler.

La principale conclusion à tirer des études des densités de contribution dans la ré­
gion est qu’une grande proportion des participants aux systèmes contributifs est dans 
la pratique sous-assurée, même dans les pays ayant l ’assurance pensionnée la plus éle­
vée.23 Cela signifie que leurs densités de contribution sont au-dessous du seuil requis 
pour recevoir une pension de vieillesse dans les modèles d ’avantages définis ou bien 
ne permettent que des pensions de qualité inférieure dans les systèmes de capitalisa­
tion.24 Dans certains cas, des différences claires entre les personnes de sexe opposé ont 
été détectées.25 Toutes les études indiquent que les dissonnances socio-économiques se 
reflètent dans les profils de contribution, les secteurs aux revenus élevés montrant des 
densités sensiblement plus élevées que les groupes à faible revenu (en particulier les 
femmes). Le profil de contribution de ces derniers commence à un niveau très bas et 
augmente progressivement pendant leur vie active,26 ce qui est particulièrement ap­
proprié dans le cas d ’une évolution d ’un système aux avantages définis vers un sys­
tème aux contributions définies (de capitalisation ou notionnel) lorsque la période où 
les contributions sont versées est décisivepour la qualité des pensions perçues.

D ans les régim es d ’avantages définis, le droit à une pension exige de cotiser sur une période m inim um  (qui va 
dans la plupart des cas de 10 à 30 ans). Une fois que les conditions m inim a ont été satisfaites, les taux de rem ­
placem ent s 'é lèven t habituellem ent avec le nom bre de contributions versées (voir l’encart IV.4). En revanche, 
dans les régim es de contributions définies, la pension dépend de la som m e (indexée) de toutes les contributions 
apportées, si bien que les personnes ayant insuffisam m ent contribué (avec des périodes où elles n ’ont pas co ­
tisé) sont susceptibles d ’atteindre un m ontant insuffisant et de recevoir des pensions faibles ou lim itées dans le 
tem ps.
Voir, entre autres, Bertranou et le Sánchez (2003) dans le cas de l’A rgentine, Arenas de M esa, L ianes e t M i­
randa (2004) ou B erstein, Larrain et Pino (2005) en ce qui concerne le C hili, et Lagom arsino et Lanzilotta 
(2004) ou Bucheli, Forteza et Ferreira-Coim bra (2005) pour l’Uruguay.
En A rgentine et au C hili, la densité m oyenne de contribution des affiliés est approxim ativem ent de 50% , un 
chiffre largem ent en-dessous de ceux envisagés par les créateurs des systèm es de capitalisation individuelle. La 
densité de contribution des affiliés d 'U ruguay  est légèrem ent plus élevée (60% ), mais toujours largem ent en- 
dessous du seuil des 35 ans donnant droit à une pension de vieillesse com m une à 60 ans selon le nouveau sys­
tèm e public du pays.
Les hom m es travailleurs chiliens contribuent durant environ 59%  de leur vie active, tandis que les fem m es ne 
contribuent que pendant 41 % de cette m êm e période.
Au C hili, les trois quintiles les plus bas de distribution des revenus des fem m es (c.-à-d. les 60% ,qui gagnent les 
revenus les plus faibles) enregistrent des densités inférieures de pratiquem ent 40%  tout au long de leur vie ac­
tive, tandis que les hom m es du second quintile  m ontrent des densités systém atiquem ent plus élevées (Berstein, 
Larrain et Pino, 2005).
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Graphique IV.4
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES: LES TENDANCES DES CONTRIBUTIONS 

AUX SYSTÈMES DE PENSIONS DANS SIX PAYS AYANT OPÉRÉ 
DES RÉFORMES STRUCTURELLES

(Cotisants au système de pensions en pourcentage de la population active)

Source: Trum an Packard , “ Is there a positive incentive effect from privatising social security? Evidence from
pension reform s in Latin A m erica” , Policy Research Working Paper, No. 2719, W ashington, D .C ., 
B anque M ondiale, 2001.

Ces résultats concordent avec des études sur l ’importance du sexe des individus 
dans les réformes de pension, ce qui prouve que les caractéristiques concernant la dé­
mographie (une espérance de vie plus longue pour les femmes), les marchés du travail 
(discrimination sur les salaires et participation plus fréquente dans le cas d ’emplois in­
formels et temporaires) et la conception des modèles de capitalisation (en particulier 
l’utilisation des tables de mortalité en fonction du sexe) créent de fortes anomalies en 
termes d ’accès et de qualité des avantages contributifs perçus par les travailleurs de 
sexe masculin et féminin en Amérique latine et aux Caraïbes (CEPALC 2004c).

Solidarité

Indépendamment de son inefficacité dans l’expansion de la couverture du système 
de pension aux secteurs qui ont été traditionnellement exclus de l’économie formelle, 
l ’adoption de modèles de capitalisation individuelle a éliminé une grande partie de la 
solidarité inhérente aux systèmes de retraite par répartition, et a entraîné la reproduc­
tion des injustices de la vie active sous la forme d ’injustices dans les pensions (CE­
PALC 2000c). Pour corriger cette situation, les programmes de pensions minimales ou 
le subventionnement des contributions au système de pension ont été introduits, mais 
ils n ’ont pas réussi à atteindre les personnes aux capacités de contribution les plus 
faibles. En revanche, les programmes de pensions non-contributives du Brésil ou de la
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Bolivie sont parvenus à diriger la solidarité citoyenne vers les secteurs les moins pro­
tégés, permettant de ce fait de combattre la pauvreté des personnes âgées.

Etant donné cette perte de solidarité du système contributif, les pays qui ont pro­
cédé à des réformes structurelles ont la plupart du temps choisi le mécanisme des pen­
sions minimales garanties par l’Etat, qui versent un avantage mensuel minimum aux 
travailleurs qui, en dépit d ’une contribution sur un nombre d ’années minimum, ont 
épuisé les fonds accumulés sur leurs différents comptes. Il y a par exemple le cas des 
systèmes de capitalisation du Chili, de Colombie, du Costa Rica (dans le régime de 
base de capitalisationcollective), la République dominicaine, El Salvador, le Mexique, 
le Nicaragua, le Pérou et l ’Uruguay.27

Bien que ces mécanismes puissent réduire une partie du risque résultant du faible 
taux de rendement des fonds de pension de retraite -  et dans une certaine mesure com­
penser les différences sexistes résultant de la discrimination des salaires à l ’égard des 
femmes, de l ’âge de la retraite inférieur et d ’une plus longue espérance de vie -  ils ne 
font qu’améliorer seulement la qualité de la couverture pour les affiliés qui réussissent 
à accumuler un nombre significatif de contributions (généralement 20 ans), et excluent 
ainsi la grande majorité des travailleurs qui participent très peu ou pas du tout aux sys­
tèmes contributifs.215

Une alternative moins commune fondée sur la solidarité, qui vise les affiliés à 
faible revenu, consiste en des mécanismes qui élèvent le niveau des pensions contri­
butives via des contributions subventionnées par l ’Etat. Les exemples de ce type com­
prennent au Mexique les Programmes Cuota Social au Mexique et le Fonds de Pen­
sion de Solidarité en Colombie.29 Dans le premier cas, une contribution fixe de l’État 
est établie par jour de contribution pour tous les affiliés au système privé, tandis que 
dans le deuxième cas, le fonds, financé conjointement par l'E tat et les contributions 
solidaires apportées par des affiliés aux forts revenus, subventionne en partie les 
contributions apportées par les travailleurs à faible revenu. Etant donné que les sub­
ventions dépendent dans les deux cas du paiement aux systèmes contributifs, les tra­
vailleurs qui sont hors des modèles formels sont à nouveau exclus.

Indépendamment du programme rural de pensions brésilien mentionné ci-dessus, 
le principal effort récemment mené pour compenser la perte de solidarité résultant des 
réformes structurelles par le canal non-contributif consiste en une obligation de soli­
darité (Bono Solidario -  Bonosol) introduite en Bolivie en 1997, Cela fournit un avan­
tage mensuel à toute la population de plus de 65 ans, sans conditions quant aux contri­
butions ou à la preuve de moyens économiques. Comme ce système est financé par la

Dans le cas de l’Argentine, un bénéfice universel de base (PBU) a été établi pour tous les affiliés ayant 30 ans 
de service et de contributions éligibles. A la différence des pensions minimales, cet avantage complète les pen­
sions auto-financées à partir de 65 ans (60 dans le cas des femmes).
Les prévisions les plus récentes de la Surintendance Chilienne des Directeurs de Fonds de Pension estiment 
qu’en 2025, seulement 5% des affiliés auront droit à la pension minimale garantie par l’Etat, tandis qu’ap- 
proximativement 50% aura accumulé des fonds insuffisants et n’atteindra pas les 20 années de contributions 
requises pour avoir droit à cet avantage.
Duran-Valverde (2005) décrit et analyse une proposition similaire pour étendre la couverture des pensions au 
Costa Rica.



CHAPITRE 4 :  LES SYSTÈMES DE PENSION 1 6 3

capitalisation d ’entreprises publiques privatisées, il est en principe provisoire (et limité 
aux individus de plus de 21 ans au 31 décembre 1995). Quoiqu’il en soit, Bonosol a 
provoqué un changement radical de la couverture du sytème de pension pour les per­
sonnes âgées en Bolivie (voir le graphique IV.5). En fait, cette initiative démontre le 
potentiel d ’une politique universelle de pension pour étendre la couverture. Le finan­
cement soutenu de ce type de programme peut cependant s ’avérer prohibitif pour les 
économies de la région.

Graphique IV.5
L’IMPACT DE BONOSOL SUR LA COUVERTURE DU SYSTÈME 

DE PENSION EN BOLIVIE, 2002
(Pourcentage d'individus percevant une pension de retraite ou toute autre pension,

avec ou sans Bonosol)
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Viabilité financière

En principe, les réformes orientées vers la capitalisation des systèmes de pension 
améliorent la solvabilité fiscale sur le long terme. Néanmoins, une expérience récente 
a prouvé que, à court et moyen terme, le financement de la transition d ’une réforme 
structurelle dans la région, combiné aux importants déficits accumulés par les sys­
tèmes de retraite par répartition insuffisamment financés et à la présence de régimes 
spéciaux très coûteux, compromet la viabilité financière des réformes de pension et 
peut mettre en péril la protection des personnes âgées que la réforme cherche pourtant 
à garantir. Tandis qu’une partie de ces coûts peut être contrôlée par des réformes pa­
ramétriques, mixtes ou parallèles, la plupart sont impossibles à éviter à court et moyen 
terme. En outre, l’importance croissante de la composante non-contributive comme
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mécanisme central de l’expansion de la couverture ajoute de nouveaux défis pour un 
financement durable.

Le niveau et la distribution dans le temps des coûts de la transition qui apparaissent 
dans une réforme structurelle dépendent directement de la manière dont le régime de 
retraite par répartition est remplacé par la capitalisation30.Une réforme structurelle du 
type substitutif implique de refuser l ’admission de nouveaux affiliés au système de re­
traite par répartition et le transfert (généralement volontaire) de la plupart des affiliés 
depuis le système de retraite par répartition vers le système de capitalisation. Dans ce 
contexte, la transition entraîne immédiatement un coût élevé qui, comme l’encart IV.6 
le démontre, peut durer plusieurs années. Dans les réformes structurelles de type pa­
rallèle, les systèmes de retraite par répartition demeurent ouverts aux nouveaux affi­
liés , permettant de ce fait de diluer les coûts lorsque les affiliés évoluent en masse vers 
le régime de capitalisation, bien que le contrôle du rythme de la transition soit en par­
tie perdu. Les réformes structurelles de type mixte atteignent le même objectif, en ren­
dant progressifs les coûts de la transition, mais à un rythme déterminé par l ’ampleur 
de la composante de capitalisation (soit la proportion de la contribution individuelle 
placée dans les différents comptes d ’épargne individuels).

Encart IV.6
LES COÛTS FISCAUX DE LA TRANSITION D’UNE RÉFORME 

SUBSTITUTIVE: LE CAS DU CHILI

Le coût fiscal de la transition d’un régime de retraite par répartition à un régime de capitalisa­
tion individuelle est habituellement divisé en deux rubriques: le déficit d’exploitation et les recon­
naissances de dettes. Le déficit d’exploitation du système de pension public est la différence existant 
entre les pensions payées aux retraités du régime de retraite par répartition à un moment détenniné 
et les contributions apportées par les travailleurs qui restent affiliés à ce régime (en l’absence de 
fonds de réserve). Les contributions plus anciennes des travailleurs qui s’orientent vers le système 
de capitalisation sont transformées en instruments de la dette publique, connus sous le nom de “bon 
de reconnaissance de dettes”, qui sont payables au moment de la retraite. Ce déficit opérationnel gé­
nère une pression sur les dépenses publiques dès que les travailleurs commencent à évoluer vers le 
nouveau régime, tandis que la dépense pour les reconnaissances de dettes est reportée jusqu’à ce que 
les premiers affiliés du système de capitalisation commencent à prendre leur retraite.

Le graphique suivant illustre l ’évolution des différentes rubriques du déficit des pensions civiles 
au Chili qui, en plus du déficit d’exploitation et de la dépense correspondant au bon de reconnais­
sances de dettes, inclut les dépenses du régime de pension non-contributif (les “pensions assistan- 
cielles" de vieillesse, d’invalidité ou pour incapacité mentale), et le programme de garanties minima 
du nouveau système (“pension minimum”). Comme le montre le graphique, le déficit d ’exploitation 
a fait une pointe à 4,7% du PIB trois ans après le début de la réforme et a ensuite commencé à di­
minuer progressivement; d ’ici 2010, on s’attend à ce qu’il représente 2% du PIB et à ce qu’il ait dis­
paru vers 2040, La dépense résultant des reconnaissances de dettes s’est développée tout au long de 
la période et s’élève actuellement à 1,3% du PIB. Bien que l’on prévoie que cette dépense reste éle­
vée tout au long de la prochaine décennie, elle devrait également diminuer graduellement jusqu’en 
2040, La somme de la dépense de fonctionnement et de la dépense pour les bons de reconnaissance 
de dettes était en moyenne de 3,9% du PIB dans les 30 premières années, faisant une pointe à 4,9% 
du PIB trois ans après le début de la réforme.

Le coût de la transition dépend égalem ent des caractéristiques du systèm e initial de retraite par répartition lui- 
m êm e, com m e le degré de couverture, la distribution de l'âg e  et la générosité des avantages (Bravo et Uthoff, 
1999). Dans le cas chilien, cela se traduit en un coût annuel d ’environ 3,9%  du PIB sur les 30 prem ières an­
nées.
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EVOLUTION DU DEFICIT DU SYSTEME DE PENSION CHILIEN
(Pourcentages du PIB)

■  Déficit d'exploitation = pensions versées - cotisations perçues 

Pensions de l’assistance sociale
I  Reconnaissances de dettes 

Pensions minimales garanties par l'Etat

Comme le programme de pensions assistancielles est non-contributif et discrétionnaire, les ni­
veaux de dépense sont restés pratiquement constants en termes de PIB, Enfin, la dépense pour des 
pensions minimales a commencé à affecter le budget public avec plusieurs années de retard, proba­
blement en raison de sa nature relativement limitée (affiliés ayant cotisé pendant au moins 20 ans et 
n’ayant pas accumulé un montant suffisant), et du fait que ce programme exige que les pensionnés 
ayant programmé leurs retraits (c’est-à-dire la grande majorité de ceux ayant eu droit à cet avantage) 
aient épuisé leurs fonds avant que se produise un déboursement fiscal. Une fois que les coûts de tran­
sition ont été surmontés, tout ce qui restera sera destiné à financer le déficit de pension des Forces 
Armées (actuellement environ 1,3% du PIB) et l’effort de l’Etat pour empêcher la pauvreté par des 
pensions minimales et assistancielles.

Source: A . A renas de M esa, M .C. Lianes et F. M iranda B ravo, “ Protección social efectiva, calidad de la co­
bertura y efectos distributivos del sistem a de pensiones en C hile,’’ Santiago, C hili, C om m ission  éco­
nom ique pour l’A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC), 2005, inédit.

En revanche, sans interrompre le contrat intergénérationnel, les réformes paramé­
triques apportées aux régimes de retraite par répartition permettent aux systèmes pu­
blics d ’améliorer leur situation financière sans coût fiscal de transition résultant des ré­
formes structurelles. Néanmoins, les réformes paramétriques doivent faire face à des 
problèmes politiques majeurs pour gagner l’approbation législative, car les change­
ments habituellement impliqués ont des conséquences impopulaires. En outre, il reste 
la possibilité d ’établir des régimes spéciaux, dont les effets ne sont pas confinés à la 
viabilité financière mais qui peuvent également influencer le niveau de l’équité dans 
le système.

Il n ’est en général pas facile d ’estimer les conséquences dans le temps sur les fi­
nances publiques du coût d ’une transition dans le cadre d ’une réforme structurelle, et
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des études spécifiques existent mais seulement pour certains pays. Néanmoins, les 
techpiques démographiques permettent de calculer la valeur actuelle des engagements 
de l’Etat, qui sont équivalentes à la valeur actualisée du coût engendré par le respect 
de toutes les obligations résultant du remplacement hypothétique d ’un système de re- 
traitp par répartition par un schéma de capitalisation individuelle (Bravo et Uthoff, 
1999). Le tableau IV.4 montre le résultat de cette évaluation pour 20 pays de la région, 
et le type de réforme adopté. Le coût de la transition vers un modèle de capitalisation 
était fondamental pour l ’analyse des solutions de réformes alternatives: à part le Chili, 
tous les pays ayant des responsabilités relativement élevées en termes de valeur ac­
tuelle ont choisi des modèles de réforme non-substitutifs, soit en intégrant un modèle 
(mixte ou parallèle) incluant un volet de capitalisation complémentaire, soit en entre­
prenant des réformes paramétriques.

Tableau 1V.4
COÛT HYPOTHÉTIQUE DE TRANSITION ET CHOIX DE RÉFORME

( Valeur actuelle cles responsabilités de l ’Etat en pourcentage du PIB)

Pays Coût hypothétique de transition Type de réform e

Coût très élevé
Argentine 305,4 Modèle mixte
Uruguay 289,4 Modèle mixte
Brésil 201,6 Réformes paramétriques

Coût clevé
Cuba 151,4 Paramétrique ou sans réforme
Panama 145,3 Paramétrique ou sans réforme
Chili 131,0 Modèle substitutif
Cosja Rica 93,9 Modèle mixte
Colombie 63,0 M odèle parallèle

Coijt faible
Pérpu 44,5 Modèle parallèle
Mexique 37,0 Modèle substitutif
Venezuela (Rép. Bojivarienne du) 36,6 Paramétrique ou sans réforme
Paraguay 36,4 Paramétrique ou sans réforme
Nicaragua 32,9 Paramétrique ou sans réforme
Bolivie 30,9 Modèle substitutif
Guatemala 25.5 Paramétrique ou sans réforme
République dominicaine 21,5 Modèle substitutif

Coût très faible
Équateur 19,1 Modèle mixte
Honduras 15,4 Paramétrique ou sans réforme
Salvador 8,7 Modèle substitutif
Haïti 4,3 Paramétrique ou sans réforme

Source: J, Bravo et A. Uthoff, “Transitional fiscal costs and démographie factors in shifting from unfunded to fun-
ded pension in Latin America” , Financiamiento det desarrollo series, No. 88 (LC/L.I264-P/T), Santiago, 
Chili, Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), 1999, Publication des 
Nations Unies, No. E.99.II.G.38.

Il convient de noter que, même après la réforme, de sérieux problèmes conceptuels 
peuvent persister. De tels problèmes peuvent générer un fardeau fiscal significatif et 
s’ajouter aux pressions budgétaires, en particulier quand la nouvelle conception ne 
corrige pas les imperfections de l’ancien système, quand les avantages en cours ne cor­
respondent pas aux contributions (voir le cas de la Colombie dans l’encart IV.2), ou 
quand les coûts de la transition envisagés ont été sous-estimés, aggravant de ce fait la 
situation fiscale plus que prévu. L’encart IV.7 montre les effets que les réformes struc­
turelles de pension introduites au milieu des années 90 ont eu sur la crise de 2001 en 
Argentine.
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Encart IV.7
LES RESPONSABILITÉS FISCALES DANS LE SYSTÈME DE PENSION 

ARGENTIN APRÈS 2001
Dans les années 80, les effets d’une crise économique profonde ont commencé à se faire sentir 

dans les différentes composantes du système de sécurité sociale en Argentine. Au début, la chute des 
salaires réels a retiré du secteur tout financement, puis la crise prolongée a stimulé au début des an­
nées 90 une forte élévation du taux de chômage. La combinaison d’une assiette de contributions 
moins importante et d’un modèle d’avantages excessivement généreux (82% du salaire des trois der­
nières années de contributions) signifiait qu’il ne fallait plus retarder davantage le débat portant sur 
les réformes à apporter au système. Au milieu de la période de convertibilité et après des évolutions 
multiples et fragmentées, une réforme structurelle a été lancée en 1993, celle-ci ayant permis d’in­
troduire un système mixte avec l’option de pouvoir contribuer à financer un nouveau mécanisme en­
tièrement de capitalisation. Les coûts fiscaux d’une transition partielle vers ce régime de comptes in­
dividuels ont été aggravés par deux politiques appliquées dès le milieu des années 90 et qui ont 
sensiblement contribué au déficit croissant du système de pension, comme te montre le graphique 
suivant. La première consistait en une réduction d’impôts sur le salaire payés par le secteur privé 
(“dévaluation fiscale” destinée à protéger l’économie de l’Argentine d’une perte de compétitivité ex­
térieure résultant de l’appréciation du véritable taux de change); la seconde était un transfert pro­
gressif de la plupart des fonds de pension de province (avec leurs déficits) vers le gouvernement cen­
tral. Selon Cetrângolo et Grushka (2004), le déficit du système de pension en 2000 (équivalent à 
3,3% du PIB) peut être décomposé comme suit: 45,9% représentent les contributions au système de 
capitalisation individuellement, 40,6% concernent la réduction des contributions des employeurs, et 
13,5% sont liés à d’autres causes, principalement le transfert à partir des fonds provinciaux. En rai­
son de ces facteurs, le système de pension était l’un des éléments le plus fréquemment cités comme 
l'une des causes de la crise de la fin de l’année 2001.

ARGENTINE: LES PRESTATIONS DU SYSTÈME DE PENSION 
ET LEUR FINANCEMENT, 1987-2001

6,00 ■ ■   . . .

5,00

1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

■  Cotisations ■  Autres sources de financement

La crise de financement du système de pension a été accompagnée d’une crise de la couverture, 
avec des revenus de pension reçus par les personnes de plus de 65 ans qui chutent de près d ’un point 
de pourcentage par an (de 77% en 1994 à 66% en 2003). Afin de renforcer la situation fiscale du sys­
tème, la réforme de 1993 a apporté des changements paramétriques cruciaux au système de retraite
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par répartition: l’âge de la retraite a été élevé de cinq années, le nombre d ’années considérées dans 
le calcul du salaire de base a été augmenté, et le nombre minimum de contributions donnant droit à 
une pension de vieillesse a été progressivement augmenté (de 20 à 30 ans). Ces ajustements rendent 
l'accès aux avantages plus difficile et ont exposé la faiblesse du modèle contributif, dans un contexte 
de marché du travail qui souffre du chômage élevé et de l’absence de formalité structurelle. Enfin, 
le besoin croissant du financement des pensions contributives en dehors du fonds général a rendu 
non-viable n’importe quelle initiative non-contributive visant à l’expansion de la couverture du sys­
tème de pension à l’attention des plus indigents. Le nouveau régime financé a été affecté par un ni­
veau élevé de concentration du marché des sociétés gestionnaires des fonds de pension, les com­
missions élevées, et surtout un portefeuille de placement dominé par les titres publics. Ce dernier 
reflète les moyens primaires de financement de la transition vers le régime de capitalisation, et en 
même temps, le niveau élevé d’exposition aux pressions politiques.

Source: O . C etrângolo e t C . G rushka, “S istem a previsional argentino: crisis, reform a y crisis de la reform a” , 
serie Financiamiento del desarrollo , No. 151 (L C/L .2219-P), Santiago, C hili, C om m ission économ ique 
pour l ’A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC), D écem bre 2004; O . C etrângolo e t J.P. J im énez, “ Polí­
tica fiscal en A rgentina durante el régim en de convertib ilidad” , serie G estión pública , N o. 35 
(L C/L .1900-P), Santiago, C hili, C om m ission économ ique pour l ’A m érique latine e t les C araïbes (CE­
PALC), 2003, Publication des N ations Unies. N o. S .03JI.G .60.

Aux pressions budgétaires mentionnées ci-dessus s ’ajoutent les demandes sans 
cesse;plus nombreuses de fonds fiscaux résultant du besoin d ’étendre la couverture du 
système de pension par des moyens non-contributifs.

Efficience et coûts

L’intégration du secteur privé par l’intermédiaire de sociétés compétitives de gestion 
de fonds devrait en principe produire une gestion profitable et sécurisée des fonds 
d ’épargne et une diminution progressive des coûts de gestion. Néanmoins, la concur­
rence.entre les gestionnaires de fonds en Amérique latine ne s’est pas concentrée sur les 
variables les plus appropriées (prix et retours ajustés par rapport aux risques), la concen­
tration du marché a augmenté et les gains en efficacité n’ont pas profité aux utilisateurs.

L’absence d ’une réelle concurrence en termes de prix et de rentabilité est due à la 
nature de l’offre et à la demande de services de gestion des fonds de pension. Du côté 
de l’qffre, les études prouvent que la structure de coût est sujette à des économies 
d ’échelle significatives, dûes à la présence de substantiels coûts fixes (Mastrángelo, 
1999). En second lieu, on a constaté que la demande individuelle est très rigide en ce 
qui concerne les commissions facturées ou les performances toutes relatives des ges­
tionnaires de fonds en termes de rentabilité (Berstein et Ruiz, 2005). Ceci a été attri­
bué à la nature obligatoire des services de gestion des fonds de ratraite, à la difficulté 
de cofnparer les services fournis par les différents gestionnaires de fonds, au manque 
de cohnaissance ou de compréhension en ce qui concerne le fonctionnement du sys­
tème et à la culture financière limitée de la population. On a noté que, dans la plupart 
des cas, la décision de changer de gestionnaire de fonds de pension -  ce qui devrait 
être l ’élément principal du fonctionnement du marché -  suit habituellement la visite 
d ’un commercial ou de promoteurs qui offrent des prix ou des cadeaux.

La combinaison d ’économies d ’échelle dans la prestation de services d ’une part et 
d ’une1 demande très inélastique quant aux tarifs et aux retours attendus d ’autre part a 
conduit à une concentration progressive de cette activité dans tous les pays ayant in­
troduit ce type de réforme (voir le graphique IV.6).
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Graphique IV.6
CONCENTRATION DES GESTIONNAIRES DES FONDS DE PENSION

(Nombre de gestionnaires de fonds en activité chaque année)

Source: C om m ission économ ique pour l'A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC), sur la base de chiffres offi­
ciels.

Enfin, la preuve la plus claire qu’il manque à cette activité les conditions requises 
pour une concurrence efficace est constituée par les bénéfices gagnés par les gestion­
naires de fonds. Une étude récente menée par Valdés et Marinovic (2005) a permis 
d ’estimer qu’entre 1999 et 2003, les gestionnaires de fonds de pension chiliens ont en­
registré un taux de rendement annuel moyen de rendement de 53% avant imposition, 
avec un niveau moyen de bénéfices exceptionnels d ’environ 0,10% du PIB. Aucun 
nouvel opérateur n ’est entré sur le marché dans le pays pendant cette période.

La recherche de bénéfices plus importants peut favoriser une baisse des coûts de 
production et une exploitation des économies d ’échelle, mais en présence d ’un pou­
voir de marché et de barrières empêchant d ’y entrer, les progrès d ’efficacité ne se tra­
duisent pas nécessairement en commissions moins élevées ou en pensions meilleures 
pour les affiliés du système.

L'agenda de la réforme

Les pays de la région doivent relever le double défi d ’étendre la couverture du sys­
tème de pension à toute la population des personnes âgées tout en garantissant la via­
bilité financière du système entier sur le court et le long terme.

Etant donné la faible capacité d ’épargne de larges segments de la population et le 
fait que l ’emploi est devenu dans la région de plus en plus informel et précaire durant 
les deux dernières décennies, les modifications en termes de couverture devraient ci­
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bler en premier lieu le développement et la consolidation des régimes de pensions non- 
contributifs. Ceux-ci devraient être considérés comme des éléments essentiels pour 
garantir un large accès à des pensions décentes pour les groupes de population qui 
n ’ont aucune capacité contributive, plutôt que comme des outils de type assistanciel 
dont le financement est incertain. En outre, les modèles de solidarité visant les coti­
sants, à faible revenu doivent être renforcés, la participation financière des travailleurs 
ayant une certaine capacité d ’épargne mais qui ne participent pas réellement doit être 
améliorée, et une intégration adéquate des régimes contributifs et non-contributifs doit 
être garantie.

En raison de l’existence d ’un certain nombre de facteurs spécifiques à la région, 
une attention spéciale doit être accordée à l ’introduction de changements susceptibles 
d ’orienter les systèmes de pension sur un chemin financièrement viable. D ’abord, on 
a constaté que des problèmes dans la conception ou la gestion des systèmes de retraite 
par répartition entraînent des difficultés de financement importantes. En second lieu, 
on s ’attend à ce que le processus de vieillissement de la population en Amérique la­
tine et aux Caraïbes soit particulièrement rapide durant les décennies à venir, et qu’ar- 
rivera bientôt le moment où les demandes de pension devront être financées par une 
population en âge de travailler relativement moins importante.

La gageure de la viabilité financière nécessite le renforcement et l’unification de la 
composante contributive des systèmes de pension par une combinaison des réformes 
visant à aligner les contributions sur les paiements des pensions, à un niveau systé- 
mique et individuel, et à mettre en place des mécanismes de solidarité transparents vi­
sant les affiliés à faible revenu. En outre, comme les gens exercent leur droit de vivre 
décemment à l ’âge de la retraite, et parce qu’une grande partie de leurs besoins sera 
couverte par les mécanismes non-contributifs, une responsabilité fiscale est mise en 
place pour gérer les passifs éventuels qu’entraînent ces droits à court et à long terme.

L’envergure des programmes de réglementation des pays dépendra entre autres de 
la situation initiale de leurs systèmes de pension, de leur solvabilité publique, du ni­
veau des passifs éventuels du système de pension et des préférences de la société en 
termes d ’efficacité et de solidarité. Les paragraphes suivants proposent des éléments 
de réflexion pour les débats nationaux portant sur les réformes des systèmes de pen­
sion dans les pays de la région.

Couverture et solidarité

Toute réelle expansion de la couverture du système de pension dans la région im­
plique nécessairement, du moins à court et moyen terme, l’établissement ou la conso­
lidation de mécanismes non-contributifs qui fournissent des pensions de base aux in­
dividus ayant atteint un âge avancé sans les revenus ou les capitaux indispensables à 
leur survie, indépendamment de leurs contributions au régime contributif. Ces pro­
grammes doivent être envisagés comme un point essentiel d ’un système de protection 
sociale intégré.

D ’ailleurs, les efforts entrepris pour concrétiser une couverture totale et équitable 
d ’un bout à l’autre doivent avoir pour but l ’établissement de mécanismes fondés sur la 
solidarité qui s ’adressent aux cotisants à faible revenu et encourager une participation
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de la part des travailleurs ayant une certaine capacité d ’épargne, tout en assurant une in­
teraction proportionnée entre les modèles de pension contributifs et non-contributifs.

Le renforcement de la composante non-contributive

Dans un contexte d ’inégalité et de pénurie des ressources pour l’investissement so­
cial dans les pays de la région, la manière la plus facile d ’assurer un niveau décent de 
vie pour toutes les personnes dans leurs vieux jours est de fournir des pensions ciblées 
pour toutes les personnes âgées vivant dans la pauvreté. Bien que les régimes de pen­
sions universels présentent une grande facilité pour tester les moyens mis en oeuvre, 
il est plus difficile de les utiliser en raison du coût financier et politique élevé engen­
dré par la mise à disposition des rares ressources publiques pour prodiguer leurs avan­
tages aux segments de la population ayant des moyens suffisants pour s ’assurer une 
vieillesse confortable. Cela explique en partie le manque de diffusion de ce type de 
programmes au niveau international.’1

L’encart IV.8 illustre l ’application hypothétique de l ’octroi de pensions à tous les 
individus de plus de 65 ans qui vivent dans la pauvreté. Un avantage de ce type (équi­
valent au niveau de pauvreté de chaque pays) rendrait en moyenne possible de diviser 
par deux le taux de pauvreté parmi les personnes âgées pour un coût équivalent à 
0,93% du PIB dans chaque pays.32 Une pension universelle aurait ce même effet sur la 
pauvreté, mais générerait un coût moyen équivalent à 2,2% du PIB dans chaque pays.

Le ciblage des pensions, tout en permettant de libérer une partie significative des 
rares ressources publiques, n ’est pas exempt de problèmes opérationnels et adminis­
tratifs. Le mécanisme de ciblage dépend du niveau de développement des systèmes 
employés pour identifier les destinataires potentiels et la praticabilité de l’identifica­
tion de sources de revenus alternatifs, telles que d ’autres pensions, un emploi formel, 
ou le revenu dégagé par des travailleurs financiers ou immobiliers.

Quelle que soit la méthode choisie, toute forme de ciblage dont les moyens ont été 
testés peut créer des découragements pour certaines formes d ’épargne et d ’emploi for­
mel, bien que, comme il sera montré plus tard dans cette section, ces effets puissent 
être atténués grâce à l’établissement d ’une compatibilité entre les pensions contribu­
tives et non contributives, par une réduction progressive des avantages à partir d ’un 
point de rupture défini. En outre, les critères de ciblage doivent correspondre aux m e­
sures directes ou indirectes des besoins de base non-assouvis, mais ne doivent pas être 
directement liés à l’historique de contribution d ’un individu, puisque cela pourrait 
créer de véritables encouragements à l’auto-exclusion de la protection sociale contri­
butive.

Mis à part la Nouvelle Zélande, les cinq pays suivants disposent également de systèmes de pension universels: 
Maurice (1958), la Namibie (1990), le Botswana (1996), la Bolivie (1996) et le Népal (1995) (Willmore,2005). 
Dans le contexte régional, il est également pertinent de mentionner la réforme annoncée par le gouvernement 
entrant d ’Antigua et Barbuda, ainsi que rinitiative des autorités actuelles de Mexico.
L’octroi d ’allocations hypothétiques équivalentes au seuil de pauvreté n ’élimine pas pour autant la pauvreté des 
personnes âgées, car bon nombre d ’entre elles vivent dans des ménages multigénérationnels. Tandis que l ’allo­
cation couvre les besoins de première nécessité des individus, elle ne permet pas nécessairement au ménage de 
sortir de la pauvreté (Rodrîguez Vignoli, 2005b).
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Si l ’on met de côté les spécificités nationales, la simulation présentée dans l ’encart 
IV.8 ¡prouve que les dépenses publiques visant les personnes âgées vivant dans la pau­
vreté peut être fortement rentable. Les coûts de ce financement représentent un pour­
centage accessible du produit national dans bien des cas, à condition que les réformes 
conçues pour rendre les régimes de pension contributifs financièrement viables per­
mettent de concentrer les efforts fiscaux appropriés sur la lutte contre la pauvreté des 
personnes âgées.

La solidarité contributive

En général, une corrélation existe entre le niveau de contribution et sa densité, si 
bien que les travailleurs qui perçoivent de faibles salaires tendent à maintenir une fré­
quence de contributions plus faible, qui se traduit en pensions encore inférieures. En 
outre, ce type de travailleur est habituellement plus vulnérable à l ’instabilité écono­
mique, ainsi les mécanismes de solidarité sont nécessaires pour aider à améliorer la 
qualité des pensions parmi les travailleurs qui gagnent des salaires relativement moins 
importants. Ce point est particulièrement important puisque les réformes qui favori­
sent la viabilité financière des modèles contributifs en développant une adéquation 
plus étroite entre les contributions et les avantages ont également tendance à éroder la 
solidarité inhérente au système de retraite par répartition traditionnel.

Divers types de mécanismes de solidarité peuvent être appliqués aux modèles 
contributifs fondés sur les comptes individuels de capitalisation. Ceux qui incluent une 
pension minimale garantie (dispositif présent dans la plupart des réformes substitu­
tives) rendent possible la garantie d ’un niveau minimum de pensions auto-financées, 
mais ces derniers sont généralement limités aux individus qui ont apporté un nombre 
significatif de contributions (en général 20 ans).33 Quelque chose de semblable se pro­
duit dans le cas de l ’avantage universel de base en Argentine, qui complète les pen­
sions contributives bien que limité aux travailleurs ayant contribué pendant au moins 
30 arts. Plus attrayantes du point de vue de la progressivité, les solutions alternatives 
qui ont été choisies en Colombie (le Fondo de Solidaridad Previsionaï) et au Mexique 
(la Cuota Social), subventionnent les contributions apportées par les cotisants à faible 
revenu (dans le cas de Colombie) ou par tous les cotisants (dans le cas du Mexique). 
Les mêmes grilles de mortalité peuvent être employées pour les deux sexes en calcu­
lant les annuités à vie.

Les modèles fondés sur un système de retraite par répartition se prêtent plus faci­
lement à l ’intégration de mécanismes progressifs pour la solidarité et l ’égalité des 
sexes. La réforme de 2005 au Costa Rica est le cas le plus récent à avoir introduit des 
critères explicites pour la redistribution vers les cotisants à faible revenu et les femmes 
(voird’encart IV.9). En termes de modèles de solidarité entre les sexes, le plan de re­
traite1 du Canada permet d ’exclure du calcul du revenu de référence les années passées 
à élever les enfants de moins de sept ans (Velloso et Vézina, 2005).

L es réform es actuellem ent débattues au Chili com prennent une proposition visant à graduer la pension  m ini­
m ale garantie par l ’État, de sorte q u ’un individu qui a apporté m oins de contributions que le m inim um  requis 
(20 années) ait accès à une pension m inim um , bien q u ’en-dessous du plancher actuel. Fajnzylber (2005a) ana­
lyse et sim ule le coû t de cette option pour le C hili, com parée à une pension universelle et à une pension ciblée.
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Encart IV.8
AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES: COÛT ET EFFET SUR LA PAUVRETÉ 

DU VERSEMENT DE PENSIONS NON-CONTRIBUTIVES
Les régimes de pension non contributifs peuvent avoir des effets significatifs sur la réduction de 

la pauvreté dans le troisième âge, pour un coût fiscal raisonnable pour la plupart des pays.
Les chiffres suivants montrent le résultat d’une simulation de l’effet engendré par l’octroi de 

pensions non contributives aux personnes de plus de 65 ans, en se fondant sur des enquêtes sur les 
ménages dans 17 des pays de la région. L’exercice envisage deux possibilités: d ’abord, accorder un 
avantage universel équivalent au seuil de pauvreté dans chaque pays (ou dans les régions de chaque 
pays), et en second lieu, accorder un avantage ciblé sur les personnes âgées vivant dans la pauvreté.

Le premier graphique montre l’incidence de la pauvreté dans le cas des plus de 65 ans, avant et après 
le transfert (l’effet sur l’indice de pauvreté est par construction le même pour les deux types de pro­
grammes). Le deuxième graphique compare les coûts des deux options (pension ciblée ou universelle).“

Impact sur la pauvreté 
(Indice de pauvreté des personnes âgées)

■ Pauvreté initiale Pauvreté simulée

Coût des pensions ciblées et universelles 
(Pourcentages du PIB)

' Enquêtes en secteur urbain.
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Les deux programmes réduisent la pauvreté des personnes âgées d’environ 18% en moyenne, 
quoique avec des variations significatives entre les pays. Le coût moyen de la pension ciblée est de 
0,93% du PIB, alors que la pension universelle exige des ressources équivalant à environ 2,2% du 
PIB de chaque pays.

La rentabilité moyenne de la pension ciblée est de 0,05; c.-à-d. qu’une dépense de 0,05% du PIB 
est nécessaire pour réduire la pauvreté des personnes âgées d’un pour cent. Néanmoins, la réduction 
de la pauvreté est considérablement plus chère dans certains pays aux revenus relativement bas (au­
tour de 0,11 % du PIB pour chaque pour cent de pauvreté au Honduras, au Nicaragua et au Paraguay). 
Cela indique la situation fortement précaire des personnes âgées dans ces pays, où des transferts 
beaucoup plus importants sont exigés pour les extraire de leur marginalité.

Source: C om m ission économ ique pour l’A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC), sur la base d ’enquêtes
sur les de m énages en 2002, excepté au Paraguay (2000), au Brésil, au N icaragua, à  El Salvador 
(2001) et au  Chili (2003).

Coûts directs des avantages fournis. L’exercice n ’inclut pas la possibilité de récupération e x p o s t  des pen­
sions universelles via les im pôts, l’économ ie en term es de systèm es adm inistratifs de  ciblage, ni l'e ffe t po­
tentiel de découragem ent généré par ce dernier.

Encart IV.9
LA RÉFORME DU SYSTÈME DE PENSION D’INVALIDITÉ, DE VIEILLESSE 

ET DE RÉVERSION AU COSTA RICA (2005)
Suivant un long processus de débat public impliquant divers représentants de la société du Costa 

Rica, le régime de pension d ’invalidité, de vieillesse et de réversion, qui est géré par la Caja Cos­
tarricense del Seguro Social (Fonds de Sécurité Sociale du Costa Rica), a été reformé en 2005, Ce 
fut la première réforme du système depuis son établissement dans les années 40.

L’âge de la retraite à 65 ans est demeuré tel quel, mais les conditions de contribution ont été aug­
mentées de 20 à 25 ans. Une augmentation progressive du montant des contributions a été également 
introduite, passant de 7,5%' à 10,5% sur une période de 30 ans (une augmentation de 0,5% tous les 
cinq ans à partir de 2010). Le salaire de référence pour le calcul des pensions a été revu pour passer 
des 48 meilleurs salaires nominaux des 60 derniers mois (cinq ans) à la moyenne des 240 derniers 
salaires (en valeur réelle) sur lesquels les contributions ont été prélevées (20 ans). Le but ici était de 
réduire les incitations à la sous-déclaration et de corriger certaines injustices. En fait, les individus à 
faible revenu tendent à recevoir des salaires inférieurs lorsqu’ils approchent de la fin de leur vie ac­
tive, ce qui signifie que leur pension sera calculée sur la base d’une contribution inférieure à celle de 
la moyenne tout à long de leur vie; en revanche, les individus aux revenus élevés ont une meilleure 
chance de manipuler les salaires qu’ils déclarent à la fin de leur vie active et d’obtenir ainsi des pen­
sions plus élevées qu’à travers un autre système. En outre, une nouvelle formule a été créée pour cal­
culer des pensions qui sont différenciées par le niveau des revenus, ce qui a abaissé le taux de rem­
placement pour les individus au salaire élevé mais l’a maintenu inchangé pour ceux ayant des 
revenus inférieurs.

Une pension de retraite moindre a également été établie pour les individus qui atteignent l’âge 
de là retraite avec plus de 15 mais moins de 25 années de contributions. Cela consiste à ajouter un 
certain pourcentage à la pension minimale, ratio qui croît avec le nombre d’années de contributions. 
Une nouvelle option de retraite anticipée a été également introduite, permettant aux individus de 
moins de 65 ans de prendre leur retraite en ayant rempli la condition des 25 ans de contributions, en 
échange d’une réduction du montant de la pension tant que celle-ci reste supérieure à la pension mi­
nimale.

Il faut souligner le traitement avantageux accordé aux femmes souhaitant prendre une retraite an­
ticipée. Le pourcentage de réduction accordé à cette fin est inférieur à celui envisagé pour les 
hommes, et il est calculé de sorte que l’avance soit actuariellement neutre pour le système. Cette pos­
sibilité de pré-retraite s’ajoute à l’option de retraite à 60 ans (pour les femmes) ou à 62 ans (pour les 
hommes), si les contributions ont été apportées plus longtemps que le nombre minimum d’années.

Source: R odríguez, “ La re fonna  costarricense al Régim en de Invalidez, Vejez y M uerte” , San José, 2005, inédit.
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Incitations à la participation aux régimes contributifs

Bien que les encouragements à la contribution n ’aient pas résolu le problème de la 
couverture du système de pension à un niveau global, une structure adéquate d ’incita­
tions peut avoir des effets positifs sur le comportement contributif auprès de certains 
segments de la population tout en réduisant les problèmes de sous-déclaration.

Bien que, en théorie, les nouveaux systèmes aux contributions définies qui ont été 
adoptés dans plusieurs des pays de la région étaient supposés améliorer les incitations 
à la participation aux régimes de pension formels, il a été démontré qu’une corrélation 
plus étroite entre les contributions et les avantages est insuffisante pour atteindre cet 
objectif. Il y a deux raisons à cela. D ’abord, les travailleurs travailleurs à faible revenu 
tendent à s’engager dans des activités informelles, ce qui ne facilite pas la contribu­
tion, étant donné l ’effet que cela aurait sur d ’autres obligations fiscales résultant de 
cette activité.34 En second lieu, l ’équivalence entre les contributions et les avantages 
constitue fondamentalement une incitation à long terme qu’il est difficile de réconci­
lier avec les besoins à court terme de consommation d ’une grande partie de la popu­
lation à même de cotiser, du fait du niveau de revenu par habitant dans la région.35 En 
vue de résoudre ce problème, plusieurs initiatives ont été proposées dans la région 
pour encourager la participation en liant la contribution aux avantages, comme l’accès 
plus rapide au logement, à des services de santé préférentiels et à des prêts à court 
terme spécifiques (voix le tableau IV.5).

Bien que seulement peu d ’évaluations et de résultats empiriques soient actuelle­
ment disponibles en ce qui concerne la rentabilité des différentes propositions d ’en­
couragement, il est important de soulever le fait que les dépenses publiques dédiées à 
financer la participation contributive doivent être limitées et ne peuvent se justifier que 
si elles permettent d ’intégrer les secteurs ayant peu ou pas de capacité d ’épargne dans 
le système contributif, réduisant de ce fait leur propension à exiger des pensions non 
contributives pour financer leur retraite.

D ’où, l’im portance des m odèles qui facilitent la form alisation de petites unités productives (voir le chapitre II 
et la CEPALC 2004b).
D ’un point de vue économ ique, les besoins actuels des secteurs aux faibles revenus im pliquent un taux d ’ac­
tualisation élevé, qui abaisse de m anière substantielle la valorisation des revenus provenant des pensions à 
venir.
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Tableau rV.5
PROPOSITIONS POUR ENCOURAGER UES CONTRIBUTIONS

Proposition Description Commentaires

A van tages  f iscau x C ré e r  ou étendre les avantages f is c a u x  pour les 

t ra v a ille u rs  indépendants

Les  avantages f is c a u x  ne c on v ien n en t q u ’ aux 

tra v a ille u rs  aux revenus é levés

R é com p en se s  pour 

la p a rtic ip a tion
F o u rn ir  des récom penses en argent ou en nature  pour 
la constance  des con tr ib u tion s  versées p a r le s  

tra va illeu rs  à fa ib le  revenu  . Peut ê tre  con trô lé  par le 

systèm e f isca l.

Perm et un m e ille u r  c ib la g e  que les in c ita tion s  

f isca les . S on  a p p lic a t io n  dépend de la  couve rtu re  

des systèm es f isca u x . C o û t po ten tie l é levé

Pensions

ra in im a le s

É tendre  la lo g iq ue  des p en s ion s  m in im a les , 

ga ran tissan t une lim ite  p lu s basse qu i augm ente  avec 

le n om bre  d ’ années de con tr ibu tion

Rend  po ss ib le  la garan tie  d ’ un degré de  qua lité  

aux  p en s ion s  et la p ro te ction  con tre  de fa ib le s  

n iveaux  de re n tab ilité , des con tr ib u tion s  ta rd ives 

ou fa ib le s , et les d iffé ren ce s  a c tu a r ie lle s  fondées 

sur le sexe des in d iv id u s

C o n tr ib u t io n s  de 
l ’ Etat

Pe rm ettre  à l ’ E ta t de co n tr ib u e r aux com ptes 

in d iv id u e ls , pour autant que l ’ in d iv id u  a c t if  y 
con tr ibue  éga lem ent

Peu  e ff ica ce  s i les tra va ille u rs  n ’ accorden t que 

peu d ’ im po rtan ce  aux avantages dans un fu tur 

é lo ig n é . D es  s t im u li régress ifs  favo risan t Ses 

tra v a ille u rs  les p lu s  stables

A u to r is a t io n  de 
prêts

A u to r is e r  l ’ a c t if  à sou sc r ire  un p rê t p our un m ontan t 

lim ite , sécu risé  pa r de fu turs avantages en cas de non- 
pa iem en t (par e xem p le  une re tra ite  retardée)

A u  débu t attrayant pour le s  tra v a ille u rs  à fa ib le  

revenu  très sou c ieu x  de la l iq u id ité  de  leu rs  

sou rces d 'épargne. N éanm o in s, un e ffe t 

d ’ encourageant in ce rta in  dès le p rem ie r acom pte  

im payé

C o m p té s  po u r le  
logem en t

U ne  p a rtie  des co n tr ib u tio n s  fa ite s  aux com p tes 

sp é c iau x  peuvent être o p tion n e llem en t u t ilisé e s  p o u r 

fin a n ce r le logem ent. S i e lle s  ne sont pas u tilisées, 
e lle s  se transfo rm ent en cap itaux  de pension .

T rè s  attrayant, b ien  qu ’ il s o it  im po rtan t d ’ év iter 

l'é ro s io n  des fonds de pension  de re tra ite  par les 

re str ic tio n s  qu i m inen t la l iq u id ité  des b iens 

im m o b ilie r s  acqu is  de cette façon

P o in ts  poux un

logem ent

sub ven tionné

D ans les  pay s  ayan t des p rog ram m es de  logem ent 

é ta b lis  su r un s ystèm e de po in ts  de sub ven tion , la 

p ro p o s it io n  é ta b lit q u ’ une co n tr ib u tio n  fréquente se 

re f lè te  dans un nom bre  de po in ts  p lus é le vé  pour la 

sub ven tion

A van ta g e u x  po u r les  tra v a ille u rs  à fa ib le  revenu . 

E v ite  les filtra t io n s , pu isque  seu ls les p lu s 

dém unis  accèden t à ce type  de sub ven tion

A ssu rance
in v a lid ité

P ro lo n g e r ou fa c il ite r  la couve rtu re  de l'assurance  

d 'in v a lid it c  aux tra v a ille u rs  indépendants qu i 

apportent des con tr ib u tion s  asjec une certa ine  

fréquence  annue lle

L 'e ffe t d ’ encou ragem ent dépend de la v a le u r 

ass ignée  à ce se rv ice  par les  tra v a ille u rs  et se prête 

au com portem ent op po rtun is te  ou au risque  m ora l

R édu c tion  des 

c oû ts  de 
transaction

F a c ilit e r  les  con tr ib u tion s  tr im e s tr ie lle s  ou annue lle s  

fa ites par les tra va ille u rs  indépendants. Perm ettre  les 

con tr ib u tion s  v ia  le  systèm e fisca l

D u  p lu s  grand e ffe t pour les  tra v a ille u rs  des 

couches so c ia le s  m oyennes et é levées, dont les 

revenus sont très va r ia b le s

A c c è s  p ré fé ren tie l 

aux se rv ice s  de 
santé

L ie n s  entre le s  pa iem en ts a u x  systèm es de  sécu rité  

s o c ia le  c o n tr ib u t ifs  (en te rm es de  santé et de p en s ion s) 

et l ’ accès à des se rv ice s  de santé p ré fé ren tie ls

C o m m e  dans le ca s  du  logem ent, la  santé est un 

s e rv ice  fo rtem en t attrayant, qu i peu t a ttire r les 

tra v a ille u rs  in fo rm e ls  vers les systèm es 

co n tr ib u tifs

S ource: R. Paredes et A. Iglesias, “A nálisis de propuestas para aum entar la cobertura de trabajadores indepen­
dientes en ei sistem a de A FP” , docum ent présenté au sém inaire “C om petencia y cobertura” , Santiago, 
C hili, C entro de Estudios Públicos (CEP) et Superintendencia de A dm inistradoras de Fondos de Pensiones, 
11-12 novem bre 2004; E. Fajnzylber, “ Pensiones para todos: análisis de alternativas para extender la co­
bertura del sistem a chileno de previsión social” , docum ent de travail, Santiago, C hili, C om m ission écono­
m ique pour l'A m érique latine et les C araïbes (CEPA LC )/D ivisión Estudios de Superintendencia de A FPs, 
2005, inédit; H. B eyer et S. V aldés-Prieto, “ Propuestas para aum entar la densidad de cotizaciones”” , do­
cum ent présenté au sém inaire “C om petencia y cobertura” , Santiago, C hili, Centro de Estudios Públicos 
(C EP) et Superintendencia de A dm inistradoras de Fondos de Pensiones, 11-12 novem bre 2004,
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L'intégration des composantes contributives et non-contributives

Etant donné que les composantes contributives et non-contributives sont peu à peu 
intégrées, il est essentiel de s’assurer que les règles de compatibilité entre les deux 
types des pensions et de mécanismes visant le ciblage de pensions non-contributives 
ne créent pas d ’incitations perverses qui excluent les individus de l ’assurance contri­
butive formelle. Dans ce but, la conception du système de pension doit inclure les élé­
ments suivants: (i) les pensions non contributives doivent être compatibles avec les 
pensions contributives, c.-à-d. qu’une personne doit pouvoir recevoir des avantages si­
multanément de la part des deux régimes,36 et (ii) le ciblage doit être progressif -  un 
niveau de base d ’avantages doit être établi, mais il faut le réduire à partir d ’un certain 
seuil, estimé sur le niveau d ’inasouvissement des besoins de base des demandeurs. 
L’option de placer un seuil absolu de pauvreté qui distingue les bénéficiaires des non- 
bénéficiaires peut générer de forts découragements vis-à-vis de l ’épargne ou de l ’em ­
ploi formel, tout en facilitant la corruption ou la prise de décision arbitraire de la part 
des personnes chargées de l ’évaluation des besoins. Comme le montre le graphique 
IV.7, les avantages non-contributifs devraient commencer à diminuer progressivement 
à partir d ’un certain seuil de revenu (a) jusqu’à ce qu’ils disparaissent une fois franchi 
un certain niveau de revenu (b) au delà duquel on considère que les subventions non 
contributives ne devraient pas exister.

Graphique IV.7
CIBLAGE PROGRESSIF DES PENSIONS NON-CONTRIBUTIVES

Revenu

La réforme suédoise du début des années 90 est un bon exemple de l ’intégration 
entre les différentes composantes. Elle inclut deux composantes contributives (un mo­
dèle de comptes notionnels et un modèle de capitalisation individuelle), complétée par 
une limite inférieure financée par les rentes générales, et un schéma progressif pour 
réduire les avantages non-contributifs (voir l ’encart IV.10).

Les pensions contributives peuvent affecter indirectem ent l’élig ibüité ou le m ontant des pensions ciblées, mais 
seulem ent en tant que source potentielle de revenu de vieillesse parm i d ’autres. L ’im portant est que cette é ligi­
bilité à la pension contributive ne devrait pas obligatoirem ent exclure l ’accès à la pension ciblée.
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Encart IV. 10 
LE MODÈLE DE PENSION SUÉDOIS

Depuis les années 50, la Suède bénéficiait d’un système de pension composé d’une petite pen­
sion universelle et d’un système de retraite par répartition et d’avantages définis. Cela était considéré 
comme injuste par les travailleurs ayant un historique de contribution relativement long (ou régu­
lier), et les projections montraient que le vieillissement progressif de la population conduirait à l’aug­
mentation des taux de contribution à des niveaux qui étaient inacceptables pour de futurs travailleurs. 
Pendant les années 80, la perception des travailleurs ayant rejoint le système était que celui-ci était 
incapable d ’accomplir ses futures promesses.

Au début des années 90, une récession économique profonde, composée d’une diminution de 
l’assiette contributive du système, a créé le consensus politique requis pour lancer un processus de 
réforme qui s’acheva en 1994, Les réformes ont remplacé le modèle existant par une combinaison 
de deux systèmes complémentaires de contributions définies: le premier est le système de retraite par 
répartition, avec des comptes notionnels individuels; et l’autre est un système entièrement financé 
via une capitalisation individuelle. Le plancher du système est fourni par un avantage minimum ga­
ranti, financé sur les fonds généraux supplémentaires. Pour réaliser l’interaction appropriée entre les 
deux systèmes (la pension contributive et minimale) un mécanisme a été établi pour réduire gra­
duellement les avantages non-contributifs (voir le graphique suivant).

INTERACTION ENTRE LES PENSIONS CONTRIBUTIVES ET MINIMALES

1_ : -J. --------- : , :  E : ►
Pension minimale Pension contributive

À la différence des réformes structurelles qui ont été mises en application dans la région, la com­
posante de capitalisation individuelle est contrôlée par un organisme public qui ne délègue au sec­
teur privé que les placements des fonds apportés. Les individus informent cette entité du gestionnaire 
de fonds qu’ils ont choisi, et ce dernier accumule les différentes demandes individuelles et procède 
anonymement aux transferts de fonds. La société de gestion ne connaît donc pas l’identité des 
membres dont elle gère l’épargne.

Les principales directives de la réforme étaient les suivantes: (i) un traitement “juste” pour les 
personnes ayant différents parcours de contribution. Deux individus ayant un même niveau de contri­
bution, qui prennent leur retraite en même temps et au même âge doivent recevoir des avantages 
semblables. Ceci signifie que les pensions sont exclusivement liées à la hauteur des contributions, et 
non au nombre d’années de contribution, à un certain nombre d’années particulièrement bonnes, ou 
à un nombre d’années de service, qui sont des dispositifs communs dans les systèmes européens de 
retraite par répartition; (ii) un mécanisme de redistribution transparent. Le nouveau système permet 
cela grâce à une pension garantie minimum, qui est financée sur les fonds généraux spécifiquement 
budgétisés à cette fin; (¡ii) la stabilité financière du système par rapport aux changements démogra­
phiques et économiques. L’ancien système supposait que les futurs travailleurs paieraient le coût des 
pensions des retraités, quel que soit leur montant. Avec le nouveau système, le taux de contribution 
global à long terme devrait être identique à ce que payent les travailleurs actuels; et (iv) la création
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d’un système d’épargne financière gérée par des institutions privées. Ces épargnes joueront le rôle 
de fonds de réserve de l’actuel système de retraite par répartition, qui tendra à disparaître tandis que 
les grandes cohortes des aimées 40 partent à la retraite.

Source: E dw ard Palm er, “Sw eden’s new FDC pension System” , docum ent présenté au sém inaire “C om peten­
cia y cobertura” , Santiago, C h ili, C entro de Estudios Públicos (CEP) et Superintendencia de  A dm i­
nistradoras de Fondos de Pensiones, 11-12 novem bre 2004; e t “The Sw edish pension reform  model: 
fram ew ork and issues” , World B ank Socia l Protection D iscussion P aper, No. 0012, W ashington, 
D .C ., Banque m ondiale, 2002.

Viabilité financière

La plupart des pays de la région ont actuellement du mal à répondre aux exigences 
financières des besoins de pension de leur population. Comme celui-ci inclut de fu­
tures demandes résultant du processus de vieillissement, la pleine viabilité financière 
des systèmes de pension est un élément fondamental de n ’importe quel processus de 
réforme. Étant donné que les systèmes de la pension de la région doivent inclure des 
composantes contributives et non-contributives, la viabilité financière du processus 
dépend de l ’évolution fiscale et des tendances actuarielles des systèmes contributifs.

Dans le domaine contributif, comme mentionné ci-dessus, bien que tendant à amé­
liorer la situation actuarielle à long terme des systèmes de pension, l’introduction des 
régimes de capitalisation individuelle implique des coûts de transition qui peuvent sé­
rieusement miner la viabilité financière des réformes. Pour réduire ces coûts, les pro­
cessus de réforme doivent graduellement évoluer vers des systèmes contributifs qui 
combinent une composante unifiée et reformée du régime de retraite par répartition 
avec une composante de capitalisation individuelle.

Non seulement cela limite les coûts de transition, mais la diversification des risques 
économiques s ’en trouve également facilitée, puisque la viabilité financière du sys­
tème de retraite par répartition dépend en grande partie des variations du secteur réel 
de l’économie, tandis que le système de capitalisation répond davantage aux variations 
du domaine financier.’7 Cette combinaison permet également de diversifier plus faci­
lement les risques démographiques face aux évolutions des rapports de dépendance.

Une pression additionnelle qui s ’exerce sur les conditions financières des systèmes 
de pension est l ’existence des régimes spéciaux, qui emploient quantité de ressources 
mais ne profitent qu’à de petites fractions de la population. Pour cette raison, l’unifi­
cation des systèmes de pension, au delà de ses effets d ’équité, s ’avère positive d ’une 
perspective financière à long terme.

Augmenter la couverture des avantages des modèles de pension non-contributifs 
impose des fardeaux financiers significatifs au secteur public. Dans la mesure où les 
avantages offerts par ces modèles deviennent des droits exigibles, ceux-ci se transfor­
ment en passifs éventuels pour l ’État, qui doivent être financés indépendamment des 
caprices du cycle économique.

Naturellement, la magnitude de certaines crises économiques endurées par la région influe simultanément sur 
les deux composantes.
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Une question importante reste le calcul des passifs éventuels et comment ceux-ci 
évoluent avec le temps. Cette évolution subit l ’influence de trois facteurs: d ’abord, le 
montant et le volume des avantages garantis; en second lieu, l ’existence de change­
ments cruciaux dans les populations avec ou sans capacité à contribuer dans le cycle 
économique; et troisièmement, la manière dont la solidarité est financée. Jusqu’ici, 
comme les cotisations des employés et des employeurs ne contribuent pas à leur fi­
nancement, le coût imposé à la Trésorerie aura tendance à augmenter.

Résumé

Les réformes des systèmes de pension doivent viser à augmenter la couverture de 
la composante non-contributive et à améliorer la solidarité de la composante contri­
butive par un modèle qui intègre les deux mécanismes, maintient les incitations à 
contribuer, et garantit la viabilité financière à court et à long terme. Un système satis­
faisant serait celui basé sur la combinaison d ’un régime de retraite par répartition (avec 
des règles claires pour la modification des paramètres), d ’un régime de capitalisation 
(concurrentiel et peu coûteux), d ’un pilier non-contributif solide pour les personnes 
âgées vivant dans la pauvreté, et de règles de solidarité pour les cotisants qui perçoi­
vent des pensions insatisfaisantes (financées par les rentes générales ou par la solida­
rité contributive).

L’intégration de ces trois composantes, qui permet d ’introduire les mécanismes 
contributifs et non-contributifs de solidarité et de maintenir le lien entre les contribu­
tions et les avantages, est une incitation significative à la contribution. Indépendam­
ment du format institutionnel dans lequel ces composantes sont intégrées, un mouve­
ment vers l ’unification du système de pension est nécessaire, car, comme il a été 
mentionné plus haut, l’existence de systèmes multiples produit des injustices et des in­
efficacités. Un élément essentiel dont il faut tenir compte dans le programme de ré- 
forrrle est la situation originelle (c.-à-d. les caractéristiques actuelles des systèmes de 
pension). Les pays qui ont opté pour des réformes substitutives et ont surmonté une 
grande partie du coût de la transition vers les modèles de capitalisation individuelle de­
vront concentrer leurs efforts de réforme sur le renforcement de la solidarité et la ré­
duction des coûts. Les pays qui ont appliqué les modèles mixtes ou parallèles doivent 
consolider les composantes du système de retraite par répartition et les intégrer avec 
des modèles de capitalisation en complément. Les pays qui maintiennent exclusive­
ment des systèmes de retraite par répartition doivent considérer l’introduction d ’une 
composante de capitalisation individuelle supplémentaire, à côté des réformes para­
métriques nécessaires, tout en veillant à répartir les coûts de transition.

Les réformes paramétriques peuvent être faites dans le contexte de systèmes no- 
tionnels ou bien être ciblées sur des paramètres spécifiques. Il est également important 
de réduire au minimum les coûts de transition qui peuvent résulter de l ’incorporation 
d ’une composante de capitalisation individuelle. Dans quelques initiatives, il a été per­
mis de répondre à ces coûts grâce à l ’élévation du taux de contribution et à la réattri- 
butidn des excédents vers la composante de capitalisation individuelle.
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Indépendamment de la façon dont les composantes contributives sont organisés,les 
pays sont tous confrontés au défi de renforcer leur sous-système non-contributif et les 
mécanismes de solidarité.

Glossaire

Avantage défini et contribution définie: Un système de pension contributif est 
classifié comme un système aux avantages définis lorsque ses rétributions sont calcu­
lées sur la base d ’un taux fixe de remplacement pour tous les individus qui répondent 
à certaines exigences. Dans un système de contribution définie, le paramètre constant 
est le taux de contribution; mais il n ’y a aucun engagement explicite quant au taux de 
remplacement des pensions payées par la suite.

Densité des contributions: Fréquence moyenne des contributions versées dans un 
système de pension contributif (par exemple le nombre de mois entre 15 et 64 ans où 
un individu apporte des contributions, en pourcentage du nombre de mois de cette 
même période).

Pensions non-contributives: Avantages monétaires qui ne requièrent pas que des 
contributions aient été versées à un système de pension.

Réformes structurelles du système de pension: Modification des systèmes de 
pension contributifs, par lesquels le système de retraite par répartition est totalement 
ou partiellement remplacé par un système de comptes individuels de capitalisation.

Réformes paramétriques du sytème de pension: Modifications apportées à cer­
tains paramètres des systèmes de retraite par répartition, tels que le taux de remplace­
ment, l ’âge de la retraite, le taux de contribution, les conditions pour accéder aux avan­
tages ou leurs règles d ’indexation.

Système de capitalisation individuelle: Système de pension contributif fondé sur 
des comptes d ’épargne individuels. Les fonds apportés par un actif sont investis dans 
des instruments financiers. La pension versée dépend actuariellement du solde du 
compte individuel et de l ’espérance de vie à la date de la retraite.

Système de comptes notionaux: Système de retraite par répartition comprenant 
différents comptes pour chaque actif, et où les avantages sont versés sur la base de la 
somme totale des contributions et l ’espérance de vie à la retraite (voir l ’encart IV.5).

Système de retraite par répartition: Système de pension contributif dans lequel 
les fonds versés par les travailleurs sont employés pour financer les pensions payées 
aux retraités de ce système. Si les pensions versées sont inférieures au montant des 
contributions reçues, le système est dit de capitalisation partielle. Dans le cas opposé 
où les pensions sont supérieures ou égales aux contributions, il s’agit d ’un système par 
répartition au sens strict du terme.

Taux de contribution: Pourcentage du revenu d ’un individu versé à un système de 
pension contributif.

Taux de remplacement: Rapport entre la pension versée à un individu et le revenu 
perçu durant sa vie active.
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Introduction

La pleine titularité des droits économiques et sociaux passe par 
l’existence de programmes publics qui favorisent l ’intégration et 
l ’inclusion sociales. Dans ce contexte, le présent chapitre aborde les 
initiatives les plus récentes en matière de programmes sociaux ap­
pliqués dans la région pour réduire la pauvreté sous ses multiples 
facettes en atténuant ses effets les plus immédiats tout en dévelop­
pant les capacités.

Pour progresser dans l ’éradication de la pauvreté à partir des po­
litiques et des programmes sociaux, l ’essentiel est donc d ’associer 
les effets à court terme sur l’accroissement des revenus familiaux et 
les effets à long terme en matière de développement du capital hu­
main des enfants et des jeunes présentant le plus grand retard relatif. 
En ce sens, les programmes sociaux doivent permettre d ’harmoniser 
les politiques de soutien de la formation de capital humain et social 
(développement de capacités), les politiques visant à élargir l ’accès 
à des emplois de qualité (multiplication des chances) et les poli­
tiques assistancielles à court terme destinées à protéger la population 
vulnérable des situations adverses de type transitoire ou structurel, 
de plus en plus fréquentes dans le contexte économique de la région.

En Amérique latine et dans les Caraïbes, les programmes so­
ciaux se présentent, traditionnellement, comme des interventions 
dans différents domaines destinées à renforcer le capital humain de 
façon à créer des opportunités productives et agir sur l ’environne­
ment familial et communautaire à l ’aide de différents mécanismes. 
Plus récemment, une troisième génération d ’initiatives est venue 
s ’ajouter à cette panoplie, sous la forme de “programmes de trans­
ferts conditionnés” qui visent à produire, dans le temps, des syner­
gies entre les différentes dimensions du capital humain et les trans­
ferts monétaires.
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Dans la plupart des cas, les programmes de lutte contre la pauvreté appliqués dans 
la région constituent une réponse aux aléas du cycle économique et aux crises; toute­
fois, en raison des effets pervers prolongés de celles-ci, notamment de l ’augmentation 
du chômage structurel et de la persistance de la pauvreté, ils se sont de plus en plus 
souvént transformés en éléments permanents de la politique sociale.

Le présent chapitre est consacré à l ’analyse des programmes sociaux appliqués 
dans les pays d ’Amérique latine et des Caraïbes, avec un accent spécial sur les pro­
grammes qui ont acquis la plus grande couverture et diffusion au cours des dernières 
années, à savoir les programmes d ’urgence en matière d ’emploi et les programmes de 
transferts conditionnés. Il contient, outre la description des caractéristiques générales 
de ces programmes, une présentation des principales conclusions des évaluations dont 
ils ont fait l’objet.

Tout en reconnaissant les résultats obtenus grâce à ces programmes, l ’analyse at­
tire l ’attention sur une série de questions non résolues. Dans le cas des programmes 
d ’urgence en matière d ’emploi, on souligne le besoin de renforcer la formation des tra­
vailleurs afin d ’éviter la perte de capital humain qui se produit durant la période de ré­
cession économique. En ce qui concerne les programmes de transferts conditionnés, 
l ’analyse porte sur la façon de concilier la titularité des droits et les obligations issues 
de la conditionnalité, sur la manière de renforcer l ’autonomisation des bénéficiaires 
(en particulier des femmes) et sur l ’importance d ’incorporer des éléments liés au ca­
pital social. Finalement, l ’accent est mis sur l ’importance de la compatibilité entre la 
demande de services créés dans ces programmes et une offre effective et de qualité.

Du caractère multidimensionnel de la pauvreté à la diversité 
des programmes

La complexité de la pauvreté

Au cours de ces dernières années, de nouvelles études ont mis en lumière le rap­
port existant entre la pauvreté, conçue comme la limitation de ressources pour satis­
faire un ensemble de besoins fondamentaux, et d ’autres carences qui expliquent ce 
phénomène ou qui l ’accompagnent, telles que le manque de capacités et de patri­
moine, la participation insuffisante au sein de la société, le manque de pouvoir, le 
manque d ’accès au capital social et au capital symbolique, ainsi que d ’autres éléments 
sociaux, culturels et politiques. Vivre dans la pauvreté ne consiste pas seulement à ne 
pas disposer des revenus nécessaires pour avoir accès à la consommation de biens et 
de sèrvices indispensables pour couvrir les besoins fondamentaux. Etre pauvre im- 
pliqqe également une exclusion sociale qui ne permet pas de participer pleinement à 
la so;ciété et limite l ’exigibilité des droits. C ’est pourquoi la pauvreté acquiert un ca­
ractère multidimensionnel en termes de causes, de conséquences et de manifestations 
(CEPALC, 2003a).

La pauvreté ne permet pas de participer comme il se doit aux bienfaits du déve­
loppement, à savoir de jouir d ’un niveau et d ’une qualité de vie qui devraient être ga­
rantis conformément au degré moyen de progrès et de bien-être existant dans une so-
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ciété. Il s ’agit, en ce sens, d ’une carence de citoyenneté car elle prive les personnes 
pauvres d ’avantages et de mécanismes d ’appartenance auxquels ils ont droit du fait 
d ’appartenir à la société. En d ’autres termes, la pauvreté fait obstacle à l ’exercice du 
droit individuel à une vie digne qui implique la possibilité de répondre aux besoins 
fondamentaux.

Si la pauvreté et les carences en matière de titularité des droits sont associées à l ’ac­
cès limité aux ressources productives et à la faible participation au sein des institutions 
sociales et politiques, les revendications dans le domaine de la citoyenneté sont éga­
lement des demandes de ressources permettant de venir à bout de la pauvreté. L’af­
fectation des ressources pertinentes, aussi bien matérielles que symboliques, incombe 
à l ’État et à toute la société en témoignage de la reconnaissance de droits exigibles et 
constitue un aspect clef des politiques publiques. Dans ce contexte, les politiques et les 
programmes sociaux doivent être conçus comme des mécanismes d ’intégration et 
d ’inclusion sociales qui facilitent la pleine jouissance de la citoyenneté1.

La persistance de la pauvreté ou de l ’indigence dans de vastes segments de la po­
pulation oblige à reconnaître l’existence, dans la région, de freins à la recherche de so­
lutions rapides et la nécessité d ’appréhender la complexité de la pauvreté dans ses dif­
férentes manifestations (voir l ’encart V.l): Sortir de la pauvreté n ’est ni une tâche 
facile ni un processus définitif. Cette situation est déterminée par la volatilité écono­
mique, ainsi que par les carences en capital humain et les facteurs qui limitent la créa­
tion d ’emplois stables et de qualité. C ’est pourquoi certaines actions publiques, mal­
gré leurs effets à court terme, n ’apportent pas toujours une véritable solution pour 
sortir de la pauvreté à long terme par leurs propres moyens.

Les programmes doivent donc conjuguer des mesures d ’atténuation de la pauvreté 
à court terme et d ’autres visant à en supprimer les causes plus structurelles. Ces der­
nières se manifestent par la dimension intertemporelle de la pauvreté; en effet, les fa­
milles pauvres ne souffrent pas seulement d ’une insuffisance de revenus, elles accu­
mulent un capital humain insuffisant, entre autres, en matière de nutrition, de santé et 
d ’éducation, qui compromet les possibilités futures des plus jeunes et conspire contre 
l ’égalité des chances. D ’autres facteurs qui contribuent systématiquement à la repro­
duction intergénérationnelle de la pauvreté sont de type adscriptif: on observe concrè­
tement que le fait d ’être femme, d ’appartenir à une minorité ethnique et de vivre dans 
des zones rurales constitue un désavantage social évident et limite la probabilité de 
parvenir à un niveau adéquat de revenus et d ’opportunités. Par ailleurs, l’exposition à 
des situations adverses transitoires et réitérées, telles que les crises macro-écono­
miques cycliques et les catastrophes naturelles, a souvent de plus graves répercussions 
sur les plus pauvres qui disposent de moins d ’actifs et de moins de ressources pour se 
défendre face à ce type de vicissitudes et pour recomposer leur situation économique 
dans les étapes de récupération (Cruces, 2005).

En raison des inégalités éclatantes dans ce dom aine régnant dans la région, les program m es doivent se pencher 
différentes strates de revenu. N éanm oins, étant donné la priorité accordée à l'éradication  de la pauvreté et aux 
problèm es d 'em p lo i, ces dernières années l 'accen t a été mis sur les program m es de soutien aux groupes les plus 
faibles et sur les plans d ’em ploi.
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La pauvreté se présente ainsi comme un phénomène multidimensionnel qui a une 
incidence sur différents aspects de la vie et qu’il est pratiquement impossible d ’englo­
ber en une seule définition. Il est toutefois important de distinguer les éléments propres 
à la notion de pauvreté d ’autres phénomènes qui y sont associés et qui peuvent en être 
les causes ou les conséquences ou encore des phénomènes simultanés. Un premier 
point de référence est l’incapacité de satisfaire les besoins fondamentaux de survie qui 
constitue indéniablement le “noyau irréductible” du concept de pauvreté (Sen, 1984). 
Le fait de ne pas avoir accès à une alimentation minimale ou à un endroit permettant 
de se protéger de l’intempérie constitue un besoin non satisfait qui révèle l ’existence 
de la pauvreté dans n ’importe quelle société contemporaine.

Récemment, les analystes ont tenté d ’introduire également certains aspects non 
matériels et symboliques au concept de pauvreté. Une attention spéciale est, par 
exemple, accordée au capital social dont disposent les membres d ’une communauté 
moyennant leur participation à des réseaux sociaux d ’échange et grâce auquel ceux-ci 
peuvent acquérir des connaissances, une information, une capacité de gestion, voire le 
pouvoir politique. L’idée est que les personnes qui manquent de capital humain, phy­
sique et monétaire tendent à perpétuer les conditions de pauvreté matérielle, alors que 
l ’accès à certains biens symboliques et le renforcement du capital social constituent 
des leviers efficaces pour mettre fin aux cercles vicieux de la pauvreté et à sa trans­
mission intergénérationnelle. Par ailleurs, la CEPALC signale depuis plus de 10 ans 
qu’il est impérieux d ’étendre la gestion des codes de modernité à toute la population. 
Ce terme fait référence à la possession de certaines compétences (telles que la lecture 
et l ’écriture, le calcul, la capacité analytique, le traitement de l ’information ainsi que 
les capacités communicatives et de gestion) qui permettent de participer dans des 
conditions plus équitables à la vie culturelle de la société et qui facilitent l ’adaptation 
à de nouvelles modalités de travail et de production. La CEPALC a récemment souli­
gné l ’importance de la participation à des réseaux interactifs et de la communication 
à distance, conçues comme des capitaux symboliques qui influent sur la participation 
citoyenne, les échanges culturels, la gestion des ressources et des actifs, la visibilité 
publique et la productivité du travail.

Encart V. 1
LES DIMENSIONS DE LA PAUVRETÉ DANS LA RÉGION

Les programmes de lutte contre la pauvreté appliqués en Amérique latine et dans les Caraïbes 
s’inscrivent dans un contexte de forte marginalité et d'extrême pauvreté. Les estimations indiquent 
qu’en 2005, 40,6% de la population latino-américaine (213 millions de personnes) pourraient vivre 
dans la pauvreté et que 16,8% (88 millions) non seulement seraient pauvres mais vivraient également 
dans des conditions d ’extrême pauvreté ou d’indigence. Malgré une lente amélioration à l’échelon 
global en termes de pourcentage de la population totale vivant dans la pauvreté, la dynamique démo­
graphique contemporaine fait qu’il y a aujourd’hui plus de personnes pauvres qu’en 1990.

Les indices élevés de pauvreté se manifestent non seulement par une capacité inadéquate de 
création de revenus; Ils sont également associés à de faibles niveaux de scolarité et à des conditions 
insalubres de logement. Le dernier numéro du Panorama social de America Latina (CEPALC, 
2005a) indique que, malgré un niveau acceptable de fréquentation scolaire des enfants de 7 à 12 ans 
dans la plupart des pays, des pans importants de la population adulte présentent encore une scolarité 
inférieure à cinq ans d’instruction (dans 10 pays sur les 17 analysés, plus de 20% de la population 
se situe en deçà de ce minimum).

La situation est d’autant plus grave que les logements d’un pourcentage important de la popula­
tion latino-américaine et des Caraïbes sont surpeuplés et ne disposent pas de systèmes d'assainisse­
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m ent adéquats . E n  effe t, la co hab ita tion  dans un logem en t d ’un trop  g rand  n om bre  de  p ersonnes ca- 
rac té rise  p lus de  30%  de la p opu la tion  dans 9 d es 14 pays analysés. U n  pourcen tag e  sim ila ire  de  la 
p opu la tion  n 'e s t  pas racco rd é  au systèm e p ub lie  d ’égouts d an s les zones u rbaines ou à  une fosse  sep ­
tique  dans les zones ru ra les dan s 13 des 17 pays po u r lesquels o n  d isp o se  d ’in form ations.

C es facteurs répercutent su r les conditions de  v ie des fam illes de  la région e t, dans le cas des jeu n es , 
déterm inent égalem ent la capacité  des générations futures de sortir de  la pauvreté  dans ses différentes 
d im ensions en  raison du m anque d e  facilités p our m ener une v ie scolaire pleine et constructive.

AMÉRIQUE LATINE: ÉVOLUTION DE LA PAUVRETÉ 
ET DE L’INDIGENCE, 1990-2005 »
Incidence  de  la pau v re té  e t d e  l'in d ig en ce
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Estim ation correspondant à 18 pays de la région plus H aïti. Les chiffres indiqués sur la section de couleur 
orange des colonnes représentent un pourcentage de nom bre total de personnes pauvres (indigents plus 
pauvres non indigents). 

b Projections.
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Par ailleurs, sur la base du concept mis à la mode par le Rapport sur le développe­
ment humain (PNUD, 1990), inspiré par l ’approche des “capacités” élaborée par 
Amartya Sen, la pauvreté humaine se caractérise par le déni d ’opportunités et d ’op­
tions de base pour le développement humain, l ’impossibilité de pouvoir vivre une vie 
longue, saine et créative et de jouir d ’un niveau décent de vie, de liberté, de dignité, 
de respect de soi-même et des autres (PNUD, 1997). Les notions de développement 
humain et de pauvreté humaine soulignent l ’importance d ’une perception globale du 
développement et de la pauvreté et d ’éviter les simplifications extrêmes résultant de la 
quantification de ces concepts en fonction du revenu. Toutefois, les indices respectifs 
présentent un certain nombre de limitations sur le plan empirique. L’incorporation de 
dimensions plus quantifiables est limitée par le manque d ’information comparable à 
l ’échelon mondial et par le besoin de cerner le champ d ’analyse afin de faciliter l ’in­
terprétation des résultats. Par conséquent, les dimensions de l ’indicateur de dévelop­
pement humain (IDH) et de l ’indice de pauvreté humaine (IPH) ont été restreintes à 
trois domaines: la longévité, les connaissances et le niveau de vie décent.

C ’est pourquoi il ne convient pas d ’abandonner les indicateurs consacrés de pau­
vreté pour lesquels il existe des instruments fiables de mesure. En tout état de cause, 
les indicateurs ne doivent pas être considérés comme des options qui s ’excluent l ’une 
l’autre mais bien comme des compléments. La perception des pauvres eux-mêmes vis- 
à-vis de leur situation ainsi que leur mobilisation pour améliorer leurs conditions de 
vie ont également acquis un rôle de plus en plus important en tant que variables d ’ana­
lyse et pour la conception de politiques. Ceci implique un changement dans les rap­
ports entre les secteurs pauvres et les autres car les programmes de soutien du premier 
groupe doivent inclure un élément de reconnaissance et de confiance qui contribue en­
suite à promouvoir la création de réseaux sociaux entre groupes pauvres et à jeter des 
passerelles avec d ’autres groupes.

Les critères de politiques face au caractère multidimensionnel 
de la pauvreté

Les politiques d ’éradication doivent être formulées en fonction du caractère multi- 
diménsionnel de la pauvreté et compte tenu du fait qu’elle est à la fois processus et re­
lation. D ’une manière générale, la CEPALC estime que, pour venir à bout de la pau­
vreté, les interventions doivent porter sur les facteurs socio-économiques qui 
déterminent les probabilités d ’être pauvre ou de tomber dans la pauvreté en raison de 
la distribution et de la transmission des facteurs suivants: i) les actifs physiques; ii) le 
capital éducatif dont l’influence dépend des différentes possibilités d ’insertion sur le 
marché de l’emploi qui en résultent; iii) les différences en termes de capital social et 
symbolique, et iv) les modalités d ’organisation familiale.

Lorsque la pauvreté est analysée comme processus plutôt que comme situation, les 
politiques publiques doivent s ’attaquer aux facteurs de reproduction ou aux causes qui 
contribuent à sa perpétuation d ’une génération à l ’autre, telles que les possibilités d ’édu­
cation et de formation, la localisation géographique, l’accès à la propriété et au capital 
sociàl et symbolique; ces politiques doivent également prendre en charge les consé­
quences de la pauvreté, mesurées en termes de perte d ’opportunités productives, de bien- 
être individuel, de cohésion sociale, de développement des marchés de la consommation



C H APlTRi: 5 :  PROGRAMM ES SOCIAUX 1 8 9

et des services ainsi que de la perpétuation de l’iniquité; elles doivent tendre à modifier 
les conditions structurelles qui déterminent aussi bien l’incidence de la pauvreté que ses 
manifestations, notamment la stabilité macro-économique, les courants financiers, l’hé­
térogénéité productive, l’évolution de l’emploi et les mécanismes de distribution.

Tous ces éléments font ressortir l ’importance de politiques diversifiées, flexibles et 
appropriées, applicables aux situations de plus en plus variées et changeantes que 
connaît la population pauvre et qui déterminent dans une large mesure la fluctuation 
de la société entre les situations de bien-être, de pauvreté et d ’indigence.

Par ailleurs, en raison des dimensions et des causes multiples de la pauvreté, la crois­
sance économique qui est, certes, fondamentale pour amorcer et maintenir des proces­
sus d ’éradication de ce phénomène, n ’est pas suffisante en soi pour surmonter une série 
de facteurs structurels qui favorisent sa reproduction entre les générations. Ceci pose un 
défi énorme aux politiques productives et aux politiques et aux programmes sociaux 
(CEPALC, 2004b); Ces politiques sociales doivent pouvoir concilier les mesures de 
longue haleine, telles que l ’appui à la formation du capital humain et social destiné à 
aider les familles à réagir contre les déterminants de la pauvreté structurelle, et les po­
litiques assistancielles à court terme qui offrent une protection face à certains événe­
ments négatifs à caractère transitoire (CEPALC, 2000b; Aedo, 2005).

Un des aspects indispensables de la formation et de l’accumulation de capital hu­
main est la garantie d ’un accès universel à des services d ’éducation et de santé de 
bonne qualité. Cet accès peut avoir des répercussions jusqu’à la génération suivante, 
lorsque les bénéficiaires actuels d ’un enseignement amélioré entreront sur le marché 
de l ’emploi sur une base plus favorable.

L’application adéquate de programmes susceptibles d ’atteindre des objectifs tan­
gibles dans les domaines de l’éducation, de la santé et de la nutrition exige des efforts 
publics soutenus. Ceci passe nécessairement par l’existence d ’institutions sociales so­
lides, capables de maintenir la cohérence des programmes dans le temps et de soute­
nir la réalisation en de leurs objectifs à long terme, notamment en ce qui concerne les 
multiples revendications à court terme auxquelles sont généralement confrontés les 
gouvernements de la région.

Pourtant, les programmes sociaux appliqués dans la plupart des pays de la région 
dans les années 80 et une partie des années 90 ont surtout été conçus comme des po­
litiques compensatoires ciblées sur les plus pauvres, freinant de ce fait la restructura­
tion intégrée de la politique sociale2. Cette situation change dans la deuxième moitié

Dans les années 80, la priorité a été donnée à la décentralisation des services, des réglem entations, de la ges­
tion publique et de la prise de décision, à l'expansion de la participation privée à la gestion et à la délivrance 
directe de services, à l’optim isation des program m es portant sur les segm ents de population les plus faibles sur 
la base de réglem entations sociales d ’aide ou d ’assistance sociale, et à la rationalisation des dépenses par de 
nouveaux outils de gestion, d ’inform ation et de surveillance. Dans les années 90, les réglem entations ciblées 
de l’assistance sociale de la décennie précédente ont été am éliorées, à l’aide de nouveaux outils spécialisés qui 
adressent différentes sphères de la pauvreté par des fonds sociaux (les conditions de logem ent et d ’habitabilité 
environnem entales, les routes et les travaux d ’infrastructure sociale de base, le m icrocrédit et l’équipem ent pro­
ductif, entre autres). De nouveaux services ont été égalem ent créés pour a ider les groupes les plus indigents (les 
fem m es, les enfants, les personnes âgées, les handicapés, les m icroentrepreneurs, les cam pesinos et les peuples 
autochtones). N éanm oins, étant donné que les contraintes budgétaires rendaient nécessaire le ciblage de ces 
g roupes, les program m es sont finalem ent devenus des m écanism es pilotes qui ont eu quelques effets qualitatifs 
m ais n ’ont pas perm is une assurance universelle.
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des années 90 et les autorités commencent à adopter de nouvelles initiatives visant à 
répondre aux causes et aux conséquences multiples de la pauvreté, avec une plus forte 
orientation multisectorielle et communautaire.

D ’une manière générale, on observe toutefois une tendance à donner un caractère 
permanent aux politiques ciblées, essentiellement parce que les graves crises qui ont 
toucfié la région ont sérieusement compromis la croissance, l ’investissement et la créa­
tion d ’emplois productifs. Comme signalé dans le chapitre I, s’il est vrai que le ciblage 
des politiques implique une concentration d ’efforts et de ressources publiques dans les 
domaines de la politique sociale où l ’effet de redistribution est plus progressif, un ci­
blage prolongé peut renforcer la dépendance des bénéficiaires et constituer un frein à 
l ’exercice effectif de la citoyenneté pour autant qu’il inhibe le développement de la ca­
pacité des citoyens à s ’intégrer à la société et à participer activement à cette dernière.

Pour étendre la titularité effective des droits à ceux qu’ils sont le moins en mesure 
de l ’exercer et dans un contexte de ressources limitées, l ’application de critères de sé­
lectivité favorisant les groupes à moindre revenu reste néanmoins une option valide. 
Dans ces conditions, le ciblage répond au double objectif de maximiser l’impact des 
ressources utilisées et de bénéficier ceux qui se trouvent dans les conditions les plus 
précaires ou les plus vulnérables. Il ne porte donc pas atteinte au caractère universel 
des droits sociaux puisqu’il a pour objet d ’étendre la titularité d ’un droit à ceux qui 
sont le moins en mesure de l ’exercer3. Finalement, comme l’indique également le cha­
pitre I, le plus grand risque du ciblage (ou de la sélectivité non conçue comme un ins­
trument devant conduire à l ’universalisation de la citoyenneté) est de déboucher sur 
une prestation de services de qualité différente dans des domaines aussi importants que 
l ’éducation et la santé, renforçant dès lors les inégalités en matière de processus et 
d ’effets entre les pauvres et le reste de la population, même s ’il permet d ’offrir à tous 
les mêmes possibilités d ’accès. L’enjeu majeur consiste donc à mettre en place des 
programmes sociaux qui facilitent l ’accès aux institutions propres à favoriser la mobi­
lité sociale ascendante.

La diversité des programmes sociaux

La diversité des programmes sociaux appliqués dans la région reflète le caractère 
multldimensionnel de la pauvreté, comme en témoigne la vaste gamme d ’objectifs et 
d ’orientations des programmes présentés dans le tableau V .l4. Le premier type de pro-

Combattre Jes inégalités fondées sur des catégories ascriptives exige le recours institutionnel pour une action 
affirmative en faveur de ceux qui sont désavantagés en termes de sexe, d ’appartenance ethnique et d ’incapaci­
té s  -  groupes identifiés comme étant peu concernés par la citoyenneté sociale et ayant des droits et des avan­
tages spécifiques. Ce la s ’explique par le fait que l’exercice inégal des droits sociaux est corrigé par des me­
sures favorisant non seulement l ’égalité des chances, mais aussi l’égalité des parcours. La sélectivité et l’action 

, affirmative peuvent être employées non seulement pour que les opportunités apparaissent de façon loyale, mais 
aussi pour concrétiser des résultats moins inégaux.

i Les programmes ont été choisis pour illustrer une variété de cas plutôt que sur des critères de succès, de portée 
ou de représentativité. L’ examen approfondi des programmes sociaux de la région est au delà de la portée et 
des objectifs de ce chapitre. Pour de plus amples informations, voir Repetto et Sanguinetti (2001) et Pardo 
(2003) pour l ’Amérique latine, et Baker (1997) et CARIBANK (2005) pour les Caraïbes.
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grammes présentés, classifiés comme “avantages sociaux” , correspond, d ’une manière 
générale, à la majeure partie de l’effort consenti par les pays pour mitiger les effets de 
la pauvreté à l ’aide de transferts monétaires, de programmes de logement social et de 
programmes alimentaires. Par ailleurs, les programmes exceptionnels de transferts aux 
familles pauvres, regroupés dans la catégorie de “gestion des risques sociaux et vul­
nérabilité” , apportent une assistance compensatoire d ’urgence aux personnes vulné­
rables. Dans certains cas, les programmes répondent aux besoins et aux caractéris­
tiques spécifiques de certains groupes de population, tels que les jeunes, les 
handicapés, les groupes ethniques et d ’autres.

L’objectif des programmes publics axés sur la productivité et l’emploi est de ren­
forcer la capacité productive des secteurs les plus pauvres grâce à la réalisation d ’ac­
tivités de préparation à l ’emploi et de formation, la formulation de projets productifs 
et l’amélioration de l’accès au crédit et au microcrédit. Finalement, le début des an­
nées 90 a été caractérisé par un ensemble de programmes à orientation communautaire 
et de fonds d ’investissement social qui mettent l’accent sur la participation des com­
munautés au processus d ’amélioration de leurs propres conditions de vie. Ces pro­
grammes visent tous à améliorer les capacités individuelles et collectives moyennant 
le développement du capital social et de la capacité locale de gestion.

Plusieurs programmes sociaux ont été menés à bien dans la région dans le but ex­
plicite de développer le capital humain, concrètement des programmes de nutrition, de 
prise en charge des enfants, d ’éducation, de santé, de formation, de logement, d ’infra­
structure et d ’assainissement (Acosta et Ramirez, 2004). Compte tenu de l ’importance 
croissante des programmes sociaux et des synergies existant entre les différents di­
mensions du capital humain en tant qu’élément de développement et d ’éradication de 
la pauvreté à long terme, ce chapitre étudiera plus particulièrement les programmes de 
transferts conditionnés qui ont fait l ’objet d ’une grande diffusion et qui présentent un 
potentiel considérable en termes d ’innovation. De même, comme signalé plus haut, il 
importe, dans les programmes sociaux, de tenir compte de la conjoncture économique, 
en particulier lorsque celle-ci limite les possibilités qu’ont les familles de recevoir un 
revenu leur permettant de satisfaire leurs besoins de base. C ’est pourquoi ce chapitre 
aborde également les programmes d ’urgence en matière d ’emploi, dont la couverture 
et la visibilité sont particulièrement importantes en temps de crise. Ces programmes 
sont loin de représenter l ’ensemble des politiques possibles pour éradiquer la pauvreté 
et favoriser le développement de la protection sociale pour les plus vulnérables; ils 
sont toutefois très illustratifs et actuels car ils permettent de combiner le soutien d ’ur­
gence à court terme, le développement de capacités à moyen et à long terme et la fa­
cilitation d ’opportunités productives dans le but d ’articuler l’horizon immédiat et l ’ho­
rizon stratégique.

D ’autres cas se distinguent à différents égards des activités entreprises dans la ré­
gion au cours des dernières années dans le cadre de programmes sociaux dotés d ’un 
budget important, d ’une grande couverture ou d ’un contenu innovateur.

Une autre manière d ’aborder le développement du capital humain de la population 
est de permettre un accès libre et universel à la santé, à l ’éducation et à la protection 
sociale dans le cas de Cuba. Une des caractéristiques de la politique sociale cubaine 
est son articulation avec la politique économique; ceci explique que l ’affectation de
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ressources budgétaires aux services sociaux soit l ’une des plus élevées de la région. Le 
réseau intégral comporte 167 programmes sociaux qui reçoivent plus de 65% du bud­
get de l’État. Les plus importants sont l ’institutionnalisation des programmes d ’accès 
libré et universel à l ’éducation et la santé; la protection de l’emploi et le logement des 
travailleurs; les subsides alimentaires et les mécanismes d ’assistance aux familles vul­
nérables. Ces programmes ont évolué et ont récemment été adaptés pour fournir une 
réponse personnalisée visant essentiellement à protéger les groupes en situation de 
risque et de réduire la vulnérabilité sur l ’île.

Par ailleurs, il faut signaler le cas des missions établies par la République boliva- 
rienne du Venezuela (entre autres la mission “Mercal” , chargée de la vente directe 
d ’aliments à bas prix, la mission “Barrio Adentro” de santé et la mission “Robinson” 
d ’alphabétisation), les programmes de prise en charge (entre autres les foyers de bien- 
être infantile de l’Institut colombien du bien-être familial et le programme de prise en 
charge intégrale de l’enfance nicaraguayenne), les programmes de formation et d ’en­
traînement (notamment le cours de développement intégral pour jeunes à Cuba, “Jó­
venes en Acción” en Colombie, le programme de bourses de formation pour les tra­
vailleurs au Mexique et le plan national de qualification des travailleurs au Brésil), les 
programmes axés sur les mères et les enfants (notamment le programme “Arranque 
parejo en la vida” au Mexique et de maternité gratuite en Équateur) et les programmes 
de cantine pour enfants dans toute la région.

Programmes d'urgence en matière d'emploi

Réduction de la vulnérabilité

Cette section contient une description des principales caractéristiques et répercus­
sions des programmes d ’urgence en matière d ’emploi qui ont connu une grande dif­
fusion de la région ainsi qu’une vaste couverture5. L’origine de ces programmes re­
monte à la crise qui a touché la région dans les années 1980 et qui a obligé à des 
interventions d ’urgence visant à en mitiger les effets. Ces interventions sont devenues 
l ’unè des réponses habituelles des pays d ’Amérique latine et les Caraïbes face à la 
flambée des taux de chômage, à la progression de l’emploi informel et de la pauvreté 
résultant d ’un taux de croissance faible et volatile. En effet, la volatilité macro-écono­
mique observée au cours des deux dernières décennies se traduit par des cycles éco­
nomiques de plus en plus courts d ’expansion et de contraction de l’activité et de l ’in­
vestissement qui ont un effet dévastateur sur les actifs des pauvres (en particulier en 
termes d ’accès à des emplois de qualité) et sur leur capacité d ’accumulation de capi­
tal humain. Les programmes ont un effet direct de type anticyclique sur le revenu des

Bien que ces initiatives soient norm alem ent évoquées com m e des “program m es d ’urgence pour I’em plo i” ,dans 
de nom breux cas l’accom plissem ent des conditions d ’em ploi est quelque peu am bigu. Par conséquent, dans ce 
chapitre on a préféré em ployer le term e, plus précis, de “ program m es de secours relatifs à l’em plo i” .



CLASSIFICATION DES PROGRAMMES SOCIAUX DE RÉDUCTION DE LA PAUVRETÉ, PAR TYPE D’ACTION
Tableau V.l

C a té g o r ie s  ou  ty p e s D e s c r ip t io n T y p e s  d ’a c t io n s E x e m p le s

1. A v a n ta g e s  so c iau x - P o litiq u es  p e rm a n e n te s  e t  d e  ty p e  a ss is ta n c ie l
- O b jec tif : c o u v r ir  les d é f ic its  de re v e n u s  et de 

c o n so m m a tio n  asso c ié s  à  la  p a u v re  s tru c tu re lle
- D e  lo n g u e trad itio n  d a n s  la  ré g io n

-  T ra n sfe rts  d ire c ts  d e  re v e n u s  non  c o n d it io n n é s
- -T ran sfe rts  d ire c ts  d e  re v e n u s  c o n d itio n n é s
-  T ra n sfe rts  d e  p ro d u its  a l im e n ta ire s
-  T ra n sfe r ts  d 'a u tre s  ty p e s
- Prix su b v e n tio n n é s  o u  ta r if s  rédu its
-  P ro g ram m es d e  lo g e m e n t so c ia l

-  P ro g ra m m e s  d e  tra n s fe r ts  c o n d itio n n é s
-  P e tit d é je u n e r  s c o la i r e  en  B o liv ie : ra tio n s  a lim e n ta ire s  p o u r  les 

é lè v e s  d u  s y s tè m e  p u b lic  d 'e n se ig n e m e n t
-  S acs , te x te s  s c o la ire s  e t  s a lle s  d e  c la ss e  en  É q u a te u r: tra n s fe r ts  d e  

p ro d u its  non  a lim e n ta ire s
-  M issio n  « M e rc a l ». R ép u b liq u e  b o liv a r ie n n e  du V e n ezu e la : 

c réa tio n  d 'é ta b lis se m e n ts  d e  v en te  d e  p ro d u its  a lim en ta ire s  e t 
d 'a u tre s  b ien s  de p re m iè re  n é c e s s ité  à d es  p rix  su b v e n tio n n é s

2 . G e s tio n  d e  risques  
so c ia u x  et 
v u ln é ra b ilité

- O b je c tif : re n fo rc e r  la c a p a c ité  d e  g ro u p e s  p lu s  
v u ln é ra b le s  de p ré v e n ir  ou d e  su rm o n te r  les e ffe ts  
d 'é p iso d e s  ad v e rses

- D u ré e  déte rm inée
- A x é e  s u r  d e s  m e su re s  p a llia tiv e s

- A llo ca tio n s  de c h ô m a g e
- P ro g ra m m e s d ’u rg e n c e  en  m atiè re  d ’em p lo i
-  P ro tec tio n  so c ia le  en  p é r io d e  d e  crise  

éc o n o m iq u e
- A ssis tan ce  so c ia le  d irec te
- A ssis tan ce  so c ia le  en  cas d 'u rg e n c e  (e n tre  

au tre s , c a ta s tro p h e s  n a tu re lle s  e t c o n f i t s  
arm és)

- P ro g ra m m e s  d ’u rg e n c e  en m a tiè re  d ’em p lo i
- R é se a u  d e  so lid a r i té  so c ia le  e t  F o n d s  d 'in v e s tis se m e n t p o u r  la p a ix  

en  C o lo m b ie , a s s is ta n c e  h u m a n ita ire  à  la p o p u la tio n  d é p la c é e  p o u r  
ca u se  d e  v io le n c e  in te rn e

- A ss is ta n c e  a u x  fa m ille s  to u c h é e s  p a r  l 'o u rag a n  M ilc h  au  N ic a ra g u a

3, P ro g ra m m e s  v isan t 
d es  g ro u p e s  
s p é c if iq u e s

- O b je c tif : ré p o n d re  au x  b e so in s  d e  g ro u p e s  
c o n s id é ré s  c o m m e v u ln é ra b le s

- P lu ra lité  dan s la d é f in itio n  d 'u n ité s  d 'in te rv e n tio n  
(g ro u p e s  v u ln é ra b les , in d iv id u s , fa m ille s , m én a g es , 
co m m u n au té s)

-  E n fa n ts  (n u tr i t io n , s o in s , tra v a il d e s  en fan ts )
-  Jeunes
* Fem m es c h e fs  d e  m é n a g e
- G ro u p es so u ff ra n t d e  h a n d ic a p s
- P e rso n n e s âg é es
-  G ro u p es e th n iq u e s
- S ecteu rs p ro d u c tif s  d é p r im é s

- P rise  en  c h a rg e  le s  p e rso n n e s  s o u ff ra n t  d e  h a n d ic a p s , B résil 
( in té g ra tio n  p ro fe s s io n n e lle  e t  so c ia le  d e s  p e rso n n es  h a n d ic a p é e s , 
tra n s fe rts  m o n é ta ire s  a u x  p lu s  p au v res)

- P ro g ra m m e d e  c rè c h e s , C h ili (e n fa n ts  d e  3 à 2 4  m o is  e n  s i tu a tio n  d e  
p au v re té , d é v e lo p p e m e n t p ré c o c e , n u tr i t io n  e t  c o n trô le s  s a n ita ire s )

-  P ro g ra m m e  d e  so u tie n  in té g ra l p o u r  la fe m m e  c h e f  d e  m é n a g e , 
C o lo m b ie : fo rm a tio n  e t  c ré d it  au x  fe m m e s  à  fa ib le s  re v e n u s  d e  
z o n e s  ru ra les

- B o u rse s  p o u r  é tu d ia n ts  d 'o r ig in e  in d ig è n e , C h ili

4 . P ro g ra m m e s  
pubüc-s a x é s  s u r  la 
p ro d u c tio n  et de 
l'em p lo i

- O b jec tif : fa v o rise r l 'in c lu s io n  so c ia le  en  re n fo rç a n t 
ta  ca p a c ité  fu tu re  d e s  m é n a g e s  qu i so n t d e  m o in s  en  
m e s u re  d e  sc  p ro c u re r  d e s  re v e n u s  d e  fa ço n  
au to n o m e

- A tté n u a tio n  d e  la  p a u v re té  à lo n g  te rm e

- P ré p a ra tio n  â  l 'e m p lo i  e t fo rm a tio n
-  P ro jets p ro d u c tifs
-  A ccès  a u  c ré d it e t a u  m ic ro c ré d it et 

e n c o u ra g e m e n t d e  l’e m p lo i in d é p e n d a n t

- C ré d it  p ro d u c ti f  s o lid a ire , É q u a te u r; d e s tin é  au x  fe m m e s  e t  au x  
h a n d ic a p é s  b é n é f ic ia ire s  d u  b o n  so lid a ire ; P resta tio n , p a r  
l’in te rm é d ia ire  d ’o rg a n isa tio n s  n o n  g o u v e rn e m e n ta le s , d e  s e rv ic e s  
d e  c ré d it, d ’a s s is ta n c e  e t  d e  fo rm a tio n

5. O r ie n ta tio n
c o m m u n a u ta ire  et 
fo n d s
d ’in v e s tisse m e n t
so c ia l

- O b jec tif ; am é lio re r la s itu a tio n  d es  d e s tin a ta ire s  et 
d es  co m m u n au té s  d a n s  le sq u e lle s  ils v iv en t

- D é v e lo p p e r u n e  c a p a c ité  lo ca le  d e  g es tio n
- D é v e lo p p e r le ca p ita l socia l d es  co m m u n au té s

- A u to c o n s tru c tio n  d ’u n e  in fra s tru c tu re  so c ia le  
d e  b ase

- F o rm alisa tio n  e t ré g u la ris a tio n  d e s  te rre s  e t 
d es  lo g em en ts

- R en fo rcem en t d e s  o rg a n isa tio n s  
co m m u n au ta ires

- F o n d s p a r tic ip a t if  d ’ in v e s tisse m e n t so c ia l, A rg en tin e ; 
D é v e lo p p e m e n t d ’urtc c a p a c ité  lo ca le  d e  g es tio n  d a n s  d e s  z o n e s  à 
fo rte  à  fo r te  p ré d o m in a n c e  d e  p o p u la tio n  in d ig e n te , c a n tin e s  
g ra tu ite s  d a n s  le  c a d re  d e  p ro je ts  c o m m u n a u ta ire s

- «  V iv re  m ie u x  » , B rés il:  réd u c tio n  d u  d é f ic i t  d e  lo g e m e n ts  u rb a in s
- « In itia tiv e  c ito y e n n e  2 x 3  » , M ex iq u e : c o fm a n c e m e n t d e  p ro je ts  

ré su lta n t d ’ in itia tiv e s  lo c a le s  q u i c o n tr ib u e n t à  g a ra n tir  l 'a c c è s  au x  
se rv ic es  d e  b a s e  d e  la  p o p u la tio n  v iv a n t d a n s  l ’ex trê m e  p a u v re té

-  T itu la risa tio n  d e  te rre s , C o sta  R ica

Source: Commission économique pour l ’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), su r la base de M arcia Pardo, “Reseña de programas sociales para la superación de la po­
breza en América Latina” , série Estudios estadísticos y prospectivos, N° 20 (LC/L.1906-P/E), Santiago du Chili, Com m ission économ ique pour l’Amérique latine et 
les Caraïbes (CEPALC), 2003.
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ménages (ce qui permet d ’accroître les revenus durant des conjonctures économiques 
négatives) et jouent également un rôle important de protection sociale car ils fournis­
sent des transferts qui évitent que les revenus des familles tombent en deçà de seuils 
critiqües Par ailleurs, les transferts que reçoivent les ménages protègent le capital hu­
main familial, notamment en renforçant la sécurité alimentaire et en décourageant 
l’abandon scolaire.

Il faut également souligner qu’en raison des problèmes de chômage structurel et de 
la persistance de la pauvreté dans la région, ces programmes qui étaient originellement 
associés aux cycles économiques et aux crises, se sont transformés en composantes de 
plus en plus permanentes et moins directement liées aux cycles. En ce sens, ils peu­
vent être considérés comme des programmes ciblés de lutte contre la pauvreté par le 
biais de l ’emploi6.

Caractéristiques générales

Le tableau V.2 présente quelques exemples de programmes d ’emploi, ainsi qu’une 
information détaillée sur leurs objectifs, la population ciblée et les conditions d ’accès. 
Ces programmes sont appliqués dans la région depuis la décennie de 1970 (entre 
autres, les programmes chiliens d ’emploi minimum et d ’occupation de chefs de mé­
nage appliqués entre 1975 et 1988) et adoptent aujourd’hui des versions plus récentes 
(entre autres, le Plan uruguayen de prise en charge nationale de l’urgence sociale, 
amorcé en 2005). Généralement, les programmes d ’urgence en matière d ’emploi four­
nissent des occupations à court terme à des travailleurs semi-qualifiés ou non qualifiés 
dans le cadre de projets basés sur l ’utilisation intensive de la main-d’œuvre, en parti­
culier dans la création ou la réparation de travaux d ’infrastructure économique, social 
et communautaire.

En échange de la participation à ces projets, les bénéficiaires reçoivent un paiement 
qui consiste en transferts monétaires ou en produits alimentaires. Ces programmes 
présentent certains avantages opérationnels en tant que mécanismes de réponse à des 
situations de crise: une grande flexibilité, la possibilité d ’être appliqués rapidement et 
la facilitation de l’acheminement des ressources et des capacités du secteur tertiaire, 
des entreprises et des communautés bénéficiaires. De plus en plus fréquemment, les 
autorités tentent d ’intégrer ces programmes à des initiatives plus générales, notam­
ment les conditionnements en matière de scolarité (programme chefs de ménage, 
hommes et femmes, sans emploi) en Argentine) ou d ’établir des rapports avec le sys­
tème de protection sociale générale. Certains programmes (comme ceux appliqués ré­
cemment au Chili et en Uruguay) prévoient le paiement de cotisations sociales et de 
santé ainsi que la couverture d ’accidents de travail (“Travailler en Argentine)” , “Au 
Travail urbain)” au Pérou et le Plan national d ’emplois d ’urgence en Bolivie) ce qui 
permçt d ’établir des passerelles avec le système de protection sociale général.

Ce chapitre se concentre sur les program m es d ’em ploi tem poraire considérés com m e des initiatives de protec­
tion sociale. Pardo (2003), A costa et Ram irez (2004) et Tokm an (2005) proposent davantage d ’inform ations sur 
les politiques d ’em plois passives (em bauche subventionnée dans certaines sociétés, form ation, crédit) et 
d ’autres politiques d ’em ploi actives. Velâsquez (2005) contient une description des systèm es d 'assurance  chô­
m age dans la région.
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Comparé au champ d ’action des interventions de la première génération, le do­
maine d ’intervention des programmes plus récents va bien au-delà de la réponse à une 
contraction économique. En fait, les programmes d ’emplois provisoires sont utilisés 
en Amérique latine et aux Caraïbes pour faire face à des phénomènes aussi divers que 
le caractère saisonnier des activités agricoles, les répercussions des catastrophes natu­
relles, les séquelles des conflits armés, les risques de dégradation de l ’environnement 
et l’insécurité alimentaire. D ’autre part, en raison de la persistance de la pauvreté et du 
niveau élevé de chômage structurel, les programmes ne sont plus exclusivement anti­
cycliques mais sont devenus des éléments de lutte contre la pauvreté, ce qui explique 
leur reconduction une fois passée la récession ou la crise, comme dans les cas du Chili, 
de l ’Argentine et de l’Uruguay au cours des deux dernières années. Les activités énu­
mérées dans le tableau V.2 ont comme caractéristique commune le conditionnement 
des avantages à la participation des bénéficiaires à des activités associées à l ’emploi 
(contre-prestations en travail, participation à une formation et recherche d ’un emploi, 
entre autres).

En échange de ces contre-prestations, les bénéficiaires reçoivent essentiellement 
des transferts monétaires tels que ceux mentionnés dans le tableau V.37. En termes re­
latifs, les transferts monétaires se situent dans une fourchette qui va de 43% à 100% 
du montant du salaire minimum, sauf dans les cas du programme Proempleo du Chili 
et de “Empleos en Acción” de la Colombie qui offrent des bénéfices supérieurs au sa­
laire minimum légal. Dans certains cas, l ’exigence d ’une contre-prestation en travail 
et le niveau relativement faible des bénéfices accordés sont explicitement prévus 
comme mécanismes d ’auto sélection des bénéficiaires8.

En ce qui concerne le nombre de bénéficiaires, certains programmes concernent 
une partie importante de la population active (PA); tel est le cas du programme “Jefes 
y Jefas de Argentine” (10,7%), des programmes d ’emploi direct au Chili (7,8%) et du 
programme PANES de l ’Uruguay (7,2%). L’ampleur des programmes se reflète éga­
lement dans le niveau des dépenses publiques qui leur sont allouées: la moyenne des 
dépenses des programmes par rapport au PIB est de 0,43%, voire de 1% pour les pro­
grammes à plus vaste échelle; dans plusieurs cas, une part importante de ces dépenses 
est couverte par un financement externe provenant d ’institutions multilatérales de cré­
dit (Villatoro, 2005).

Les program m es d ’assainissem ent de la nourriture soutenus par le Program m e M ondial de l'A lim entation  
(PM A ) incluent des transferts d ’argent com ptant.
Sur ce point, voir Subbarao (1997, 2002) et Ravallion (1998).



Tableau V.2
EXEMPLES DEPROGRAMMES D’URGENCE EN MATIÈRE D’EMPLOI EN AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES, 1975-2005

P ro g ra m m e O b je c tif P opu la tion  c ib le C ond itions
Plan Chefs de m énage, hom m es et fem m es, 
sans em ploi) (A rgentine, depuis 2002)

- Emploi provisoire pour chefs de ménage 
sans emploi

- Préservation du capital hum ain en 
éducation e t en santé

C hefs de m énage sans emploi ayant des 
personnes à charge (enfants de moins de 18 
ans, handicapés et femm es enceintes;)

- Participation durant 20  heures,/semaine à  des p ro jets de 
création/réparation d ’infrastruenires économ iques et sociales

- Fréquentation scolaire et visites aux ser\ ¡ces d e  santé du base 
pour les mineurs.

Plan T ravailler en  A rgentine) (A rgentine, 
1995-2002)

- Em ploi provisoire pour chefs de m énage 
sans emploi

Chefs de m énage sans emploi de familles 
pauvres

- Participation durant 6 heures/jour à des ac tiv ités  de 
création''réparation d ’infrastructures économ iques et sociales

(Program m e d ’em ploi temporaire 
(PET))(M exique, depuis 1995)

- Solution de problèmes structurels qui 
com prom ettent l’emploi dans des zones 
rurales m arginales

- Réponse aux catastrophes

Population rurale âgée de moins de 16 ans 
vivant dans l’extrêm e pauvreté 
Priorité: com m unautés com prises dans le 
program m e de développem ent de m icro­
régions

- R eparation/rehabilitation d ’infrastructures ou du patrim oine
- Projets création d ’infrastructure productive et sociale
- Form ation d ’un capital familial (réparation d ’habitations)
- L im ite de 88 gains jou rnaliers (4 m ois)

Emplois en Action) 
(Colom bie, 2 000-2004)

- A pport com plém entaire au revenu de la 
population urbaine la plus pauvre

- Em ploi transitoire
- C réation d'infrastructures

A dultes sans em plo i, non repris dans des 
program m es de form ation, appartenant aux 
20 %  les plus pauvres de la population 
(catégories SI SB EN 1 et 2)

- Participation tem ps partiel à des projets de  réparation ou 
création d'une infrastructure de base à  forte  in tensité de  main 
d’oeuvre dans des localités appartenant aux 4 0 %  les plus 
pauvres de zones urbaines

Víanos a La O bra, Vías Para La Paz (Au 
t ra v a il , Voies vers la Paix) (C olom bie, 2000- 
2004)

-  Intégration économ ique zones touchées 
par la violence

- D éveloppem ent de l'infrastructure 
routière

Z ones économ iquem ent déprim ées et touchées 
par un degrc élevé de violence

- Projets d ’am élioration de l’infrastructure de transport

rogram m e d ’amélioration urbaine) (Chili, 
depuis 1987)

- Emploi transitoire
- infrastructure et équipement communal.

Travailleurs sans em ploi, inscrits dans les 
bureaux m unicipaux d 'in form ation  
professionnelle

-  Participation à des projets de création d ’infrastructures 
com m unales

Programme pour l ’em ploi, Fonds social 
d 'absorp tion  du chôm age (FO SA C)(Chili, 
depuis 1999)

- Emploi transitoire
- Satisfaction des besoins de base des plus 

pauvres

Travailleurs sans em plo i, inscrits dans les 
bureaux m unicipaux d ’information 
professionnelle

- Participation à  des travaux de création d ’infrastructures à plein 
tem ps, à Vi tem ps ou à mi-tem ps

(Program m e d ’em plois d 'u rgence Corporation 
nationale forestière (CONA F)) (Chili, depuis 
2001)

- Emploi transitoire
- C réation d ’infrastructures

Travailleurs sans em ploi de zones rurales, 
inscrits dans les bureaux municipaux 
d ’inform ation professionnelle

- Participation à des travaux de création d ’infrastructures ou de 
préservation de l ’environnem ent à  V* tem ps (2001) ou à mi- 
tem ps (2002)

P rogram m e P ro-em ploi, Investissements 
com m u nautaircs)
(Chili, depuis 2001 )

- Emploi transitoire
-  Amélioration de la qualité de vie de la 

com m unauté

Travailleurs sans em ploi, inscrits dans les 
bureaux municipaux d ’information 
professionnelle

- Participation à des travaux physiques ou sociaux à l’échelon 
local, à forte intensité de main d ’œuvre.

Programa de Generación de Empleos 
(Program m e de création d ’emplois) 
(Chili, 1998-2000)

-  Absorption de main d ’œuvre sans emploi T ravailleurs sans em ploi, inscrits dans les 
bureaux municipaux

- Projets d ’infrastructure à forte intensité de m ain d ’oeuvre

Programas de Em pleo M ínim o (Program m es 
d ’emploi m inim um )
(C hili, 1975-1988)

-  Réduction du chôm age en périodes 
d ’ajustement économ ique

A dultes sans em ploi des deux sexes - Projets d ’infrastructure économ ique e t sociale de base à forte 
intensité de m ain d 'oeuvre

Plan de Atención Nacional a la Em ergencia 
Social (P lan de réponse nationale à l 'u rgence 
sociale (PA N ES)) (Uruguay, depuis 2005)

- Emploi transitoire Adultes sans emploi des deux sexes - C réation 'réparation d ’infrastructures

Programa Actividades Comunitarias 
(Program m es d ’activités com m unautaires) 
(U ruguay, depuis 2004)

- Emploi transitoire Chômeurs - 6 heures de travail par jou r

Source: Commission économ ique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), sur la base de Pablo Villatoro, “Los nuevos programas de protección social asis-
tencial en A m érica Latina y el Caribe” , document de travail, Santiago du Chili, Commission économ ique pour l ’A m érique latine et les Caraïbes (CEPALC), 2005, inédit; et 
“Programas de reducción de la pobreza en América Latina. Un análisis de cinco experiencias” , série Políticas sociales, N° 87 (LC/L.2133-P/E), Santiago du Chili, C om ­
mission économ ique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), mai 2004. Publication des Nations U nies, n° de vente: S.04.II.G.62.
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BÉNÉFICES, COUVERTURE, CIBLAGE, DÉPENSES ET FINANCEMENT DES PROGRAMMES D’URGENCE 
EN MATIÈRE D’EMPLOI EN AMÉRIQUE LATINE ET DANS LES CARAÏBES

Tableau V.3

Program m e Bénéfice mensuel 
(en dollars)

Bénéficc/Salaire
m inim um

P ourcentage de la 
population  active

P ourcentage situé 
sous le seuil de 
pauvreté

Dépenses/PIB F inancem ent externe 0

Pian Jefes y Jefas de Hogar 
Desocupados (Argentine)

45 0,75 (2002) s 
0,43 (2004)h

10,7% 1 0,8%  (2003) 0%  (2001-2002)
30%  (Banque mondiale, 2003- 
2005)

Plan Trabajar en Argemine 200(1996-1998)
160(1999-2002)***

1 (1996-1998)p 
0,8 (1999)K

2,7%  k 80,0 1 0,02% 100% (Banque mondiale, 1997- 
1999)
26% (Banque mondiale, 1998- 
2002)

Programa de Empleo Temporal (PET) (Mexique) 81,05 (2004)- 0,99(2004) 2,4% . 11% rur. (2001) 0,29%
Empleos en Acción (Colombie) 84.66 (2000) b Salaire minimum légal 1 ,8% '
M anos a La Obra, Vias Para La Paz (Colombie) 84,66 (2000)11 Salaire minimum légal 0,22% 52% (Banque mondiale, 2000- 

2005)
Programa de Mejoramiento Urbano (Chili) 179,66 (2003)c * 1,1 (2003) 62,0
Programa de Empleos de Emergencia, CONAF (Chili) 146,02 (2001)c * 71,7
Programa Proempleo, Inversiones en la Comunidad (Chili) 308,27 (2001)c * 1 - 1.53 (2004) 68,5
Programa de empleo, FOSAC (Chili) 1,13 (2003) 69,9
Programa de Generación de Empleos (Chili) 150(1999)* 1
Plan de Atención Nacional a  la Emergencia Social (PANES) (Uruguay) 55,2 (2005)d 0.66 7,2%  (2 0 0 5 )l r ' 0,5%  (2005)
Programa Actividades Comunitarias (Uruguay) 41 * 1 0,5% (2003) 0,01% 0%
A Trabajar Urbano (Pérou) 86(2002) ** 0,73 0,2%  urb. (2002) 4 8 ,0 ' 0%
A Trabajar Rural (Pérou) 86 (2002) 0,73 23 ,0 '
Programa Emergencia Social Productiva (Pérou) 86(2002) 0,73 89,8
Programa de Apoyo al Ingreso Temporal (Pérou) 45 (1985) 1 1,78% (1985-1987)
Programa Emergencia) de Fontes Produt ivas (Brésil) 45 0,6 1,67% (1998)
Plan Nacional de Em pleos de Emergencia (Bolivie, 2002) 63 e ** 1,6% (2002) 0,86% 100% (coopération internationale)
Fondo de Emergencia Social (Bolivie) 1,13% (1 9 9 0 )ft 80.0% 1,0% (1990) 90% (BID, 1995)
Fondo de Inversión Social de Emergencia (Nicaragua) 93,8 f 1,12% 23,0 ' 0,7% (1991)
Programmes Nourriture contre T ravail Programme alimentaire mondial 
fPAM ) au Guatemala, au Pérou, en Bolivie, à El Salvador et au Nicaragua

Rations alimentaires 0,02%  Pérou 1 45%  Pérou 2000-2005 
78% Guatemala 2001 -2004 
82%  Nicaragua 2002-2006

Source: Com m ission économ ique pour l’Am érique latine et les Caraïbes (C EPA LC), sur la base de Pablo V illatoro, “Los nuevos p rogram as de protección social asis-
tencial en A m érica Latina y el C aribe” , docum ent de travail, Santiago du C hili, C om m ission  économ ique pour l’Am érique latine et les Caraïbes (CEPALC), 
2005, inédit; e t “Program as de reducción de la pobreza en América Latina. Un análisis de cinco experiencias” , série Políticas sociales, N° 87 (L C /L.2133-P/E), 
Santiago du Chili, C om m ission économ ique pour l ’Amérique latine et les C araïbes (CEPALC), mai 2004. Publication des Nations U nies, n° de vente: 
S.04.II.G  .62.

Note: B énéfices additionnels: * Versement de cotisations de sécurité sociale (santé et pensions), ** Assurance accidents du travail, *** A ssurance de responsabilité
civile  et soins de santé

Rém unération de 42 pesos/joum ée, 22 joum ées/m ois. "D ollar ju in  2000, Banco de la R epública de Colom bia. '  C om prend les cotisations à la sécurité sociale. ■' D ollar 
au 27/06/05, B anco Central Uruguay. Salaire travailleurs manuels. ' Dépense m oyenne par b én éfic ia ire .8 Salaire minimum vital (SM V ) de $ 200, en vigueur entre 
1993 y 2 0 0 3 .11 SM V de $ 350, en vigueur depuis 2 0 0 3 .1 Pourcentage du quintile le plus p a u v re .1 PA 2 0 0 0 .1 PA 1 9 9 5 .1 N om bre prévu d ’em plois créés. ' PA 2001. 
" M oyenne annuelle em plois 1986-1990. ° Sur la base des m ontants des projets approuves par les prestataires ou les donateurs.
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Évaluations et enjeux

Les Programmes d ’urgence en matière d ’emploi se sont avérés relativement effi­
caces pour répondre à des situations de crise et ont permis de fournir des revenus à des 
groupes de la population de la région plus vulnérables aux crises économiques. En 
termes de ciblage, ces programmes se sont avérés relativement positifs puisque la plu­
part1 des bénéficiaires des programmes pour lesquels on dispose d ’informations se si­
tuaient en deçà de la ligne de la pauvreté ou de l ’indigence. Par exemple, 80% des bé­
néficiaires de “Trabajar” appartenaient aux 20% les plus pauvres d ’Argentine (Jalan y 
Ravallion, 1999) et 89,8% des travailleurs ayant participé au programme d ’urgence 
sociale productive (PESP) du Pérou vivaient sous le seuil de la pauvreté (Pichihua, 
2002). De même, dans les programmes “A Trabajar Urbano” et “Jefes y Jefas” en A r­
gentine, 90% des participants provenaient des 60% les plus pauvres.

Les évaluations effectuées montrent que les effets favorables en termes de revenus 
monétaires à court terme favorisent surtout les femmes et que, d ’une manière globale, 
les programmes les plus vastes se sont traduits par une réduction du niveau de l ’ex­
trême pauvreté. Par exemple, dans le programme “Jefes y Jefas” , la pauvreté des par­
ticipants a fléchi de 82% à 70%, alors que l ’extrême pauvreté est tombée de 51% à 
29% ((Galasso y Ravallion, 2003). Dans le Programme d ’emploi temporaire (PET) du 
M exique, 60% des participants ont franchi le seuil de l ’extrême pauvreté mais il 
n ’existe pas encore de preuves empiriques quant aux effets sur le revenu à longue et 
moyenne échéance. Au terme de la participation au programme “Jefes y Jefas de 
Hogar” , les revenus des anciens bénéficiaires ont enregistré une baisse qui correspond 
aux trois quarts du transfert au cours des six premiers mois et un peu moins de la moi­
tié au bout de 12 mois (Ravallion et coll., 2001), alors que dans les cas des pro­
grammes d ’emploi direct au Chili, l’effet associé aux revenus monétaires des bénéfi­
ciaires ayant terminé leur participation s ’est avéré positif (Bravo, Contreras et 
Medrano, 2004).

En ce qui concerne l ’emploi, ces programmes ont eu des effets bénéfiques sur la 
création d ’emplois transitoires à court terme. Par exemple, dans le cas du programme 
“Jefes y Jefas” , 26% des bénéficiaires n ’auraient pas eu d ’emploi et 23% seraient res­
tés inactifs si le programme n ’avait pas été appliqué9. Dans le cadre du PET du 
Mexique, on observe une augmentation significative du nombre de journées tra­
vaillées (Samaniego, 2002). Dans “Empleos en Accion” de la Colombie, le nombre 
d ’heures travaillées par semaine par les participants a augmenté de 36% (Villatoro, 
2005). Dans les programmes d ’emploi direct du Chili, les probabilités des bénéfi­
ciaires d ’obtenir un emploi sont passées de 11% à 38%, selon l ’année où ils ont com ­
mencé à y participer (Bravo, Contreras et Medrano, 2004).

La capacité des programmes d ’emplois temporaires à créer des postes de travail 
stable est toutefois loin de faire l’unanimité. Acosta et Ramirez (2004) et Sojo (2003)

Dans ce programme, comme dans les autres, les participants sont classifiés comme actifs bien que dans la pra­
tique des obstacles majeurs aient souvent été générés par le fait d ’imposer la contribution par le travail (y com­
pris Ja nature massive du programme dans le cas de “Jefes y Jefas”).
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signalent notamment que ces programmes sont peu efficaces en termes de création 
d ’occupations permanentes en raison de la faible qualité des emplois qu’ils offrent et 
parce qu’ils ont négligé les aspects de formation et d ’insertion sur le marché de l ’em ­
ploi. Il n’existe pas non plus de preuves systématiques démontrant la contribution de 
ces programmes à la formation du capital humain des enfants des familles bénéfi­
ciaires.

L’effet des programmes d ’emplois temporaires en termes de création d ’infrastruc­
tures pour les communautés les plus pauvres n ’a pas encore été systématiquement 
abordé dans les évaluations, bien qu’il s ’agisse de l ’un de leurs objectifs spécifiques. 
Sur la base de l ’information disponible, on peut signaler que “Trabajar” a permis de 
concrétiser plus de 10.000 projets qui ont bénéficié 300.000 personnes par année, pour 
la plupart des résidents de communautés pauvres (Berra et Jones, 2003). Par ailleurs, 
dans le cadre du programme “Empleos en Accion” de la Colombie, 3 845 projets ont 
été approuvés mais les travaux n ’ont pu être terminés que dans 2 748 d ’entre eux 
(74,9%), en raison, dans la plupart des cas, d ’un manque de ressources de contrepar­
tie (Villatoro, 2005).

Du point de vue des coûts, on observe une incidence relativement élevée des frais 
administratifs. Morley et Coady (2003) signalent que les programmes d ’emplois tem­
poraires sont moins efficaces en termes de coûts que les programmes de transferts 
conditionnés à l ’investissement en capital humain (sujets abordés plus loin), ce qui a 
donné lieu à des modalités relativement coûteuses de transfert de revenus vers les plus 
pauvres. Par ailleurs, certains programmes d ’emplois directs sont nettement plus ren­
tables que les programmes d ’emplois indirects en ce qui concerne la création d ’occu­
pations permanentes (Bravo, Contreras et Medrano, 2004).10

D ’une manière générale, l’un des enjeux constants de ces programmes consiste à 
doter les bénéficiaires de nouvelles capacités productives (notamment en fournissant 
une formation ou en exigeant en emploi digne et productif dans des projets qui favo­
risent la communauté), plutôt que se limiter à un rôle assistanciel. Étant donné le 
manque d ’informations relatives aux effets à long terme en termes d ’employabilité des 
bénéficiaires, il convient de renforcer la composante de formation, l ’acquisition de 
compétences et d ’habitudes de travail dans le cadre de l ’expérience professionnelle of­
ferte par les programmes et une meilleure articulation avec les politiques productives.

Un autre défi pour ces programmes est la plus forte incidence de la pauvreté dans 
les ménages dirigés par une femme ou qui se trouvent dans la phase d ’expansion du 
cycle de vie familiale. Il est, en effet, particulièrement difficile pour les femmes qui di­
rigent des ménages comportant des enfants en bas âge de concilier les obligations de 
prise en charge des enfants, les tâches ménagères et la nécessité de travailler pour 
pourvoir aux besoins de la famille. Ces difficultés doivent être prises en compte dans 
la formulation des programmes afin qu’ils profitent à ceux qui en ont le plus besoin.

Ces calculs ne prennent pas en considération les avantages provenant de la réduction du risque du capital hu­
main (par exem ple, des niveaux de base garantis pour la consom m ation de nourriture, ce qui m ènerait à une 
augm entation de la productivité à long term e) ou ceux issus de la création d ’une infrastructure com m unautaire 
(Subbarao, 2002).



2 0 0 L ’AVENIR DE LA PR O T EC TIO N  SOC IA LE EN A M É R IQ U E  LATINE: A C C E SSIB IL IT É , FIN A N C EM EN T E T  SO L ID A R ITÉ

En termes de formulation, les plans et les programmes d ’urgence en cas de crise se 
distinguent généralement par le caractère particulièrement urgent de leur application 
face à des situations exceptionnelles. L’absence de plans d ’urgence définis à l ’avance 
se traduit par des atermoiements sur le plan de l’orientation et de la remise des fonds 
nécessaires à ceux qui en ont besoin. Ces problèmes de formulation et d ’application 
engendrent des difficultés au niveau du respect des exigences d ’éligibilité11 et des 
contre-prestations en travail, un manque de transparence dans la gestion et une utili­
sation clientéliste des ressources, ce qui compromet aussi bien l ’efficacité que la légi­
timité des interventions. Un autre problème relativement fréquent est l ’absence d ’une 
planification adéquate de l’application dans le temps ou de règles explicites (et prédé­
finies) qui régissent les conditions de sortie du programme de la part des bénéficiaires.

En fait, certains programmes ont été maintenus dans le temps par manque de cri­
tères explicites permettant d ’y mettre un terme une fois la crise passée12. C ’est pour­
quoi les programmes d ’emplois provisoires doivent être flexibles, c ’est-à-dire qu’ils 
doivent pouvoir se développer et se réduire en fonction des conditions économiques13 
pour éviter de créer chez les bénéficiaires un degré élevé de dépendance assistancielle.

Ces programmes doivent comporter les outils et les mécanismes requis pour faci­
liter une transition adéquate des bénéficiaires vers un em ploi14 permanent dans le cadre 
d ’initiatives productives, de programmes de formation et d ’assistance à la recherche 
d ’un emploi. Ils doivent également canaliser ceux qui le requièrent vers d ’autres pro­
grammes sociaux afin d ’intégrer les programmes à l ’éventail d ’interventions à carac­
tère permanent de lutte contre la pauvreté.15

Ces problèm es de mise en place, qui sont récurrents dans des program m es tels que "Trabajar” et “Jefes y Jefas” 
en A rgentine (G alasso et R avallion, 2003), ne sont pas propres aux program m es mis en application dans les pé­
riodes de crise. Par exem ple, dans les program m es d 'em plo i direct instorés au C hili, 62,3%  des bénéficiaires 
ont eu une certaine activité payée au début du program m e, et seulem ent 19,3% étaient sans em ploi. D ’ailleurs, 
34%  de bénéficiaires n ’étaient pas des chefs de fam ille (B ravo, C ontreras et M edrano, 2004).
Par exem ple, en 2000-2004, les bénéficiaires du program m e d 'em p lo i d irect du Chili ont en m oyenne participé 
sur 18,5 m ois. Une sem blable situation a été observée dans le program m e "Jefes y Jefas” en A rgentine, dans 
lequel les bénéficiaires ont participé plus longtem ps q u ’il ne l’avait été envisagé à l’origine (R einecke, 2005). 
D 'au tres m écanism es perm ettant de lim iter la prolongation inutile des program m es com prennent l’é tablisse­
ment de seuils de chôm age et l ’adoption de m écanism es de cessation progressifs, en réduisant le nom bre de 
jours de travail, en abaissant progressivem ent le salaire et les délais en im posant des limites de tem ps à la par­
ticipation des bénéficiaires (B ravo, C ontreras et M edrano, 2004).
D ’autres m écanism es peuvent être em ployés pour les m êm es objestifs: les em bauches subventionnées, l ’assis­
tance technique et financière pour le travail en indépendant. Voir Pardo (2003), A costa et Ram irez (2004) et 
Tokm an (2005).
Sur ce  point, il est nécessaire de noter que le program m e "Jefes y Jefas” en Argentine n ’a pas eu de règles claires 
de fin de prestation. Le program m e a été appliqué pendant trois ans, et les bénéficiaires ont été orientés sur des 
program m es de form ation ou le plan "Kamilias” .
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Finalement, l ’un des aspects les plus contestés des programmes d ’emplois tempo­
raires a été la fixation du montant le plus adéquat des transferts pour parvenir aux ob­
jectifs d ’équité (obtenir la plus grande participation possible des plus pauvres aux pro­
grammes) et leur efficience (maximisation du bien-être des groupes cibles, tout en 
évitant l ’introduction d ’éléments qui découragent la recherche d ’un emploi).

La pratique la plus commune consiste à appliquer des bas salaires comme méca­
nismes de ciblage basés sur l ’auto sélection des bénéficiaires afin d ’éviter la partici­
pation aux programmes de personnes qui ont déjà un emploi ou qui sont en mesure de 
travailler. Cette pratique est contestable car elle compromet l’efficacité du transfert 
dans le processus de réduction de la pauvreté et freine l ’absorption du chômage visible 
à court terme en encourageant des groupes sous-employés et inactifs à participer à ces 
programmes (Acosta et Ramirez, 2004; Reinecke, 2005). Tout en reconnaissant qu’un 
bénéfice relativement élevé accentue les erreurs de ciblage et introduit un facteur de 
découragement à la participation des bénéficiaires au marché de l ’emploi (Subbarao, 
2002; Ravallion, 1998), il faut bien admettre que, dans des contextes de pauvreté et de 
chômage à grande échelle, la restriction des mesures d ’incitation est peu pertinente 
C ’est pourquoi les erreurs de ciblage constituent, dans les situations de crise générali­
sée, un problème secondaire, l ’objectif primordial étant d ’apporter un soutien aux mé­
nages les plus vulnérables.

La question des incitations est nettement plus délicate dans le cadre de programmes 
qui s’étendent au-delà des situations d ’urgence. Dans ce cas, il convient, pour garan­
tir un ciblage adéquat, de fixer les bénéfices sur la base d ’un dosage entre des niveaux 
relativement élevés de bénéfices et de procédures optionnelles de ciblage permettant 
de rationner l’emploi, telles que l’utilisation de critères saisonniers ou le choix de 
zones pauvres.

Capital humain et effets à long terme: les programmes 
de transferts conditionnés

Interruption des cycles de transmission intergénérationnelle  
de la pauvreté: interventions traditionnelles et nouvelle 
génération de program m es

Les situations de pauvreté conditionnent les possibilités de développement que les 
familles transmettent d ’une génération à l’autre. En effet, le profil des ménages des dé­
ciles supérieurs et inférieurs de la pyramide des revenus fait apparaître que les facteurs 
nutritionnels, éducatifs, patrimoniaux, professionnels et démographiques se renforcent 
et que, par conséquent, les jeunes provenant de familles à faible revenu se trouvent 
dans une situation désavantageuse à l ’âge adulte (CEPALC, 2000c). Comme le signa­
lent diverses publications de la CEPALC, la faible scolarité de vastes segments de la 
population, en particulier dans les pays les plus pauvres, est un important mécanisme 
de transmission intergénérationnelle de la pauvreté: la faible scolarité et le manque 
d ’accès à une éducation de qualité des jeunes issus des couches les plus pauvres blo-
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quetit leur principale voie de mobilité et d ’inclusion sociales16. Par ailleurs, la pénurie 
alimentaire et l’accès inégal à l’infrastructure (eau potable, assainissement) ainsi qu’à 
des services adéquats de santé se traduisent par un développement physique inadéquat 
qui constitue un nouveau frein à la possibilité d ’acquérir des connaissances.

Il n ’est donc pas surprenant que les programmes sociaux appliqués en Amérique 
latine et dans les Caraïbes aient été traditionnellement axés sur l ’amélioration du ni­
veau d ’accumulation du capital humain (en éducation, santé et nutrition) des familles 
pauvres. Ces interventions tentent, par le biais de différents mécanismes, dans diffé­
rents aspects et à des niveaux différents de coordination, d ’ouvrir des opportunités et 
d ’agir sur l’environnement familial et communautaire (voir l ’encart V.2).

Au cours de ces dernières années, cette panoplie d ’interventions de type tradition­
nel a été complétée par une nouvelle génération de programmes sociaux qui conju­
guent l ’atténuation immédiate de la pauvreté en termes de revenus et le renforcement 
du capital humain des jeunes dans le but de créer des synergies positives entre ces ob­
jectifs à court et à long terme et entre différentes dimensions du capital humain.

Caractéristiques générales des program m es de transferts  
conditionnés

D ’une manière générale, les programmes de transferts conditionnés comportent 
des transferts de ressources à des familles pauvres qui doivent s ’engager à atteindre 
certains objectifs en matière d ’éducation, de santé et de nutrition (voir le tableau V.4). 
Une assistance monétaire (ou en nature) accompagnée de certaines exigences en ma­
tière d ’éducation de santé permet de conjuguer l ’atténuation de la pauvreté à court 
terme et des objectifs à long terme grâce au développement du capital humain afin 
d ’enrayer le mécanisme de reproduction intergénérationnelle de la pauvreté. Ce type 
de programme est basé sur la prémisse selon laquelle les plus pauvres manquent d ’op­
portunités et ne sont pas en mesure de faire face de façon adéquate aux situations ad­
verses qui peuvent se présenter et qui engendrent de graves pertes en capital humain, 
en termes d ’éducation et/ou de santé.

C om m e précisé par M achinea et H openhayn (2005) pour certains des pays de la  région, seulem ent 20%  envi­
ron des jeunes dont les parents ne sont pas allés à  l’école prim aire parviennent à faire de  m êm e. En revanche, 
la proportion dépasse les 60%  dans les cas où les parents ont suivi 10 ans ou plus d ’instruction. Entre 48%  et 
64%  des jeunes latino-am éricains des secteurs urbains ont leurs chances de vie future com prom ises en  raison 
de leurs m ilieux fam iliaux: le degré d ’instruction de leurs parents, variable décisive pour le clim at éducatif du 
m énage, est étroitem ent lié au parcours éducatif suivi par leurs enfants. C es facteurs sont encore aggravés pour 
les jeunes vivant dans des secteurs ruraux.
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Encart V.2
E N C O U R A G ER  L E  D É V E L O PPE M E N T  E T  LA P R O T E C T IO N  

DU CA PITA L H U M A IN  DURA N T L’EN FA N CE E T  L’A D O LESC EN C E

Les pays de la région ont adopté diverses mesures visant à encourager le développement et la 
protection du capital humain durant l'enfance et l’adolescence qui vont de programmes basés sur 
l’expansion de l’offre éducative à des programmes créés dans le but spécifique de mettre fin au tra­
vail des enfants.

Les plus notables de ces programmes sont notamment les programmes d’alimentation scolaire 
qui, sous différentes modalités, sont parvenus à créer une synergie entre l’éducation, la nutrition et 
le bien-être familial car ils constituent un transfert implicite à toute la famille. En effet, ces initia­
tives, qui sont loin d’être nouvelles dans la région (par exemple, le programme d ’alimentation sco­
laire au Brésil est appliqué depuis 1953), améliorent le capital éducatif de la population pour autant 
qu’ils réduisent l’abandon et l’absentéisme scolaires des enfants désavantagés et leur assurent un ap­
port calorique minimum indispensable pour acquérir les connaissances de façon adéquate. Les pro­
grammes de cantines scolaires transmettent également des connaissances et des habitudes liées à une 
alimentation adéquate et les programmes appliqués au cours de ces dernières années ont été étendus 
aux week-ends et aux périodes de vacances (Acosta et Ramírez, 2004). Nombreux sont les pays de 
la région qui ont mis en place des programmes de ce type dans les écoles (petits déjeuners particu­
lièrement nutritifs, déjeuners ou les deux) couvrant la population scolaire à des degrés divers. L’in­
formation disponible en la matière démontre que ces programmes, exécutés de façon soutenue, ont 
un effet positif important sur l’état nutritionnel des élèves et qu'ils contribuent à l’amélioration des 
résultats scolaires, ainsi qu’au prolongement de leur scolarisation (Pardo, 2003). Ces programmes 
d’investissement précoce en capital humain sont extrêmement rentables et leur coût est relativement 
faible par rapport aux bénéfices qu’ils engendrent.

Les efforts régionaux de protection de la population en âge préscolaire prennent la forme de pro­
grammes de santé de la mère et de l’enfant qui ne se limitent pas à un contrôle efficace de l’état de 
santé des enfants et des principales causes de morbidité grâce à une immunisation opportune; ils sont 
généralement accompagnés de mesures d’encouragement à l’allaitement maternel durant les six pre­
miers mois de la vie et de la fourniture de compléments alimentaires. Un autre type d’action ciblée 
sur les enfants en âge préscolaire, relativement généralisée dans la région, est la prise en charge in­
tégrale des enfants de moins de six ans (sur le plan nutritionnel et de la santé ainsi que du dévelop­
pement psychoaffectif) issus des groupes à plus faible revenu. Quelques exemples (parmi bien 
d’autres) de ce type d’action sont les programmes de crèches et des jardins d’enfants au Chili, 
“Madres Cuidadoras” et “Hogares de Cuidado Diario” dans la République bolivarienne du Vene­
zuela, le Programme de protection de l’enfance de l’adolescence au Mexique, le Programme natio­
nal d’éducation préscolaire alternative, “Operación de Rescate Infantil” et “Nuestros Niños” en 
Équateur, le Programme “De la Mano” au Costa Rica, le Foyer de bien-être de l’enfant de l’Institut 
colombien de bien-être familial (ICBF) en Colombie et le Programme de prise en charge intégrale 
de l ’enfance du Nicaragua. Dans certains cas, ces programmes ne sont pas seulement axés sur le dé­
veloppement des enfants mais représentent aussi des réseaux de soutien pour les femmes qui font 
partie de la population active.

Il existe finalement une série de programmes qui visent à l’éradication du travail des enfants et 
à la réinsertion des enfants au système éducatif. D ’importantes activités en ce sens ont été réalisées 
au cours des dernières années au Brésil (Programme d’éradication du travail des enfants), en Équa­
teur (Programme de protection et d’éducation d ’enfants qui travaillent), au Mexique (“De la Calle a 
la Vida” et “Explotación sexual comercial infantil” du Programme de protection de l’enfance et de 
l’adolescence) et en République bolivarienne du Venezuela (“Misión Negra Matea”, qui vise les en­
fants de la rue). Ces programmes cherchent à susciter des attitudes et des pratiques sociales et fami­
liales qui favorisent la scolarisation des enfants et l’éradication de travail des enfants. Certains pré­
voient également un transfert de fonds pour compenser la contribution de ceux-ci au revenu familial, 
à condition qu’ils fréquentent les établissements éducatifs.

Source: Marcia Pardo, “Reseña de programas sociales para la superación de la pobreza en América Latina”,
série Estudios estadísticos y prospectivos, N° 20 (LC/L.1906-P/E), Santiago du Chili, Commission 
économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), 2003.
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Ces programmes constituent une synthèse originale qui marient des éléments no­
vateurs et certaines caractéristiques de différentes interventions plus traditionnelles 
dans la région. Tel est le cas, par exemple, des transferts monétaires directs aux fa­
milles (prévus dans de nombreux programmes assistanciels), de la conditionnai ité 
(comprise dans les programmes d ’urgence en matière d ’emploi décrits plus haut) et 
des interventions multisectorielles (notamment dans les programmes de cantines sco­
laires).

Les principales innovations résident dans l ’importance primordiale accordée à la 
responsabilité partagée des familles bénéficiaires; la conditionnalité conçue comme 
une incitation appliquée à l ’échelon familial (plutôt que comme un mécanisme d ’auto 
sélection et de ciblage) et comme élément d ’articulation d ’objectifs à court et à long 
terme; la priorité explicite accordée à la recherche de synergies sectorielles visant à 
l ’accumulation du capital humain, non seulement des enfants en âge scolaire mais éga­
lement dans la première enfance, ainsi que le rôle prépondérant qui est réservé à la 
femme dans la réception des bénéfices ainsi qu’en termes de participation à l ’applica­
tion et au suivi. Ces programmes sont, dans la plupart des cas, dotés de ressources im­
portantes et appliquent des critères d ’éligibilité relativement clairs, ce qui se traduit par 
une couverture à grande échelle, à la différence de programmes antérieurs qui se 
concentraient sur des zones géographiques restreintes ou étaient régis par des normes 
de participation plus floues Le tableau V.4 contient une liste des principaux pro­
grammes de transferts conditionnés à l ’investissement en capital humain appliqués en 
Amérique latine et dans les Caraïbes au cours des 15 dernières années; ce tableau men­
tionne notamment les objectifs, les composantes, la population cible, les conditions re­
quises et les ressources allouées.

La conditionnalité imposée aux familles qui participent aux programmes sociaux 
exécutés dans la région ne varie guère d ’un cas à l ’autre. Dans le domaine de l’édu­
cation, les programmes exigent une fréquentation scolaire minimum des enfants qui 
varie entre 80% et 90%; En matière de santé et de nutrition, le transfert est conditionné 
aux consultations dans des centres de soins de santé primaire afin que les enfants et les 
mères reçoivent des services préventifs de santé maternelle et infantile ainsi que nu- 
tritionriels Tous les programmes analysés dans cette section sont basés sur des trans­
ferts en liquide à l ’exception de “Superémonos” du Costa Rica et du “Proyecto 300” 
de l ’Uruguay, qui prévoient la distribution de coupons alimentaires. Une autre carac­
téristique commune à ces programmes est leur concentration sur la famille en tant 
qu’unité de base d ’intervention et, au sein de celle-ci, le rôle important qui est accordé 
aux femmes. Ce sont elles qui sont les destinataires directes et qui gèrent les transferts 
au sein du groupe familial et qui accomplissent également des fonctions de promo­
trices dans la diffusion des activités et de supervision du fonctionnement des opéra­
tions àll’échelon local, ce qui contribue largement à leur autonomisation.17

Voir la section sur la nature m ultidim ensionnelle de la pauvreté e t la diversité des program m es.
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La population visée par ces programmes et le volume des fonds alloués par rapport 
au PIB sont indiqués dans les deux dernières colonnes du tableau V.4. Les principaux 
sont les programmes “Bolsa Familia” du Brésil et “Oportunidades” du Mexique qui 
couvrent une partie importante de la population (respectivement 16% et 25%) et qui 
présentent une importance spéciale s ’agissant des deux pays les plus peuplés de la ré­
gion. Les programmes exécutés au Chili, en Colombie et en Jamaïque ont une vaste 
couverture qui va de 4% à 9% de la population. Sur le plan budgétaire, aucun de ces 
programmes ne dépasse 0,35% du PIB; Le programme “Oportunidades” du Mexique 
et le Programme de promotion de la santé de l ’éducation (PATH) de la Jamaïque sont 
ceux qui représentent la part la plus importante du budget (0,32% du PIB dans les deux 
cas).

Évaluation et résultats

Un des facteurs qui expliquent la grande diffusion des programmes de transferts 
conditionnés dans la région est la disponibilité d ’évaluations indépendantes qui mesu­
rent leur incidence18. Les recherches effectuées sur ces programmes ont permis de 
comparer leurs différentes hypothèses d ’action, de détecter les effets imprévus et 
d ’analyser les processus d ’application ainsi que leurs répercussions sur les conditions 
de vie des bénéficiaires. Elles ont également contribué à donner une plus grande trans­
parence à leur gestion et une plus grande légitimité face à l ’opinion publique. Le ta­
bleau V.5 présente une synthèse des effets détectés dans six des principaux pro­
grammes exécutés dans la région dans les domaines de l ’éducation, de la santé, de la 
nutrition, du ciblage et des revenus monétaires.19

C ’est une différence substantielle en ce qui concerne les autres interventions, qui se contentent norm alem ent de 
fournir des données com ptables sur l'u tilisation  de ressources physiques et financières.
Villatoro (2005), A edo (2005) et Serrano (2005) fournissent des inform ations plus détaillées sur ces évaluations.



Tableau V.4
EXEMPLES DE PROGRAMMES DE TRANSFERTS CONDITIONNÉS EN AMÉRIQUE LATINE ET 

DANS LES CARAÏBES, 1990-2005

Programme Objectifs Composantes (type) Population cible Conditions Bénéficiaires/
population

Dépenses/P
1B

Familias por la Inclusión 
Social (Argentine, 2005)

Promotion de la réalisation, de la santé et de 
la fréquentation scolaire des enfants, tout en 
évitant l’exclusion des familles pauvres

- Éducation 
(unidimensionne!)

Familles pauvres comprenant des enfants de moins 
de 19 ans ou des femmes enceintes qui ne reçoivent 
pas de subventions d'autres programmes sociaux.

- Fréquentation scolaire
- Visites aux centres de santé

De plein droit. Programa 
do ciudadanía portería 
(Argentine, 2005)

Promotion de la santé et de la fréquentation 
scolaire des enfants et réduction de 
l'exclusion Unification des programmes 
sociaux dans la ville de Buenos Aires

- Éducation
- Santc
- Nutrition (par l ’octroi 

d’une
carte )(mu 1 ti d i me ns ionne ! )

Familles indigentes comprenant des enfants 
mineurs d ’âge, femmes enceintes, personnes âgées 
ou présentant un type de handicap vivant dans la 
ville de Buenos Aires Distribution d’ une carte 
magnétique pour l’achat de produits alimentaires et 
de carburant

- Fréquentation scolaire
- Contrôles de santé périodiques 

des femmes enceintes et des 
enfants

- À l ’avenir, recherche d’emplois 
et formation des adultes sans 
emploi

Bolsa Familia 
(Brésil, 2003)

Atténuation de la pauvreté et de l ’ inégalité à 
court et à long terme

- Education
- Sailté
- -Alimentation 

(multidimensionncl)

Familles comprenant des enfants et vivant dans 
l’extrême pauvreté, revenu par habitant de 17 
dollars par mois
Familles comprenant des enfants et vivant dans une 
pauvreté modérée, revenu par habitant de 17 à 34 
dollars par mois

- Fréquentation scolaire
- Calendrier de soins de santé 

familiaux (vaccination et visites 
périodiques à des centres de 
santé)

16% 0,28%
(2003)

Bolsa Siseóla 
(Brésil, 1995-2003)

Prolongation de la scolarité dans 
renseignement primaire et secondaire et 
prévention du travail des enfants

- Éducation 
(unidimensionnel)

Enfants de 6 à 15 ans, appartenant à des familles 
dont les revenus mensuels par habitant atteignant au 
maximum 90 reales

- Fréquentation scolaire de 80% à
S5%

4,79% 0,13%.

Bolsa Alimontaçào  
(Brésil, 2001)

Réduction de l'incidence de la mortalité et la 
dénutrition infantiles et mise en rapport des 
familles en situation de risque nutritionnel 
avec les systèmes de soins de santé

- Santé
• -Alimentation 

(multidimensionnel)

Familles dont les revenus par habitant son 
inférieurs à 15 reales, comprenant des femmes 
enceintes ou des nourrissons et des enfants de- 
moins de 6 ans et 11 mois en situation de risque 
nutritionnel

- Contrôles sanitaires prénataux et 
nutritioonels, immunisations et 
développement infantile

Programme d'óradication 
du travail des enfants 
(Brésil, urbain depuis 
1999)

Élimination des pires modalités de travail des 
enfants, notamment celles qui représentent 
un risque pour la santé, dans les zones rurales 
et urbaines

- Éducation 
(unidimensionnel)

Familles dont les revenus par habitant sont 
inférieurs à la moitié du salaire minimum (65 
dollars par mois) et comprenant des enfants en âge 
scolaire (7-14 ans), de zones rurales et urbaines 
Dans les zones urbaines, les enfants de 10 à 14 ans 
concernés par la prostitution, le trafic de 
stupéfiants, le ramassage des ordures et le 
commerce ambulant

- 80% de fréquentation scolaire
- Participation selon horaire 

étendu

0,45% 0,04%
(2001)

Chile Solidario 
(Chili, 2002)

Prestation d’un soutien intégral à des familles 
vivant dans une situation d'indigence et de 
pauvreté aiguë

-  Santé
- Éducation
- Logement digne
- Travail
- Dynamique familiale
- - Identification 

(programme multiple)

Familles vivant dans l’ indigence - Respect de 53 conditions 
minimales en matière 
d'éducation, de santé, 
d’ identification, d’ habitabilitc, 
de dynamique familiale, de 
revenus monétaires et de travail

6,45% 0,10%
(2004)

Familias en Acción 
(Colombie, 2001)

Protection et promotion de la formation de 
capital humain chez des enfants de 0 à 17 
ans, issus de familles pauvres, moyennant un 
soutien des investissements familiaux en 
matière de santé, de nutrition et d'éducation

- Éducation
- Santé
- -Alimentation 

(multidimensionnel)

Familles rurales et urbaines pauvres (S1SBEN 1) 
comprenant des enfants de 0 à 17 ans, non 
bénéficiaires des Foyers communautaires 
et d’ « Empleos en Acción »

- 80% de fréquentation scolaire
- Visites aux centres de santé pour 

les contrôles de croissance et de 
développement des enfants

4.01% 0,3%
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Tableau V.4 (suite)

Programme Objectifs Composantes (type) Population cible Conditions Bénéficiaires/
population

Dépcnses/P
IB

Superémonos 
(Costa Rica. 2000)

Promotion de l'accès au et du maintien dans 
le système scolaire d ’enfants et de jeunes en 
situation de pauvreté

- Éducation
- -Alimentation 

(multidunensionnei)

Familles pauvres comprenant des enfants et des 
adolescents de 7 à 18 ans qui fréquentent l ’ècole

- Fréquentation scolaire
- Interdiction d’ utiliser les 

coupons pour acheter de 
l'alcool, des cigarettes, des 
drogues ou d’autres produits

- Interdiction de transférer les 
coupons à quelqu’un d’autre

i. 12% 0,019%
(2002)

Beca Escolar 
(Équateur, 2001)

Promotion de l'accès au et du maintien des 
enfants dans le système scolaire

- Education 
(uniciimensionticl)

Garçons et filles de 6 à 15 ans, scolarisés, 
appartenant au quintiie le plus pauvre de la 
population

- 90% de fréquentation scolaire 0.05%

Programa de Asignación 
Familiar (PRAF) 
(Honduras, 1900)

Développement du capital humain d’enfants 
de familles pauvres pour les aider à briser le 
cercle de la pauvreté

- Éducation
- Santé
- Alimentation 

(Multidimcnsiomicl et 
offre renforcée)

Familles pauvres comprenant:
- Des enfants de 6 à 12 ans n’ayant pas terminé la 

quatrième année primaire
* Des enfants de moins de 3 ans
- Des handicapes de 0 à 12 ans
- Des femmes enceintes
- Des adultes âgés de plus de 60 ans

- 7 jours maximum d’absences 
scolaires

- Visites aux centres de santé

4,7% 0,019%

Programme de promotion 
de la santé de l’éducation 
(PATH)
(Jamaïque, 2002)

Amélioration des résultats en matière 
d ’éducation et de santé, réduction du travail 
des enfants et éradication de la pauvreté

- Éducation
- Santé
- -Alimentation 

(multidimensioiurcl)

Familles pauvres comprenant des enfants de 0 à 17 
ans, des femmes enceintes ou des nourrissons et des 
personnes âgées et des handicapés

- 85% de fréquentation scolaire
- Visites aux centres de santé

9,07% 0,32%
(2004)

Oportunidades
(ex-Progrcsa) 
(Mexique, 1997)

Amélioration des capacités des familles en 
situation d'extrême pauvreté grâce à 
l ’ investissement en capital humain dans les 
domaines de l'éducation, de l ’alimentation et 
dé la santé

- Education
- Santé
- -Alimentation 

(mulîidiuiensionncl)

Familles vivant en deçà du seuil de pauvreté (18,9 
pesos par jou r et par personne dans les zones 
rurales et 24,7 pesos par jour et par personne dans 
les villes), comprenant des jeunes dé 8 à 18 ans 
inscrits dans l ’enseignement primaire ou 
secondaires, des nourrissons de 4 à 24 mois, des 
enfants de 2 à 5 ans souffrant de dénutrition, et des 
femmes enceintes et des nourrissons

- 85% de fréquentation scolaire
- Visites aux centres de santé
- Participation aux ateliers de 

santé et de nutrition

25% 0,32%
(2001)

Red de Protección Social 
“ M i Familia”
(Nicaragua, 2000)

Promotion de l ’accumulation de capital 
humain chez des enfants issus de familles 
pauvres en matière de santé, de nutrition et 
d’éducation

- Éducation
- Santé
- Alimentation 

(Multidimcnsionncl et 
offre renforcée)

Enfants de 0 à 13 ans appartenant à des familles 
pauvres Les enfants de plus de 6 ans doivent être 
inscrits dans l’enseignement primaire

- Moins de six jours d ’absences 
scolaires non justifiées

- Visites aux centres de santé
- Participation aux ateliers de 

santé ci de nutrition
- Vaccins correspondants pour les 

enfants

1,21% ro,021%
(2002)

Tarjeta Solidaridad 
(Rép. dominicaine 2005)

Réduction de l ’extrême pauvreté et de la 
faim Le programme regroupe les pians 
« Corner es primero »et « Ficha 1LAE » 
(encouragement à la fréquentation scolaire)

- Éducation
- Santé
- Nutrition (par l’octroi 

d ’une
carte)(multidimensionnel)

Population vivant dans l ’extrême pauvreté, 
identifiée par le Système unique d ’ identification 
des bénéficiaires (SIUBEN, système d’échelle 
socioéconomiquc par points) Remise de cartes de 
débit dans les cas indiqués

- 85% de fréquentation scolaire
- Visites périodiques aux centres 

de santé (la périodicité sera 
définie ultérieurement)

12% (objectif 
futur: 25%)

Proyecto 300 
(Uruguay, 2000)

Insertion des enfants de la rue au système 
scolaire

- Éducation 
(unidimensionnel)

Enfants de la rue, âgés de 6 à 14 ans, participant à 
un projet de /'Jnstituto dcl Ntno y el Adolescente de 
Uruguay (FN AU)

- Fréquentât in ri scolaire

S ource : Pablo Villatoro, “Los nuevos program as de protección social asistencial en A m érica Latina y el C aribe” , docum ent de travail, Santiago du C h ili, Com m ission
économ ique pour l ’A m érique latine et les Caraïbes (CRPALC), 2005, inédit.
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Les conclusions relatives aux effets des programmes de transferts conditionnés, ré­
sumées dans le tableau V.5, font ressortir leur importante contribution à l ’accumula­
tion! du capital humain. En revanche, on dispose de peu d ’informations permettant de 
détérminer si ce type de programmes est plus efficace que des programmes similaires 
n ’incluant pas le facteur de conditionnalité (voir l ’encart V.3).

En ce qui concerne les effets sur l’éducation, les évaluations démontrent que les pro­
grammes de transferts conditionnés exercent une incidence positive à court comme à 
moyen terme, compte tenu de certains indicateurs tels que les taux d ’inscription et de 
fréquentation scolaires, le passage à la classe supérieure et l’accroissement de la scola­
rité. Des effets favorables ont également été observés, bien que dans une mesure 
moindre, sur la réduction du travail des enfants. Toutefois, dans le seul programme pour 
lequel on dispose de preuves (le programme Oportunidades), les résultats sont plus mi­
tigés en ce qui concerne l ’apprentissage. En termes de distribution, les effets semblent 
plus prononcés sur les hommes que sur les femmes et l ’incidence sur le capital humain 
accumulé par le biais de l ’éducation tend à être conditionnée par la couverture du sys­
tème scolaire antérieure à l ’application des programmes (Villatoro, 2005).

En matière de santé et d ’alimentation, les programmes ont, en général, un effet bé­
néfique; ils se traduisent, concrètement, par des augmentations importantes des 
contrôles préventifs de santé, un meilleur accès aux services de santé et une plus grande 
utilisation des services ambulatoires. Les évaluations font apparaître que ces effets sem­
blent plus marqués sur les nourrissons et les enfants en bas âge. La réponse des familles 
en matière de prévention et de prise en charge des problèmes de santé des enfants est 
illustrée par le cas du programme “Oportunidades” qui a conduit à une plus large dif­
fusion et utilisation des méthodes de planification familiale (Hernández et coll., 2005). 
En matière de nutrition, les études indiquent un apport accru en aliments riches en ca­
lories et protéines et une plus grande diversification de l’alimentation parmi les bénéfi­
ciaires des programmes Oportunidades, Familias en Acción et Red de protección social 
(RPS) du Nicaragua (Attanasio et coll., 2005; IFPRI, 2002; Skoufias et McClafferty, 
2001). Les évaluations ont également permis d ’identifier les domaines dans lesquels les 
programmes n’ont pas obtenu les effets voulus, comme dans le cas de la fourniture 
d ’aliments à plus forte teneur de micro-nutriments aux groupes plus particulièrement 
vulnérables comme les nourrissons et les femmes enceintes (Villatoro, 2005).

Dans la plupart des programmes, les transferts monétaires se sont traduits par une 
augmentation du revenu familial, ce qui, étant donné leur montant limité, n ’a pas tou­
jours suffi à réduire le taux de pauvreté de façon substantielle. L’aide monétaire a éga­
lement servi à atténuer l ’impact des convulsions économiques. Durant la phase pilote 
du programme RPS du Nicaragua, l ’incorporation de bénéficiaires est restée stable, 
malgré une diminution notable du nombre de familles du groupe de comparaison, ce 
qui a été attribué à la crise économique (baisse des cours du café) qui a touché les 
zones où le programme a été mis en œuvre (IFPRI, 2002).

D ’une manière générale, les programmes de transferts conditionnés sont destinés à as- 
sureriune couverture à grande échelle de la population vivant dans la pauvreté tout en par­
venant à un degré adéquat de concentration des bénéfices sur les ménages les plus 
pauvres. Comme l’illustre le tableau V.5, la grande majorité des bénéficiaires appartient 
aux deux quintiles les plus pauvres des populations respectives, même s’il est encore pos­
sible d ’améliorer considérablement la portée de ces programmes dans le premier quintile.



Tableau V.5
EFFET ET CIBLAGE DES PROGRAMMES DE TRANSFERTS CONDITIONNÉS

Portée O portunidades
(M exique)

Red de Protección Social 
(N icaragua)

PRAF
(H onduras)

Fam ilias en Acción 
(Colom bie)

« Boisa 
Escola » 
(B résil)

PET1
(Brésil)

Scolarisation ++ secondaire rural, court terme, inférieure en primaire, 
supérieure chez les femmes 
+ en zones urbaines mais sans effet sur Jes femmes 
+a  transition primaire secondaire

++ même taux de scolarisation 
pour les hommes et les femmes, 
supérieur dans les fam illes les 
plus pauvres et les plus jeunes

=  effet réduit + taux d ’ inscription enfants 
de 14-17 ans dans zones 
initiales

Fréquentation
scolaire

= pas d ’augmentation substantielle à court terme dans les 
zones rurales

+ moins prononcés + +  enfants 12-17 ans zones 
rurales et urbaines 
=  8-11 ans

Passage en
classe
supérieure

- -enfants zones rurales moyen terme passage opportun:
38%-64%garçons
30%-39% filles
Entre 0,66-1,12 ans plus d ’éducation en m ilieu rural; 0,12- 
0,2 en milieu urbain

-h - taux de passage en classe 
supérieure, surtout les plus âgés 
0,9 ans en plus d ’éducation

Apprentissage = court terme rural 
+  moyen terme (indices)

Travail des 
enfants

+  (réduction) participation enfants zones rurales, mais 
intérieure au taux d ’ inscnptiûn (court ternie)
--- ’ jeunes urbains (19-20 ans, garçons)
++ garçons zones rurales moyen terme ( VIT)

' filles  zones rurales (M T)

+  (réduction) 5% enfants 
7-13 ans

-  pas d’ effet détecté (effet 
peu s ig n ifica tif sur l ’o ffre  de 
travail des mères)

=  pas d ’effet 
détecté

+ +  (réduction) dans 
certains états (26% 
à Bahia)

(réduction) travail 
activités à haut 
risque

Contrôles de 
santé, 
prévention 
maladies

+ +  utilisation services ruraux ambulatoires de santé 
+  grossesses et su iv i prénatal rural 
=  accouchements par un médecin 
+  niveaux de vaccination
+  connaissance et utilisation méthodes p lanification 
fam ilia le m ilieu rural
+ (réduction) 20% jours maladie enfants 0-5 e t adultes 16- 
49%

+ niveaux de vaccination 30% 
+  contrôles nutritionnels 
+  contrôle de croissance 
+  supplément en 1er mais sans 
diminution de l ’anémie

+ +  soins prénataux 
et contrôle des 
enfants
+  contrôle postnatal 
mères
+  vaccination

+ +  enfants moins de 4  ans 
ayant subi tous les contrôles 
préventifs 
=  plus de 4 ans 
+ +  (réduction) diarrhée 
enfants zones rurales 0-4 ans 
+ +  enfants zones urbaines>4

Nutrition +  apport accru d ’aliments caloriques et protéiques, 
alimentation plus variée 
(«  groupes de discussion »)
=  50% enfants 6-23 mois a consommé supplément 
nutritionnel fourni

apport accru d ’aliments 
caloriques et protéiques, 
alimentation plus variée

=  effet nutritionnel 
non démontré, 
grave déficience en 
fer et anémie

++ dépenses alimentaires 
zones ru raies 
'>■ situation nutritionnelle 
0-6 ans (poids) mais pas 
d’ amélioration de la 
malnutrition

Revenus
monétaires

+ (réduction) incidence pauvreté 11,7% + a évité la chute résultant de (a 
crise du café

(réduction) 
pauvreté 1%

Ciblage 39,5% pour les 20% les plus pauvres, 62,4% pour les 40% 
les plus pauvres

55% pour les 20% les plus 
pauvres, 80,9% pour les 40%. 
les plus pauvres

42,5% pour les 20% 
les plus pauvres, 
79,5%  pour les 40% 
les plus pauvres

71% pour les fam illes 
indigentes, 97,5% pour les 
familles pauvres

Source: Pablo Villatoro, "Los nuevos program as de protección social asistencia! en A m érica Latina y el C aribe” , docum ent de travail, Santiago du C hili, C om m ission
économ ique pour l’A m érique latine et les C araïbes (CEPALC), 2005, inédit; et C ristián Aedo, “Evaluación del im pacto” , Santiago du C hili, Com m ission éco­
nom ique pour l ’Am érique latine et les C araïbes (CEPALC), 2005, inédit.

Note: ++ effet significatif, + effet peu significatif, = sans effet (significatif du poin t de vue statistiques).
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Encart V.3
EFFECTIVITÉ DE LA CONDITIONNALITÉ ET RENTABILITÉ SOCIALE 

DE CERTAINS PROGRAMMES DE TRANSFERTS CONDITIONNÉS

Un aspect fondamental de la formulation de ces programmes est la compar aison entre les trans­
ferts monétaires conditionnés et les transferts effectués sans imposer de conditions aux bénéficiaires; 
toutefois, ce sujet n’a pas encore été évalué de façon systématique. Dans l’étude du programme 
“Bolsa Escola”, Bourguignon, Leite et Ferreira (2002) concluent que l’imposition de conditions a 
contribué de façon notable aux changements observés dans les décisions d’envoyer les enfants à 
l’école. Ils estiment que, sans l’imposition de ces conditions, le pourcentage d ’enfants des différentes 
catégories (écoles, travail des enfants, école/travail des enfants) n’aurait pratiquement pas varié par 
rapport au pourcentage qui aurait probablement été observé en l’absence de ce type de programme. 
Au contraire, le transfert conditionné a, malgré son montant modeste, encouragé les familles de 4 en­
fants sur 10 non-inscrits dans des établissements scolaires à modifier leurs décisions et à les envoyer 
à l’école. En termes de pourcentage, la conditionnalité provoquerait donc une réduction du pour­
centage d’enfants non-inscrits à l’école de 6% à 3,7%. Par contre, d’autres études constatent que, 
dans les pays à revenus moyens où coexistent des taux élevés de pauvreté et une couverture impor­
tante de l’éducation précoce, l’effet potentiel de transferts conditionnés en termes de capital humain 
éducatif est plutôt limité. Selon l’étude de Reiners, Da Silva etTrevino (2005). 11% seulement des 
enfants bénéficiaires du programme “Oportunidades” ont fréquenté l’école comme conséquence du 
transfert et 65% des familles ayant reçu un transfert auraient envoyé les enfants à l’école sans l’aide 
fournie par le programme .

Pour ce qui est de la rentabilité sociale de ce type de programme, Morley et Coady (2003) pré­
sentent une simulation réalisée dans le but d ’estimer le rapport avantages-coùts de ces programmes 
et leur taux interne de rentabilité sur la base de données correspondant aux programmes “Oportuni­
dades” et Red de protección social (RPS) du Nicaragua. Selon cette étude, le bénéfice total pour les 
participants au programme est la somme des transferts directs reçus par les familles, plus la valeur 
actuelle des avantages monétaires futurs résultant des années supplémentaires de scolarisation des 
enfants (pour un taux d’escompte de 6%), moins la “perte” de revenu entraîné par l’aide reçue (en 
raison de la réduction du travail des enfants) et le coût privé de la scolarité (fréquentation scolaire, 
matériel scolaire et autres). Les frais d’administration et les erreurs de ciblage sont également impu­
tés à ce calcul. L’estimation a porté sur l’effet à court terme du programme dans les zones rurales, 
qui a été équivalent à une augmentation de la scolarité de 0,66 (pour le programme “Oportunidades”) 
et 0,9 (RPS). Les résultats indiquent le taux interne de rentabilité est de 8,9% dans le cas du pro­
gramme “Oportunidades” et de 11% dans celui du RPS du Nicaragua. Les résultats obtenus dans 
les deux cas ne tiennent pas compte des avantages en termes de mitigation de la pauvreté à court 
terme.

Ce type d ’exercice doit être interprété avec prudence. Entre autres éléments, il n’est pas claire­
ment démontré que les années supplémentaires de scolarité se transforment nécessairement en 
meilleur salaire et il n’est pas tenu compte non plus de la capacité des écoles d’offrir une éducation 
de qualité aux nouveaux élèves. Ceci obéit à deux raisons. La première est que les résultats scolaires 
ne sont qu’une dimension parmi d’autres des changements requis au niveau du capital humain pour 
que les personnes puissent améliorer leurs conditions de vie. Les gains de productivité obéissent fon­
damentalement au renforcement des compétences cognitives des personnes et non pas aux années 
supplémentaires de scolarité; il faut également tenir compte le fait que les effets de ces programmes 
en termes d’apprentissage n’ont pas été démontrés de façon concluante (Reiners, Da Silva etTre­
vino, 2005). Par ailleurs, de nombreuses économies de la région sont incapables actuellement de 
créer suffisamment d ’emplois pour absorber un pourcentage significatif de pauvres, même si ceux- 
ci ont une scolarité plus élevée, ce qui démontre aussi bien le caractère partiel de l’analyse que l’im­
portance que revêt l ’application de mesures de renforcement productif pour parachever l’effet de ces 
programmes.

Source: Pablo Villatoro, “Los nuevos program as d e  protección social asistencial en A m erica Latina y el C a­
ribe", docum ent de travail, Santiago du C hili, C om m ission  économ ique pour l’A m érique latine et 
les C araïbes (C EPA LC ), 2005 , inédit.
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À un niveau plus général, il faut souligner les efforts d ’intégration intersectorielle 
malgré l ’existence, dans plusieurs cas, de problèmes de coordination entre les pro­
grammes de transferts et les prestataires de services d ’éducation et de santé (Rawlings, 
2005). Pour surmonter ces difficultés, des instances de coordination intersectorielle 
ont été mises en place à différents niveaux dans certains programmes20. Par ailleurs, 
ces programmes se distinguent également par le faible coût de leur administration 
(Serrano, 2005)21. Le conditionnement des avantages accordés peut toutefois avoir des 
effets contraires imprévus à l ’étape de formulation des programmes qui peuvent avoir 
des répercussions négatives sur le bien-être des familles, par ignorance, en raison de 
problèmes de diffusion sur les normes de fonctionnement ou parce que les conditions 
sont trop strictes. Par exemple, une évaluation du programme Boisa Alimentaçâo dans 
quatre municipalités du nord-est du Brésil a permis de détecter que, six mois après 
l ’intervention, les enfants bénéficiaires présentaient un gain de poids inférieur à celui 
du groupe de comparaison. Ce problème a été attribué au fait que les mères craignaient 
de perdre le bénéfice octroyé si leurs enfants grossissaient et croyaient que leur inclu­
sion dans leur programme était précisément due à leur poids inférieur au poids normal 
(Villatoro, 2005; Morris et coll., 2004). Un phénomène similaire s ’est produit durant 
la phase pilote du RPS du Nicaragua: l ’une des exigences pour recevoir un transfert 
monétaire était que les enfants ne perdent pas de poids; c ’est pourquoi les enfants 
étaient suralimentés avant les visites de contrôle dans les centres de soins primaires. 
L’exigence a été supprimée par la suite mais de nombreux bénéficiaires ont maintenu 
ce genre de conduite (IFPRI, 2005). Bien que ce phénomène n’ait pas été abordé de 
façon systématique dans les évaluations des programmes, les quelques informations 
existantes suggèrent que l’utilisation de la conditionnalité en tant qu’outil d ’interven­
tion doit être soigneusement analysée.

Outre l ’existence d ’évaluations indépendantes, un autre aspect particulièrement im­
portant des programmes de transferts conditionnés appliqués dans la région est le degré 
plus élevé d ’institutionnalisation qui préside à leur formulation et application. En effet, 
“Oportunidades” tout comme “Boisa Familia’’ (les deux principaux programmes de 
transferts conditionnés de la région) représentent des cas de consolidation d ’initiatives 
éparses, résultant d’un consensus politique qui prône la création d ’institutions dotées 
des facultés requises pour coordonner ces efforts22. On peut donc affirmer qu’au-delà de 
la conditionnalité des transferts, le facteur de consolidation institutionnelle est une des 
clefs du succès relatif et de l’importante couverture obtenus par ces programmes.

L’expérience des com ités locaux du RPS au N icaragua prouve que ces m écanism es étaient im portants pour que 
l'ex tension  d ’approvisionnem ent satisfasse l’augm entation de la dem ande d ’éducation et des services de santé 
(IFPRJ, 2002).
Les évaluations du program m e "Progresa” ont prouvé que pour chaque 100 pesos m exicains assignés au p ro­
gram m e, 8,9 ont été absorbés par les frais généraux -  un niveau de frais généraux relativem ent faible en com ­
paraison avec d ’autres program m es sociaux. Les plus grands postess étaient le coût du choix des m énages 
(30% ), suivi du coût de conditionnem ent de la réception des transferts (26% ) (A edo, 2005).
"Progresa” , plus tard rem placé par "O portunidades” , est la continuité d ’une variété de program m es de subven­
tions pour l’éducation et la nourriture, et reflète la force institutionnelle développée par le Secrétariat du D éve­
loppem ent Social et du consensus politique réalisé après la crise de 1995. "B oisa Fam ilia” consolide plusieurs 
initiatives séparées (“B oisa Escola,” "B oisa A lim entaçâo," "C artâo A lim entaçâo” et "A uxilio  G âs"). Des m e­
sures de coordination ont été adoptées com m e des parties inhérentes à ce program m e, y com pris le développe­
m ent d ’un registre unifié de bénéficiaires; et cela form e une com posante fondam entale du program m e Zéro 
Faim  -  c ’est l’une des priorités du gouvernem ent brésilien, et un Secrétariat d ’E tat a été spécialem ent créé pour 
le contrôler.
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Enjeux futurs

Cette section aborde un certain nombre d ’enjeux auxquels doivent faire face les 
programmes sociaux de la région, en particulier la nouvelle génération de programmes 
de transferts conditionnés Ces enjeux concernent des problèmes observés dans le rap­
port entre les droits et les obligations, l ’autonomisation des femmes, la promotion de 
la participation citoyenne et le développement du capital social, l ’harmonisation entre 
l ’offre et la demande de services et la multiplication des possibilités d ’insertion des bé­
néficiaires au marché de l’emploi.

Droits et obligations

La citoyenneté implique certains rapports entre les droits et les obligations; c ’est 
pourquoi l ’imposition de conditions pour accéder à certains bénéfices, dans le cas des 
programmes de transferts conditionnés, s ’inscrit dans le cadre d ’une responsabilité 
partagée et d ’une complémentarité entre les droits et les obligations. C ’est ainsi que, 
pour que les enfants, garçons et filles, puissent exercer pleinement le droit à l ’éduca­
tion, les parents doivent éviter l ’abandon scolaire. Si, dans certaines situations, les fa­
milles particulièrement pauvres se voient, en raison du coût d ’opportunité, dans l ’obli­
gation de retirer les enfants de l’école pour les faire travailler dans des activités qui 
contribuent au revenu familial, il est indispensable d ’affronter le problème afin d ’amé­
liorer la capacité de réponse des parents vis-à-vis du droit à l ’éducation de leurs en­
fants. En ce sens, ce type de programmes a un effet positif du point de vue, d ’une part, 
des droits des garçons et des fillettes et, d ’autre part, des obligations des parents vis- 
à-vis de ces droits. Outre le fait de favoriser une attitude proactive de la part des bé­
néficiaires, les transferts conditionnés permettent d ’établir un rapport de responsabi­
lité partagée entre les bénéficiaires et les programmes.

Ceci se reflète de façon manifeste dans les résultats positifs des évaluations sur 
l ’impact des principaux programmes de transferts conditionnés de la région; celles-ci 
indiquent que l ’établissement de conditions simultanées dans différents domaines 
d ’intervention constitue un instrument efficace d ’incitation pour les familles et favo­
rise les synergies positives. La conditionnalité doit, en effet, être interprétée comme un 
encouragement à l ’adoption d ’attitudes responsables à long terme. Les programmes de 
transferts conditionnés, en neutralisant partiellement les coûts d ’opportunité, permet­
tent que les familles bénéficiaires prennent clairement conscience de la valeur actuelle 
des investissements en capital humain, en particulier en matière d ’éducation, de santé 
et de nutrition.

Il est toutefois important d ’éviter que la conditionnalité n ’entraîne des effets néga­
tifs et non voulus. A cet égard, la conditionnalité doit être conçue comme un instru­
ment parmi d ’autres dans l ’éventail d ’outils disponibles au moment de la formulation 
des programmes sociaux et doit être évaluée en fonction de l ’impact potentiel qu’elle 
peut avoir dans chaque situation.

Finalement, les programmes doivent, pour renforcer progressivement la titularité 
des droits, identifier et incorporer les familles éligibles plutôt qu’attendre que ceux qui
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ont besoin de soutien en fassent la demande23. Il faut tenir compte du fait que la po­
pulation cible des programmes sociaux a souvent très peu de rapport avec la structure 
institutionnelle en place et est très peu en contact avec les campagnes officielles d ’in­
formation, raison pour laquelle il lui est très difficile de répondre aux initiatives pu­
bliques. La passivité de l ’État facilite “Fappropriation” des programmes” par des per­
sonnes qui ne sont pas forcément celles qui en ont le plus besoin.

Qui plus est, la définition faite dans les programmes de transferts conditionnés des 
groupes et des quartiers définis comme pauvres ou vivant dans l ’extrême pauvreté 
contribue parfois à renforcer des conflits latents au sein des communautés. Ceci s ’ex­
plique par le fait que la délimitation des bénéficiaires ou des zones de couverture ne 
coïncide pas toujours avec la perception de ceux qui sont les plus pauvres, ni avec la 
délimitation géographique effectuée par les bénéficiaires eux-mêmes. Même dans les 
programmes où la composante de participation est plus importante, l ’unité d ’interven­
tion est considérée comme une donnée établie et aucune étape de diagnostic n ’est pré­
vue qui aurait pu permettre à la communauté de s ’exprimer (Arriagada et Miranda, 
2005).

Autonomisation des femmes, participation citoyenne 
et capital social

L’autonomisation, la participation et la promotion du développement du capital so­
cial doivent être considérées à la fois comme les moyens et les fins des programmes 
de soutien des secteurs les plus pauvres. En tant que moyens, elles constituent des ins­
truments qui permettent de renforcer l ’efficacité des programmes grâce aux synergies 
et à une meilleure utilisation des actifs de la communauté et qui renforcent l ’exigibi­
lité, la reddition des comptes et la transparence des procédures. En tant que fins, elles 
représentent des acquis en termes de citoyenneté car elles conduisent à une progres­
sion en termes de pouvoir, d ’inclusion et de présence des bénéficiaires (voice).

Cependant, ni la dimension communautaire ni le développement du capital social 
n ’apparaissent comme priorités explicites des programmes de transferts conditionnés 
et l’approche du capital social n ’a pas non plus été mise en pratique de façon adéquate 
dans les domaines spécifiques de la gestion et de la formulation de ces programmes 
(Arriagada, Miranda et Pavez, 2004; Serrano, 2005; Sojo, 2003). En fait, la définition 
rigide de la famille en tant qu’unité d ’intervention ignore les rapports entre cette der­
nière et son environnement immédiat, ce qui peut se traduire par une déstructuration 
des logiques collectives d ’aide mutuelle et donner lieu à des rivalités et des concur­
rences pour obtenir les ressources fournies par les programmes (Serrano, 2005).

Autonomisation des femmes

Un premier élément notable des programmes de transferts conditionnés est l ’auto- 
nomisation des femmes aussi bien dans la famille que dans la communauté. D ’une

Dans le m êm e tem ps, la, stigm atisation des fam illes bénéficiaires doit être évitée.
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part, la possibilité de percevoir des revenus monétaires qui est donnée aux femmes en 
tant que réceptrices directes des transferts fournis par les programmes de transferts 
conditionnés leur permet de modifier le rôle passif ou subordonné au sein de la famille 
et de jouer un rôle plus important en tant que pourvoyeuses, en particulier au niveau 
de la prise de décision sur l’allocation des ressources et des dépenses (Armas, 2004). 
Ceci Se traduit par une participation plus active des femmes et une plus grande recon­
naissance de leur rôle au sein du foyer favorisant ainsi le renforcement de leur estime 
et leur confiance personnelles (voir l ’encart V.4).

Dans le cadre des programmes sociaux, l ’autonomisation a été toutefois accompa­
gnée de nouvelles exigences pour les femmes qui participent déjà à l ’économie des 
soins, leur rôle de promotrices des programmes impliquant une charge de travail plus 
lourde (Arriagada, Miranda et Pavez, 2004)’J. Il convient donc de poser la question de 
savoir dans quelle mesure les nouvelles obligations contractées par les femmes en ma­
tière d ’éducation, de santé et de nutrition de leurs enfants à titre de contre-prestation 
des bénéfices accordés par les programmes de transferts conditionnés viennent s ’ajou­
ter à leur travail domestique et limitent leurs possibilités d ’autonomie moyennant l’in­
corporation au marché de l ’emploi. Par ailleurs, beaucoup de programmes conçoivent 
le travail domestique comme inhérent au rôle des femmes et demandent donc à ces 
dernières la réalisation de contre -  prestations externes au foyer sans tenir compte du 
coût que représentent ces fonctions pour d ’autres personnes (Kessler y Roggi, 2005).

Finalement, l ’un des éventuels effets non désirables est la création de nouveaux 
conflits entre les conjoints: en effet, de nombreux hommes réagissent mal au plus 
grand pouvoir de décision qu’exercent les femmes sur les ressources financières ou au 
fait qu'elles passent plus de temps à l ’extérieur dans la réalisation d ’activités liées aux 
contre,- prestations.

Participation citoyenne

La participation citoyenne au suivi des programmes est un élément essentiel à plu­
sieurs égards. En premier lieu, elle permet aux bénéficiaires d 'exiger la matérialisation 
des services offerts dans le programme, pour autant qu’elle leur facilite le contact avec 
les autorités et avec les responsables des programmes et l’accès à 1 ’information requise 
pour évaluer l ’application effective de ceux-ci. De ce fait, elle renforce la prise de 
conscience des bénéficiaires quant à leurs droits. En deuxième lieu, la participation se 
traduit par une plus grande capacité d ’engagement et d ’interlocution de la part des bé­
néficiaires, c ’est-à-dire davantage de “voix” pour des groupes traditionnellement éloi­
gnés des instances de décision. Cet aspect est particulièrement important, pour autant 
qu’il conjugue l’accroissement des droits sociaux (par le biais de l’accès à des presta­
tions et des bénéfices octroyés par les programmes) et celui de la citoyenneté poli­
tique. Celle-ci se traduit par un apprentissage social dans les groupes les plus pauvres 
qui permet d ’inverser le cercle vicieux résultant du manque de pouvoir et de reS-

Upe plus grande habilitation des fem m es doit être com plétée par une distribution plus équitable des charges 
dans la m aison en ce qui concerne les engagem ents résultant des program m es sociaux.
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sources et d ’enclencher, en revanche, un cercle vertueux dans lequel s’établit un rap­
port positif entre une plus grande autonomisation et la capacité accrue d ’exiger des 
ressources des prestations En troisième lieu, la participation citoyenne est positive car 
elle oblige à une plus grande transparence et à une reddition des comptes à propos de 
l’activité publique, freinant ainsi les pratiques de mauvaise gestion, de corruption et 
d ’abus. À cet égard, plusieurs programmes de transferts conditionnés appliqués dans 
la région se sont dotés d ’une série de mécanismes de contrôle et de suivi dans le but 
d ’encourager la participation citoyenne, d ’accroître la transparence et d ’éviter la fuite 
de ressources à partir des communautés les plus pauvres .Les initiatives les plus im­
portantes dans ce contexte sont les instances communautaires de validation des béné­
ficiaires mises sur pied dans le cadre des programmes “Oportunidades” (Mexique) et 
Bolsa Escola (Brésil).25

Encart V.4
AUTONOMISATION DES FEMMES DANS LES PROGRAMMES 

DE TRANSFERTS CONDITIONNÉS

Les recherches menées sur “Oportunidades”, le programme d ’éradication du travail des enfants 
(PETI), Beca Escola et “Bono Solidario révèlent que les mères ont fait preuve d’une autonomisation 
croissante sur le plan psychologique (Zimmerman, 2005), ce qui s’est traduit par une plus grande 
confiance en elles-mêmes, une meilleure estime personnelle et une plus grande “ouverture mentale” 
(Armas, 2004; Adato et coll., 2000; IFPRI, 2005). Dans le cadre du programme Oportunidades, la 
formation impartie a également eu des effets importants: les femmes signalent que leurs connais­
sances en matière de nutrition et de prévention des maladies se sont accrues à la suite de leur parti­
cipation au programme (Arriagada, Miranda et Pavez, 2004; Adato et coll., 2000).

Certaines tensions ont toutefois été évoquées au sein des familles. Ceci est illustré par le témoi­
gnage de femmes qui ont participé à Oportunidades; celles-ci affirment que le programme leur prend 
trop de temps en raison de l’exigence de participation aux activités programmatiques et qu’elles ont 
du assumer le travail réalisé auparavant par les enfants (Adato et coll., 2000). Dans ce même pro­
gramme, on a constaté que certains hommes étaient mécontents du temps que les promotrices pas­
saient en dehors de la maison, situation qui a suscité des conflits et des abandons. En tout état de 
cause, les femmes ont également fait preuve de solidarité pour compenser les effets des réactions 
masculines (Adato et coll, 2000; González de la Rocha et Escobar, 2002).

L’information relative aux conséquences des interventions portant sur le modèle de prise de dé­
cision au sein de la famille tend à confirmer cette hypothèse. Par exemple, les mères qui ont parti­
cipé au programme Bono Solidario d’Equateur ont rencontré des difficultés pour traduire les trans­
ferts en capacité de prise de décision dans la famille (Armas, 2004). Dans le cas du programme 
Oportunidades, les modèles de prise de décisions ont très peu varié; les bénéficiaires tout comme les 
non-bénéficiaires ont affirmé que les femmes prennent les décisions relatives aux dépenses alimen­
taires alors que les hommes décident des dépenses plus conséquentes. Cette situation était encore 
plus prononcée dans le cas d’hommes moins scolarisés et appartenant aux ethnies indigènes (Adato 
et coll., 2000).

D ans les program m es de secours exécutés dans la région, différentes form es de participation ont été dévelop­
pées, tel que les conseils locaux et provinciaux de secours installés dans le cadre du plan de “Trabajar” en A r­
gentine. Ce m odèle a été égalem ent appliqué aux conseils consultatifs locaux “Jefes y Jefas” ( l’Argentine), et 
aux tables rondes et aux assem blées de la PESP et de “ A Trabajar” (Pérou). B ien q u ’il n ’y ait aucune preuve 
systém atique de l’effet de ce type d ’initiatives, l ’intégration des m écanism es de participation citoyenne et de 
surveillance dans le program m e “Jefes y Jefas” en Argentine a m ontré davantage d ’efficacité pour atténuer le 
conflit politique et social que dans une gestion spécifique du program m e (V illatoro, 2005).
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Finalement, les données relatives aux effets à court terme de la remise des transferts aux mères 
sur la qualité des relations familiales ne sont pas concluantes. Certaines participantes au programme 
“Oportunidades” ont signalé que leur conjoint leur dormait moins d’argent à partir de l’application 
du programme et plusieurs informateurs clés ont dénoncé que certains hommes s’appropriaient les 
transferts (Adato et coll., 2000; González de la Rocha, 2003). Certaines bénéficiaires de Bono Soli­
dario ont dû mettre au point des stratégies pour gérer l’argent et éviter qu’il ne tombe aux mains de 
leur conjoint. Les témoignages des femmes qui ont participé à ce programme indiquent que, dans 
certains cas, les conjoints ont eu recours à la violence pour s’emparer du montant du transfert 
(Armas, 2004). En revanche, l’évaluation du programme Red de protección social (RPS) ne signale 
aucun cas de maltraitance ou de violence intrafamiliale associé à la participation au programme et 
constate, au contraire, que la disponibilité de ressources additionnelles a eu des effets bénéfiques, tels 
que la diminution des conflits et une amélioration des relations familiales (IFPRI, 2005).

Source: C om m ission économ ique pour l ’A m érique latine e t les Caraïbes (CEPALC).

La participation citoyenne ne se traduit pas seulement par une meilleure gestion des 
programmes sociaux; elle favorise également l ’incorporation de la société civile à la 
conception et à la réalisation des activités (en particulier l ’adaptation à la situation lo­
cale et à l ’hétérogénéité culturelle de bénéficiaires), à l ’allocation de ressources et à la 
définition de priorités. A cet égard, la participation accrue contribue à enrichir les pro­
grammes sociaux car elle permet une plus vaste connaissance de l ’apprentissage so­
cial existant au sein des communautés. Le courant innovateur présent dans la société 
civile qui se manifeste généralement à l’échelon local et communautaire peut être mis 
à profit dans les programmes sociaux pour créer des synergies entre l ’offre pubüque 
et la Créativité et l ’innovation provenant des communautés. L’ouverture de canaux de 
participation facilite le processus de capitalisation de l ’innovation sociale dans les po­
litiques publiques (voir l ’encart V.5).

Encart V.5
INNOVATION SOCIALE AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ CIVILE: 

EXEMPLES RÉCENTS

La CEPÀLC mène à bien, avec le concours de la Fondation W.K. Kellog, le projet “Expériences 
en innovation sociale en Amérique latine et dans les Caraïbes” qui a pour but d ’identifier, d ’analy­
ser, de divulguer et de distinguer des programmes innovateurs en cours d ’exécution en Amérique la­
tine et dans les Caraïbes visant essentiellement au bien commun, s’adressant à des communautés ou 
des groupes défavorisés de la population et susceptibles de créer les conditions nécessaires au déve­
loppement et à la consolidation du plein exercice de la participation citoyenne.

Le concours créé par la CEPALC et la fondation W. K. Kellog récompense les programmes qui 
ont introduit des procédures, des pratiques et des approches innovatrices qui se traduisent par des 
changements qualitatifs ou quantitatifs dans la pratique courante; qui engendrent un effet positif sur 
la qualité de vie des bénéficiaires; qui contribuent au développement ou au renforcement des prin­
cipes de la citoyenneté authentique; qui puissent être reproduits dans d’autres populations ou pays, 
ainsi que dans des programmes durables. Les programmes présentés relèvent surtout des domaines 
de l’éducation, de la santé, de la sécurité alimentaire, de la nutrition, du développement rural, de la 
création de revenus, de la responsabilité sociale, du bénévolat et de la jeunesse.

Parmi la grande quantité d’activités innovatrices présentées, il faut mentionner le programme 
exécuté au Brésil pour réduire la mortalité infantile à l’aide d'informateurs et de promoteurs com­
munautaires chargés de dresser des registres épidémiologiques et le cadastre du suivi des nourrissons 
et des enfants en situation de risque; les programmes de santé appliqués au Chili et en Colombie pour 
renforcer les systèmes médicaux des peuples autochtones dans le même espace thérapeutique que la 
médecine occidentale; un projet de formation en alternance pour le troisième cycle de l’éducation
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générale fondamentale en Argentine dans le domaine rural, moyennant l’incorporation de méthodes 
pédagogiques non traditionnelles dans les écoles agricoles; et un projet de réseau communautaire de 
production et de distribution de produits laitiers visant à compenser les déficiences nutritionnelles en 
Haïti.

Source: Com m ission économ ique pour l ’A m érique latine e t les C araïbes (CEPALC).

Capital social

La prise en compte de la promotion du capital social dans le cadre des programmes 
de combat contre la pauvreté peut favoriser la progression de l’inclusion sociale car 
elle implique qu’une attention spéciale sera accordée aux réseaux qui permettent aux 
secteurs pauvres de se mettre en rapport entre eux et avec les autres secteurs de la po­
pulation. 11 s’agit concrètement de modifier la portée des réseaux sociaux et le degré 
d ’association entre des groupes présentant différents types de capital social et de pro­
mouvoir les relations sociales basées sur la confiance, la réciprocité et la coopération 
dans la pérennité d ’initiatives communautaires ainsi que des stratégies appliquées pour 
atténuer les effets de la pauvreté. Par ailleurs, le développement du capital social dans 
les programmes a également pour but de favoriser une participation plus active des ac­
teurs intéressés dans la solution de leurs problèmes.

L’inclusion du critère de capital social dans les programmes de lutte contre la pau­
vreté implique d ’accorder la priorité aux relations sociales existantes au sein des com­
munautés dans lesquelles l ’intervention aura lieu ainsi qu’aux modalités de participa­
tion des membres de la communauté à la prise de décision. Même s ’il tient compte des 
structures organisationnelles des destinataires, un programme qui ignorerait les dyna­
miques des communautés et leur processus d ’autogestion (enregistrés dans la mémoire 
historique et dans la tradition d ’activités de collaboration au sein de la communauté) 
serait voué à l ’échec. Il en va de même si le programme se centre sur la prestation de 
services déterminés sans prendre en compte, au niveau de la planification des étapes 
successives, les caractéristiques spécifiques de la communauté et son évolution anté­
rieure, ainsi que les réseaux préexistants et les chefs de file positifs.

Du point de vue des synergies souhaitées dans les interventions de lutte contre la 
pauvreté, le capital social doit être considéré comme un actif incorporel qui permet 
d ’accéder à d ’autres ressources. En sa qualité d ’actif, il a une valeur en soi, notamment 
en raison du sens d ’appartenance et d ’inclusion qu’il peut donner aux individus et du 
pouvoir pouvant découler du simple fait de s ’organiser et d ’établir des rapports avec 
les autres. Cependant, beaucoup insistent sur le fait que la valeur principale du capital 
social est qu’il facilite l ’accès à d ’autres ressources (Arriagada et Miranda, 2005). 
Pour stimuler le développement du capital social dans les programmes sociaux, il faut 
tenir compte simultanément des aspects de type technique et méthodologique (entre 
autres, le système de prestations des biens et de services, le rôle des agents intermé­
diaires et les modalités de participation des bénéficiaires) et des aspects relatifs à la 
conception et à l ’insertion institutionnelle ainsi qu’à la gestion des projets. La durabi­
lité des processus en matière de capital social va dépendre de la démarche concrète, 
des accords qui seront adoptés et du partage des responsabilités qui en découlera.
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Afin de renforcer l ’organisation communautaire et de créer ou développer un capi­
tal social, il est souhaitable que les programmes incluent les éléments suivants: i) un 
diagnostic des dynamiques de coopération et d ’opposition prédominantes au sein des 
communautés et entre les communautés et les institutions sociales; ii) une définition 
des effets attendus en termes de capital social; iii) des outils méthodologiques propres 
à renforcer l ’identité, l ’association et l ’autorité locales; iv) l ’examen du rôle des pro­
moteurs en termes de leurs rapports avec le territoire, le caractère horizontal de l’ac­
tion qu’ils mènent et leur expérience dans la réalisation d ’activités de développement, 
et v) le renforcement institutionnel (Arriagada, Miranda et Pavez, 2004).26

Articulation de la demande et de l'offre de services

Les programmes sociaux basés sur l’application de mesures d ’incitation à la de­
mande de services (en particulier d ’éducation et de santé) doivent être coordonnés 
avec une offre de services pertinents, sachant que la population de la région a un accès 
plus limité à l ’infrastructure et au réseau de services publics. Pour autant, il faut, pour 
que les bénéficiaires puissent concrétiser les droits et les obligations prévus dans les 
programmes, garantir une offre adéquate en termes quantitatifs et qualitatifs.

En effet, les exigences imposées par certains programmes en termes de fréquenta­
tion scolaire, d ’examens médicaux et de nutrition, et notamment de participation à des 
réunions d ’information en matière de santé publique passent par l ’existence d ’un ré­
seau d ’écoles, de dispensaires et de professionnels qualifiés pour fournir ces services. 
Les interventions dans ces domaines impliquent la vérification de l’existence de l ’offre 
correspondante et de la facilité d ’accès; en outre, les programmes doivent nécessaire­
ment disposer des ressources budgétaires et administratives nécessaires pour renforcer 
les domaines lacunaires. Ce type d ’interventions exige une certaine coordination in­
tersectorielle qui n ’est pas toujours explicitement prévue dans les programmes sociaux

Les exemples de complémentarité entre les mesures d ’incitation à la demande et 
les arriéliorations dans la prestation de services pertinents sont nombreux au cours de 
ces defnières années, comme dans le cas du Réseau de protection sociale du Nicara­
gua (RPS) (qui prévoit des éléments de développement de l’offre de services d ’édu­
cation et de santé). Cependant, il est également fondamental d ’intégrer cet aspect à 
l ’organisation et aux budgets de tous les programmes sociaux moyennant la création 
d ’instances de coordination intersectorielle qui garantissent l ’existence de services 
adéquats et de bonne qualité. Il existe dans la région différentes modalités institution-

Eh soulignant le développem ent du capital social et en stim ulant l’organisation de la com m unauté, on ne peut 
ignorer les m odèles traditionnels d ’application et d ’appropriation politique de la politique sociale, qui peut 
transform er les organism es locaux en outils de iégitim isation politique pour le gouvernem ent du jour. C ’est ce 
qüi s ’est produit avec le program m e national de solidarité (PR O N A SO L ) au M exique (un prédécesseur 
d ’“O portunidades” ), dont le m ode de fonctionnem ent par des com ités de solidarité a eu pour conséquence la 
définition d ’une dem ande sociale dom iné par un groupe d ’interm édiaires, l’inflation des réclam ations sociales 
par des dem andes de divers droits sociaux d ’am pleur indéterm inée à la table de négociation, et l’intégration su ­
balterne des organism es sociaux avec l’Etat. Q uelques analystes soutiennent que ce program m e a égalem ent 
stim ulé la capture exclusive des avantages par des segm ents sociaux non-institutionnalisés, aussi bien q u ’une 
culture populaire fondée sur le clientélism e et la passivité (V illatoro 2005).
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nelles de coordination intersectorielle qui vont de la formation de cabinets sociaux et 
de l ’articulation au moyen de réseaux, jusqu’à la création d ’une entité de coordination 
de tous les projets sociaux. Tel est le cas, notamment, de Chile Solidario, du Réseau 
de protection sociale (Colombie), du Programme de protection sociale (Équateur), du 
Réseau de protection et de promotion sociales (Paraguay) et du programme “Bolsa Fa­
milia” (Brésil). Chaque modalité présente des avantages et désavantages qui doivent 
être analysés à la lumière des circonstances de chaque pays. L’important est la struc­
ture de la modalité de coordination, sa durée dans le temps et les facultés dont elle est 
effectivement dotée. En effet, la création d ’une instance supérieure ne garantit pas à 
elle seule la coordination sectorielle ni la subordination des différents agents à une 
perspective intégrée de lutte contre la pauvreté (Machinea, 2005b). Par ailleurs, les ex­
périences de ces dernières années dans ce domaine indiquent que les technologies de 
l’information peuvent constituer un atout précieux, notamment pour la sélection des 
bénéficiaires et, de plus en plus, pour la coordination des programmes sociaux et l ’in­
teropération des institutions publiques (voir l ’encart V.6).

Il faut en outre signaler que la coordination entre les mesures d ’incitation à la de­
mande et la disponibilité des services ne doit pas seulement se situer à l’échelon quan­
titatif; une grande importance doit être accordée à la qualité des services et au carac­
tère inclusif de l’offre. Les groupes les plus défavorisés ont besoin d ’interventions qui 
tiennent compte de leurs caractéristiques et de leurs besoins. En effet, une offre ho­
mogène dans des situations hétérogènes ne peut que contribuer au maintien des diffé­
rences originelles qui nuisent au principe d ’équité (Cohen et Franco, 2005). Par 
exemple, il faut, pour accroître la participation scolaire des garçons et des filles pro­
venant des familles qui présentent un plus grand risque social, leur prêter une atten­
tion particulière, en raison des multiples désavantages qui découlent normalement de 
la pauvreté et de la marginalité. L’un des principaux points faibles des programmes de 
transferts conditionnés est précisément le fait que, malgré une assistance accrue, 
l ’amélioration des résultats scolaires des enfants qui en bénéficient reste faible, 
comme le démontrent les évaluations du programme “Oportunidades” . Cette hétéro­
généité de l’offre doit donc se traduire par une meilleure adaptation à la situation de 
ceux qui représentent la demande de services plutôt que renforcer la segmentation en 
termes de qualité.

Un autre élément à prendre en compte dans la coordination des programmes so­
ciaux est la corrélation qui doit exister entre les objectifs à court et à long terme dans 
le cadre des programmes d ’urgence en matière d ’emploi. En effet, il est important de 
pouvoir, dans le cadre de ces programmes, harmoniser la création d ’emplois à court 
terme et le développement de capacités productives à long terme.

Finalement, la coordination des programmes sociaux de lutte contre la pauvreté ne 
doit pas se limiter aux services de santé et d ’éducation. Il importe également d ’établir 
des passerelles avec d ’autres domaines de l ’activité publique, en particulier avec les 
politiques publiques en matière d ’infrastructure, de logement, d ’eau potable, d ’assai­
nissement et de transport.
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Productivité et employabilité

En accroissant la capacité productive des personnes, le développement du capital 
humain est, certes, un des principaux mécanismes de réduction des inégalités futures 
et de la possibilité de reproduction intergénérationnelle de la pauvreté; Il est toutefois 
impossible d ’évaluer les effets des programmes de transferts conditionnés sur la si­
tuation future des enfants d ’aujourd’hui car celle-ci dépendra non seulement de l ’effet 
produit en termes d ’accumulation du capital humain mais également de leurs possibi­
lités d ’emploi lorsqu’ils cesseront de bénéficier du programme. Dans les pays de la ré­
gion, l ’amélioration de l’insertion des pauvres sur le marché productif est loin d ’être 
garantie car les économies peinent à créer des emplois décents.

Encart V.6
IDENTIFICATION DES BÉNÉFICIAIRES ET UTILISATION DES 

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS (TIC)

Un enjeu important pour la plupart des pays analysés consiste à adopter des critères de ciblage 
et des instruments uniformes et objectifs pour mesurer la pauvreté et de la vulnérabilité afin d’al­
louer les bénéfices; il faut aussi disposer d ’indicateurs d’évaluation et de suivi des programmes 
pour éviter que ces derniers ne soient utilisés à des fins de clientélisme politique et pour renforcer 
leur efficacité. Plusieurs activités pionnières ont été menées en ce sens, comme l’Enquête de ca­
ractérisation socio-économique nationale (CASEN) et la fiche CAS (qui sera remplacée par la 
Fiché Famille) au Chili; le système complet d’indicateurs du Département de planification et le sys­
tème de sélection des bénéficiaires des programmes sociaux en Colombie (SISBEN); les registres 
de systèmes d ’information, d ’évaluation et de suivi des programmes sociaux (SIEMPRO) du sys­
tème d’identification et d’enregistrement des familles bénéficiaires des programmes et des services 
sociaux (SISFAM) en Argentine et, plus récemment, l ’élaboration d’un Registre unique de bénéfi­
ciaires où sont croisées les données nationales, provinciales et municipales dans le cadre du réseau 
fédéral de politique sociale, ainsi que les systèmes d’information pour l’action sociale (SIPAS) au 
Costa Rica.

Ces systèmes se distinguent par l’utilisation intensive des technologies de l’information et des 
communications, en particulier dans le domaine de la gestion, à savoir le ciblage et l’identification 
des bénéficiaires, ainsi que la coordination sectorielle et territoriale de l'application des programmes. 
L’adoption de ces technologies en Amérique latine et dans les Caraïbes a été progressive; elle a com­
mencé dans les années 90 avec l’introduction de logiciels d’administration des organes de l’Etat; Elle 
a ensuite été appliquée à la fourniture d’informations et à la réalisation de certaines démarches en 
ligne sur des sites du réseau Internet dans la première moitié de cette décennie ainsi qu’à l’interopé- 
ration technologique entre divers organes publics. Les principales contributions de ces technologies 
dans le domaine des politiques de protection sociale peuvent être regroupées dans les cinq catégo­
ries ci-après:

L’accès à distance à l’aide d’outils technologiques qui permettent de solliciter les bénéfices des 
programmés de protection sociale là où les organismes publics responsables de leur prestation ne 
sont pas représentés; ce mécanisme facilite également la transmission des données et des documents 
entre les différents organes de l’État doit

L’administration de bases de données régies par une même norme, qui permet l’entrée, le stoc­
kage, la mise à jour et la transmission de données de caractérisation sociale entre les organes publics 
afin de vérifier, de contrôler et de partager des données de façon automatique sans que les citoyens 
aient besoin de les solliciter et de les remettre à l’institution publique pertinente.

L’interopération des organes de l ’État qui interviennent dans les programmes de protection so­
ciale, au moyen d’accords formels de collaboration technologique au niveau des interfaces, notam­
ment en ce qui concerne l’officialisation d’accords juridiques, sur les plans technique, sémantique et 
institutionnel qui, sans être très complexe, est un facteur essentiel pour la coordination à l’aide de 
moyens technologiques.
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L’infrastructure technologique, conçue comme l’incorporation d’équipements, de pro­
grammes et de réseaux de télécommunications et d’autres moyens propres à faciliter l’accès à dis­
tance, l’interopération et l’échange de bases de données.

Les questions transversales, en particulier la nécessité d’amender les lois et les normes en vue 
de la prestation des services prévus dans les programmes par des moyens technologiques, la forma­
tion technique et le financement, autant d ’éléments indispensables pour une informatisation plus co­
hérente du secteur public et une interopération efficace.

Il existe, dans plusieurs pays, des exemples intéressants d’utilisation des technologies de l’in­
formation et des communications dans les programmes de protection sociale. De nombreuses acti­
vités ont été récompensées pour l’utilisation de méthodes innovatrices, pour la meilleure qualité des 
services prêtés aux bénéficiaires ainsi que pour l’efficacité de la gestion; il s’agit de stratégies inté- 
gratrices de programmes de protection sociale dont l’application efficace passe par l’utilisation de 
technologies de l’information et des communications.

Source: A lvaro V ásquez, “Ejem plos de uso de tecnologías de inform ación y com unicación en program as de
protección social en A m erica Latina” , Santiago du C hili, C om m ission économ ique pour l'A m érique  
latine et les C araïbes (C EPA LC ), 2 005 , inédit.

Ces difficultés se reflètent aussi bien dans la structure économique27 que dans 
l ’évolution récente de la région. Comme mentionné dans le chapitre II, l ’économie ré­
gionale a subi, au cours des deux dernières décennies, de graves crises ainsi qu’une 
forte volatilité qui ont entraîné, entre autres effets négatifs, un ralentissement de la 
croissance et un taux élevé de chômage. En fait, au cours de cette période, le taux de 
croissance a été à peine supérieur à celui de la population active et le taux d ’investis­
sement a chuté plusieurs fois à moins de 20% du PIB, niveau insuffisant pour éradi­
quer la pauvreté (CEPALC, 1996).

Les efforts déployés pour renforcer l ’éducation, la santé et la nutrition moyennant 
l’application de programmes sociaux doivent donc être accompagnés par des poli­
tiques productives favorisant une offre de plus en plus importante d ’emplois décents, 
ce qui exige la consolidation du développement productif. La CEPALC a, à diverses 
reprises, souligné l’importance des politiques visant à améliorer les résultats écono­
miques, notamment au cours de sa dernière session tenue à Porto Rico en juin — 
juillet 2004 (CEPALC, 2004b). Particulièrement importantes sont les politiques qui vi­
sent à renforcer les petites et les micro-entreprises; elles constituent un complément 
important des stratégies de combat contre la pauvreté, compte tenu du fait que près des 
deux tiers des nouveaux emplois créés dans la région dans les années 90 relèvent du 
secteur informel (CEPALC, 2004b).

D ans le cadre de l’évolution des m odèles de production avec un ob jectif d ’équité sociale, l’EC L A C  identifie 
l’im portante corrélation existant entre l ’appareillage de production e t les offres d ’em ploi pour la main d 'ceuvre. 
Sa principale m anifestation a été une grande hétérogénéité en term es de productivité, d ’économ ies d ’échelle et 
d ’accès au m arché avec lesquels les unités de production peuvent fonctionner. H istoriquem ent, cette hétérogé­
néité s ’est reflétée dans la segm entation du m arché du travail, où les segm ents de faible productivité dans un 
secteur non structuré caractérisés par des conditions précaires et d ’auto-em ploi coexistent avec des secteurs de 
productivité élevée offrant des em plois form els et protégés (E CL A C, 1990).
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La modernisation des petites et des micro-entreprises contribue à l ’accroissement 
de là productivité systémique des économies et renforce la base productive du bien- 
être des groupes à moindre revenu de la population. Les stratégies de soutien aux pe­
tites entreprises doivent notamment prévoir l ’octroi des ressources nécessaires au fi­
nancement de leurs activités, l ’accès à l ’information pertinente relative à leur 
processus de production et des incitations à la formalisation des activités. Il faut éga- 
lemènt conjuguer les politiques horizontales et sélectives. Les premières comportent 
notamment des mesures dont le but est d ’améliorer l ’accès à la formation, au crédit, à 
la technologie et aux systèmes de commercialisation, ainsi que des mesures destinées 
à simplifier les normes et les démarches, réduire la charge fiscale et, en particulier dans 
le secteur rural, régulariser la propriété foncière des petits exploitants. Le deuxième 
type de politiques va de la constitution d ’associations de petites entreprises au renfor­
cement des réseaux d ’échange entre les grandes entreprises et les petites et moyennes 
entreprises qui sont leurs fournisseurs ou leurs clients. L’accès au marché peut, par 
exemple, être facilité par l ’articulation entre diverses entreprises (entre autres, par la 
formation de groupes de petites et moyennes entreprises exportatrices); Un autre do­
maine d ’action possible est le renforcement des structures territoriales de production 
(conglomérats ou enclaves) ou leur articulation en tant qu’échelons d ’une chaîne de 
valeur. Dans les zones rurales, il est particulièrement important d ’améliorer l ’infra­
structure et de renforcer la compétitivité moyennant l ’association en vue de l ’achat de 
technologie et la commercialisation (Machinea et Hopenhayn, 2005). Ces deux types 
de politiques sont déjà en cours d ’application dans plusieurs pays mais il convient d ’en 
étendre la couverture, d ’adopter des mécanismes de suivi et de participation et de per­
fectionner leur formulation (CEPALC, 2004b; Machinea et Hopenhayn, 2005).

Finalement, les politiques productives doivent être étayées par des politiques 
macro-économiques permettant de stimuler et de stabiliser la croissance; il faut égale­
ment prendre conscience du fait qu’il n ’est pas possible, à court tenue, de venir à bout 
de l ’informalité; La “formalisation” de l ’économie exige une croissance soutenue et la 
mise en œuvre de politiques volontaristes en matière d ’emploi et de modernisation de 
l’appareil de production.
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